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Commission Nationale du Débat Public

SEANCE DU 7 AVRIL 2010

DECISION N° 20107 26 / LU/ 2

PROJET DE PROLONGEMENT A L'EST DE LA LIGNE 11
DU METRO ENTRE MAIRIE DES LILAS

ET ROSNY-BOIS-PERRIER

La Commission nationale du débat public,

• vu le code de l'environnement en ses articles L. 121-1 et suivants et son article R. 121-7,
• vu la lettre de saisine de la Directrice générale du Syndicat des transports d'Ile-de-France (STIF) en

date du 21 décembre 2009, reçue le 28 décembre 2009, et le dossier joint relatif au projet de
prolongement à l'Est de la ligne 11 du métro, de la Mairie des Lilas à Rosny-Bois-Perrier,

• vu la délibération du Conseil du Syndicat des transports d'Ile-de-France du 9 décembre 2009,
• vu sa décision n° 2010/06/L11/1 du 3 février 2010 recommandant au Syndicat des transports d'Ile-

de-France d'ouvrir une concertation menée sous l'égide d'une personnalité indépendante qui en sera
le garant,

• vu la lettre en date du 17 mars 2010 de la Directrice générale du Syndicat des transports d'Ile-de-
France sollicitant la désignation d'un garant,

après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article unique :

De désigner M. Jean-Pierre TIFFON en qualité de personnalité indépendante garante de la mise en œuvre
de la concertation sur le projet de prolongement à l'Est de la ligne 11 du métro.

Philippe DESLANDES
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Avant-propos

Saisie le 21 décembre 2009 par le STIF (Syndicat des Transports d’Île-de-France), la Commission nationale 
du débat public (CNDP) a recommandé le 3 février 2010 l’organisation d’une concertation préalable sous 
l’égide d’une personnalité indépendante. Par décision de la CNDP du 7 avril 2010, Monsieur Jean-Pierre 
Tiffon a été nommé garant. Il veille au bon déroulement de la concertation, à la qualité, la transparence 
et la sincérité des informations diffusées et favorise l’expression de tous.

La Commission nationale du débat public (CNDP) est une autorité administrative 
indépendante qui veille au respect de la participation du public, au processus 
d’élaboration des projets lorsque les enjeux sont importants (impacts socio-
économiques, environnement, aménagement du territoire…). Elle peut organiser 
elle-même le débat public ou demander au maître d’ouvrage la conduite d’un 
débat ou d’une concertation. Plus d’information sur www.debatpublic.fr

La Commission 
nationale  

du débat public  
(CNDP)

Qu’est-ce que la concertation ?
La�concertation�désigne�un�processus�de�réflexion�mené�par�
les�différents�acteurs�d’un�projet�pour�optimiser�les�objectifs�
de�celui-ci.�C’est�un�temps�d’information�et�d’échanges�avec�
le�public.�Les�discussions�doivent�permettre�de�répondre�aux��
questions� et� aux� attentes� des� citoyens� et� de� prendre� les��
décisions�nécessaires�à�l’avancement�du�projet.�Les�éléments�
exposés� sont� issus� des� études� du� dossier� d’objectifs� et� de�
caractéristiques�principales.�
Conformément� à� la� décision� de� la� Commission� nationale�
du� débat� public,� cette� concertation� accordera� une� place�
importante�à�l’expression�de�tous�que�ce�soit�lors�des�réunions�
publiques,�des�rencontres,�via�le�site�Internet�ou�à�l’aide�des�
registres�mis�à�disposition.�

Et après ?
La�concertation� terminée,� le�garant� rédigera�un� rapport.� Le�
STIF�établira�un�bilan�de� la�concertation�qui� rendra�compte�
des� avis� de� chacun� et� sera� soumis� à� l’approbation� de� son�
Conseil.�
À�l’issue�de�la�concertation,�si�le�STIF�et�ses�partenaires�décident�
de�poursuivre�le�projet,�des�études�plus�précises�seront�réalisées�
sur�un�tracé�et�un�projet�finalisé�sera�présenté�à�la�population�

lors� de� l’enquête� publique.� Ce� second� temps� de� dialogue�
permet� de� prendre� connaissance� des� impacts� du� projet� sur�
l’environnement�et�des�mesures�prises�par�le�maître�d’ouvrage�
pour� les� réduire,� tant� en�phase� travaux�que�pendant� la� vie�
et� l’exploitation� de� l’ouvrage.� Une� commission� ou� un�
commissaire�enquêteur�recueille�l’ensemble�de�l’expression�du�
public�et�rend�un�avis�sur�le�projet.�Cet�avis,�s’il�est�favorable,�
conduit�à�la�Déclaration�d’utilité�publique�(DUP)�du�projet�par�
arrêté�préfectoral.

Ce dossier de concertation présente le 
contexte historique et les acteurs qui portent 
le projet de prolongement de la ligne 11.  
Il décrit le territoire, la nécessité de créer une 
ligne de transport lourd, les caractéristiques 
actuelles de la ligne 11, les objectifs du 
prolongement ainsi que ses caractéristiques, 
à savoir les 2 tracés proposés, les stations et 
les aménagements nécessaires. 
Pour finir, il expose les impacts, le calendrier 
de réalisation et le financement du projet.
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L’Association pour la Promotion du Prolongement de la Ligne 11 (APPL11) a été créée 
en 2003. Elle est présidée par Daniel Guiraud, maire des Lilas. L’APPL11 se compose des 
communes des Lilas, de Romainville, de Noisy-le-Sec, de Montreuil, de Rosny-sous-Bois, du 
Pré-Saint-Gervais, de Pantin ainsi que de la Communauté d’agglomération Est Ensemble, 
de la Ville de Paris, de l’Association des Collectivités Territoriales de l’Est Parisien (ACTEP) 
et enfin du Département de Seine-Saint-Denis. Elle est soutenue financièrement par la 
Région Île-de-France et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). L’association œuvre 
pour le prolongement de la ligne 11 en coordonnant les initiatives des communes et 
en relayant le message auprès des acteurs décisionnaires sur le projet. L’APPL11 est 
signataire de la Charte pour un territoire durable autour du prolongement de la ligne 11.

En� 1929,� une� Déclaration� d’utilité� publique� proposait� de�
poursuivre� la� ligne�à� l’est� jusqu’au� fort�de�Rosny-sous-Bois.��
Finalement,� le� prolongement� n’a� été� réalisé� que� jusqu’à�
Mairie�des�Lilas�en�1937.�En�1956,�elle�a�servi�de�«�ligne�test�»�
pour� les�rames�pneumatiques.�Le�projet�de�prolongement�a�
été�suspendu�jusqu’en�1994,�date�à�laquelle�il�fut�inscrit�au�
Schéma�Directeur�de�la�Région�Île-de-France�(SDRIF).�

Les études déjà réalisées  
•��Le� STIF� a� achevé� une� première� étude de transport en 

1996 sur�l’est�parisien.�Elle�a�permis�de�déterminer�le�niveau�
de�desserte�et�de�décider�de�l’opportunité�de�prolonger�des�
lignes�de�transports�dans�ce�secteur�de�la�Seine-Saint-Denis.

•��En 2004� à� l’initiative� du� Conseil� général� de� Seine-Saint-
Denis,�la�RATP�a�étudié�un�prolongement�de�6�km�comportant�
cinq�nouvelles�stations�entre�Mairie�des�Lilas�et�la�gare�RER�E�
de�Rosny-Bois-Perrier.�Deux�correspondances�avec�le�réseau�de�
transport�lourd�sont�alors�prévues�:�la�première�à�l’arrêt�Place�
Carnot�avec�le�prolongement�du�tramway�T1�et�la�seconde�
avec�le�RER�E�en�gare�de�Rosny-Bois-Perrier.�

•��En 2006, l’Association pour la Promotion du Prolongement 
de la Ligne 11�(APPL11)�a�fait�réaliser�une�étude�urbaine�par�
le�Groupement�d’Intérêt�Économique�(GIE)�Ville�et�Transports�
en� Île-de-France.� Elle� a� permis� de� faire� un� diagnostic� du�
territoire,�de�recenser�les�projets�urbains,�d’articuler�urbanisme�
et�transport�et�de�planifier�la�poursuite�du�développement�du�
territoire�grâce�au�prolongement�de�la�ligne.�

1.1  L’histoire de La Ligne 11 
et de son proLongement

L’Association  
pour la Promotion  
du Prolongement  

de la Ligne 11  
(APPL11) 

D’une longueur de 6,3 kilomètres, la ligne 11 permet de se rendre en 15 minutes au cœur de Paris depuis 
son terminus Mairie des Lilas. Elle a été mise en service en 1935 entre Châtelet et la Porte des Lilas.  
La création de cette ligne était destinée à remplacer le tramway de Belleville disparu en 1924. C’est  
l’une des dernières lignes de métro mise en service à Paris.
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
(SDRIF)�définit� les�objectifs� et� les� ambitions�de� la� région�pour�
les�25�ans�à�venir.�Cela�concerne� l’aménagement�du�territoire�
et�l’urbanisme�mais�aussi�les�évolutions�sociales,�économiques,�
environnementales�que�les�documents�locaux�devront�respecter.�
Le�prolongement�de�la�ligne�11�a�été�inscrit�au�SDRIF�dans�sa�
version� de� 1994.� Après� une� longue� procédure� de� révision,� le�
nouveau�SDRIF�a�été�approuvé�par� la�Région�le�25�septembre�
2008.� Il� a� été� transmis� au� Conseil� d’État� en� juin� 2010.��
Le�prolongement�de�la�ligne�11�est�inscrit�en�phases�1�et�2�du�
SDRIF.

Le Contrat de Projets État/Région (CPER)�
est� une� con�tractualisation� financière� entre� l’État� et� la� Région�
en� fonction�de� leurs�projets�de� territoire�pour�une�période�de�
sept� ans.� En� Île-de-France,� il� s’articule� autour� de� trois� thèmes�
principaux�:� la� compétitivité� et� l’attractivité� des� territoires,� la�

dimension� environnementale� du� développement� durable,� la�
cohésion�sociale�et�territoriale.�L’accent�en�matière�de�transport�
est� notamment� mis� sur� l’amélioration� de� l’offre� de� service�
pour�les�lignes�existantes�et�le�développement�du�maillage�des�
réseaux.�Le�CPER�2007-2013�a�prévu�d’attribuer�un�financement�
de�10�millions�d’euros�pour�les�études�du�prolongement.

Le Contrat Particulier Région/Département 
(CPRD)� est� un� outil� de� programmation� financière� complé-
mentaire�au�CPER�contractualisé�entre�la�Région�et�un�de�ses�
Départements� qui� permet� de� développer� et� de� financer� un�
programme� d’actions� spécifiques� aux� besoins� du� territoire.�
Il� respecte� les� objectifs� globaux�d’aménagement�durable,� de�
solidarité�et�de� rayonnement�de� la� région.�Dans� le� cadre�du 
CPRD� 2009-2013,� le� Conseil� général� de� Seine-Saint-Denis� a�
prévu�d’apporter�une�contribution�financière�au�prolongement�
de�la�ligne�11.

1.2  un proLongement stratégique
pour La région ÎLe-de-France

Schéma directeur de la région Île-de-France
existant

prolongement�RER

principe�de�liaison�RER

prolongement�de�la�ligne�11

fuseau�Arc�Express

rocade�tram-train,�train�léger

principe�de�liaison�rocade�
tram-train,�train�léger

tramway,�site�propre�bus�(TCSP)

principe�de�liaison�TCSP

continuité�tramway��
des�Maréchaux

continuité�Grand-Tram

navette�fluviale

0 5 km

Source : IAU îdf
© IAU îdf 2008
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Le� STIF� a� engagé� en� 2008� la� réalisation� d’études� sur�
l’opportunité�et�les�objectifs�de�l’extension�de�la�ligne�11�à�l’est�
pour� élaborer� un� Dossier� d’Objectifs� et� de� Caractéristiques�

Principales.�Le�DOCP�a�été�adopté�à�l’unanimité�par�le�Conseil�
du�STIF� le�9�décembre�2009�qui�a�ainsi� retenu�deux�tracés.��
Ce�document�constitue�la�base�de�la�concertation�menée.�

Un Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) est un document administratif présentant  
les études préalables effectuées dans le cadre de la réalisation d’un grand projet. Il présente l’historique 
du projet, le territoire concerné, les différentes études réalisées. On trouve aussi une description  
du projet envisagé, les contraintes, les coûts liés à la réalisation du projet, les effets attendus et prévus 
sur le territoire après la réalisation.

1.3  un proLongement déFini 
dans ses Fondamentaux

Le Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales est le support du STIF pour 
la présentation et la validation de ses projets, au stade des études préalables. Son 
approbation par le Conseil du STIF marque le début de la concertation avec les élus et la 
population. Pour les projets supérieurs à 300 millions d’euros, c’est sur la base de ce DOCP 
que la Commission nationale du débat public (CNDP) est saisie et décide, après examen, 
de la nature de la consultation du public à organiser (débat public, concertation...).

Qu’est-ce qu’un 
DOCP ?

MONTREUIL

ROSNY-
SOUS-BOIS

ROMAINVILLE NOISY-
LE-SEC

LES LILAS
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Le Syndicat des Transports d’Île-de-France� représente� l’autorité� de� gestion� et�
d’organisation� du� réseau� de� transport� en� commun� de� la� Région� d’Île-de-France.� En� lien� avec� les�
différents�transporteurs�(RATP,�SNCF,�Optile),�il�supervise�et�finance�les�différents�projets�sur�ce�territoire�
dans�un�esprit�d’échange�et�d’expertise.
À�travers�son�budget�annuel�(de�7,8�milliards�d’euros�en�2009),�il�vise�plusieurs�objectifs�:�organiser�les�
transports�en�coordonnant�l’activité�des�transporteurs�;�renforcer�l’offre�de�transport�et�améliorer�la�
qualité�de�service�pour�répondre�à�l’augmentation�du�nombre�de�voyageurs�;�étendre�et�moderniser�
les� réseaux� en� élaborant� les� projets� à� venir,� en� promouvant� l’intermodalité,� et� en� procédant� au�
remplacement�du�matériel�roulant.
Sous�la�présidence�du�Conseil�Régional�d’Île-de-France�depuis�2006,�le�Conseil�du�STIF�est�composé�des�
élus�de�la�Région,�de�la�Ville�de�Paris�et�des�7�autres�départements�du�territoire,�d’un�représentant�des�
Établissements�Publics�de�Coopération�Intercommunale,�et�d’un�représentant�de�la�Chambre�Régionale�
de�Commerce�et�d’Industrie.�Il�décide�des�politiques�d’investissements�et�d’amélioration�des�modes�de�
transports�en�commun.�En�tant�qu’autorité�organisatrice,�le�STIF�définit�l’offre�de�service.�À�ce�titre,�il�
réalise�les�prévisions�de�trafic�et�l’évaluation�socio-économique�pour�le�projet�de�prolongement�de�la�
ligne�11.�De�plus,�il�organise�la�concertation.

La Région Île-de-France s’implique�dans�l’organisation�et�l’amélioration�des�transports�d’Île-de-
France.�À�ce�titre,�elle�investit�chaque�année�près�de�1,5�milliard�d’euros.�Elle�a�également�lancé�un�Plan�
de�Mobilisation�pour�les�transports�en�Île-de-France.�Ce�plan�prévoit�l’investissement�de�17,8�milliards�
d’euros�sur�10�ans�pour�améliorer�les�transports�en�commun�en�Île-de-France.�Il�prévoit�notamment,�
le�renouvellement�des�trains�du�RER�A,�la�modernisation�des�RER,�la�désaturation�de�la�ligne�13�par�le�
prolongement�de�la�ligne�14,�le�prolongement�du�RER�E�jusqu’à�Mantes-la-Jolie,�l’extension�du�tramway�
T1,� le�projet�de�tram-train�entre�Massy�et�Evry.�La�Région� Île-de-France�accompagne�également� le�
territoire�dans�sa�réflexion�de�développement�dans�le�cadre�des�objectifs�de�développement�durable�
définis�par�le�SDRIF.�La�Région�cofinance�les�études�de�prolongement�de�la�ligne�11.�

L’État� participe� au� développement� des� transports� collectifs� en� Île-de-France� dans� le� but�
d’améliorer� les� déplacements� quotidiens� des� Franciliens� et� de� favoriser� le� développement�
durable�des�territoires.�Dans�le�cadre�du�Contrat�de�Projets�État/Région�2007-2013,�l’État�investit�
notamment�dans� les�projets�de�modernisation�des� lignes�existantes�de�RER,�d’amélioration�de�
pôles-gares,�de�création�de�lignes�nouvelles�de�transports�en�commun�en�site�propre,�de�tramways�
et�de�tram-trains�ainsi�que�dans�les�prolongements�de�lignes�de�métros.�L’État�cofinance�les�études�
du�prolongement�à�l’est�de�la�ligne�11�du�métro.�L’État�développe�également�un�réseau�destiné�à�
relier�entre�eux�les�grands�pôles�franciliens�ainsi�qu’au�centre�de�l’agglomération�dans�le�cadre�de�
la�loi�relative�au�Grand�Paris.�

Le Conseil général de Seine-Saint-Denis participe� pleinement� au� développement,�
au�bon�fonctionnement�et�à� l’amélioration�des�réseaux�de�transports�en�commun,�tant�sur� les�
lignes�ferrées�lourdes�(métro�et�RER)�que�sur�le�réseau�de�surface�(tram-train,�tramway),�afin�de�
promouvoir�l’accessibilité�à�des�transports�collectifs�performants�et�fiables�pour�tous.�Il�s’engage�
ainsi�à�favoriser�l’intégration�sociale,�le�développement�urbain�et�économique,�la�préservation�de�
l’environnement� et� l’amélioration�du� cadre�de� vie.�Ces�orientations� s’inscrivent�dans� l’Agenda�
21� élaboré� par� le� Département� pour� contribuer� à� créer� un� «�territoire� durable�».� Le� projet� de�
prolongement�de�la�ligne�11,�inscrit�au�Contrat�Particulier�Région/Département,�participe�à�ces�
objectifs.�

La RATP (Régie� Autonome� des� Transports� Parisiens) est� l’un� des� exploitants� du� réseau� de�
transports�publics�d’Île-de-France.�La�RATP�exploite�16�lignes�de�métro,�2�lignes�de�RER�(A�et�B)��
conjointement�avec�la�SNCF,�3�lignes�de�tramway�et�plus�de�350�lignes�de�bus.�La�RATP�transporte�
ainsi�plus�de� trois�milliards�de�voyageurs�chaque�année.�Dans� le�cadre�du�prolongement�de� la�
ligne�11,�elle�a�réalisé�les�études�techniques�et�a�estimé�les�coûts�et�délais�de�réalisation�du�projet.

1.4  Les partenaires du projet
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synthèse 
La�ligne�11�relie�le�centre�de�Paris�(Châtelet)�à�la�Mairie�des�Lilas.�Le�prolongement�jusqu’à�
Rosny-sous-Bois� est� attendu� depuis� 1929.� En� 2008-2009,� le� STIF� a� réalisé� des� études�
d’opportunité�et�de�faisabilité�pour�l’extension�de�la�ligne�11.�Aujourd’hui,�la�concertation�
menée�par� le�STIF�doit�permettre�de�présenter� le�projet�et� les�différents�partenaires,�de�
répondre�aux�questions�ainsi�qu’aux�attentes�et�d’échanger�autour�du�projet�pour�l’enrichir.
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2.1  Le portrait du territoire
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L’aire d’étude du projet du prolongement de la ligne 11

Les communes concernées 
Le�prolongement�de�la� ligne�11�concerne�5 communes�du�
département de Seine-Saint-Denis : Les Lilas, Romainville,  
Noisy-le-Sec, Montreuil et Rosny-sous-Bois.�
Ce� territoire�de�24�km²�est� limitrophe�à� l’est�de�Paris,� et� au�
nord� du� Val-de-Marne.� Ces� 5� communes� sont� également�
proches�géographiquement�de�la�plaine�Saint-Denis,�du�Val-de-
Fontenay,�de�Marne-la-Vallée�et� l’aéroport�de�Roissy-Charles-
de-Gaulle.� Le� territoire� se� caractérise� par� son� relief� marqué.�
Celui-ci�s’identifie�par�la�présence�de�forts�sur�les�points�hauts�
(forts� de�Romainville,� de�Noisy,� de�Rosny)� et� de� coteaux�qui�
constituent�des�espaces�verts�importants�à�l’échelle�du�territoire.
Si�la�zone�est�bien�desservie�par�les�infrastructures�routières,�
certaines� d’entre� elles� contribuent� à� créer� des� nuisances� et�
des�coupures�dans�la�ville.�

Depuis� le� 1er� janvier� 2010,� une� partie� des� communes�
concernées�par� le�prolongement� (Les� Lilas,�Montreuil,�Noisy-
le-Sec� et� Romainville)� ainsi� que� des� communes� limitrophes�
(Bagnolet,� Bobigny,�Bondy,� Le� Pré-Saint-Gervais� et� Pantin)� se�
sont� regroupées� dans� une� Communauté� d’agglomération.
Celle-ci,�Est Ensemble,�est�présidée�par�Bertrand�Kern,�maire�
de�Pantin�(collectivité�disposant�de�la�compétence�transport).�

La population, le logement et l’emploi 
En� 2006,� le� territoire� comptait� environ� 230�000� habitants,�
en�hausse�de�18�000�habitants�entre�1999�et�2007�soit�une�
augmentation�de�près�de�9�%.
Le� territoire� comptait�environ�52�000�emplois� salariés�privés�
en�1997.�En�2007,�on�en�dénombrait�55�600,�soit�une�hausse�
de�6,7�%.�En�conséquence,� l’écart�observé�entre�population�
et�emploi�génère�des�déplacements�sur�le�territoire.�

Source : STIF
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Le�tissu�urbain�du�territoire�est�mixte,�composé�à� la� fois�de�
centre-bourgs� anciens,� de� logements� individuels� pavillonnaires,��
de� logements� collectifs,� de� grands� ensembles,� de� petites�
activités�et�de�grandes�emprises�commerciales.�Le� logement�
représente�46�%�de� l’occupation�des� sols.� L’habitat� collectif�
est� bien� présent� autour� des� stations� de� métro� et� de� RER�
existantes�ainsi�que�dans�les�zones�moins�bien�desservies,�où�
il�côtoie� le�tissu�pavillonnaire.�L’habitat�social�est� important,�
il� représente� environ� 40�%� en� moyenne� des� logements� sur�
le� territoire.� Plusieurs� quartiers� font� actuellement� l’objet�
d’opérations�liées�à�la�politique�de�la�ville�menée�avec�l’ANRU�
(Agence� Nationale� pour� le� Renouvellement� Urbain)� comme�
le� quartier� du� Londeau� à� Noisy-le-Sec� ou� la� cité� Cachin��
à�Romainville.�

De�1990�à�2008,�660� logements�ont�été�construits�chaque�
année�sur�ce�territoire�soit�15�%�de�la�construction�annuelle�
du�département�de�Seine-Saint-Denis.

Les pôles générateurs de trafic 
Les� activités� économiques� sont� réparties� selon� deux� grands�
types� :�des�petites�activités� très� intégrées�au� tissu�urbain�et�
des� grandes� emprises� industrielles� et� commerciales� situées�
surtout�le�long�de�l’Ourcq,�au�sud�de�la�Boissière�ou�en�frange�
de�Rosny-sous-Bois.�

Les principaux générateurs de trafic sur l’aire d’étude

Développement économique
axe du développement  
économique régional
pôle économique

projet ou principal potentiel

tissu d’activités diffuses

pôle universitaire

pôle commercial

pôle tertiaire

pôle administratif

tracé selon étude 2004
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2.2  des équipements structurants
en manque de desserte
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Principaux équipements sur l’aire d’étude du projet

Source : IAU - DUAT
© IAU îdf juin 2009
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Les équipements de rayonnement régional et intercommunal
Le�secteur�comporte�de�nombreux�équipements�qui�ont�une�aire�d’attractivité�intercommunale,�départementale�ou�régionale.

Le centre commercial régional Rosny 2
Rosny�2�est�le�deuxième�centre�commercial�de�l’est�parisien.�Son�aire�
de�chalandise�correspond�a�environ�1�million�d’habitants,�elle�va�bien�
au-delà�du�territoire�concerné�par� le�prolongement�de� la� ligne�11.��
Le�cinéma�UGC�réalise�environ�2�millions�d’entrées�chaque�année,��
il�est�parmi�les�premiers�de�France.
Un�projet�d’extension�du�centre�commercial�est�à�l’étude.

Le centre hospitalier intercommunal (CHI) André Grégoire
Situé� à� Montreuil,� son� activité� concerne� 9� communes� pour� une�
population�d’environ�350�000�habitants.�Le�CHI�représente�110�000�
journées� d’hospitalisation� chaque� année.� Près� de� 1�300� personnes�
travaillent�dans�ce�centre�hospitalier.�Depuis�2000,�le�CHI�développe�
un� pôle� de� santé� publique� (psychiatrie,� prévention,� conduites�
addictives)� et� construit� actuellement� un� pôle� mère-enfant� sur�
15�000�m².�

Le centre commercial Domus
Consacré� à� l’équipement� de� la� maison,� il� a� été� inauguré� en� 2006�
et� regroupe� une� centaine� de� boutiques� dédiées� au� jardin,� à�
l’ameublement,�à�la�décoration�et�à�l’électroménager.�Il�est�situé�non�
loin�du�centre�commercial�Rosny�2�mais�néanmoins�séparé�de�celui-ci�

par�des�emprises�autoroutières.

La base de loisirs et de plein air de la Corniche des Forts
Elle� se� situera� en� grande� partie� à� Romainville.� Sur� près� de�
65� hectares,� des� activités� sportives,� ludiques� et� culturelles�
seront�proposées.�À�terme,�les�études�estiment�que�près�d’un�
million�de�personnes�s’y�rendront�chaque�année.

Pour ces équipements, le prolongement 
de la ligne 11 signifie à la fois un accès 
plus facile en transport en commun et une 
baisse de l’utilisation des véhicules particu-
liers. Leur attractivité est renforcée même 
au-delà des 5 communes traversées par le 
prolongement, consolidant considérable-
ment le potentiel de visiteurs.
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Les pôles et équipements de proximité
Ils� sont�principalement� composés�des� centre-villes� et� cœurs�
de�quartier�de�Romainville,� de�Rosny-sous-Bois� et�des� Lilas.��
La�place�Carnot,�les�quartiers�autour�du�CHI�et�le�boulevard�
de�la�Boissière�sont�également�des�centralités�majeures.
Sur� ce� territoire,� de� nombreux� équipements� assurent� une�
offre�de�proximité�:
•��les�équipements�scolaires�:�de�nombreux�collèges,�7�lycées�

et�un�IUT,�une�cité�étudiante�;�
•��des� espaces� naturels� et� paysagers� :� le� secteur� des� Murs��

à�pêches�à�Montreuil,� le�parc�de�Romainville,�le�futur�Parc�
des�Guillaumes�à�Noisy-le-Sec�;�

•��des�équipements�culturels�et� sportifs� :�École�Nationale�de�
Musique,�Cinéma�le�Trianon�à�Romainville,�le�Golf�de�Rosny�;

•��des�équipements�de�santé�avec�la�maternité�et�clinique�des�
Lilas�notamment�;

•��des�équipements�administratifs�(mairie…).

Le prolongement de la ligne 11 va permettre  
de desservir efficacement ces équipements et 
polarités urbaines en les mettant en réseau. 
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2.3  de nombreux projets urbains

Les Lilas
La�commune�réfléchit�à� la�reconversion�du�Fort�de�Romain-
ville�avec�des�programmes�de�bureaux�et�des�équipements.�
Parallèlement,�la�ZAC�centre-ville�est�presque�achevée,�il�reste�
à�implanter�un�supermarché.

Romainville
Un�projet�de�couverture�de�l’autoroute�A3�est�en�cours�pour�
recréer�une�continuité�urbaine.�Une�centaine�de�logements�et�
2�000�m²�d’activités�sont�prévus�avec�ce�projet.�De�nombreux�
projets�de�logements�sont�en�cours�dans�l’ensemble�de�la�ville.�
La�cité�Marcel�Cachin� fait� l’objet�d’une�opération�ANRU�de�
renouvellement�urbain.�Ce�projet�concerne�la�dédensification�
du�quartier,� la�rénovation�du�patrimoine,� la�construction�de�
nouveaux�logements�et�la�démolition�de�certains�immeubles.�

Noisy-le-Sec
La� commune� de� Noisy-le-Sec� est� engagée� dans� plusieurs�
opérations�d’aménagement�:�la�ZAC�du�territoire�de�l’Ourcq,�la�
ZAC�des�Guillaumes�(en�voie�de�finalisation),�l’opération�ANRU�
sur�le�quartier�du�Londeau�et�le�réaménagement�du�pôle�gare�
en�lien�avec�l’arrivée�de�nouveaux�modes�de�transport.�

La ZAC de l’Ourcq
D’une� superficie� de� 35� hectares,� la� ZAC� a� pour� objectifs� de�
redynamiser�le�nord�du�territoire�noiséen�et�de�le�relier�au�reste�
de�la�ville�à�travers�le�redéploiement�de�l’habitat�et�de�l’activité�
vers� le� nord� de� la� commune� (création� de� 800� logements,�
installation�d’activités�et�de�bureaux,�valorisation�de�la�vocation�
naturelle�du�site�à�travers�le�canal�de�l’Ourcq).�

La ZAC des Guillaumes
Cette�opération�est�constituée�de�270�logements,�de�38�500�m²�
d’activités�de�service�et�d’un�parc�urbain�de�plus�de�5�hectares.�
Seul�espace�vert�de�cette�envergure�sur�la�ville,�le�parc�urbain�
des� Guillaumes� est� un� lieu� d’agrément� où� les� habitants� du�
secteur�et�les�visiteurs�pourront�pratiquer�des�activités�sportives�
et�de�loisirs.�Prolongement�de�la�coulée�verte,�il�sera�une�liaison�
végétalisée�entre�le�Londeau�et�les�quartiers�Boissière.

Les opérations ANRU sur le territoire communal
L’opération de rénovation urbaine du Londeau� est�
en� cours.� Elle� comprend� la� démolition� partielle� de� la� barre�
Verlaine,� la� construction� de� nouveaux� logements� sous�
forme�de�petits�collectifs�en�façade�de�la�rue�de�Brément,�le�
traitement�qualitatif�des�espaces�publics�et�la�résidentialisation�
des�pieds�d’immeubles.�L’opération�comprend�la�réhabilitation�
de�239�logements.�
Un projet ANRU sur le quartier de la Boissière�est�en�voie�
d’élaboration.�

Le pôle gare
En� accompagnement� du� projet� de� reconfiguration� du� pôle�
intermodal�de�la�gare�de�Noisy-le-Sec,�la�ville�envisage�de�créer�
une�ZAC�visant�à�intensifier�et�diversifier�les�fonctions�urbaines�
Enfin,� pour� accompagner� ses� projets,� la� Ville� a� entamé�
l’élaboration�de�son�Plan�Local�d’Urbanisme�depuis�septembre�
2009.�Le�Projet�d’Aménagement�et�de�Développement�Durable�
est�actuellement�en�cours�de�définition�et�l’objectif�de�la�ville�
est�d’approuver�son�document�d’urbanisme�à�l’automne�2011.

Sur le secteur du prolongement de la ligne 11, de nombreux projets urbains sont prévus avec des 
échéances de livraison autour de 2015-2020. Certains sont en cours d’aménagement, d’autres 
seulement au stade de la réflexion. Des projets de logements, de développement économique ou 
commercial ainsi que des équipements seront créés sur l’ensemble du secteur. D’ici 2015, on prévoit 
la construction de 1 400 logements par an. L’extension de la ligne 11 s’intègre à ces projets et 
structure les opérations de développement du territoire. 
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Montreuil (secteur nord uniquement)
Avec� les� prolongements� du� tramway� T1� et� de� la� ligne� 11,�
la�Ville�a�lancé�un�grand�projet�de�valorisation�des�Hauts�de�
Montreuil.�Ce�projet�prévoit� la�création�de�3�000�logements�
dont� des� logements� sociaux,� de� commerces,� de� bureaux�
et� d’équipements� publics� (écoles,� crèches� et� équipements�
sportifs).� Les� espaces� publics� seront� requalifiés� avec� la�
transformation� de� l’autoroute� en� avenue� paysagère� et�
l’arrivée�du�tramway.�
La� zone� SEDIF� comportera� à� terme� 800� logements,� près�
de� 13�000�m²� de� bureaux,� 2�800�m²� d’activités� et� 5�000�m²�
d’équipements.
À� proximité� du� tramway� T1� et� dans� le� secteur� des� Murs� à�
Pêches,� 2�000� logements,� plus� de� 70�000�m²� de� bureaux,�
20�000�m²� de� locaux� artisanaux� et� d’ateliers,� 32�000�m²��
d’activités� et� presque� 70�000�m²� d’équipements� seront�
construits.� L’autoroute� A186� sera� requalifiée� en� boulevard�
urbain�avec�une�circulation�automobile�pacifiée.�

Rosny-sous-Bois
Les projets urbains
La ZAC des Portes de Rosny est�un�projet�favorisant�mixité�
sociale�et�mixité�des� fonctions�puisqu’il�va�accueillir�environ�
280� logements,� une� résidence� étudiante,� une� résidence�
sociale�d’hébergement�et�du�tourisme�d’affaires.�De�plus,�un�
équipement�pour�la�petite�enfance�est�prévu�et�11�000�m²�de��
bureaux�et�1�000�m²�de�commerces�seront�construits�d’ici�2011.
La ZAC de la Mare Huguet�est�un�projet�d’éco-quartier.�Elle�
accueillera�environ�380�logements�(dont�20%�de�logements�
sociaux)�avec�commerces�en�pied�d’immeubles,�une�résidence�
étudiante� et� de� services,� 8�000�m²� de� bureaux� et� 2�000�m²�
dédiés�à�un�équipement�scolaire.
La ZAC Saussaie Beauclair�à�vocation�économique�accueille,�
entre� autre,� le� centre� commercial� Domus.� Des� surfaces�
importantes�restent�disponibles�au�sein�de�cette�ZAC.

Les opérations d’habitat et de rénovation urbaine
La ZAC Gabriel Péri,� en� cours� de� création,� contribuera�
à� développer� l’aspect� urbain� de� la� section� nord-ouest�
du� boulevard� Gabriel� Péri.� Elle� prévoit� la� construction� de�
350� logements� environ,� l’accueil� d’un� habitat� adapté,� de�
1�000�m²�de�commerces�et�d’équipements�publics.�
Le projet de rénovation urbaine Jean Mermoz est�en�cours�
de� réalisation.� Il� comprend� la�démolition�de�141� logements�
et� la� reconstruction�de�169� logements� locatifs�sociaux�dans�
9�nouveaux�bâtiments.
Le projet de rénovation urbaine Danièle Casanova est�à�
l’étude.�Il�prévoit�la�démolition�de�la�totalité�des�bâtiments�qui�
constituent� la� résidence� (92� logements)�et� la� reconstruction�
de�115�logements�locatifs�sociaux.
Un projet de Parc intercommunal sur le Plateau d’Avron�
est�planifié.�Ce�site�de�76,5�hectares�est�situé�sur�les�communes�
de�Neuilly-Plaisance�et�de�Rosny-sous-Bois.

Enfin,�de�nombreux�autres�projets�urbains�sont�actuellement�
à�l’étude,�tels�que�sur�les�secteurs�du�Grand�Pré�et�du�Cœur�
de�ville.

Le territoire desservi par le prolongement est très dynamique : une vingtaine de 
projets d’aménagement sont en cours ou à l’étude sur le secteur. De nombreux 
emplois vont être créés, de nouveaux habitants vont arriver sur le secteur, et 
l’attractivité des équipements de loisirs va amener des visiteurs. D’ici 2015, 
on prévoit une hausse de la population de 7 450 personnes et 5 850 emplois 
supplémentaires. Cette dynamique de croissance démographique et urbaine doit 
être accompagnée au mieux par les transports collectifs.
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Destination des déplacements
Les� déplacements� internes� à� la� petite� couronne� (les� trois�
départements�autour�de�Paris)�représentent�75%�des�voyages.�
17%�des�déplacements�sont�à�destination�ou�en�provenance�
de�Paris.�

Lieu de travail des habitants du secteur  
du prolongement de la ligne 11
Les� habitants� du� secteur� du� prolongement� de� la� ligne� 11�
vont�travailler�à�Paris�dans�38%�des�cas.�Un�peu�moins�d’un�
habitant�sur�cinq�travaille�sur� le�secteur�de�l’extension�de�la�
ligne�11�et�15%�des�résidents�sont�employés�dans�le�reste�de�
la�Seine-Saint-Denis.

Provenance des salariés dans la zone  
du prolongement de la ligne 11
Les� emplois� situés� dans� la� zone� d’influence� du� projet� de�
prolongement� de� la� ligne� 11� sont� occupés� par� des� gens�
venant�:
•�du�secteur�(24%)
•�du�reste�de�la�Seine-Saint-Denis�(22%)
•�du�Val-de-Marne�(19%)
•�de�Paris�(14%)

2.4  une oFFre de transport inadaptée

Déplacements�
internes�à�la�

petite�couronne
(75�%)

Déplacements�
vers�Paris

(17�%)
Autres�
destinations
(8�%)

Le prolongement de la ligne 11 répond à 
la demande de déplacements domicile/
travail notamment vers Paris. Mais il est 
aussi pertinent pour les déplacements 
internes au secteur dans l’optique de 
réduire l’usage de la voiture.

Paris�(38�%)

Seine-�
Saint-Denis

(15�%)

Autre
(26�%)

Territoire�de�la�ligne�11��
prolongée�(19�%)

Paris
(14�%)

Val-de-Marne�
(19�%)

Seine-Saint-Denis
(22�%)

Autre
(21�%)

Secteur��
du�prolongement
(24�%)

Les besoins de déplacement 
Les� déplacements� «�obligés�»� c’est-à-dire� ceux� liés� au� travail,� aux� affaires� professionnelles� ou� à� l’enseignement� représen-
tent�47%�des�déplacements�du�secteur�d’étude� (Bagnolet,�Les�Lilas,�Montreuil,�Noisy-le-Sec,�Romainville,�Rosny-sous-Bois).�
L’autre�part�des�déplacements�(53%)�concerne�les�déplacements�«�non-obligés�»�c’est-à-dire�les�achats,�les�loisirs...
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Un réseau routier congestionné 
Le� réseau�routier�est� très�présent�avec� les�autoroutes�A3�et�
A86.� Il� permet� un� accès� à� Paris,� à� la� Seine-Saint-Denis,� au�
Val-de-Marne,� au� nord� de� l’Île-de-France� et� assure� aussi� la�
desserte�interne�du�territoire.�Chaque�jour,�entre�140�000�et�
200�000�véhicules�empruntent�ces�voies�structurantes.�
Quant�au�réseau�local,�la�coupure�générée�par�le�relief�et�le�
réseau�autoroutier�engendre�des�goulets�d’étranglement�du�
secteur,�qui�sont�autant�de�points�de�congestion.

Une part modale des transports en commun limitée
Le�réseau�autoroutier�est�congestionné�aux�heures�de�pointe.�
Les�routes�départementales�n’échappent�pas�à�la�congestion�

en�direction�de�Paris.�La�saturation�du�réseau�est�renforcée�par�
le� trafic�de� transit�des�automobilistes�qui�quittent� le� réseau�
autoroutier�pour�emprunter�la�voirie�du�secteur.�Les�temps�de�
parcours�sont�donc�très�incertains.�Le�développement�urbain�
et�commercial�de�Rosny�2�et�Domus�renforce�ce�phénomène�
de�congestion,�notamment�le�week-end.
Les� déplacements� sur� les� communes� de� Romainville,� Les�
Lilas,� Noisy-le-Sec,� Montreuil,� Rosny-sous-Bois� sont� réalisés�
principalement�en�voiture� (39�%�des�cas)�ou�à�pied� (36�%).�
Seuls� 22�%� des� déplacements� sont� réalisés� en� transport� en�
commun�(3�%�à�vélo�ou�à�roller).

Le� territoire� du� projet� est� desservi� par� des� modes� lourds�
uniquement� sur� sa� périphérie� (RER� E,� tramway� T1,� lignes�
de�métro�3,�5,�9�et�11).�Toutefois,� son�désenclavement�par�
un�mode�performant�est�programmé�avec� le�prolongement�
du�tramway�T1�entre�Noisy-le-Sec�et�Val-de-Fontenay.�Cette�
liaison� nord-sud,� en� rocade,� offrira� une� complémentarité�
optimale�avec�l’extension�de�la�ligne�11,�radiale�est-ouest.
Concernant�le�réseau�de�surface,�9�lignes�de�bus�du�réseau�
principal�desservent�le�secteur�du�prolongement�de�la�ligne.�
Ce�sont�les�lignes�Mobilien�105,�143,�318�et�les�lignes�102,�
116,� 129,� 318,� 322,� 545.� Le� réseau�principal� est� complété�
par� les� bus� du� réseau� Titus� (service� de� transport� urbain� de�
la� ville� de� Rosny-sous-Bois)� et� Tillbus� (service� de� transport�
urbain� de� la� ville� des� Lilas)� qui� desservent� également� le�
secteur�du�prolongement.�Hormis�le�réseau�Tillbus,�ces�lignes�
fonctionnent�tous�les�jours.
Les� lignes� de� bus� assurent� des� dessertes� locales� et� font� le�
lien� avec� les� territoires� de� proximité.� En� moyenne,� plus� de�
127� 500� personnes� sont� transportées� chaque� jour� par� ces�
autobus.�La�fréquence�et�les�plages�horaires�de�service�varient�
selon� les� lignes.�L’offre�est� importante�pour�certaines� lignes�
sur�une�large�plage�horaire�(jusqu’à�00h30).�Les� lignes�105,�
129�et�143�sont�les�plus�importantes.�Elles�sont�empruntées�
par�63�%�des�utilisateurs�du�bus�car�elles�se�rabattent�sur�les�
axes�lourds.�Mais�la�congestion�du�réseau�routier�pénalise�leur�
régularité.�En�moyenne,�entre�Porte�des�Lilas�et�Place�Carnot,�
un�trajet�peut�ainsi�prendre�entre�8�et�18�minutes� (selon� le�
sens�et�la�période�de�la�journée).�Depuis�la�régionalisation�du�
STIF�en�2006,�l’offre�bus�a�été�renforcée.

Plusieurs�correspondances�sont�possibles�sur�le�secteur.�

Deux pôles d’échange entre les lignes de bus�
permettent�de�changer�de�ligne:�la�Place�Carnot�à�Romainville�
(4� lignes� :� 105,� 129,� 318� et� 322)� et� le� centre� hospitalier�
intercommunal�de�Montreuil�(3�lignes�:�129,�301�et�545).

Trois gares de correspondance entre lignes de bus 
et modes lourds� sont� situées� à� la� limite� du� secteur� du�
prolongement�de�la�ligne�11�et�complètent�les�possibilités�de�
correspondances�intermodales�:�
•��la gare du RER E de Rosny-Bois-Perrier� (4� lignes� en�

terminus�et�4�autres�lignes�passant�à�proximité),
•��la gare du RER E de Rosny-sous-Bois (4�lignes�de�bus�et�

5�lignes�du�réseau�Titus�qui�dessert�Rosny),�
•  la gare routière située Porte des Lilas�(10�lignes�de�bus).

Un réseau de bus bien développé mais inadapté pour répondre à la demande
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synthèse 
Le�prolongement�de� la� ligne�11� concerne�5� communes�de�Seine-Saint-Denis� :� Les� Lilas,�
Noisy-le-Sec,�Montreuil,�Romainville�et�Rosny-sous-Bois.�De�grands�équipements� (Hôpital�
Intercommunal,�Rosny�2,�Domus…)�ne�sont�desservis�aujourd’hui�que�par�des�lignes�de�bus.�
C’est�un� territoire�dynamique� sur� le�plan�démographique.�De�nombreux�projets�urbains�
avec� des� échéances� de� livraison� entre� 2015� et� 2020� sont� en� cours� de� réalisation� ou� à�
l’étude.�

Le� territoire� est� dépourvu� d’infrastructures� lourdes� de� transports� collectifs� alors� que� la�
demande� en� transports� en� commun� est� forte� en� particulier� vers� Paris� et� la� Seine-Saint-
Denis.�Le�réseau�routier�est�saturé�aux�heures�de�pointe.�Le�rabattement�par�bus�jusqu’aux�
transports�lourds�(tramway,�métro�et�RER)�rencontre�des�difficultés�dues�à�la�congestion�du�
réseau�routier�local.�
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La ligne 11 est constituée de 13 stations réparties entre Châtelet et Mairie des Lilas. D’une longueur 
de 6,3 kilomètres, les stations sont espacées d’environ 500 mètres. Étant l’une des dernières lignes 
construites, elle passe sous les autres lignes de métro. Pour tenir compte du relief, notamment la butte 
de Ménilmontant puis le plateau de Romainville, la ligne 11 est très profonde : la station Télégraphe 
est enterrée à 20 mètres sous la surface du sol. Elle est exploitée de 5h30 à 1h15 avec une fréquence 
en heure de pointe d’un métro toutes les 105 secondes soit 1 min 45. Les vendredis et samedis soirs, 
le service est allongé d’une heure. De nombreuses correspondances sont possibles : RER A, B, D 
et 11 lignes de métro (1, 2, 3, 3 bis, 4, 5, 7, 7 bis, 8, 9, 14).

3.1  Les caractéristiques 
de La Ligne 11 actueLLe

Une ligne attractive 
Chaque�jour,�la�ligne�11�transporte�227�000�voyageurs�entre��
6�heures�et�21�heures�(chiffres�2008).�Le�matin,�la�majorité�des�
voyageurs�se�déplace�dans�le�sens�Mairie�des�Lilas�-�Châtelet.�
Les�personnes�entrant�directement�sur� la� ligne�représentent�
60�%� des� voyageurs,� 40�%� des� usagers� arrivant� via� une�
correspondance.�La�ligne�11�se�place�en�13e�position�dans�le�
classement�de�fréquentation�des�lignes�de�métro.�La�charge�
maximale�de�la�ligne�est�atteinte�avec�13�400�usagers�à�l’heure�
de� pointe� du� matin,� soit� 82�%� de� la� capacité� théorique� de�
la�ligne�(15�900�places�par�heure).�Bien�que�très�fréquentée,�
la� ligne� n’est� pas� à� saturation� et� son� prolongement� est�
envisageable�sans�dégradation�de�la�qualité�de�service.

Le matériel roulant
Aujourd’hui,� la� ligne� 11� se� conduit� manuellement.� Elle� est�
équipée�en�matériel�sur�pneu�de�modèle�MP�59,�mis�en�service�
en� 1964.� Comme� sur� la� plupart� des� lignes� parisiennes,� la�
longueur�des�quais�permet�d’accueillir�des�trains�de�5�voitures.�
Mais� les�rames�de� la� ligne�11�sont�composées�de�4�voitures.�
En� effet,� l’espace� disponible� dans� l’atelier� de� la� ligne� est�
insuffisant� pour� garer� et� maintenir� du� matériel� d’une� telle�
longueur.�Cet�atelier�est�situé�aux�Lilas,�dans�le�prolongement�
de� la� ligne� actuelle.� Aujourd’hui,� le� garage� des� rames� se�
fait� aux� stations�Mairie�des� Lilas,� Porte�des� Lilas�et�Châtelet.��
Un� passage� à� 5� voitures� dans� le� cadre� du� prolongement�
permettrait�d’accroître�la�capacité�et�de�répondre�à�l’augmen-
tation�du�trafic�de�la�ligne.

Les stations les plus fréquentées  
et les correspondances
La� station� Mairie� des� Lilas� accueille� le� plus� grand� nombre�
d’entrants,� qui� se� rabattent� pour� beaucoup� à� l’aide� des�
nombreux�bus�venant�de� l’est�de� la�Seine-Saint-Denis,�zone�
du�prolongement�de� la� ligne�11.� Le� tronçon� situé�entre� les�
stations�Goncourt�et�République�est�le�plus�chargé.
Les�stations�Belleville,�Châtelet,�République�concentrent�50�%�
des� voyageurs� montants� dans� une� journée.� Ces� 3� stations�
regroupent�les�correspondances�les�plus�intéressantes�pour�se�
déplacer�à�Paris.�La�ligne�est�aussi�très�utilisée�pour�se�rendre�
en�Seine-Saint-Denis.�

La Charte  
pour un  

territoire  
durable
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Encourager la mobilité durable
Le�prolongement�de� la� ligne�11� va�permettre�de� créer� une�
liaison� structurante� et� rapide� en� mode� lourd� entre� Paris��
et� l’est� parisien.� La� desserte� du� territoire� sera� améliorée,��
le� secteur� sera� mieux� connecté� avec� les� territoires� voisins.�
Le� métro� permet� de� transporter� un� grand� nombre� de�
voyageurs,�sans�les�contraintes�qui�pèsent�sur�le�réseau�routier�
souvent�surchargé.

Accompagner le développement local
Aujourd’hui,�le�secteur�du�prolongement�de�la�ligne�11�n’est�
desservi�que�par�bus.�Pourtant,� le�territoire�est�constitué�de�
grands�équipements�à�rayonnement�régional�et�de�secteurs�
densément� peuplés.� Il� s’agit� de� créer� une� desserte� locale�
efficace.� Le� prolongement� de� la� ligne� 11� va� permettre�
d’accompagner� le� territoire� dans� son� développement� et� de�
valoriser�pleinement� les�potentialités�qu’il� représente.�Cette�
extension� va� aussi� désenclaver� des� secteurs� urbains� parfois�
isolés�par�les�axes�autoroutiers.

3.2  Les objectiFs du proLongement

Le prolongement de la ligne 11 répond à deux objectifs : créer une mobilité durable et articuler  
au mieux les projets de transports avec le potentiel de développement du territoire.

La Charte vise à optimiser au mieux l’articulation entre le projet de prolongement et les projets de développement 
urbain locaux. Elle doit se traduire au final par des actions concrètes respectant les objectifs de développement 
durable du SDRIF. Elle a été signée par l’ensemble des communes concernées par le prolongement de la ligne 11, 
la Région Île-de-France, l’Association pour la Promotion du Prolongement de la Ligne 11, le Département de 
Seine-Saint-Denis, la Ville de Paris, le STIF, l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France, la Caisse des Dépôts 
d’Île-de-France, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Île-de-France. La Charte doit permettre de renforcer 
l’attractivité du territoire au sein de l’espace régional et d’améliorer le cadre de vie avec des espaces publics de 
qualité, une plus grande mixité des fonctions et une promotion de la mobilité durable. La Charte prévoit aussi 
la valorisation des quartiers situés à proximité des stations de métro, une meilleure accessibilité des stations et 
des actions en faveur de l’intermodalité. De nouveaux logements concourront à renforcer la mixité urbaine et 
sociale. 
Cette logique de développement urbain sera étroitement articulée avec la mise en valeur du patrimoine architec-
tural et paysager ainsi que la qualité des espaces publics dans les opérations d’aménagement. 
Les quartiers sociaux actuellement isolés seront mieux intégrés à la ville à la fois par le métro mais aussi par les 
projets qui émergent ou qui vont naître de la dynamique territoriale enclenchée par l’arrivée du métro. 

La Charte  
pour un  

territoire  
durable
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��La correspondance avec le RER E�offre�un�accès�aux�
quartiers�d’affaires�parisiens,�à�la�Défense�ou�à�Marne-la-
Vallée�via�une�correspondance�avec�le�RER�A,�à�la�Plaine�
Saint-Denis�et�à�l’aéroport�Roissy-Charles�de�Gaulle�via�le�
RER�B.� �
Le�prolongement�du�RER�E�à�l’ouest�vers�le�quartier�de�
la�Défense�puis�Mantes-la-Jolie�est�inscrit�au�Contrat�de�
Projets�État-Région�2007-2013�et�au�Plan�de�Mobilisation�
de�la�Région�Île-de-France.�Sa�mise�en�service�est�prévue�
à�l’horizon�2020.

��Outre�les�pôles�administratifs�et�d’emploi�de�Bobigny�et�
Saint-Denis, la correspondance avec le tramway T1�
prolongé� permettra� de� rejoindre� directement� depuis�
la� place� Carnot� le� secteur� d’Asnières-sur-Seine� et�
de�Gennevilliers� (prolongement�en�travaux)�ou�celui�de�
Val-de-Fontenay�(prolongement�programmé�pour�2017).

� Le prolongement du tramway T3�offrira�aux�usagers�
de� la� ligne�11� la�possibilité�de�se�rendre�à� la�Porte�de�
Vincennes�ou�à�la�Porte�de�la�Chapelle.�Le�prolongement�
à� l’est�de�T3�devrait�être�mis�en�service�à� la�fin�2012.�
Une�extension�jusqu’à�Porte�d’Asnières�est�à�l’étude.

TLN��Le projet de liaison rapide en rocade nord de l’Île-
de-France�sera�en�correspondance�avec� le�RER�E�et� le�
tramway�T1.�Sa�mise�en�service�progressive�est�prévue�
en� 2014� pour� la� phase� 1� entre� Epinay� et� Le� Bourget,�
puis� en� 2016� pour� les� prolongements� entre� Epinay� -�
Sartrouville�et�Le�Bourget�-�Noisy-le-Sec.

� Le prolongement de la ligne 12 jusqu’à Mairie 
d’Aubervilliers�est�prévue�en�2012�(dans�sa�première�
partie� à� la� station� Proudhon-Gardinoux).� Il� permettra�
d’améliorer�la�desserte�du�nord-est�parisien.
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�Arc Express� est� un� projet� de� métro automatique de 
rocade, principalement souterrain et situé en proche 
couronne.� Grâce� aux� correspondances� proposées� avec�
les� lignes� de� transport� en� commun� existantes� ou� en� projet�
(Transiliens,�RER,�métros�et�tramways),�Arc�Express�améliorera�
la� desserte� en� transports� collectifs� de� tous� les� Franciliens,�
quel�que�soit�leur�trajet�depuis�ou�vers�la�petite�et�la�grande�
couronne.� En� outre,� il� facilitera� les� déplacements� en� zone�
dense,� sans� avoir� à�passer� par� Paris.� Il� constitue� également�
un�projet�d’aménagement�du�territoire�dans�la�mesure�où�il�
desservira�les�grands�pôles�économiques�et�d’habitat�existants�
et�en�développement�de�la�petite�couronne.�Les�arcs�sud�et�

nord�ont�été�définis�comme�prioritaires�au�regard�des�besoins�
de� déplacements,� de� l’offre� de� transport� proposée� et� des�
enjeux� du� territoire� qu’ils� traversent.� Ils� seront� réalisés� en�
priorité,� avec� une� première� mise� en� service� envisagée� pour�
2017.�Les�études�sur�les�arcs�est�et�ouest�sont�en�cours�afin�
de� déterminer� les� différents� fuseaux� possibles� et� boucler�
ainsi� la�rocade�Arc�Express.�Au�stade�actuel�des�réflexions,�une�
correspondance�entre�la�ligne�11�prolongée�et�le�futur�tracé�
est�d’Arc�Express�est�envisageable.�
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synthèse 
La� ligne� 11� accueille� chaque� jour� 227�000� personnes� entre� 6h� et� 21h.� Sur� ce� trajet,�
de� nombreuses� correspondances� avec� les� lignes� de� métro� et� RER� sont� possibles.��
Le�prolongement�de� cette� ligne�doit� permettre�de� renforcer� la� desserte� et� l’accessibilité�
du�territoire�dépourvu�de�ligne�structurante.�Le�prolongement�de�la�ligne�11�comme�celui�
du�tramway�T1�serait�aussi�l’occasion�de�mailler�le�réseau�de�transports�en�commun�pour�
répondre�aux�besoins�de�demain�dans�une�logique�de�mobilité�durable.�Ce�sera�aussi�un�
vecteur�d’accompagnement�du� territoire�dans� son�développement.�Pour� répondre�à� ces�
enjeux� territoriaux,� les� communes,� le� STIF,� la�Région,� le�Département� ainsi� que�d’autres�
acteurs�se�sont�engagés�dans�la�Charte�pour�un�territoire�durable.�
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Deux� tracés� sont� à� l’étude.� Le� tracé 1� est� entièrement�
souterrain�et� comporte�5� stations.� Le� tracé 2� comporte� six�
stations� et� une� partie� en� viaduc.� Les� deux� tracés� ont� une�
longueur�similaire�et�portent�la� ligne�11�à�12�kilomètres.�Le�
prolongement�de� la� ligne�11�pourra� être� réalisé� en�une�ou�
deux�étapes� (par�exemple�une�première�phase�de� la�station�
Mairie�des�Lilas�à�la�station�Hôpital*�et�une�seconde�phase�de�
la�station�Hôpital*�au�terminus�Rosny-Bois-Perrier*).

Quel�que�soit�le�tracé,�un�nouvel�atelier�est�à�construire.�
Les� stations�et� leur� insertion�ont� fait� l’objet�d’une�première�
étude�technique,�des�études�complémentaires�seront�réalisées�
une� fois� le� tracé� choisi.� Toutes� les�nouvelles� stations� seront�
entièrement�accessibles�aux�personnes�à�mobilité� réduite�et�
bénéficieront�de�deux�entrées�indépendantes.

4.1  Le projet

Le prolongement de la ligne 11 envisagé relie la station Mairie des Lilas et la gare RER E de Rosny-Bois-
Perrier. Cette extension d’environ 6 kilomètres dessert les communes des Lilas, Noisy-le-Sec, Montreuil, 
Romainville et Rosny-sous-Bois. 

Le prolongement de la ligne 11 de Mairie des Lilas à Rosny-Bois-Perrier

M
AIRIE�DES�LILAS

LIBERTÉ

PLACE�CARNOT

HôPITAL

BOISSIèRE�2

BOISSIèRE�1

LONDEAU-DOM
US RO

SN
y-B

OIS-
PE

RR
IER

Tracé n°1

Tracé n°2
Tracé commun

*  Les noms des stations sont donnés à titre indicatif et ne sont pas 
définitifs.
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Partie 4

Principe de fonctionnement des futures stations

Les stations sont en général organisées de la même façon. On y accède par un accès principal ou 
un accès secondaire. Un espace est prévu pour acheter ses titres de transport : la salle des billets.  
À partir de cette salle, les voyageurs accèdent à une mezzanine qui permet de choisir sa direction. 
Des locaux techniques et d’exploitation sont implantés dans les stations pour permettre le bon 
fonctionnement de la station et de la ligne.
Les personnes à mobilité réduite pourront accéder aux différentes parties des stations par des 
ascenseurs situés le plus souvent près de l’accès principal.
Des escaliers mécaniques et des escaliers fixes permettent de circuler dans la station.
L’insertion urbaine et paysagère de chaque station sera étudiée plus précisément ultérieurement.

Autour de chaque station, les centralités seront renforcées ou créées. Elles permettront de diversifier 
le tissu urbain et apporteront plus d’attractivité et de services aux abords directs des stations. 

L’organisation  
d’une station

Accès secondaire

Accès personnes à mobilité réduite

Accès principal

Quais direction 
Châtelet

Quais direction 
Rosny-Bois-Perrier

Salle des billetsSalle des billets
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La station Liberté
La�station�Liberté�sera�située�sur� la� limite�
communale�entre�Les�Lilas�et�Romainville,�
sous�le�boulevard�du�Général�Leclerc.�Cette�
station�va�desservir�des�quartiers�comme�le�
quartier�des�Sentes�ou�le�quartier�Cachin.�
Elle� va� également� renforcer� l’accessibilité�
des� lycées� Paul� Robert� et� Liberté,� des�
commerces�et�d’un�pôle�santé.�
L’accès� à� la� station� se� fera� par� deux��
entrées�situées�sur�le�boulevard�du�Général�
Leclerc.

4.2  de mairie des LiLas à hôpitaL

Le tracé entre Mairie des Lilas et Hôpital est commun aux deux tracés. Sur cette portion, 
3 stations seront créées : Liberté, Place Carnot et Hôpital. 
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Le prolongement de la ligne 11 : tracé commun

Étude d’implantation de la station
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La station Hôpital
Le�Centre�Hospitalier�Intercommunal�
est� insuffisamment�desservi�par� les�
transports� en� commun� lourds.� Pour��
cela,� il� est� envisagé� d’implanter��
la�station�Hôpital�sous�le�Boulevard�
de�la�Boissière�à�la�limite�communale�
entre� Montreuil� et� Noisy-le-Sec,� à�
proximité�de�l’entrée�nord�du�CHI.�

La station Place Carnot
La� station� Place� Carnot� irriguera� une��
centralité�majeure�à�l’échelle�intercommu-
nale�accueillant�des�commerces,�le�cinéma�
Trianon,� l’École� Nationale� de� Musique� et�
l’Hôtel�de�Ville�de�Romainville.
C’est� sur� cette� place� qu’aura� lieu� la�
correspondance� entre� la� ligne� 11� et� le�
tramway�T1.� Il�sera�alors�possible�depuis� la�
ligne�11�d’emprunter�le�T1�pour�se�rendre�à�
Saint-Denis�en�passant�par�Bobigny�ou�à�Val-
de-Fontenay.�La�station�et�la�correspondance�
seront� aménagées� en� tenant� compte� de�
l’enjeu�de�maillage�du� réseau�de� transport�
en�commun.�
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Une variante de la station Hôpital avait été envisagée au sud du Centre Hospitalier Intercommunal lors des 
études de 2004. Le projet de restructuration du CHI prévoyait alors une entrée principale de ce côté, avenue 
du Docteur Fernand Lamaze. Aujourd’hui, les projets d’extension du CHI confirment que l’entrée principale 
se fera au nord. Cette station implantée au nord-est donc plus en adéquation avec les aménagements futurs 
du pôle hospitalier. Une attention particulière sera portée aux accès piétonniers entre la station Hôpital  
et les résidences de l’avenue du Docteur Fernand Lamaze.

Une variante 
de la station

Hôpital

République
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Belleville
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4.3  de hôpitaL à rosny-bois-perrier

Dans la continuité du tracé commun, le tracé 1 se poursuit avec deux stations supplémentaires, Boissière 
et Rosny-Bois-Perrier. Le tracé 2 s’oriente progressivement vers le nord avec l’implantation d’une 
troisième station : Londeau-Domus. La station Boissière est localisée de manière différente sur chaque 
tracé. Les deux tracés se terminent à la station Rosny-Bois-Perrier en créant une correspondance avec 
le RER E.

a. Le tracé 1

Après�la�station�Hôpital,�le�tracé�suit�l’axe�du�boulevard�de�la�Boissière,�passe�sous�le�golf�puis�se�dirige�vers�Rosny-Bois-Perrier.�
Deux�stations�seront�réalisées�sur�cette�partie.�La�première�dessert� le�quartier�de� la�Boissière�sur� la� limite�communale�entre�
Montreuil�et�Rosny-sous-Bois,�la�seconde�est�en�correspondance�avec�la�gare�RER�E�de�Rosny-Bois-Perrier.

La station Boissière 1
La� station� Boissière� 1� permet� de� desservir�
un� secteur� aujourd’hui� enclavé,� situé� en�
limite�du�plateau�et�composé�d’un�quartier�
pavillonnaire,� le� grand� ensemble� de� la�
Boissière� à� Rosny-sous-Bois,� la� Cité� des�
Maillards,�ainsi�que�l’important�projet�urbain�
développé� par� la� mairie� de� Montreuil� sur�
les� terrains� dits� du� SEDIF� qui� accueillent�
actuellement�des�réservoirs�d’eau�potable.�

Concernant�les�accès,�différentes�possibilités�
sont�envisagées�entre�la�résidence�Boissière�
et�le�boulevard�de�la�Boissière.
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La station Rosny-Bois-Perrier
La�station�Rosny-Bois-Perrier�est�implantée�
près�de�la�rue�Léon�Blum�entre�la�gare�RER��
et� le� parc� de� stationnement� du� centre�
commercial� Rosny� 2.� Elle� permet� à� la�
fois� de� desservir� ce� centre� commercial,�
le� secteur� résidentiel� situé� à� l’est� de�
la� voie� ferrée� et� le� quartier� Mermoz�
en� cours� de� rénovation.� En� proposant�
des� correspondances� optimisées� et� le�
rabattement� efficace� des� lignes� de� bus�
du� secteur,� le� prolongement� de� la� ligne�
11� à� la� gare�de�Rosny-Bois-Perrier� offrira�
l’opportunité�de�créer�un�pôle�multimodal�
au�cœur�d’un� réseau�performant�dans� la�
continuité� des� travaux� engagés� dans� le�
cadre� du� Plan� de� Déplacements� Urbains�
(PDU).
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Le tracé 1 sera réalisé à l’aide d’un tunnelier. Cette méthode sera également 
employée pour une partie du tracé 2. 
Pour le tracé 1, le puits de départ et la base travaux seraient implantés aux abords 
de la station Rosny-Bois-Perrier. Une surface de 5 000 m² serait nécessaire pour 
ces installations, soit environ la taille d’un terrain de football. 
L’usage du tunnelier permet de creuser le terrain, d’évacuer les déblais et de 
mettre en place le soutènement. À titre d’exemple, le tunnelier servant pour le 
prolongement de la ligne 12, réalise 10 mètres de tunnel par jour en moyenne. 
Une fois le tunnel construit, le tunnelier est démonté pour être évacué.
Le tunnelier permet de réaliser le creusement de la ligne en limitant les impacts 
en surface sur la vie des habitants, des commerçants et sur la circulation 
automobile. Le creusement en souterrain permet de limiter le bruit des 
travaux. L’évacuation des déblais est centralisée ce qui permet, lorsque cela est 
possible, d’avoir recours à des solutions d’évacuations plus respectueuses de 
l’environnement.

Le tunnelier
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b. Le tracé 2

Le� tracé�2� s’écarte�du�boulevard�de� la�Boissière�pour� suivre�un� itinéraire�plus�au�nord.�Cela�offre� la�possibilité�d’implanter�
une�station�supplémentaire�à�proximité�du�centre�commercial�Domus�et�du�quartier�du�Londeau.�La�localisation�de�la�station�
Boissière�est�déplacée�de�200�mètres�par�rapport�au�tracé�1.
Les�contraintes�du�relief�(plateau�de�Romainville�et�ses�coteaux)�nécessitent�la�réalisation�d’une�partie�du�tracé�en�aérien,�sous�
la�forme�d’un�viaduc.�

La station Boissière 2
La�station�Boissière�2�est�implantée�
sur� la� commune� de� Rosny-sous-
Bois,� en� limite� communale� avec�
Montreuil�et�Noisy-le-Sec.�Elle�est�
située�sur�le�coteau�parallèlement�
à�la�ruelle�Boissière.�

Cette� implantation,� légèrement�
décalée�vers� l’ouest�permet�d’as-
surer�une�desserte�quasi�identique�
à�celle�de�la�station�du�tracé�1.�
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La station Londeau-Domus
La�station�Londeau-Domus�serait�une�station�
aérienne,� localisée�le� long�du�chemin�de�la�
ruelle� Boissière� en� limite� communale� de�
Noisy-le-Sec�et�de�Rosny-sous-Bois,�au�pied�
du�centre�commercial�Domus.�
Cette� station� spécifique� au� tracé� 2� serait�
proche� du� quartier� du� Londeau� en� opéra-
tion�ANRU�et�participerait�à�son�désenclave-
ment.� Cette� station� desservirait� par� ailleurs�
deux� lycées� (Théodore� Monod� et� Olympes�
de� Gouges)� et� les� opérations� des� ZAC��
des� Guillaumes,� de� la� Saussaie-Beauclair� et��
Gabriel� Péri.� Cette� station� supplémentaire�
connecterait� des� grands� générateurs� de�
trafic� et� des� secteurs� en� développement�
supplémentaires�par�rapport�au�tracé�1.�Elle�
devrait�également�soulager�une�partie�des�
problèmes�de�circulation�routière�liée�au�dé-
veloppement�de�Domus.
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Le viaduc envisagé est long de 580 mètres et permet le franchissement du dénivellé marquant la fin du plateau,  
dont la pente très importante entre la station de la Boissière, en rebord du plateau, et Domus situé au pied du coteau.
La pente acceptable pour la circulation du métro est limitée (de l’ordre de 4 %). Il est donc nécessaire d’avoir une 
émergence sous la forme d’un viaduc pour adoucir le relief et rendre la circulation du métro possible. Cela permet 
également de positionner la station Boissière 2 à une profondeur faible et de la rendre facilement accessible depuis la 
surface.
Il n’est pas envisageable de passer en souterrain de Boissière 2 à Domus. Afin de maintenir une pente acceptable 
pour le métro, il faudrait que le tracé et la station Boissière 2 soient réalisés de manière très profonde (35 mètres) ce 
qui rendrait l’accès des quais difficile depuis la surface, notamment pour les personnes à mobilité réduite. Les coûts 
de réalisation et d’exploitation seraient également nettement plus élevés. La profondeur de la station Boissière 2 et 
du tunnel de circulation du métro engendrerait des problèmes de sécurité et d’évacuation.
Le viaduc émergerait en dessous du boulevard Gabriel Péri et de la ruelle Boissière. À l’intersection des axes de 
circulation routière, il doit respecter un gabarit permettant le passage des véhicules routiers ainsi que la circulation 
des piétons. Au niveau de la station Domus, les quais seraient situés à une hauteur de 9,30 mètres. La largeur du 
viaduc serait de 7,40 mètres. Des gardes-corps seraient disposés le long de l’ouvrage, ils peuvent également faire 
office de protections phoniques.
Si le tracé 2 était retenu avec son viaduc, son insertion serait réfléchie avec soin sur le plan des accès, de l’esthétique et 
de l’acoustique.

Le viaduc

Étude d’implantation de la station
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La station Rosny-Bois-Perrier
La� station� Rosny-Bois-Perrier� est� localisée�
au�même�emplacement�que�dans�le�tracé�1�
et� offre� donc� les� mêmes� opportunités�
de� desserte� (centre� commercial,� cinéma�
UGC,� secteur� résidentiel,� opération� ANRU�
Mermoz…)� et� de� correspondances� (réseau�
de�bus�et�RER�E).
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Un 3e tracé desservant la gare RER E Rosny-sous-Bois avait été envisagé au début des études ayant abouti 
au DOCP. Cependant, il n’a pas été retenu pour plusieurs raisons :

•  la desserte de la gare Rosny-Bois-Perrier offre le même maillage avec le RER E que la gare Rosny-sous-
Bois (même nombre de trains, même amplitude horaire). De plus, l’offre de transport de la gare Rosny-
Bois-Perrier est complétée par une gare routière qui permet des correspondances plus nombreuses avec 
le réseau de bus ;

•  la création d’une station de métro à proximité de la gare de Rosny-sous-Bois est très complexe dans ce 
secteur dense, du fait du très faible espace disponible pour le chantier ;

•  l’arrivée du métro va également augmenter la fréquentation du réseau bus. L’espace urbain contraint 
les possibilités de réaliser des rabattements bus pour créer un pôle d’échanges multimodal et garantir 
des conditions d’exploitations de qualité pour les usagers ;

•  de nombreux équipements d’échelle régionale se trouvent sur le secteur de Rosny-Bois-Perrier. 
Le potentiel de développement urbain est très important sur cette zone : de nombreux projets de 
commerces, d’habitations et de bureaux sont en cours de réalisation ou à l’étude. 

Un 3e tracé 
non retenu
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•  Pour la réalisation du prolonge- 
ment du tracé 2, le tunnelier sera 
utilisé depuis la station Boissière 2               
jusqu’à Mairie des Lilas. La base  
travaux sera alors implantée près  
de l’avenue Gabriel Péri entre la  
station Boissière 2 et l’émergence 
du viaduc. 

•  Dans le cas du tracé 2, le tronçon 
suivant sera réalisé en viaduc en 
raison de la topographie du site. 

 De la station Londeau - Domus  
au terminus Rosny-Bois-Perrier, une 
autre méthode de construction 
dite traditionnelle sera utilisée. Elle 
consiste à créer des puits de chan-
tier ou des tranchées couvertes et à 
creuser à l’aide d’engins mécanisés. 
Il faut ensuite effectuer des trai-
tements du terrain puis réaliser le  
génie civil du tunnel.

Les deux techniques constructives

Puits de descente du tunnelier sur le prolongement de 
la ligne 12 en cours de travaux
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4.4  La réaLisation du proLongement

Pour étaler les dépenses dans le temps et en fonction des capacités financières des partenaires  
du projet, le prolongement de la ligne 11 pourrait être phasé.

Le�prolongement�pourrait�être�dans�un�premier�temps�effectif�
jusqu’à�la�station�Place�Carnot�ou�jusqu’à�la�station�Hôpital,�
puis�le�prolongement�ira�jusqu’au�terminus�Rosny-Bois-Perrier.���

Le� phasage� jusqu’à� Hôpital� permettrait� de� desservir� deux�
équipements�majeurs�(base�de�loisirs�et�Hôpital),�des�secteurs�
d’habitat�denses,�de�nombreux�projets�urbains�et�d’assurer�la�
correspondance�avec�le�tramway�T1.

Ce�phasage�à�Hôpital�permettrait�de�desservir�39�000�habitants�
et�emplois�supplémentaires�par�rapport�à�la�ligne�11�actuelle.�
Un�prolongement�plus�réduit�jusqu’à�la�station�Place�Carnot�
concernerait� 26�000� habitants� et� emplois� supplémentaires�
mais�maintiendrait�la�correspondance�avec�le�tramway�T1.�

Dans�les�deux�cas,�le�nombre�d’usagers�de�la�ligne�actuelle�à�
l’heure�de�pointe�augmentera�de�manière�importante�:�+�21%�
pour� un� phasage� à� Hôpital� et� +�17%� pour� la� station� Place�
Carnot.� Le�phasage�a�des� conséquences� sur� l’emplacement�
de� l’atelier� de� maintenance� de� la� ligne� 11� en� raison� des�
contraintes�liées�au�système�de�transport.
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Situé� sur� le� prolongement� de� la� ligne� 11,� l’actuel� atelier�
des�Lilas�ne�peut�pas�être�conservé.� Il�est�trop�exigu�et�trop�
éloigné�de�l’extrémité�du�prolongement�pour�envisager�de�le�
conserver.
Parmi�les�implantations�envisagées�lors�de�l’étude,�deux�sites�
apparaissent�plus�adaptés�d’un�point�de�vue�technique�pour�
la� création� du� site� de� maintenance� de� la� ligne� 11� :� l’un� à�
Rosny-sous-Bois�et�le�second�à�Noisy-le-Sec.

a. Le site de rosny-sous-bois

L’atelier� de� maintenance� prévu� à�
Rosny-sous-Bois� se� situe� avenue�
Général�de�Gaulle�accolé�à�l’échangeur�
autoroutier�A3/A86.�
Actuellement� ce� terrain� est� occupé�
par� les� services� de� l’Équipement� et�
du� Département� de� Seine-Saint-
Denis� mais� il� a� été� réservé� dans� les�
documents� d’urbanisme� de� Rosny-�
sous-Bois.�
Ce� centre�de�maintenance� s’étendrait��
sur� une� surface� d’environ� 15�000� m²�
et� contiendrait� également� un� espace�
pour�le�remisage�des�rames.�Il�est�pos-
sible�d’intégrer� la�construction�de�cet�
atelier� à� une� opération� immobilière�
plus�complexe�intégrant�des�bureaux.

Cette� implantation� est� compatible�
avec� les� deux� tracés.� Elle� nécessite�
un� prolongement� réalisé� en� une�
seule� phase� de� Mairie� des� Lilas� à�
Rosny-Bois-Perrier.�
Si� un� phasage� est� réalisé,� un� atelier�
devra� être� construit� sur� le� site� de�
Noisy-le-Sec�dès�la�première�phase.�

4.5  L’ateLier de maintenance

Atelier de
maintenance

L’atelier de maintenance sert aux opérations 
courantes d’entretien des métros ainsi qu’aux 
réparations nécessaires au bon fonctionnement 
du matériel. Il peut permettre également de 
remiser le matériel roulant la nuit. 
Il doit être situé à proximité du terminus afin de 
simplifier l’exploitation de la ligne et ainsi ne 
pas pénaliser sa régularité. La position du site 
est contrainte par le foncier disponible dans 
l’environnement proche du tracé.
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b. Le site de noisy-Le-sec

L’atelier� de� maintenance� de� Noisy-le-Sec� se� situerait� sur� un�
talus� entre� le� boulevard� Roger� Salengro� et� l’autoroute� A3,�
au�nord-est�du�pont�de� l’avenue�Pierre�Kerautret.�L’emprise�
envisagée� utiliserait� le� talus� de� l’autoroute� et� quelques�
parcelles�privées.�
L’atelier�se�développerait�sur�11��000�m².�L’aménagement�paysager�
est� à� étudier� de� façon� plus� précise� pour� une� meilleure�
intégration�environnementale.�L’implantation�de�cet�atelier�est�
compatible�avec�un�phasage�jusqu’aux�stations�Place�Carnot�

ou�Hôpital.�Depuis� la� station�Hôpital,� il� serait�nécessaire�de�
creuser� un� tunnel� de� raccordement� de� 400� mètres� passant�
sous� l’autoroute.�Ce�tunnel�de�raccordement�est�également�
envisageable�pour�relier�l’atelier�à�la�place�Carnot.�
L’atelier�de�Noisy-le-Sec�n’est�pas�optimum�avec�le�terminus�à�
Rosny-Bois-Perrier.
Si� le� prolongement� est� phasé,� le� site� de� maintenance� sera�
implanté�à�Noisy-le-Sec�puis�partiellement�déplacé�à�Rosny-
Bois-Perrier�une�fois�le�prolongement�totalement�réalisé.�

Atelie
r d

e m
aintenance

Une autre implantation de l’atelier de maintenance a été envisagée à 
Montreuil. En raison de son éloignement par rapport au tracé de la ligne 
(nécessité de construction d’un long tunnel de raccordement, environ 
1 000 mètres) et des enjeux forts d’insertion urbaine (environnement 
urbain compact, difficultés d’accès pour la livraison des rames), il n’a pas 
été privilégié.

Une implantation 
à Montreuil 

non privilégiée 
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Noisy-le-Sec Rosny-sous-Bois

Compatibilité  
avec les variantes

Compatible avec toutes  
les variantes (peu�d’intérêt�si�le�

prolongement�n’est�pas�phasé)
+ Incompatible  

avec un phasage -

Insertion  
urbaine

Aménagement paysager 
possible�(site�partiellement�
enterré�du�fait�du�dénivelé)

=
Aménagement paysager 

possible (étude�à�mener�
de�façon�plus�précise)

=

Valorisation  
du site

Emplacement peu  
propice sans couverture  

de l’autoroute
-

Possibilité de construire des 
immeubles (étude�à�mener�de�

façon�plus�précise)
+

Exploitation Éloigné du terminus - En terminus +

Comparaison des deux sites pour l’atelier de maintenance
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synthèse 
Deux�tracés�sont�envisagés�pour�le�prolongement�de�la�ligne�11�:�après�un�tracé�commun�
entre� Mairie� des� Lilas� et� la� station� Hôpital,� 2� itinéraires� sont� possibles� jusqu’au� RER� E�
Rosny-Bois-Perrier�:�

•�Le�tracé�1�avec�5�stations�est�entièrement�souterrain.�
•��Le�tracé�2�avec�6�stations�comprend�aussi�un�viaduc�de�580�mètres�et�permet�de�desservir�

le�secteur�enclavé�du�Londeau-Domus.�

Les�stations�permettront�de�renforcer�les�centralités�existantes�et�d’accompagner�au�mieux�un�
développement�urbain�visant�la�mixité�sociale�et�fonctionnelle.�Les�projets�d’aménagement�
aux� abords� des� stations� devront� être� précisés� au-delà� des� enjeux� fonctionnels� par� une�
approche� plus� urbaine� et� paysagère.� Toutes� les� stations� seront� équipées� d’escaliers�
mécaniques�et�d’ascenseurs�pour�les�personnes�à�mobilité�réduite.�

Un�atelier�de�maintenance�devra�être�construit�à�Rosny-Bois-Perrier�ou�à�Noisy-le-Sec.
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La ligne 11, nouvel axe de transport  
en commun structurant 
La� ligne� 11� prolongée� créera� un� lien� nouveau� entre� les�
différents�modes�de�transport�:�le�tramway�T1,�le�RER�E,�et�le�
réseau�de�bus.�La�ligne�11�bénéficiera�également�de�l’arrivée�
du� T3� actuellement� en� travaux.� L’effet� réseau� ainsi� obtenu�
rendra� le� territoire� accessible� beaucoup� plus� rapidement�
depuis�tous�les�points�de�la�métropole�(Paris,�Bobigny,�Val-de-
Fontenay,�l’ouest�parisien…).�

La�création�de�ce�maillage�se�traduira�aussi�par�l’aménagement�
de�pôles�de�transport�où�des�correspondances�entre�différents�
modes� de� transport� (tramway,� métro,� RER,� bus,� vélo,�
éventuellement�des�parcs�relais…)�seront�possibles.

Une restructuration du réseau de bus
Le� prolongement� de� la� ligne� 11� du� métro� s’accompagnera�
d’une� restructuration� du� réseau� de� bus.� La� réorganisation�
permettra� l’optimisation� du� rabattement� vers� les� points� de�
correspondance�principaux�des�modes�lourds.

Elle�doit�également�permettre�de�mieux�desservir�des�zones�
aujourd’hui�peu�accessibles.�Les�changements�des�parcours�de�
bus�tiendront�compte�de�la�correspondance�avec�le�tramway�
T1�et�la�ligne�11.�Cette�restructuration�du�réseau�devra�aussi�
éviter� les� doublons� avec� les� tracés� des� transports� lourds.��
Place� Carnot� et� la� gare� RER� E� Rosny-Bois-Perrier� seront� les�
deux�stations�majeures�de�correspondance.�

5.1  Les conséquences du projet 
sur Le territoire et L’environnement

Le prolongement de la ligne 11 va avoir de multiples effets sur le territoire en matière d’accessibilité  
et d’attractivité, de structuration du réseau de transports en commun (modes lourds et bus) 
d’environnement sonore, de cadre de vie, sur le foncier…
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Un gain considérable en confort et en temps 
Le� prolongement� de� la� ligne� 11� permettra� d’accéder� dans�
un� délai� plus� court� au� réseau� structurant� de� transport� en�
commun� de� la� région� tout� en� améliorant� le� confort� des�
usagers� durant� leur� trajet.� L’arrivée� du� métro� diminuera� le�
trafic�routier�du�secteur�et�la�qualité�de�service�du�réseau�de�
bus�en�sera�améliorée.

Un�parcours�entre�Rosny-Bois-Perrier�et�Belleville�prendra�18�
minutes�avec� la� ligne�11�contre�31�minutes�aujourd’hui.� Le�
temps�de�voyage�entre�Mairie�des�Lilas�et�le�CHI�va�diminuer�
de� moitié.� Il� ne� faudra� plus� que� 20� minutes� pour� aller� du�
CHI�à�la�station�République,�contre�une�trentaine�de�minutes�
aujourd’hui.

Une accessibilité et une attractivité  
du territoire nettement améliorées 
L’intégration� du� territoire� dans� un� réseau� de� transport� en�
commun�efficace�va�améliorer�l’attractivité�du�territoire�pour�
les�entreprises�et� favoriser� le�maintien�et� le�développement�
de� l’emploi.� Il� existe� un� fort� enjeu� local� d’équilibre� de�
l’emploi�et�de�l’habitat.�Un�développement�local�durable�est�
également�un�autre�enjeu�fort�du�territoire�à�conforter�par�le�
prolongement�de�la�ligne�11.�

Une infrastructure avec des impacts fonciers 
limités
Les�stations�et�le�tunnel�envisagés�pour�le�prolongement�de�
la� ligne� 11� sont� majoritairement� situés� sous� des� emprises�
publiques.
Des� terrains� ont� également� été� identifiés� et� préservés� pour�
permettre�l’implantation�de�l’atelier�de�maintenance.�Il�reste��
à� trouver� des� emprises� pour� les� postes� d’alimentation�
électrique,� qui� seront� implantés� autant� que� possible� sur� le�
domaine� public.� Les� emprises� précises� de� ces� installations�
électriques�ne�pourront�se�faire�qu’une�fois�un�tracé�retenu.�

TRAjET
TRACÉ 1  
EN�MIN.

TRACÉ 2  
EN�MIN.

TEMPS DE PARCOURS 
ACTUEL EN HEURE DE 

POINTE DU MATIN EN�MIN.

Rosny-Bois-Perrier > Belleville 18’ 20’ 31’

Liberté > Arts et Métiers 13’ 13’ 26’

Boissière > Châtelet 22’ 22’ 50’

Londeau > Porte des Lilas 11’ 32’

Carnot > République 15’ 15’ 26’

Hôpital > Hôtel de Ville 19’ 19’ 40’

Hôpital > Mairie des Lilas 6’ 6’ 15’

Rosny-Bois-Perrier > Carnot 7’ 8’ 19’

Londeau > Liberté 8’ 24’

Boissière > Mairie des Lilas 8’ 8’ 23’

Source : www.transport-idf.com
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Le métro : un impact favorable  
sur l’environnement
Un�bilan�carbone�est�une�comptabilisation�des�émissions�de�
gaz�à�effet�de�serre.�Un�bilan�carbone�du�prolongement�de�la�
ligne�11�a�été�effectué.�Les�gaz�à�effet�de�serre�pris�en�compte�
pour�calculer�la�variation�viennent�de�deux�origines�:
•��la�baisse�du�trafic�routier�grâce�au�report�vers�la�ligne�11�et�

les�transports�en�commun�en�général�;
•��les�émissions�de�gaz�à�effet�de�serre�liées�à�l’augmentation�

de�la�consommation�d’électricité�avec�la�mise�en�service�du�
prolongement.

L’impact�de�la�réorganisation�du�réseau�de�bus�n’est�pas�pris�
en�compte�à�ce�stade.
Grâce� au� report� modal� de� la� voiture� vers� les� transports�
en� commun,� on� obtient� une� réduction� significative� des�
émissions.� En� se� basant� sur� les� valeurs� de� l’ADEME� pour�
les� véhicules� routiers� et� ceux� de� la� RATP� sur� le� métro,� on�
observe�une�baisse�des�émissions�par�an�de�l’ordre�de�3�000�
tonnes� équivalent� CO2� et� cela,� pour� les� deux� tracés� dès� la�
mise� en� service.� Le� tracé� 2� par� Londeau-Domus� se� montre�
légèrement�plus�performant�que� le� tracé�1� (150� tonnes�de�
CO2�supplémentaires�économisées).

Pollution atmosphérique 
Le�métro�fonctionne�à� l’électricité,� il�émet�peu�de�polluants�
atmosphériques.� Les� émissions� indirectes� engendrées�par� la�
production�d’énergie,�les�matières�premières�et�le�chantier�de�
construction�devront�cependant�être�prises�en�compte�dans�
les�études�d’impacts�ultérieures.�

Avec� la� mise� en� service� du� prolongement� de� la� ligne� 11,�
certains�automobilistes�vont�se�reporter�sur�les�transports�en�
commun�et�réduire�leur�usage�de�la�voiture.�De�plus,�la�baisse�
du� trafic� automobile� peut� laisser� envisager� une� circulation�
plus�fluide�et�donc�moins�polluante.

Bruit 
La� réduction� du� nombre� d’automobiles� engendrera� une�
diminution�du�bruit�ambiant.
Le�bruit�lié�au�métro�est�limité.�Il�peut�venir�de�la�transmission�
des�vibrations�à�travers�le�sol�ou�d’une�propagation�par�l’air.�
Toutes� les� mesures� seront� prises� pour� limiter� la� pollution�
sonore,� en� les� réduisant� à� la� source� ou� via� des� protections�
phoniques�en�respectant�les�normes�en�vigueur.
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En 2019, à l’heure de pointe du matin, le prolongement 
de la ligne 11 bénéficiera à 9 500 voyageurs supplémen-
taires et aux 26 500 voyageurs de la ligne actuelle.

Une augmentation de la fréquentation

Le� tronçon� le�plus� chargé�à� l’heure�de�pointe�du�matin�est�
l’interstation�Goncourt/République�en�direction�de�Châtelet.�
En� 2019,� la� mise� en� service� du� prolongement� ferait� passer�
la� charge�de�13�400�utilisateurs� à�17�500�utilisateurs� sur� ce�
tronçon.

Si� l’on� s’intéresse� à� l’intégralité� de� la� ligne� y� compris� le�
prolongement,� le� trafic� total� à� l’heure� de� pointe� serait� de��
36�000� utilisateurs� dont� 11�000� utilisateurs� sur� le�
prolongement�réalisé.�Sur�celui-ci,� le�tronçon� le�plus�chargé�
serait� Liberté/Mairie� des� Lilas� en�direction�de�Châtelet� avec��
7�100�utilisateurs�à�l’heure�de�pointe.

La�hausse�du�trafic�est�due�à� la� fois�au�report�de� la�voiture�
vers� les� transports� en� commun� et� aussi� à� l’évolution� de� la�
population�et�de�l’emploi.

Le�maillage�avec�les�autres�modes�de�transport�en�commun�
(notamment�avec�le�T1�et�le�RER�E)�vont�contribuer�à�la�hausse�
de�la�fréquentation.

Le maintien d’une exploitation de qualité

40�rames�seront�nécessaires�pour�exploiter�la�ligne�de�Rosny-
Bois-Perrier�à�Châtelet.�La�fréquence�actuelle�sera�conservée�
à�hauteur�de�105�secondes�en�heure�de�pointe.

Le�prolongement�sera� l’occasion�de�mettre�en�service�sur� la�
ligne�un�matériel�plus� récent.�Grâce�à�ce�nouveau� tronçon,��
les�rames�de�la�ligne�11�pourraient�passer�de�4�à�5�voitures.�
À� fréquence� égale,� cela� permettra� aussi� de� répondre� à�
l’augmentation�du�trafic�liée�au�prolongement.

Les stations existantes

Compte-tenu�de�l’affluence�supplémentaire�engendrée�par�le�
prolongement,�des�travaux�devront�être�réalisés�sur�certaines�
stations�entre�Mairie�des�Lilas�et�Châtelet.�Leur�objectif�sera�
de� maintenir� la� fluidité� des� cheminements� des� voyageurs�
dans� celles-ci� notamment� grâce� à� la� réalisation� d’accès�
supplémentaires.

5.2  Les évoLutions de traFic 

LIGNE ACTUELLE
PROLONGEMENT 
AVEC LE TRACÉ 1

PROLONGEMENT 
AVEC LE TRACÉ 2

2019
Ensemble ligne 26 500 36 000 36 000

Sur le prolongement - 11 000 11 000

2030
Ensemble ligne 27 000 37 500 38 000

Sur le prolongement - 12 000 12 500

Trafic à l’heure de pointe du matin
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synthèse 
Le� prolongement� de� la� ligne� 11� structurera� l’ensemble� des� transports� en� commun��
du�territoire�et�desservira�des�quartiers�aujourd’hui�uniquement�accessibles�en�bus�et�en�
voiture.�En�favorisant�le�report�modal�vers�les�transports�en�commun,�il�va�ainsi�contribuer��
à� la� diminution� de� la� pollution,� du� bruit� et� améliorera� fortement� l’environnement� des��
habitants�du�territoire.�

Le� réseau� de� bus� sera� réorganisé� en� fonction� des� nouvelles� stations� pour� favoriser��
les�échanges�multimodaux.�À�l’horizon�2030,�environ�38�000�personnes�prendront�le�métro.�
La�hausse�de� la� fréquentation�pourra�être�absorbée�grâce�au�passage�de�4�à�5�voitures��
des�rames�de�métro.
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En� fonction� des� financements� mobilisables,� un� phasage�
pourrait�être�réalisé�à�Hôpital�ou�à�Place�Carnot.�Un�phasage�
va� engendrer� pour� les� partenaires� du� projet� des� surcoûts�
appelés�coûts�frustratoires,�dont�le�montant�sera�situé�entre�
75�et�200�millions�d’euros�environ�selon�les�tracés�et�phasages�
envisagés.

Au� stade� actuel� des� études,� le� coût� des� travaux� dans� les�
stations� existantes� n’a� pas� été� chiffré,� mais� une� enveloppe�
de�100�millions�d’euros�est�envisagée.�Le�montant�nécessaire�
à�l’adaptation�de�certaines�stations�de�la�ligne�11�sera�établi�
plus�précisément�lors�des�phases�ultérieures.

10� millions� d’euros� sont� prévus� dans� le� cadre� du� Contrat�
de�Projets�État�/�Région�2007-2013�pour� le�financement�des�
études�sur�le�prolongement.

6.1  Le coût et Le Financement 
du proLongement de La Ligne 11

Le prolongement de la ligne 11 est estimé à 820 millions d’euros pour l’infrastructure quel que soit le 
tracé auxquels s’ajoutent les coûts d’un nouveau matériel roulant pour 140 millions d’euros. La création 
de la station supplémentaire Londeau-Domus sur le tracé 2 est compensée par une station Boissière 2 
moins profonde que la station Boissière 1 du tracé 1. De plus, la création du viaduc est moins onéreuse 
que la construction d’un tunnel. 
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6.2 L’ anaLyse muLticritère

Tracé 1 Tracé 2

Mode  
de construction

Intégralement en tunnelier
Tunnelier, viaduc, méthode 

conventionnelle

Nombre de stations 5 6

Population + emplois 
desservis à 600 m

64 800 
(47�700�habitants�+�17�100�emplois)

71 500 
(52�900�habitants�+�18�600�emplois)

Équipements desservis

•  Centre Hospitalier Intercommunal

•  Centre commercial régional Rosny 2

•  Le Trianon

•  Base de loisirs

•  Centre Hospitalier Intercommunal

•  Centre commercial régional Rosny 2

•  Le Trianon

•  Base de loisirs

•  Domus

•  Lycées du quartier du Londeau

Gain de temps 
par usager

9 minutes par trajet le matin

Report modal vers les 
transports en commun

11 %

Maillage
RER E

Tramway T1

Trafic 2019  
(à l’heure de pointe) 36 000

Prolongement à Rosny  
en une seule phase

820 M€ 820 M€

Prolongement  
à Rosny  

en deux phases

De Mairie des 
Lilas à Hôpital

De Hôpital à 
Rosny-Bois-Perrier

De Mairie des 
Lilas à Hôpital

De Hôpital à 
Rosny-Bois-Perrier

Phase 1 :  
495 M€

Phase 2 :  
400 M€

Phase 1 :  
510 M€

Phase 2 :  
390 M€

Total : 895 M€ Total : 900 M€

Comparaison des tracés
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6.3  Le caLendrier prévisionneL du projet

La construction du prolongement de la ligne comprend des travaux préparatoires (déviation des réseaux 
souterrains…), la réalisation du tunnel, son équipement, la construction de l’atelier de maintenance et des stations, 
ainsi qu’une période de test du métro avant sa mise en service. Des informations plus précises sur les travaux et leur 
durée seront communiquées lors de l’enquête publique. 
La construction du tunnel devrait avoir des effets limités sur la vie locale car elle est faite en souterrain grâce à sa 
réalisation à l’aide d’un tunnelier. La création des stations et le puits du tunnelier seront les principaux désagréments. 
Toutes les mesures seront prises pour limiter les effets indésirables des travaux. L’accès aux commerces, aux 
immeubles d’habitation et de bureaux sera assuré en permanence. Le chantier sera organisé pour maintenir au mieux 
la circulation automobile et les livraisons des commerçants. 

Travaux

Jusqu’en 2009
Études préalables

6 Sept. - 8 oct. 2010
concertation�

1er trimestre 2011
Bilan de la concertation

Début 2011
Études complémentaires

Schéma de principe

2011 - 2012
Dossier d’enquête publique

Enquête publique
Déclaration d’utilité publique

2012
Réalisation de l’avant projet

Fin 2013
Début des travaux

2019
Mise en service de la ligne

Les�différentes�études�préalables�déjà�réalisées�ont�conduit�à�l’approbation�
du� Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales� en� 2009.�
Ce�document�de� cadrage�du�projet� a� permis� de�présenter� au�Conseil� du�
STIF,�aux�partenaires�et�aux�élus�l’opportunité�de�prolonger�la�ligne�11,�les��
attentes,�les�besoins�et�les�impacts�de�l’arrivée�du�métro�sur�le�territoire.�

Le bilan de concertation�servira�de�point�d’appui�aux�prises�de�décisions�du�
Conseil�du�STIF�et�des�partenaires�sur�les�orientations�et�suites�à�donner�au�projet.�
Le�garant�de�la�concertation�donnera�également�son�avis�dans�un�rapport�qu’il�
publiera�sur�les�sites�Internet�de�la�Commission�nationale�du�débat�public�et�
du�STIF.�

Si�le�projet�se�poursuit,�des�études�complémentaires�seront�lancées�pour�réaliser��
un schéma de principe.�C’est�un�document�plus�technique�qui�détaille�le�futur�
prolongement�et�répond�aux�questions�laissées�en�suspend�au�stade�du�DOCP.�

Lors�de�l’enquête publique,�le�public�sera�à�nouveau�amené�à�s’exprimer�
sur�le�projet.�Une�commission�d’enquête�veillera�à�ce�que�tous�les�points�de�
vue�soient�pris�en�compte.�Le�dossier�d’enquête�publique�et�l’enquête�sont�
indispensables�pour�obtenir�une�déclaration d’utilité publique�nécessaire�
aux�acquisitions�foncières�et�à�tous�les�travaux�de�grande�ampleur�modifiant�
le�cadre�de�vie�des�habitants.�

Ce�document�nécessite�deux�ans�d’élaboration�car� il�décrit�de�manière� très�
précise�le�programme�prévu�pour�le�projet.�

Vou
s 

êt

es ici
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Partie 6
Le financement et le calendrier : des études à la réalisation

synthèse 
Le� prolongement� de� la� ligne� 11� jusqu’à� Rosny-Bois-Perrier� est� estimé� à� environ�
820�millions�d’euros�(hors�matériel�roulant).�Des�coûts�additionnels�comme�la�mise�
aux�normes�des� stations� existantes� devront� également� être� pris� en� compte.� Il� est�
possible�de�réaliser�le�projet�en�deux�phases�en�réalisant�un�premier�tronçon�jusqu’à�
Place�Carnot�ou�Hôpital.�

Entre�la�concertation�et�les�travaux,�de�nombreuses�étapes�sont�nécessaires�pour�la�
réalisation�du�prolongement.�Des�études�complémentaires�et�différentes�procédures�
déboucheront�sur�une�déclaration�d’utilité�publique.�Les�riverains�seront�amenés�à�
s’exprimer�à�nouveau�sur�le�projet�qui�sera�présenté�de�façon�plus�précise.�Ensuite,�
un�avant-projet�sera�élaboré.�Il�permettra�d’établir�une�convention�de�financement�
de�la�phase�travaux.�Les�travaux�devraient�débuter�fin�2013�pour�une�mise�en�service�
à�l’horizon�2019.
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Glossaire

ANRU� �L’Agence� Nationale� pour� la� Rénovation� Urbaine� met� en� œuvre� le� programme� � national� de�
rénovation�urbaine�en�approuvant�des�projets�globaux�qu’elle�finance�sur�des�fonds�publics�et�
privés.�

Atelier de maintenance� �Assure� l’entretien� courant�du�matériel� roulant�d’une� ligne�et,�pour� certains,� la�maintenance�
d’une�série�de�rames�ou�de�certains�composants,�en�étant�généralement�situé�à�proximité�d’un�
des�terminus�de�chaque�ligne.

Axe structurant� �Axe� de� transport� qui� structure� l’espace� par� une� intégration� des� politiques� de� transport� et�
d’aménagement�du�territoire.

Concertation préalable� �A�pour�but�d’informer�et�de�recueillir�les�remarques�et�suggestions�de�tous,�sur�le�contenu�et�les�
objectifs�du�projet.

CNDP� �Commission�nationale�du�débat�public,�elle�veille�au�respect�de�la�participation�du�public�pour�
les�grands�projets�d’aménagement�ou�d’équipement.

Congestion routière� �Situation�dans� laquelle�une�augmentation�du�trafic�de�véhicules�provoque�un�ralentissement�
global�de�celui-ci.

Coûts frustratoires� �Frais�supplémentaires�qui�peuvent�être�engagés�lors�de�la�réalisation�d’un�projet.

CPER� �Contrat�de�Projets�État-Région.

CPRD� Contrat�Particulier�Région-Département.

Désenclavement� �Rompre�l’isolement�d’une�zone�géographique,�d’un�quartier�en�l’ouvrant�aux�échanges�par�la�
mise�en�service�de�voies�de�communication,�ou�de�moyens�de�transport.

Desserte� Nombre�et�nature�des�arrêts�dont�bénéficie�un�site.

DOCP� Dossier�d’Objectifs�et�de�Caractéristiques�Principales.

DUP� �Déclaration� d’utilité� publique.� Acte� administratif,� pris� par� décret� ou� arrêté� préfectoral,�
reconnaissant� le� caractère� d’utilité� publique� d’une� opération� projetée� par� une� personne�
publique�ou�pour�son�compte,�après�avoir�recueilli�l’avis�de�la�population.

Enquête publique� �L’enquête�publique�est�une�consultation�du�public�sur�un�projet�plus�abouti.�Elle�vise�à�présenter�
le�projet�et�ses�impacts�sur�l’environnement�ainsi�que�les�mesures�qui�seront�prises�pour�limiter�
les�effets�sur�l’environnement.

Études préalables� �Stade�d’études�en�amont�de�la�conception�d’un�projet�au�cours�duquel�l’opportunité�de�celui-ci�
est�étudiée�sur�la�base�de�premières�grandes�caractéristiques.

 Fréquentation� �Nombre�de�personnes�qui�montent�dans�les�trains�d’une�ligne.

HQE� �La�Haute�Qualité�Environnementale�est�une�démarche�qui�vise�à�limiter�à�court�et�à�long�terme�
les�impacts�environnementaux�d’une�opération�de�construction�ou�de�réhabilitation.�

Intermodalité� �Utilisation�successive�de�plusieurs�modes�de�transports�sur�un�même�trajet.

Ligne radiale� �Se�dit�d’un�flux�de� circulation�ou�d’un� système�de� transport�organisé� autour�d’un�point�de�
croisement� plus� ou� moins� central� de� l’agglomération� ou� favorisant� les� circulations� en� ligne�
directe�de�ce�centre�vers�la�périphérie.�

Maillage� �Connexions�entre�les�lignes�de�transport�en�commun�de�manière�à�constituer�un�réseau�organisé�
et�connecté�pour�assurer�la�cohérence�de�l’agglomération.�
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Maître d’ouvrage� �Le�maître�d’ouvrage�d’un�projet�est�la�personne�morale�pour�laquelle�l’ouvrage�est�construit.�
Il� doit� s’assurer� de� la� faisabilité,� de� l’opportunité�du�projet,� et� ensuite� il� doit� en�déterminer�
la� localisation,�définir� le�programme,� l’enveloppe�financière�prévisionnelle�et� le�processus�de�
réalisation�du�projet.�Ainsi,� il� détermine� les�objectifs�de� l’opération�et� les�besoins�que�celle-
ci�doit� satisfaire,� avec� les�différentes� contraintes� relatives� à� la� réalisation�et� à� l’utilisation�de�
l’ouvrage.

Opération� L’objectif� est� de� transformer� les� quartiers� en� difficulté,� dans� le� cadre� d’un� projet� urbain.
de renouvellement � Le�renouvellement�urbain�permet�de�reconquérir�des�terrains�laissés�en�friche,�de�restructurer�
urbain� des�quartiers�d’habitat�social,�et�de�rétablir�l’équilibre�de�la�ville.

Petite couronne� �Ensemble�des�départements�limitrophes�de�Paris,�c’est-à-dire�les�Hauts-de-Seine�(92),�la�Seine-
Saint-Denis�(93),�et�le�Val-de-Marne�(94).

Phasage� �Le� phasage� des� travaux� permet� de� réaliser� un� projet� en� plusieurs� étapes� en� fonction� de�
certaines� contraintes� (techniques,� financières),� tout� en� minimisant� l’impact� des� travaux� sur�
l’environnement�extérieur.

Plan de mobilisation� �La�Région�et�ses�partenaires,�dont�le�STIF,�ont�lancé�un�Plan�de�mobilisation�historique�de�plus�
de�18�milliards�d’euros�qui�concerne�l’ensemble�du�réseau�francilien.�Son�objectif�est�de�réaliser�
d’ici�2020�tous�les�projets�indispensables�au�développement�des�transports�en�Île-de-France�et�
répondre�ainsi�aux�besoins�des�Franciliens�à�court,�moyen�et�long�terme.

PLU� �Plan�local�d’urbanisme.

PMR� �Personnes�à�mobilité�réduite,�ayant�des�difficultés�pour�se�déplacer.

Pôle� �Grand� pôle� regroupant� plusieurs� modes� de� transports� et� qui� est� ainsi� un� lieu� privilégié� de�
correspondances�des�voyageurs.

Requalification� Action� d’aménagement� globale� qui� vise� à� restructurer,� assainir� ou� réhabiliter� un� périmètre�
d’interconnexion � �urbain�de�manière�à�y�favoriser�le�maintien�ou�le�développement�de�la�population�locale�et�à�

promouvoir�sa�fonction�sociale,�économique�et�culturelle.

Schéma de principe� �Études�techniques�plus�approfondies�réalisées�suite�à�la�concertation.

SDRIF� �Schéma�directeur�de�la�région�Île-de-France�qui�définit�une�vision�globale�et�sur�les�25�ans�à�
venir�du�territoire�de�l’Île-de-France.

SEDIF� �Syndicat�des�eaux�d’Île-de-France.�Établissement�public�administratif�qui�gère�le�service�de�l’eau�
de�144�communes�de�la�région�parisienne.

STIF� �Syndicat� des� Transports� d’Île-de-France,� il� est� l’autorité� organisatrice� des� transports� en�
Île-de-France.

Tunnelier� �Appareil/outil�de�génie�civil�servant�à�creuser�des�tunnels,�travaillant�de�manière�continue�et�à�
pleine�section.

RATP� �Régie�Autonome�des�Transports�Parisiens.

RER� �Réseau�Express�Régional.

Viaduc� ��Grand�pont�qui�permet�à�une�route�ou�une�voie�ferrée�de�passer�au-dessus�d’une�vallée.

ZAC� �Zone�d’aménagement�concerté.

Dossier de concertation
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Moment de dialogue et d’échanges, la concertation
a pour objectifs d’informer et de recueillir les
remarques et avis de tous sur le projet. 
Elle se déroule sous l’égide d’un garant, désigné par 
la Commission nationale du débat public (CNDP),
M. Jean-Pierre Tiffon. Personnalité indépendante,
il est chargé de veiller à la libre expression des
différentes opinions et à la qualité de l’information.

Prolongement 
de la ligne 11 à l’est

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas
Romainville

Concertation publique
Un territoire  accessible
et  attractif
Le prolongement de la ligne 11 proposera des correspondances 
performantes entre les différents modes de transports : le
tramway T1, le RER E et le réseau de bus. Le territoire ainsi mis 
en réseau sera plus accessible, plus rapidement, depuis tous les 
points de la métropole (Paris, Bobigny, Val de Fontenay, l’ouest 
parisien…). La desserte de secteurs en développement permettra 
d’améliorer durablement son attractivité.

Un mode de transport  respectueux 
de l'environnement
Le métro fonctionne à l’électricité et émet peu de polluants 
atmosphériques. Le report modal contribuera à la qualité
de vie des habitants en diminuant la pollution automobile et
le bruit.

Des parcours  rapides et  confortables
Le prolongement de la ligne 11 permettra d’accéder dans un 
délai plus court au réseau structurant de transports en commun 
de la région tout en améliorant le confort des usagers durant 
leur transport. L’arrivée du métro diminuera le trafi c routier 
du secteur et la 
qualité de service 
du réseau de bus 
en sera améliorée. 

  Boissière  Châtelet : 22 min 
(50 min aujourd’hui)

  Place Carnot  République : 19 min 
(26 min actuellement)

  Hôpital  Mairie des Lilas : 6 min 
(15 min actuellement)

  Boissière  Mairie des Lilas : 8 min 
(23 min actuellement) 

Donnez 
votre avis
Concertation publique

6 sept. > 8 oct. 2010

INFORMEZ-VOUS !
Pour tout savoir sur le projet, ses caractéristiques et ses avantages, 
des expositions seront proposées dans les mairies des Lilas, 
Noisy-le-Sec, Montreuil, Romainville et Rosny-sous-Bois. 

Des documents d’information (dossier de concertation et 
dépliant) seront également disponibles dans les mairies, les lieux 
d’exposition, lors des réunions publiques et des rencontres.

EXPRIMEZ-VOUS !
4 réunions publiques seront 
organisées au plus près des 
populations concernées.
>> Rosny-sous-Bois / Noisy
 Mardi 7 sept. à 19 h
 Domus

16, rue de Lisbonne
>> Romainville 
 Jeudi 16 sept. à 19 h
 Le Trianon
 71 Place Carnot
>> Montreuil 
 Mardi 21 sept. à 19 h
 Gymnase Boissière
 171, Bd Aristide Briand
>> Rosny-sous-Bois 
 Jeudi 7 oct. à 19 h
 Salle Omnisport
 Xxxxxx

3 rencontres sur les lieux 
de vie seront proposées en 
présence de l’équipe projet, 
à votre disposition pour 
répondre aux questions.
>> Marché couvert des Lilas 
 Mercredi 8 sept. - 9 h > 12 h
>> Centre social du Londeau
 Lundi 27 sept. - 14 h 30 > 17 h
 3, rue P. Verlaine - Noisy-le-Sec
>> Marché Fabien - Montreuil
 Vendredi 1er oct. - 11 h > 14 h

Vous pouvez également exprimer 
votre avis sur le registre de concer-
tation ouvert dans les mairies ou sur 
le site internet :  
www.prolongementligne11est.fr 
Contacter le garant :
garant_concertationligne11@stif.info

Donnez 
votre avis
6 sept. > 8 oct. 2010

www.prolongementligne11est.fr
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Le coût et le fi nancement
Le coût du projet est estimé à 820 M€ HT
pour les infrastructures et à 140 M€ HT
pour le matériel roulant. En fonction
des fi nancements mobilisables, une réalisation
en deux temps pourrait être envisagée
aux stations Hôpital ou Place Carnot.
10 M€ HT sont prévus dans le cadre du Contrat
de Projets État/Région 2007-2013 pour le 
fi nancement des études sur le prolongement. 94



Moment de dialogue et d’échanges, la concertation
a pour objectifs d’informer et de recueillir les
remarques et avis de tous sur le projet. 
Elle se déroule sous l’égide d’un garant, désigné par 
la Commission nationale du débat public (CNDP),
M. Jean-Pierre Tiffon. Personnalité indépendante,
il est chargé de veiller à la libre expression des
différentes opinions et à la qualité de l’information.

Prolongement 
de la ligne 11 à l’est

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas
Romainville

Concertation publique
Un territoire  accessible
et  attractif
Le prolongement de la ligne 11 proposera des correspondances 
performantes entre les différents modes de transports : le
tramway T1, le RER E et le réseau de bus. Le territoire ainsi mis 
en réseau sera plus accessible, plus rapidement, depuis tous les 
points de la métropole (Paris, Bobigny, Val de Fontenay, l’ouest 
parisien…). La desserte de secteurs en développement permettra 
d’améliorer durablement son attractivité.

Un mode de transport  respectueux 
de l'environnement
Le métro fonctionne à l’électricité et émet peu de polluants 
atmosphériques. Le report modal contribuera à la qualité
de vie des habitants en diminuant la pollution automobile et
le bruit.

Des parcours  rapides et  confortables
Le prolongement de la ligne 11 permettra d’accéder dans un 
délai plus court au réseau structurant de transports en commun 
de la région tout en améliorant le confort des usagers durant 
leur transport. L’arrivée du métro diminuera le trafi c routier 
du secteur et la 
qualité de service 
du réseau de bus 
en sera améliorée. 

  Boissière  Châtelet : 22 min 
(50 min aujourd’hui)

  Place Carnot  République : 19 min 
(26 min actuellement)

  Hôpital  Mairie des Lilas : 6 min 
(15 min actuellement)

  Boissière  Mairie des Lilas : 8 min 
(23 min actuellement) 

Donnez 
votre avis
Concertation publique

6 sept. > 8 oct. 2010

INFORMEZ-VOUS !
Pour tout savoir sur le projet, ses caractéristiques et ses avantages, 
des expositions seront proposées dans les mairies des Lilas, 
Noisy-le-Sec, Montreuil, Romainville et Rosny-sous-Bois. 

Des documents d’information (dossier de concertation et 
dépliant) seront également disponibles dans les mairies, les lieux 
d’exposition, lors des réunions publiques et des rencontres.

EXPRIMEZ-VOUS !
4 réunions publiques seront 
organisées au plus près des 
populations concernées.
>> Rosny-sous-Bois / Noisy
 Mardi 7 sept. à 19 h
 Domus

16, rue de Lisbonne
>> Romainville 
 Jeudi 16 sept. à 19 h
 Le Trianon
 71 Place Carnot
>> Montreuil 
 Mardi 21 sept. à 19 h
 Gymnase Boissière
 171, Bd Aristide Briand
>> Rosny-sous-Bois 
 Jeudi 7 oct. à 19 h
 Salle Omnisport
 Xxxxxx

3 rencontres sur les lieux 
de vie seront proposées en 
présence de l’équipe projet, 
à votre disposition pour 
répondre aux questions.
>> Marché couvert des Lilas 
 Mercredi 8 sept. - 9 h > 12 h
>> Centre social du Londeau
 Lundi 27 sept. - 14 h 30 > 17 h
 3, rue P. Verlaine - Noisy-le-Sec
>> Marché Fabien - Montreuil
 Vendredi 1er oct. - 11 h > 14 h

Vous pouvez également exprimer 
votre avis sur le registre de concer-
tation ouvert dans les mairies ou sur 
le site internet :  
www.prolongementligne11est.fr 
Contacter le garant :
garant_concertationligne11@stif.info

Donnez 
votre avis
6 sept. > 8 oct. 2010

www.prolongementligne11est.fr
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Le coût et le fi nancement
Le coût du projet est estimé à 820 M€ HT
pour les infrastructures et à 140 M€ HT
pour le matériel roulant. En fonction
des fi nancements mobilisables, une réalisation
en deux temps pourrait être envisagée
aux stations Hôpital ou Place Carnot.
10 M€ HT sont prévus dans le cadre du Contrat
de Projets État/Région 2007-2013 pour le 
fi nancement des études sur le prolongement.95



Prolongée d’environ 6 km de son actuel terminus 
Mairie des Lilas à Rosny-Bois-Perrier, la ligne 11 du 
métro reliera les communes des Lilas, Noisy-le-Sec, 
Montreuil, Romainville et Rosny-sous-Bois. 
Elle offrira des correspondances performantes avec le 
RER E, la ligne de tramway T1, le métro et le bus. Elle 
participera, ainsi, au développement d’un territoire 
en devenir qui accueille des projets à fort rayonne-
ment. Sa mise en service est prévue pour 2019.
La concertation qui s’engage va permettre de vous 
informer et de donner votre avis sur le projet.

En bref...

Le calendrier

2010
Concertation

2011
Schéma de principe 

2012
Enquête publique

Fin 2013
Démarrage prévisionnel

des travaux
2019

Mise en service
prévisionnelle

VOU
S 

ÊT

ES ICI

Un nouvel atelier pour la ligne 11
Exigu et situé sur le tracé du prolongement de la ligne 11, 
l’actuel atelier situé aux Lilas ne peut pas être conservé.
Après études, deux sites ont été identifi és à Rosny-sous-Bois
et à Noisy-le-Sec. Son intégration dans l’environnement
fera l’objet d’une attention particulière.
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PARIS
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PANTIN

AUBERVILLIERS
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Boiss
ière 1

Boiss
ière 1

Boiss
ière 2

Londeau-

Domus

LES LILAS

Liberté
Liberté

Place Carnot

Place Carnot

Place Carnot

Tracé n°1

Tracé n°2Tracé commun

Les acteurs
> Le STIF (Syndicat des Transports 
d’Île-de-France) est l’autorité 
organisatrice des transports de 
voyageurs en Île-de-France. Il décide 
des projets de développement des 
transports en commun, détermine 
l’offre de transport et la tarifi cation.

> La Région Île-de-France 
investit chaque année près
de 1,5 milliard d’euros dans 
l’organisation et l’amélioration 
des transports d’Île-de-France. 
Elle cofi nance les études de 
prolongement de la ligne 11.
> L’État participe au 
développement des transports 
collectifs en Ile-de-France. Dans le 
cadre du Contrat de Projets Etat/
Région 2007-2013, l'État investit 
notamment dans les prolongements 
de lignes de métros. L'État cofi nance 
les études du prolongement à l'est 
de la ligne 11 du métro. 
> Le Conseil général de la 
Seine-Saint-Denis participe 
au développement, au bon 
fonctionnement et à l’amélioration 
des réseaux de transports
en commun.
> La RATP est l’un des exploitants 
du réseau de transports publics
d’Île-de-France. Elle a réalisé
les études techniques et a estimé
les coûts et délais de réalisation
du projet.

Les tracés étudiés 
>>  Deux tracés sont étudiés. Le prolongement 

commence par un tracé commun entre les stations 
Mairie des Lilas et Hôpital puis se poursuit par deux 
hypothèses de passage entre les stations Hôpital et 
Rosny-Bois Perrier. 

>>  Le tracé 1 comporte 5 stations. Il est entièrement 
réalisé en tunnel. 

>>  Le tracé 2 dispose d’une station supplémentaire
par rapport au tracé 1. Il dessert le quartier
du Londeau. Sa réalisation nécessite la création 
d’un viaduc entre la station Boissière et l’échangeur 
autoroutier A3/A86. 

>>  Des correspondances sont prévues à la station 
Place Carnot avec le tramway T1 prolongé à Val de 
Fontenay ainsi qu'à Rosny-Bois-Perrier avec le RER E.

Chiffres clés
  6 km de prolongement
  1 métro toutes les 105 secondes en heure de pointe
  11 000 voyageurs supplémentaires en heure de pointe
  5 voitures par rame
  Large amplitude de service : 5 h 30 - 1 h 00 (étendue
le vendredi et le samedi)
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Moment de dialogue et d’échanges, la concertation
a pour objectifs d’informer et de recueillir les
remarques et avis de tous sur le projet. 
Elle se déroule sous l’égide d’un garant, désigné par 
la Commission nationale du débat public (CNDP),
M. Jean-Pierre Tiffon. Personnalité indépendante,
il est chargé de veiller à la libre expression des
différentes opinions et à la qualité de l’information.

Prolongement 
de la ligne 11 à l’est

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas
Romainville

Concertation publique
Un territoire  accessible
et  attractif
Le prolongement de la ligne 11 proposera des correspondances 
performantes entre les différents modes de transports : le
tramway T1, le RER E et le réseau de bus. Le territoire ainsi mis 
en réseau sera plus accessible, plus rapidement, depuis tous les 
points de la métropole (Paris, Bobigny, Val de Fontenay, l’ouest 
parisien…). La desserte de secteurs en développement permettra 
d’améliorer durablement son attractivité.

Un mode de transport  respectueux 
de l'environnement
Le métro fonctionne à l’électricité et émet peu de polluants 
atmosphériques. Le report modal contribuera à la qualité
de vie des habitants en diminuant la pollution automobile et
le bruit.

Des parcours  rapides et  confortables
Le prolongement de la ligne 11 permettra d’accéder dans un 
délai plus court au réseau structurant de transports en commun 
de la région tout en améliorant le confort des usagers durant 
leur transport. L’arrivée du métro diminuera le trafi c routier 
du secteur et la 
qualité de service 
du réseau de bus 
en sera améliorée. 

  Boissière  Châtelet : 22 min 
(50 min aujourd’hui)

  Place Carnot  République : 19 min 
(26 min actuellement)

  Hôpital  Mairie des Lilas : 6 min 
(15 min actuellement)

  Boissière  Mairie des Lilas : 8 min 
(23 min actuellement) 

Donnez 
votre avis
Concertation publique

6 sept. > 8 oct. 2010

INFORMEZ-VOUS !
Pour tout savoir sur le projet, ses caractéristiques et ses avantages, 
des expositions seront proposées dans les mairies des Lilas, 
Noisy-le-Sec, Montreuil, Romainville et Rosny-sous-Bois. 

Des documents d’information (dossier de concertation et 
dépliant) seront également disponibles dans les mairies, les lieux 
d’exposition, lors des réunions publiques et des rencontres.

EXPRIMEZ-VOUS !
4 réunions publiques seront 
organisées au plus près des 
populations concernées.
>> Rosny-sous-Bois / Noisy
 Mardi 7 sept. à 19 h
 Domus

16, rue de Lisbonne
>> Romainville 
 Jeudi 16 sept. à 19 h
 Le Trianon
 71 Place Carnot
>> Montreuil 
 Mardi 21 sept. à 19 h
 Gymnase Boissière
 171, Bd Aristide Briand
>> Rosny-sous-Bois 
 Jeudi 7 oct. à 19 h
 Salle Omnisport
 Xxxxxx

3 rencontres sur les lieux 
de vie seront proposées en 
présence de l’équipe projet, 
à votre disposition pour 
répondre aux questions.
>> Marché couvert des Lilas 
 Mercredi 8 sept. - 9 h > 12 h
>> Centre social du Londeau
 Lundi 27 sept. - 14 h 30 > 17 h
 3, rue P. Verlaine - Noisy-le-Sec
>> Marché Fabien - Montreuil
 Vendredi 1er oct. - 11 h > 14 h

Vous pouvez également exprimer 
votre avis sur le registre de concer-
tation ouvert dans les mairies ou sur 
le site internet :  
www.prolongementligne11est.fr 
Contacter le garant :
garant_concertationligne11@stif.info

Donnez 
votre avis
6 sept. > 8 oct. 2010

www.prolongementligne11est.fr
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Le coût et le fi nancement
Le coût du projet est estimé à 820 M€ HT
pour les infrastructures et à 140 M€ HT
pour le matériel roulant. En fonction
des fi nancements mobilisables, une réalisation
en deux temps pourrait être envisagée
aux stations Hôpital ou Place Carnot.
10 M€ HT sont prévus dans le cadre du Contrat
de Projets État/Région 2007-2013 pour le 
fi nancement des études sur le prolongement. 97



Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Du 6 septembre  
au 8 octobre 2010 
Informez-vous et donnez votre avis sur le projet
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Prolongementligne 11est.fr

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

Prolongée d’environ 6 km de son actuel terminus Marie des Lilas à Rosny-
Bois-Perrier, la ligne 11 du métro reliera les communes des Lilas, Noisy-le-Sec, 
Montreuil,  Romainville et Rosny-sous-Bois. Elle offrira des correspondances 
performantes avec le tramway T1, le RER E, le métro et le bus. Elle participera, 
ainsi, au  développement d’un territoire en devenir qui accueille des projets à fort 
 rayonnement. Sa mise en service est prévue pour 2019.

•  Territoire dynamique sur les plans économique et 
démographique, le secteur est dépourvu de structures 
fortes de transports en commun malgré sa proximité 
avec Paris.

•  La saturation du réseau routier perturbe le fonction-
nement des lignes de bus. De nombreux équipements 
comme le Centre Hospitalier Intercommunal André 
Grégoire, le Trianon ou les centres commerciaux de 
Domus et de Rosny 2 sont aujourd’hui insuffisamment 
desservis. 

•  Certains quartiers sont isolés par les grands axes rou-
tiers notamment et doivent être désenclavés. 

•  Les projets de développement en cours ou à l’étude sur 
les communes du tracé (ZAC, opérations de renouvelle-
ment urbains...) vont permettre de créer de nouveaux 
emplois et entraîner l’arrivée de nouveaux habitants. 
Une croissance et une attractivité qui doivent être 
accompagnées par les transports en commun.

Le pRojet eN BRef

UN teRRitoiRe eN DéveLoppeMeNt à StRUCtUReR paR UNe LigNe foRte

VAL-DE-MARNE

PARIS
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tracé n°1

tracé n°2tracé commun

Les tracés étudiés 
>>  Deux tracés sont étudiés. D’abord, un tracé 

commun entre les stations Mairie des Lilas et 
Hôpital puis deux hypothèses de passage entre les 
stations Hôpital et Rosny-Bois Perrier. 

>>  Le tracé 1 comporte 5 stations. Il est entièrement 
réalisé en tunnel. 

>>  Le tracé 2 dessert le quartier du Londeau et dispose 
d’une station supplémentaire par rapport au tracé 
1. Sa réalisation nécessite la création d’un viaduc 
entre la station Boissière et l’échangeur autoroutier 
A3/A86. 

>>  Des correspondances sont prévues à la station 
Place Carnot avec le tramway t1 prolongé à Val de 
Fontenay ainsi qu’à Rosny-Bois-Perrier avec le ReR e.

La ligne 11 aujourd’hui
La ligne 11 relie le centre de Paris (Châtelet) à la mairie 
des Lilas. D’une longueur de 6,3 kilomètres, elle dessert 
13 stations et transporte, chaque jour, 227 000 voyageurs de 
6 h à 21 h avec une fréquence d’exploitation de 1 min 45 en 
heure de pointe. Elle offre de nombreuses correspondances 
avec le RER et le métro.
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Prolongementligne 11est.fr

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

  Boissière  Châtelet : 22 min 
(50 min aujourd’hui)

  place Carnot  République : 19 min 
(26 min actuellement)

  Hôpital  Mairie des Lilas : 6 min 
(15 min actuellement)

  Boissière  Mairie des Lilas : 8 min 
(23 min actuellement) 

•  Réduire les émissions de gaz à effet de serre. Le métro fonctionne à l’élec-
tricité. Avec la mise en service du prolongement de la ligne 11, certains 
automobilistes vont se reporter sur les transports en commun et réduire 
l’usage de leur voiture. La baisse du trafic automobile laisse envisager une 
circulation plus fluide et donc moins polluante.

•  Limiter le bruit. La réduction du nombre d’automobiles engendrera une 
diminution du bruit ambiant. Le bruit lié au métro est limité. Toutes les 
mesures seront prises pour limiter la pollution sonore, en les réduisant à 
la source ou via des protections phoniques, en respectant les normes en 
vigueur.

•  Le prolongement de la ligne 11 permettra d’accéder dans un délai plus 
court au réseau structurant de transports en commun de la région tout en 
améliorant le confort des usagers durant leur transport. L’arrivée du métro 
diminuera le trafic routier du secteur et la qualité de service du réseau de 
bus en sera améliorée.

UN MoDe De tRaNSpoRt  ReSpeCtUeUx
De L’eNviRoNNeMeNt

DeS paRCoURS  RapiDeS et  CoNfoRtaBLeS

En structurant l’ensemble des transports en commun du territoire, le projet 
permettra d’améliorer efficacement la desserte des quartiers et de renforcer 
leur attractivité. Le report modal contribuera à la diminution de la pollution, 
du bruit et une amélioration de la qualité de vie des habitants.

•  en prise directe avec l’Île-de-france
La ligne 11 prolongée créera un lien 
nouveau entre les différents modes de 
transports : le tramway T1, le RER E et le 
réseau de bus. L’effet réseau ainsi obtenu 
rendra le territoire accessible beaucoup 
plus rapidement depuis tous les points 
de la métropole (Paris, Bobigny, Val de 
Fontenay, l’ouest parisien…). Certaines 
zones aujourd’hui peu accessibles seront 
également mieux desservies. 

•  Des correspondances efficaces et des 
rabattements optimisés. La création de 
ce maillage se traduira aussi par l’amé-
nagement de pôles de transports où des 
correspondances multi modes (tramway, 
métro, RER, bus, vélo…) seront possibles. 
Les changements des parcours de bus 
tiendront compte des interconnexions 
avec le tramway T1 et la ligne 11. Elles 
favoriseront également les rabattements 
vers les stations de métro. 

•  Une attractivité renforcée. L’intégration 
du territoire dans un réseau de transport 
en commun efficace va améliorer dura-
blement l’attractivité du territoire pour 
les entreprises, favoriser le maintien et 
le développement de l’emploi ainsi que 
l’arrivée de nouvelles populations. 

UN teRRitoiRe  aCCeSSiBLe
et + attRaCtif

LeS oBjeCtifS et LeS BéNéfiCeS
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Prolongementligne 11est.fr

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

La station sera située en limite des communes de Montreuil 
et Noisy-le-Sec. Son implantation est envisagée sous le Bou-
levard de la Boissière à proximité de l’entrée Nord du Centre 
Hospitalier Intercommunal qui sera ainsi mieux desservi.

Un nouvel atelier pour la ligne 11

L’atelier sert à réaliser les opérations courantes d’entretien des 
métros ainsi qu’aux  réparations nécessaires au bon fonctionnement 
du matériel. Il peut permettre également de remiser le matériel 
roulant la nuit. 
Exigu et situé sur le tracé du prolongement de la ligne 11, l’actuel 
atelier de maintenance de la ligne 11, situé aux Lilas, ne peut être 
conservé. Parmi les implantations envisagées lors de l’étude, deux 
sites apparaissent plus adaptés d’un point de vue technique pour la 
création d’un site de maintenance de la ligne 11 : à Rosny-sous-Bois 
ou à Noisy-le-Sec. Leur intégration dans l’environnement fera l’objet 
d’une attention particulière.
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Le tracé entre les stations Mairie 
des  Lilas et Hôpital est commun 
aux deux tracés. Sur cette portion, 
3 stations seront créées :  Liberté, 
Place Carnot et Hôpital.
D’autre part, le prolongement 
nécessite la création d’un 
nouvel atelier de mainte nance 
pour assurer une exploitation 
optimale.

Le PRojet De MaiRie
DeS LiLaS à HôpitaL

La station sera située sur la limite communale entre Les Lilas 
et Romainville, sous le boulevard du Général Leclerc entre les 
squares Henri Dunant et Giraud. Elle permettra de  desservir 
les quartiers des Sentes et de Cachin, les lycées Paul Robert et 
Liberté, les commerces et un pôle santé.
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StatioN LiBeRté*

La station sera située sur la commune de Romain-
ville. Elle permettra de desservir un pôle de 
centralité majeur accueillant des commerces, le 
cinéma Trianon, l’École Nationale de musique. 
Elle offrira une correspondance avec la ligne de 
 tramway T1.

M
AIRIe DeS LILAS

LIBeRté

PLACe CARnot

HôPItAL

* les noms des stations sont provisoires et donnés à titre indicatif.
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Prolongementligne 11est.fr

Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

La station sera située sous la rue Léon Blum entre la 
gare RER et le parc de stationnement du centre com-
mercial Rosny 2. Elle permettra de desservir Rosny 2, 
le secteur résidentiel situé à l’est de la voie ferrée, 
le quartier Mermoz en cours de rénovation qui 
accueille de nombreux projets de renouvel lement 
urbain et plusieurs ZAC à  proximité.

Travaux en tunnelier

Le tracé 1 sera réalisé à l’aide d’un tunnelier. Ce dernier permet 
d’effectuer les travaux en souterrain (à 20 mètres de profondeur) 
en limitant les impacts en surface sur la vie des habitants, des 
commerçants et sur la circulation automobile. Le puits de départ 
et la base travaux seraient implantés aux abords de la station 
Rosny-Bois-Perrier. Une surface de 5 000 m2 serait nécessaire pour 
ces installations, soit environ la taille d’un terrain de football. À titre 
d’exemple, le tunnelier servant pour le prolongement de la ligne 12, 
réalise 10 mètres de tunnel par jour en moyenne. Une fois le tunnel 
construit, le tunnelier est démonté pour être évacué.
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Dans la continuité du  tracé 
commun, le tracé 1 se pour-
suit avec deux stations 
supplémentaires, Boissière 
et Rosny-Bois-Perrier. La 
ligne sera entièrement  
souterraine.

Le PRojet De HôpitaL
à RoSNy-BoiS-peRRieR tRaCé 1
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StatioN BoiSSièRe*

La station permettra de desservir le grand ensemble de la Bois-
sière à Rosny-sous-Bois, la Cité des Maillards, ainsi que l’important 
projet urbain développé par la Mairie de Montreuil sur les ter-
rains « dits » du SEDIF.

* les noms des stations sont provisoires et donnés à titre indicatif.
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Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

La station sera localisée à proximité du chemin de la 
ruelle Boissière en limite communale de Noisy-le-Sec et 
de Rosny-sous-Bois, au pied du centre commercial Domus. 
Elle permettra de desservir le quartier aujourd’hui enclavé 
du Londeau, les lycées (Théodore Monod et Olympes de 
Gouges) ainsi que les opérations de la ZAC des Guillaumes, 
de la ZAC Saussaie-Beauclair et de la ZAC Gabriel Péri. 
Ce sera une station aérienne car un viaduc est nécessaire 
pour franchir le dénivellé marquant la fin du plateau. 
Long de 580 m et d’une hauteur variable, il émergera en 
dessous du Boulevard Gabriel-Péri et de la ruelle Boissière.
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StatioN LoNDeaU-DoMUS*

Le tracé 2 s’écarte du boulevard de 
la Boissière pour suivre un itinéraire 
plus au nord permettant d’implan-
ter une  station supplémentaire à 
proximité du centre commercial Do-
mus et du quartier du  Londeau. La 
station Boissière est localisée légè-
rement plus à l’ouest. La ligne sera 
souterraine sauf sur une portion 
située entre l’avenue Gabriel Péri 
et Domus, qui sera construite en 
viaduc. La station  Londeau-Domus 
sera aérienne.

La station sera située à Rosny-sous-Bois en limite commu-
nale avec Montreuil et Noisy-le-Sec. Cet arrêt, légèrement 
décalé vers l’ouest, permettra d’assurer une desserte quasi-
identique.
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StatioN BoiSSièRe 2*

Le PRojet De HôpitaL
à RoSNy-BoiS-peRRieR tRaCé 2

Travaux

Les contraintes du relief (plateau de Romainville et ses coteaux) 
nécessitent de réaliser la suite du tracé en viaduc. Entre la fin du 
viaduc au niveau de l’échangeur autoroutier A3–A86 et Rosny-Bois-
Perrier, le projet sera à nouveau en souterrain. Cette portion du 
prolongement dans une zone moins urbanisée sera réalisée avec la 
méthode traditionnelle.
Sur ce tracé, le tunnelier sera utilisé entre la station Boissière et la 
station Mairie des Lilas. La base travaux sera alors implantée près 
de l’avenue Gabriel-Péri. 

* les noms des stations sont provisoires et donnés à titre indicatif.
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La station Rosny-Bois-Perrier est locali-
sée au même emplacement que dans le 
tracé 1 et offre donc les mêmes oppor-
tunités de desserte.
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Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 8 oct. – Donnez votre avis

Phasage du projet et travaux dans les stations 
existantes

En fonction des financements mobilisables, un phasage pourrait 
être réalisé à Hôpital ou à Place Carnot. Un phasage génère-
rerait pour les partenaires du projet des surcoûts appelés 
coûts frustratoires, dont le montant sera situé entre 100 et 200 
millions d’euros selon les tracés et phasages envisagés.

La Charte pour un territoire durable

La Charte vise à optimiser au mieux l’articulation entre 
le prolongement et les projets de développement urbain 
locaux. Elle doit se traduire au final par des actions concrètes 
respectant les objectifs de développement durable du SDRIF. 
Elle a été signée par l’ensemble des communes concernées 
par le prolongement de la ligne 11, la Région Île-de-France, 
l’Association pour la Promotion du Prolongement de la Ligne 
11, le Département de la Seine-Saint-Denis, le STIF, l’Établis-
sement Public Foncier d’Île-de-France, la Caisse des Dépôts 
d’Île-de-France, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
d’Île-de-France.

L’Association pour la Promotion du Prolonge-
ment de la Ligne 11 (APPL11)

Créée en 2003, l’association se compose des communes des Lilas, 
de Romainville, de Noisy-le-Sec, de Montreuil, de Rosny-sous-Bois, 
du Pré-Saint-Gervais, de Pantin ainsi que de la Communauté 
d’agglomération Est Ensemble, de la Ville de Paris, de l’Association 
des Collectivités Territoriales de l’Est Parisien (ACTEP) et enfin du 
Département de Seine-Saint-Denis. Elle est soutenue financiè-
rement par la Région Île-de-France et la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC). Elle œuvre pour le prolongement de la ligne 
11 en coordonnant les initiatives des communes et en relayant le 
message auprès des acteurs décisionnaires sur le projet. L’APPL 11 
est signataire de la Charte pour le territoire.

Le projet de prolongement de la ligne 11, dont le maître d’ouvrage  de la concertantion 
est le STIF, sera financé par plusieurs partenaires : la Région Île-de-France, l’État, et le 
Département de la Seine-Saint-Denis. Son coût est estimé à 820 millions d’euros pour 
les infrastructures (ligne souterraine, viaduc, atelier-garage…) et à 140 millions d’euros 
pour le matériel roulant.

LeS aCteURS DU pRojet 
et SoN fiNaNCeMeNt

La Régie Autonome des Transports Parisiens est l’un 
des exploitants du réseau de transports publics d’Île-de-
France. La RATP exploite 16 lignes de métro, 2 lignes de 
RER (A et B) conjointement avec la SNCF, 3 lignes de tram-
way et plus de 350 lignes de bus. La RATP transport ainsi 
pour le compte du STIF plus de 3 milliards de voyageurs 
chaque année.
Dans le cadre du prolongement de la ligne 11, elle a réa-
lisé les études techniques et a estimé les coûts  et délais de 
réalisation du projet.

La Région s’implique dans l’organisation et l’améliora-
tion des transports d’Île-de-France. À ce titre, elle investit 
chaque année près de 1,5 milliard d’euros. Elle a égale-
ment lancé un Plan de Mobilisation pour les transports 
en Île-de-France. Ce plan prévoit l’investissement de 17,8 
milliards d’euros sur 10 ans pour améliorer les transports 
en commun en Île-de-France. Il prévoit notamment, le 
renouvellement des trains du RER A, la modernisation des 
RER, la désaturation de la ligne 13 par le prolongement 
de la ligne 14, le prolongement du RER E jusqu’à Mantes-
la-Jolie, l’extension du tramway T1, le projet de tram-train 
entre Massy et Évry. La Région Île-de-France va également 
accompagner le territoire dans sa réflexion de développe-
ment dans le cadre d’une charte respectant les objectifs 
de développement durable définis par le SDRIF. La Région 
cofinance les études de  prolongement de la ligne 11.

Afin de promouvoir l’accessibilité à des transports collec-
tifs performants et fiables pour tous, le Conseil général 
de la Seine-Saint-Denis participe pleinement au dévelop-
pement, au bon fonctionnement et à l’amélioration des 
réseaux de transports en commun, tant sur les lignes fer-
rées lourdes (métro et RER) que sur le réseau de surface 
(tram-train, tramway). Il s’engage ainsi à favoriser l’inté-
gration sociale, le développement urbain et économique, 
la préservation de l’environnement et l’amélioration du 
cadre de vie. Ces orientations s’inscrivent dans l’Agenda 
21 élaboré par le Département pour contribuer à créer 
un « territoire durable ». Le projet de prolongement de 
la ligne 11, inscrit au Contrat Particulier Région/Départe-
ment, participe à ces objectifs. 

Le Syndicat des Transports de l’Île-de-France représente 
l’autorité de gestion et d’organisation du réseau de trans-
port en commun de la Région d’Île-de-France. En lien avec 
les différents transporteurs (RATP, SNCF, Optile), il super-
vise et finance les différents projets sur ce territoire dans 
un esprit d’échange et d’expertise.
À travers son budget annuel (de 7,8 milliards d’euros en 
2009), il vise plusieurs objectifs.
Organiser les transports en coordonnant l’activité des 
transporteurs.
Renforcer l’offre de transport et améliorer la qualité de 
service pour répondre à l’augmentation du nombre de 
voyageurs.
Étendre et moderniser les réseaux en élaborant les projets 
à venir, en promouvant l’intermodalité, et en procédant 
au remplacement du matériel roulant.
Sous la présidence du Conseil Régional d’Île-de-France 
depuis 2006, le Conseil du STIF est composé des élus de la 
Région, de la Ville de Paris et des 7 autres départements 
du territoire, d’un représentant des Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale, et d’un représentant 
de la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie. Il 
décide des politiques d’investissements et d’amélioration 
des modes de transports en commun. En tant qu’autorité 
organisatrice, le STIF définit l’offre de service.  À ce titre, 
il réalise les prévisions de trafic et l’évaluation socio-éco-
nomique pour le projet de prolongement de la ligne 11. 
De plus, il organise la concertation.

Oluptate numenda ndellore debit magnim a prat dolor 
aut exerum ipsum, nobis nonsed que aliti ilis re ene-
ceatemqui quaest velibus.
Arciendus aut ut verfere optio dolorer rovidia con nis sae 
et magnimet latur aborpor rest este nonet est laborer 
esciliquia conecea voluptatumet discipsa niminus, volup-
tatum doluptatum, nonempo rerepe volor arum la ne 
nobit, sapidunteste laceped ulparis dolupis dolut fugia 
quiaspe rrovitassunt que idis quia quaspie nimaximporis 
secaes soluptio velentur sus. Fugia voluptati ut quatibus. 
Os quodiam acias ut fugitat quam quis estibus, qui nullec-
tas del ipsapis con cullaut excepudae et veliquae ipsame 
cusciis aut prae conseditae corit que nis alita doloreh
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Rosny-sous-Bois

Montreuil

Noisy-le-Sec

Les Lilas

Romainville

Prolongement de la ligne 11 à l’est
Concertation publique 
6 sept. > 10 oct. – Donnez votre avis

Qu’est ce qu’une concertation ?

Une concertation est un temps de dialogue et d’échanges avec 
le public, en amont d’une décision. Il est obligatoire de saisir la 
Commission nationale du débat public (CNDP) pour tout projet 
dont le budget est estimé à plus de 300 millions d’euros comme 
c’est le cas pour le prolongement de la ligne 11. Celle-ci peut 
décider de l’organisation d’un débat public, ou recommander 
une concertation préalable si elle estime qu’un débat public 
n’est pas nécessaire.
Pour le prolongement de la ligne 11 à l’est, la concertation va 
permettre aux citoyens, élus, acteurs économiques et associatifs 
de prendre connaissance du projet et de donner leurs avis et 
suggestions sur son opportunité et sur ses grandes caractéris-
tiques. La phase de concertation contribue au processus qui 
conduira le STIF et ses partenaires à prendre la décision de 
poursuivre ou non le projet, et de le faire évoluer. 

•  1996 : étude « transport » réalisée par le STIF sur l’Est 
parisien afin d’apprécier notamment l’opportunité du 
prolongement de  la ligne 11.

•  2004 : étude « transport » spécifique au prolonge-
ment de la ligne 11 réalisée par la RATP pour le Conseil 
 général de Seine-Saint-Denis.

•  2006 : études « urbaines » réalisées par Ville et 
Transport en Île-de-France (VTIF) pour le compte de 
l’Association pour la promotion du prolongement de la 
ligne 11 du métro (APPL 11).

•  9 décembre 2009 : le conseil du STIF approuve le 
Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales 
(DOCP) sur le prolongement de la ligne 11 à l’est.

•  3 février 2010 : la Commission nationale du débat 
public (CNDP) décide d’une concertation préalable sous 
l’égide d’un garant.

•  7 avril 2010 : nomination de Jean-Pierre Tiffon comme 
garant de la concertation

Le planning proposé est prévisionnel

pHaSeS pRéaLaBLeS à La CoNCeRtatioN pHaSeS SUivaNteS Si Le pRojet Se poURSUit

jusqu’en 2009
Études préalables

6 sept. - 8 oct. 2010
Concertation 

1er trimestre 2011
Bilan de la concertation

Début 2011 2010
Études complémentaires

Schéma de principe

2011 - 2012
Dossier d’enquête publique

Enquête publique
Déclaration d’utilité publique

2012
Réalisation de l’avant-projet

fin 2013
Début des travaux

2019
Mise en service de la ligne

Vou
s 

êt

es ici

LeS étapeS DU pRojet 
et La CoNCeRtatioN
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Annexe n°11 : Arborescence du site Internet  

 

OBJECTIFS 

• Accompagner le développement  
de l’est parisien  

• Mettre le territoire  
en réseau  

• Un projet stratégique  
pour l’Île-de-France  

BÉNÉFICES 

• Accessibilité  
• Attractivité  
• Environnement  
• Temps et confort de parcours  

CALENDRIER, COÛT ET PARTENAIRES 

• Calendrier  
• Coût et financement  
• Partenaires  
• Phasage  

TRACÉS 

• Atelier et exploitation  
• De Hôpital à Rosny-Bois-Perrier  

- Tracé 1  
• De Hôpital à Rosny-Bois-Perrier  

- Tracé 2  
• De Mairie des Lilas à Hôpital  
• Présentation  

CONCERTATION 

• À quoi ça sert ?  
• Comment participer ?  
• Lire les avis  
• Mot du garant  
• Qu’est-ce que c’est ?  
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Prolongement de la ligne 11 à l’est Bilan de la concertation préalable



Contributions sur le site internet de la concertation (www.prolongementligne11est.fr) 
 
Le prolongement du métro 11, c’est bien, mais sera-t-il connecté à la future grande radiale ? 
(Grand 8 ? Arc Express ?) Ne serait-ce pas totalement idiot que ce ne fût pas le cas ? 
 
Je souhaite que le tracé 1 soit retenu. Cordialement, Mme Germain  
 
Je suis entièrement favorable à ce qui permet aux transports en commun de remplacer les 
automobiles 
 
Je suis complètement POUR un phasage jusqu’à Hôpital ou Carnot qui permettrait au plus 
vite de desservir des dizaines de milliers d’habitants, des quartiers isolés, de nouveaux projets, 
de fluidifier nos déplacements, d’apporter de véritables alternatives, et surtout d’assurer dès 
que possible la correspondance avec le tramway T1. Félicitations pour ce projet primordial, 
tant attendu dans nos villes de l’est parisien et tout le département qui en a bien besoin 
 
Entièrement favorable à ce projet, depuis le temps qu’on en parle, (au moins 10 ans) le voilà 
enfin visible en ligne de mire. Travaillant sur Rosny-Sous-Bois depuis 8 ans, le transport de 
banlieue à banlieue est plutôt fastidieux et des Lilas pour Rosny, c’est la prise de 2 bus et 
prévoir entre 30 et 45 minutes entre l’attente et le transport (hors week-end et vacances). C’est 
aussi l’accessibilité du centre commercial Rosny 2 aux Parisiens. 
 
PROPOSITION DE VARIANTE AU TRACE 1 L'arrivée de la ligne 11 à Rosn,y doit se faire 
en une seule phase pour répondre à une double nécessité: - poursuivre la densification 
duréseau ferré en première couronne (cf. détail dans le DOCP) , - accompagner la réalisation 
des plans locaux d'urbanisme engagé par Montreuil, Romainville et Rosny-sous-Bois depuis 
1983 avec l'urbanisation  du quartier de la Boissière, du mail centre ville  dans les années 
1990, de la Saussaie Beauclair depuis les années 2000, des portes de Rosny 2010... Pour que 
la desserte de Rosny bénéficie du meilleur potentiel de rentabilité, je propose une variante au 
tracé 1 de la ligne qui vise à : - conserver la desserte de la Boissière sur la base du tracé 1 : la 
station de métro « Rosny-Boissière » reste située à l’angle de la rue de la Dhuys à Rosny et 
permet d’optimiser l’accès des voyageurs en provenance de la partie centrale (Tulipiers – 
Sonates) et sud de Boissière rosnéenne (Jean Allemane) et des constructions à venir côté 
Montreuil (ZAC Boissière-Acacia). Le tracé 2 présente l’inconvénient d’un passage en viaduc 
sur 180mètre à 10mètres de hauteur et la zone d’attraction diminuerait fortement pour les 
rosnéens pour cause de déplacement de la station ruelle Boissière, en se limitant à la partie 
nord de la Boissière (Rosny et Montreuil) et à la zone pavillonnaire limitrophe de Noisy le 
Sec; - Desservir DOMUS comme le préconise le tracé 2 mais en terminus après passage à la 
station Bois Perrier et tout en conservant l’esprit initial de lien direct entre les centres 
commerciaux; - créer une nouvelle station « Les portes de Rosny » à l’angle Péri / De Gaulle 
desservant dans un rayon de 300mètres les nouvelles constructions en limite nord du centre 
ville de Rosny (mail du centre ville), du nouveau quartier d’habitation et de bureau des Portes 
de Rosny, et des constructions en cours d’habitat en R+6 boulevard Gabriel Péri (Urban 
garden par exemple); - ne pas générer de couts nouveaux : pas de modification du lieu de 
garage ; la desserte de DOMUS / ZAC des Guillaumes assurée en terminus via le Bois Perrier 
(pole d’échange RER E - bus 102 et 121…), sans viaduc.     Pierre-Olivier Carel Conseiller 
municipal « Démocrates et centristes » de Rosny sous Bois 
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Je donne un avi favorable a ce projet le seul inconvenien ke je trouve c’kil esr domage ke la 
ligne ne pass pa par bnony o lieu de noisy 
 
Le tracé n2 est plus interessant point de vue desserte ,notamment pour acceder au centre 
commercial Domus ; (c est quand meme le plus grand centre commercial dedié a l habitat de 
France ),or il n est deservi que par un bus le 102. 
 
Bonjour, Le phasage nous permettra, d’obtenir plus rapidement, un accès simplifié pour les 
usagers et le personnel de l’hôpital intercommunal (le stationnement aux abords est 
catastrophique), un désengorgement du bus 126 saturé, et, surtout l’évolution commerciale et 
immobilière du quartier Aristide Briand/Boissière qui dépéri a très grande vitesse. Merci ! 
 
Je suis totalement pour le tracé n°2 quasi similaire au n°1 (les stations Boissière des 2 tracés 
sont très proches) mais qui offre une station en plus ; station qui permet de desservir le centre 
commercial Domus, difficile d’accès actuellement. Donc oui , et 3 fois oui, au tracé n°2! 
Merci 
 
JE SUIS CONTRE CETTE PROLONGATION 
 
le passage par la zone commercial domus parait essentiel néanmoins pourquoi de pas 
imaginer un fondu des 2 tracés en un monotunnel a sens unique et une station boissiére 
commune a l’image de la ligne 7 (Botzaris-pre st gervais) . 
 
Je suir pour la prolongation de la ligne 11 tracé 1 avec un arrêt à Boissière et Rosny sous bois 
voire Montreuil quartier le Morillon 
 
J’habite Rosny Sous Bois (La Boissière) depuis fin 1985 et depuis cette date j’entends parler 
d’une ligne de métro jusqu’à Rosny. 2010, 25 ans après cette fois on en parle sérieusement et 
je crois que cela sera un grand service pour pas mal de gens. Je suis tributaire des transports 
publics, je travaille sur Paris et le métro jusqu’à chez moi sera du temps en moins dans les 
transports, une façon plus rapide d’aller sur mon lieu de travail mais également pour rentrer le 
soir chez moi après celui-ci, et puis il y a aussi les sorties de week-ends comme ceux de la 
semaine. C’est sûr le métro jusqu’à Rosny ce n’est pas de trop ! Sylvie 
 
Bonjour,  le 1er tracé  est le plus intéressant poutr la desserte des quartiers ouest de Rosny-
sous-Bois, à la limite de Montreuil. Le 2nd tracé est le plus intéressant pour la desserte de la 
zone commercial de Domus. Pourquoi ne pas alors proposer un 3ème tracé réunissant les deux 
précédents? Cette 3ème variante reprendrait le 1er tracé, avec les stations boissière (1) et 
Rosny-Bois-Perrier, puis prolongerait celui-ci pour desservir le site de maintenance de Rosny-
sous-Bois et le nouveau terminus Rosny Londeau - C.Cial Domus. il faut souhaiter que la 
réaliation s'effectue en une seule phase car ce projet de désenclavement est très attendu dans 
nos communes. Cordialement 
 
Bonjour,Quel matériel roulant est-il envisagé pour la ligne 11 prolongée ? Est-ce qu’il est 
envisagé de conserver le matériel roulant sur pneumatiques, avec de nouvelles rames de type 
MP05 ou MP09, ou bien est-ce que ce prolongement n’est il pas l’occasion de revenir à 
matériel roulant sur fer de type MF01 ou MF11 ? Cordialement 
 

109



Cette prolongation est indispensable et a déjà trop tardé. Pourquoi les personnes habitant en 
banlieue ne pourraient-elles pas bénéficier de transports publics de qualité ? Avez-vous déjà 
attendu le bus à Mairie de Montreuil ? Je travaille sur Paris et cette prolongation de ligne me 
ferait gagner au moins 30 minutes par jour, permettrait à mes enfants de rallier leur université 
plus rapidement et aux Romainvillois de se sentir moins coincés... La prolongation du tracé 
jusqu’à Domus me paraît une évidence si nous ne voulons pas que ce très sympathique centre 
commercial meurt prochainement. 
 
Je penche pour le tracé 1, plus direct, car je réserverais le 2 pour le prolongement de la ligne 3 
le long de l’autoroute A3, de GALLIENI jusqu’à LONDEAU-DOMUS, lequel se terminerait 
par la dernière section, LONDEAU-ROSNY, où elle rejoindrait la 11 
 
Un phasage paraît effectivement judicieux car il permettrait de raccourcir les temps de 
transports pour les habitants de Romainville et de Montreuil, mais aussi pour les autres qui 
attendent en réduisant leur parcours en bus. 
 
Je suis pour le tracé N°2. Pour les raisons suivantes ; desserte de l’Hopital, du centre DOMUS 
(en espérant aussi un désangorgement du trafic routier) et enfin la gare RER... Bref, que du 
bonheur. On attends avec impatience. 
 
Le prolongement en 2019 de la ligne 11 posera la question du matériel roulant capable 
d’assurer le service sur une ligne dont la longueur aura doublé. A cette date, le matériel sur 
pneus actuel type MP 59 aura plus de 50 ans. Le matériel sur pneus de la ligne 6 type MP 73 
aura 45 ans. Aucun autre matériel sur pneus ne sera alors disponible et la RATP devra 
commander des rames neuves. Il sera alors judicieux que la RATP se pose la question de la 
pertinence des rames sur pneus sur la ligne 11. En effet, il faut savoir que cette technologie, 
très novatrice lorsque la RATP l’a adoptée dans les années 50/60 est considérée par la plupart 
des réseaux de métro dans le monde comme obsolète, en particulier à cause de son bilan 
énergétique déplorable. Alors, souhaitons que la RATP fasse une vraie étude comparative 
objective entre la reconduction de rames sur pneus et l’achat de rames éco-ènergétiques 
modernes et confortables sur roues en acier 
 
Bonjour, Je suis pour le prolongement de la ligne 11, à une seule condition l’implantation de 
l’atelier sur le site de Noisy-le-Sec. 
 
Pour les deux tracés terminaux envisagés, la ligne 11 atteint la station de Rosny-Bois-Perrier 
parallèlement au RER E, branche de Tournan. Ne serait-il pas souhaitable que des précautions 
soient prises pour que la possibilité d’un éventuel prolongement de la ligne 11 au-delà de 
Rosny-Bois-Perrier soit préservé ? Je pense, par exemple à un prolongement possible jusqu’à 
la gare de Bondy qui donnerait la correspondance avec le RER E, branche de Chelles-
Gournay avec le tramway T4 et avec plusieurs lignes de bus. Dans ce cas, l’arrivée de la ligne 
11, parallèle au RER E ne serait-elle pas un handicap ? 
 
Je suis pour la prolongation, par le tracé Domus. Il me semble que la desserte du centre 
commercial est essentielle pour l’économie locale, et pour un projet dont le déficit est 
certainement dû en partie à sa mauvaise desserte.Je rejoint d’ailleurs l’avis qui suggère "un 
fondu des 2 tracés en un monotunnel à sens unique et une station boissière commune à 
l’image de la ligne 7 (Botzaris-pre st gervais)".De surcroît, cela fait 25 ans que j’attends cette 
prolongation, il était temps qu’elle devienne sérieuse ! Qu’en est-il de celle du T1 au sud ? Et 
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de la ligne 3 à l’est ? Peut-être vais-je enfin pouvoir rentrer chez mes parents sans avoir à 
payer une zone 3 en zone 2, ni à perdre une demi-heure à attendre un bus supposé passer 
toutes les dix minutes.Avec tout mon support 
 
Point 1 : la station supplémentaire désservant les lilas a du mal visiblement à trouver un nom 
définitif - quartier des sentes, les lilas serge gainsbourg, et dernièrement liberté. Concernant le 
dernier nom trouvé "liberté", il y a déjà une station appelée liberté sur la ligne 8, à Charenton. 
Pourquoi avoir retenu le même nom ? Point 2 : l’accès au centre commercial Domus, avec 
l’implantation de certaines enseignes comme Saturn se retrouve complètement engorgé les 
week-ends, le tracé n°2 préconisant un arrêt à Domus est une bonne chose. 
 
Le tramway T1 sera opérationnel à Romainville dès 2015 ! Pourquoi attendre 2019 (ou plus ?) 
pour raccorder la ligne 11 du Métro alors que cela pourrait être fait bien avant !? dans la cadre 
d’un phasage judicieux du projet. 
 
Le tracé 2 me parait le plus judicieux, en effet la station a proximé immédiate de Domus fera 
que la circulation et les bouchons du samedi, dimanche ou jour de solde ne sera qu’un 
mauvais souvenir. De plus les habitants du Londeau et des Guillaumes auront enfin accés à un 
vrai ligne de transport en commun. Aujourd’hui pour rejoindre le métro il me faut vingt à 
vingt cinq minutes de bus, inimaginable pour les 4 kilométres qui me séparent de la Mairie de 
Montreuil. En conclusion vive le tracé 2. 
 
Station Serge Gainsbourg, la grande classe ! Enfin un nom qui se veut contemporain ! Quant 
aux tracés, celui par Domu semble le plus logique. En attendant 2019 (que ce sera looong !). 
 
Pourquoi 2019, est ce que ce n’est pas mieux au lieu de rénové(le rafraichissement) des 
stations de paris de se concentrer pour créer le plus vite des nouveaux lignes et stations ? 
 
Ce prolongement sera un vrai soulagement. Est-ce que la mise en service pourra se faire 
progressivement en fonction des distances ? 2019 me paraît très loin pour Romainville, 
d’autant que les bus sont surchargés et que de nouveaux habitants arrivent chaque année. Est-
ce qu’il ne serait pas possible de réaliser ce tronçon plus rapidement ? 
 
Concernant la station entre Les Lilas et Romainville, le nom de Liberté étant déjà utilisé, je 
pense que "Serge Gainsbourg" ou "Les Sentes" est plus recommandé, à moins que l’on puisse 
aussi donner notre avis ? 
 
Pour ce qui est de desservir des commerces, le centre commercial Domus par exemple qui 
revient dans plusieurs messages, il me semble plus important de parler d’emploi et de services 
publics locaux, plutôt que de raisonner en terme commercial : pourquoi privilégier "Saturn" à 
Rosny plutôt que "Castorama" côté Villemomble ??? (on ne va pas acheter un canapé à 
Domus tous les 4 matins en Métro). Peut-être y a-t-il d’autres projets commerciaux futurs 
dans le coin ? ils s’adapteront aux transports (Tramway, Métro, Bus,...) ! Il faut privilégier la 
desserte d’habitations, des services publics (hôpital, mairies,...etc) et de trajets 
domicile/travail ! Donc OUI au tracé1 ! 
 
Bonjour,Quel matériel roulant est-il envisagé pour la ligne 11 prolongée ? Est-ce qu’il est 
envisagé de conserver le matériel roulant sur pneumatiques, avec de nouvelles rames de type 
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MP05 ou MP09, ou bien est-ce que ce prolongement n’est il pas l’occasion de revenir à 
matériel roulant sur fer de type MF01 ou MF11 ? cordialement 
 
Bonjour,Je suis favorable à une troisième variante du tracé qui cumulerait les avantages des 
deux options proposées.Cette troisième variante reprendrait le 1er tracé avec la desserte des 
stations La Boissière 1 et Rosny-Bois-Perrier.Ceci permettrait de conserver la possibilité de 
réaliser ultérieurement une station permettant de desservir le centre ville de Rosny-sous-Bois. 
Cordialement 
 
Je suis très heureuse de savoir qu’un projet ATTENDU DEPUIS PLUS DE 40 ANS par lES 
LILAS et beaucoup d’autres communes aboutisse enfin. Mais sa mise en service est prévue 
pour ...............2019 !!! J’ai 75 ans et j’espère vivre encore à cette date pour profiter de cette 
nouvelle ligne. Mais en attendant je vous demande avec la plus grande insistance : 1 - 
d’améliorer le service d’autobus sur la ligne 105, avec des passages plus fréquents. 2 - de 
remettre en service des bus moins longs. Ceux que j’utilise actuellement, sont à bout de 
souffle. De plus du fait de leur longueur ils ont beaucoup de mal à circuler : - sur le "plateau 
traversant" qui se trouve Aux Lilas au niveau du quatier des Sentes. Ce sont les passagers qui 
"encaissent" les secousses et les conducteurs qui doivent manoeuvrer avec beaucoup 
d’attention sur ce passage difficile. Des bus moins longs passent beaucoup plus facilement. - 
Pour ces bus trop longs, la traversée de la Place Carnot est un véritable handicap. Leur 
longueur est aussi un handicap quand la circulation est dense dans des artères souvent étroites. 
Alors, je vous en prie intervenez, auprès des services compétents de la RATP pour que nous 
ayons SUR LA LIGNE 105 : - des bus à taille normale comme sur la ligne 129 ; -  des passges 
plus fréquents (5 à 6 mn maximum) Cela nous permettrait d’attendre 2019 avec beaucoup 
plus de sérénité... PARCEQUE NOUS LE VALONS BIEN, compte tenu du prix de la carte 
navigo. Son prix augmente chaque année, tous les mois de juillet, et nous avons de moins en 
moins de bus. Il y a vraiment un effort à faire pour l’amélioration de la ligne de bus 105. 
J’espère que ma demande ne tombera dans le vide, et je vous adresse mes sincères salutations. 
Anne Morice. 
 
Bonjour, je suis favorable à la troisième variante proposée par Monsieur CAREL. La formule 
1 bis à l’avantage de desservir tout le trajet en souterrain avec un tunnel prolongé jusqu’à un 
terminus situé à Londeau-Domus avec la gare RER Bois-Perrier devient une station. Je 
connais du monde habitant "La Motte Piquet-Grenelle" qui peut certifier que la mise sur 
pneus de la ligne aérienne a réduit le bruit mais sans l’annuler totalement, surtout dans les 
étages supérieurs, et je pense aux appartements des Collines de la Boissière où je réside. En ce 
qui concerne le phasage, je ne vois pas l’intérêt financier de faire un atelier provisoire de 
maintenance. L’argent dépensé pour ces installations et le temps perdu a leur réalisation 
seraient mieux utilisés pour une livraison plus rapide de la totalité du projet. 
 
bonjour Il me semble important de se laisser la possibilité de prolonger à un horizon ultérieur 
vers la branche "Chelles" du RER E à Bondy , branche de RER qui hors Paris ne dispose 
d’aucune correspondance métro. Et avec le rallongement des temps de trajets entre Chelles et 
Paris sur la branche "nord" (nouvel arrêt à Pantin et bientôt à Evangile soit 10 minute de trajet 
AR en plus pas jour), l’alternative de rejoindre les quartiers Est de Paris et le Châtelet par une 
correspondance à Bondy à la Ligne 11 serait une réelle avancée -notamment pour ceux qui 
viennent du T4-ex ligne des coquetiers (qui il y a 20 ans avaient un train direct gare de 
l’Est...). Voila. merci et bon débat 
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Je suis à 120% pour le projet de prolongement ligne 11. Je suis aussi pour le phasage pour 
plusieurs raisons : * permettre à Romainville et Noisy le Sec d’être connecté rapidement sur 
Paris par une ligne de métro. 2019 c’est long, trés long !! * accés rapide au nouveau parc pour 
les parisiens * pour des raisons économiques (crise) Donc un grand OUI LET’S GO pour ce 
projet ! 
 
ayant assisté à la réunion à Domus, je suis pour la proposition du tracé 1bis, entièrement 
souterrain, donnant, à mon avis, satisfaction à tous. Je suis hostilement opposée au "viaduc", 
subissant les désagréments de bruit 24h sur 24 de l’autoroute A86, le mur anti-bruits, installé 
depuis de nombreuses années renvoie le bruit des voitures dès la sortie de ce mur et pourtant 
j’habite un étage élevé. merci pour cette concertation 
 
je suis contre le phasage de l’opération, cette ligne est trop importante et attendue depuis tant 
d’années ! Cordialement 
 
La ligne 11 prolongée sera-t-elle équipée de nouvelles rames de métro ? Ces rames seront-
elles sur pneus, comme actuellement, ou sur roues acier ? On m’a dit que les métros modernes 
sur roues acier consomment beaucoup moins d’énergie électrique que les métros sur pneus et 
qu’ils sont aussi confortables. Est-ce vrai ? 
 
Ouf ! Il était temps que le projet du prolongement de la ligne 11 se mette sur les rails. Les 
promoteurs immobiliers commençaient à s’inquiéter. Heureusement, les affaires vont 
maintenant reprendre. Les grands visionnaires vont continuer, avec l’appui des élus 
modernistes et progressites, à "travailler" l’Est de Paris. En ce qui concerne les beautés 
urbanistiques, Rosny-sous-Bois avait déjà pris de l’avance sur Romainville, mais nous voilà 
rassuré, les deux villes ressembleront toutes les deux, dans quinze ou vingt ans, à Bobigny. De 
magnifiques projets, bloqués dans les cartons, vont enfin pouvoir voir le jour : un premier 
centre commercial à Romainville, un troisième centre commercial à Rosny doublé d’un centre 
de "loisirs", des centaines de milliers de m2 de bureaux dans les deux villes, des 
"Technopole", des "Technocentre", des "Biocitech" et des cités radieuses un peu partout pour 
loger tous ces travailleurs du secteur tertiaire. Sans oublier quelques ZAC, deux ou trois ZUP, 
un joli tramway et quelques délicieux Mc Donalds aux carrefours stratégiques. Le cinéma Le 
Trianon, face à la sortie de la future station de métro "Place Carnot", sera agrandi et équipé en 
3D, sous l’insistante pression financière de son nouveau "partenaire" BNP Paribas, et la 
"Ferme Carnot" d’à côté, vidée manu militari par la mairie il y a deux ans, et vendue par 
celle-ci à un promoteur, pourra enfin devenir le siège social d’une entreprise côté en bourse, 
avec un "Starbucks Coffee" en rez-de-chaussée. Beaucoup d’autres merveilles vont venir, 
dont les citoyens que nous sommes, et ceux qui viendront nous rejoindre, ont un besoin absolu 
et pressant. Vivement 2019 !Nous sommes certains que tous ces grands philanthropes, qui 
vont être dans les prochaines années payés de leurs investissements humanistes, se 
rappelleront que tous leurs profits n’auront été possibles que grâce à la dette que nous allons 
contracté pour eux ...pour de trèèès longues années. C’est vrai, nous vivons bien SANS ce 
métro, mais nous aimons tellement le progrès - pardon - le Progrès, que nous sommes prêt à 
tout pour le "développement économique de l’Est parisien par le maillage structurant du 
métro". Et comme nous savons que l’arbre économique montera jusqu’au ciel pour toujours 
...Vive le métro ! et vivement le futur !...DRRRRIIIIIING !!!!Hein ?! ...Comment ? ...Oh ! je 
m’étais assoupis et je faisais un cauchemar. J’imaginais que le projet du prolongement de la 
ligne 11 était en route et que sur un site Internet des centaines de personnes, conditionnées par 
l’air du temps, venaient écrire tout le bien qu’elles pensaient de ce projet qui allaient détruire 
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en moins de dix ans l’humanisme et la civilité patiemment tissés par les millions de leurs 
concitoyens passés. Quelques minutes de transport très cher payées.Un métro ? ...Non, merci. 
 
ce sont de bonnes idees de prolonger les lignes,mais vite parce ce que la population grandi 
vite. ca evite des influx au correspondance aussi de faire des detours,est ce il y aurait un jour 
de creer l impot transport ce qui eviterai les portillons et les fraudes ca simplifirait 
 
En France, nous sommes décidément les champions des études en tous genres, de la 
concertation, mais quand il s’agit de la réalisation... Sérieusement, comment attendre encore 9 
ans la concrétisation d’un projet aussi structurant, alors même que les communes concernées 
ne cessent de gagner des habitants année après année, et que les lignes de bus actuellement en 
service sont bondées et offrent une fréquence de passage absolument ridicule (le 105 par 
exemple)... De plus, quand on parle de 2019, on sait très bien que c’est le scénario la plus 
optimiste... qui dépend d’hypothétiques financements, qui ne seront au mieux votés qu’en 
2013 ! Alors, marre que la Seine-Saint-Denis soit toujours la dernière roue du carrosse, que 
les départements riches (Paris, Hauts-de-Seine, Yvelines...) aient la primeur des projets de 
transports collectifs... Les Séquano-dionysiens seraient-ils des citoyens de seconde zone ? 
 
Résolument pour le tracé n°2, qui a l’avantage de proposer une station de plus pour le même 
prix, cette station supplémentaire (Londeau-Domus) permettant de desservir à la fois un 
centre commercial et une zone d’habitation en devenir. 
 
Je constate que l’objectif de 2015 est passé à 2019.C’est un peu l’ Arlésienne la ligne 11.En 
attendant on continuera à attendre le bus debout sous la pluie.Merci le STIF. 
 
Bonjour,Prévu depuis des années et des années, je suis content que ce prolongement de la 
ligne 11 commence à voir le bout du tunnel (sans jeu de mots). La desserte de Romainville, 
quelque peu enclavée, sera grandement améliorée grâce au passage du métro. Aussi, assurer 
une liaison entre le Coeur de la Seine-Saint-Denis et Châtelet sera utile. Pour ma part, j’ai une 
préférence pour le tracé 2 car il assure une desserte plus fine à Rosny, et créer une liaison 
entre deux centres commerciaux (Rosny 2 et Domus). Cependant, il faudra revoir la situation 
en ce qui concerne la chaleur malsaine qui se dégage dans la ligne 11, comme dans beaucoup 
de métro. Enfin, il faudra améliorer la correspondance à Châtelet qui est très longue entre la 
ligne 11 (ou même la 7) et le Forum des Halles. Cordialement, Jérôme Charré 
 
Il est vital de proposer des transports publics aux populations... Que de temps et de blabla et 
nous ne sommes qu’à la périphérie de Paris ! allez un peu de courage et construisons-là enfin ! 
 
prolonger la ligne 11 est une chose. améliorer le traffic des lignes existantes est aussi une 
priorité. la ligne 11 quand elle sera pleine sera surement délaissée comme la 13. dans votre 
projet, nul mot de liaisons à la porte des lilas (la gare bus est mal-opérante) et d’arc est qui 
lierait métro 3bis et 7 bis. 
 
pourquoi il n’y a pas de station a PLACE DU 19 MARS 1962 a romainville car c’est là où il y 
a le marché et dans chaque ville il y a une station à la place du marché comme a Montreuil, La 
Courneuve, etc..., et en plus sa va devenir une grande place de commerce apres les travaux 
donc un lieu stratégique pour une staion de metro mieux qu’à liberté où il n’y a rien 
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L’idéal serait de pemettre à tous d’accèder aux centres commerciaux, y compris Domus bien 
entendu ! Aussi bien Rosny II, que Domus comme le centre à Galliéni en porfite actuellement 
via la ligne 3 ........Alors pourquoi pas Rosny ? Pour info : il n’y a pas que des canapés à 
Domus (et la livraison gratuite ça existe !), et le métro c’est la liberté et l’écologie (moins de 
voitures = moins de bruit & moins de pollution ...... non ??) J’ai vécu 26 ans à Rosny et m’y 
rend encore chaque semaine (trajet souvent trop long à cause des bus et du temps d’attente 
surtout le dimanche..), notamment à Domus, mais aussi Leroy Merlin, Courte paille, Mc Do, 
Leon de Bruxelles, La criée etc....Par contre le centre de Rosny, pas d’intérêt à mon avis .. ( et 
puis il y a déjà le RER E Rosny sous Bois, non ??)Un parisien, de Paris 11 (depuis 11 ans !), 
et qui sans auto galère pour accèder aux grands centres commerciaux de banlieue ....MAIS 
FAITES VITE SVP !!! 2019 c’est loin......... trop long ? 
 
Le Tracé 2 semble plus judicieux que le 1 en terme d’emploi et de retombées économiques 
pour la commune de Rosny c’est important que le métro 11 passe par Rosny 2 et Domus. Il 
est regrettable cependant de ne pas prolonger et y faire passer les autres lignes de métro la 9 et 
la 3 pour créer une plateforme multidirectionnelle comme celle de châtelet les halles. 
 
Bravo, il était temps de se remettre à fabriquer du métro : quand on pense à ce réseau que les 
parisiennes et les parisiens ont construit au 19e et au 20e siècle, avec si peu de machines et 
dans des conditions tellement plus difficiles que maintenant, on ne peut qu’être admiratif et un 
peu honteux ! Maintenant, pour ajouter 5km de réseau, on a l’impression que c’est aussi 
difficile que d’aller sur la lune ! Dés qu’il s’agit de transport en commun, on manque 
singulièrement d’ambition. Par contre, quand il s’agit d’autoroutes, de camions de plus en 
plus énormes et de voitures partout, l’état fonce et finance...Sinon, il me semble que le tracé 2 
permet de relier des sites de nature différente et donc d’apporter un service supplémentaire à 
la population 
 
Merci je suis très heureux de lire des projets de prolongement de la 11 en banlieue. Ceci est 
un excellente idée !Je voudrais aussi suggérer le prolongement de l’autre côté, pour que la 
rive gauche de Paris (des distances qui sont importantes entre stations en Paris 15è) et 
banlieue sud-ouest/pole d’emploi Issy et éventuellement Vélizy soient liés, ainsi que bien 
évidemment de correspondences désormais disponibles avec les lignes 10, 12, 13, 6, T2/T3, 
RER C, T6, etc. Pourquoi avoir le centre de Paris comme terminus et empécher le continu du 
mouvement par-travers ?Merci encore du prolongement vers le nord-est ! Et dans l’espoir de 
voir un prolongement continu vers l’autre rive. 
 
C’est une bonne chose que la prolongation d’une ligne de métro vers l’est de Paris et 
notamment vers Rosny sous bois. Mais pourquoi le terminus de cette ligne 11 serait le centre 
commercial Rosny2 et non pas le centre ville de cette commune ?! Beaucoup plus de 
personnes quittent et empruntent le réseau des transports (RER,Bus) à la station Rosny sous 
bois plutôt qu’à la station Rosny Bois Perrier ! Avant les visées commerciales, stations 
Londeau-Domus et Rosny Bois Perrier-Rosny2 (tracé 2 de la future ligne 11), ne peut-on pas 
examiner les réels besoins des habitants pour cette extension du "Grand Paris" ! 
 
Bien entendue je suis favorable à la prolongation de la ligne 11, que nous attendons et 
entendons parler depuis + de 50 ans. Ma préoccupation est "l’atelier de maintenance de Noisy 
le Sec" le long du boulevard R. Salengro ou est implantée ma maison et qui risque de sauter 
pour la réalisation de cet atelier. Aucune information nous est donnée. Il serait souhaitable de 
savoir quand sera réalisé cet atelier et surtout que deviendrons nous," nous les habitants de ce 
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boulevard". Pour ma part je pensais couler une retraite tranquille après 43 ans de travail et 
après 38 ans d’habitation dans cette maison. Nous ne pouvons pas faire de projet pour cette 
retraite sans avoir toutes les informations et surtout comment se situer dans le temps. Merci de 
penser à nous monsieur le Garant. j’ai assisté à la réunion à Domus, très interessante. 
 
Tous les habitants proches des Lilas, mais loin du métro actuel, semblent unanimes : 2019 
c’est loin et tient encore à pas mal de choses... Après autant d’années de projets et "d’études 
préalables", a-t-on encore vraiment "besoin" de 3 ans "d’enquête public" avant le début des 
travaux ?? Il faut pouvoir s’engager début 2011 sur des dates et donner des garanties aux 
habitants qui achètent des logements, qui font des projets de vie pour eux et leurs enfants, qui 
attendent les bus matins et soirs, qui payent leurs impôts et leur Pass Navigo (à tarif unique ? 
ou les zones 2/3 vont-elles bouger pour l’occasion ?) parfois depuis des décennies. A 
Romainville, comme ailleurs, le prix de l’immobilier a quant à lui déjà pris de l’avance avec 
la promesse du métro... (les "marchands" de l’immobilier l’avaient "vendu" pour une mise en 
marche en 2013...). Les promoteurs immobiliers ont déjà lancé leurs projets ("Villa Respiro" 
livraison pour 2010, "Villa Solea" pour 2011, "Allée des Saisons" pour 2012, "Villa 
Romana",...) et la population augmente déjà de ce fait. La nouvelle place des Commerces 
(avec un vrai marché) à Romainville, sur le tracé du métro, sera opérationnelle en 2014 et 
deviendra un "carrefour" (accessible depuis les communes limitrophes : Pantin, Bagnolet, 
Noisy,...), l’occasion de revoir sa desserte en bus ? Pourquoi ne pas coupler les travaux 
métro/centre-ville et ouvrir les stations "Liberté"/Serge Gainsbourg et Place Carnot dès 
2015 ??? Profitons-en pour privilégier l’installation d’authentiques petits commerçants et de 
véritables services publics (crèches, médiathèques, collèges/lycées, équipements sportifs, 
hôpital, CAF...) ! L’arrivée du métro dès 2015 à Romainville ou Montreuil pourrait alors tenir 
ses promesses, et pourra aussi re-donner du sens, de la vie, de la convivialité et du travail à 
nos quartiers. 
 
Le tracé 2 présente un intérêt certain pour la ville de Noisy-le-Sec grâce à la desserte du 
quartier du Londeau actuellement très enclavé et mal desservi. 
 
La poursuite du métro "Arc Express" dans le fuseau EST en cours d’études, à partir de Val de 
Fontenay, ainsi que son maillage avec la ligne 11 à la station "Carnot", nous paraissent 
essentiels pour assurer la continuité et le service de ce métro automatique autour de Paris 
 
rDans le tracé 1 proposé, la station Boissière est à moins de 10 minutes à pieds de Domus ! 
est-ce une raison suffisante pour s’orienter vers un tracé 2 ?!? A l’heure des achats en ligne, 
que se passera-t-il si Domus fait faillite ? Comment fait-on pour aller à la CAF 93 de Rosny ? 
Aujourd’hui de la Mairie des Lilas, il faut au mieux prendre 2 bus et compter plus de 45 
minutes dont 10 minutes de marche... Privilégions de véritables transports et services publics 
(inter-connexions bus/métro, crèches, médiathèques, collèges/lycées, équipements sportifs, 
hôpital, CAF...) ! Favorisons l’installation d’authentiques petits commerçants dans nos 
quartiers ! Laissons les McDo et El Rancho à Bel-Est et Rosny 2 ! , Pensons à l’avenir de nos 
enfants plutôt que de penser à Messieurs Domus, Carrefour, Alinéa, Truffaut ou autres Leroy-
Merlin ! Deux stations de métro proches (Montreuil-Boissière et Rosny) pour eux leur 
suffiront bien, pas besoin d’une 3ème spécifique ! OUI au tracé1 ! OUI au phasage dès 
2015 !! OUI au transport "durable" dans nos quartiers  
 
future Romainvilloise, je me réjouis de constater que le projet devient,nous l’espérons, réalité 
car force m’a été de constater que, en palabre depuis un siècle mais jamais réalisé, nombreux 
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Romainvillois de souche n’y croyaient pas.Cependant le calendrier semble s’étirer 
incroyablement.N’y a t’il pas moyen de réduire ce délai ?! 
 
Bien que pour le prolongement de la ligne 11 à place Carnot, j’ai quelques grandes 
inquiétudes.Future Romainvilloise, j’ai choisi et apprécie cette commune pour la tranquillité 
et la paisibilité de son centre ville,ses constructions basses ou pavillonnaires,qui permettent, 
privilège de plus en plus rare, de voir plus que des bouts de ciel.IL faut espérer que les 
orientations politiques futures ne consisteront pas à détruire ce patrimoine rare, en faisant du 
nombre,du monde, du chiffre et rien d’autres.Ce sont des artisans qui sied à cette ville, des 
petits commerces chaleureux, des idées originales , des arts... Oui à un accès facilité,NON à 
un développement de masse impersonnel. Les deux peuvent faire bon ménage avec un peu 
d’intelligence de vie.Un panneau à l’entrée vante une ambiance village, qu’il ne soit pas 
nécessaire un jour d’oter ce panneau. 
 
Quand je suis arrivé sur Paris il y a 8 ans, il était déjà question de ce prolongement. Je suis 
contente que cela se profile enfin. Ce prolongement sera une bonne chose pour les personnes 
qui , comme moi, n’ont pas de voiture. Nous pourrons choisir entre croix de chavaux, val de 
fontenay et boissière en fonction de l’endroit où nous souhaitons nous rendre dans Paris. C’est 
très intéressant pour moi qui travaille à coté de la porte des Lilas. 
 
Il semble assez important que ce prolongement couvre le centre commercial Domus. 
 
Est-ce que ce prolongement saccompagnera dune remise a niveau du matériel roulant ?Les 
rames actuelles sont hors d’âge malgré leur récente rénovation intérieure. Elles sont par 
ailleurs déjà totalement bondées. Que se passera t il demain une fois le prolongement 
effectif ? Les usagers parisiens seront ils contraints de suivre le tracé de la 11 a pieds, faute de 
place aux heures de pointe ? 
 
Le tracé 2 presente de nombreux avantages. LA station supplementaire permet de desservir de 
nombreux bureaux et le lycée. Ce tracé est sans aucun doute a favoriser 
 
Attendre 10 ans avant la mise en service c’est beaucoup trop long ! D’aprés votre calendrier il 
faut 4 ans (fin 2013 se qui s’apparente a debut 2014) de paperasse et d’etude pour encore 5 
ans de travaux. Ces delais sont beaucoup trop long. ils doivent etres raccourcis. Dans d’autres 
pays on creuse une ligne complete en 9 ans ! 
 
C’est une très bonne chose le prolongement de la ligne 11, il faut évoluer avec son temps 
certes, mais je pense qu’avant toute chose il serait préférable d’améliorer et de moderniser la 
ligne 11 avant toute chose. 
 
C’est une très bonne chose de voir nos transports se développer et surtout de casser l’image 
Paris/banlieux. Deux points me viennent à l’esprit : il faudra bien penser au choix d’un 
nouveau matériel roulant. La ligne 11 actuelle est plus court en quai et les trains ne disposent 
que de 4 voitures surchargées à toutes heures. Je ne pense pas que le projet prévoit l’élargir 
les quai. L’augmentation du nombre de voyageur doit-être prise en compte pour ne pas 
renouveler les erreurs faites sur la ligne 13 !! pourquoi ne pas fusionner la ligne 11 avec la 
ligne 10 (sachant bien sûr que cela à un coût supplémentaire). Châtelet > odéon Cela ferait 
une ligne du nord/Est au Sud/Ouest. Je reconnais que cette idée ne doit pas être simple à 
prévoir. 
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La station liberté est superflue. Elle est à moins de 500m de chaque autre arret. vouloir ouvrir 
toujours plus d’arrêt est nuisible, Mieux vaudrait allouer des fonds à la reconvertion des 
immenses parkings de toutes ces immeubles et restreindre le traffic automobile. La désserte 
du centre commercial est une solution technique et financière périlleuse pour des voyageurs 
qui transporteront leurs sommiers dans le métro. Domus bien sur ne payera rien pour avoir le 
privilège de rabattre toujours plus de monde vers le monstre commercial de l’échangeur. La 
boissière a besoin d’une désserte en transport plus éfficace 
 
2019 !!!!!c’est trop long, les études ont commencées depuis plus de 10ans date a laquelle je 
me suis installée a Romainville avec 2010 comme date butoir du prolongement de la ligne 11. 
Arretez de perdre du temps, c’est de nos vies qu’il s’agit, les pertes de temps dans les attentes 
de bus, le stress d’etre sans arret serré dans les heures de pointes...et j’en passe pour tous les 
usagers je n’ai qu’un mot : URGENT. 
 
Bonjour, le prolongement de la ligne 11 est mieux que rien. Pour moi la priorité doit être 
donné a des tangentielles pour éviter PARIS. Le tracé 2 est le moins pénalisant pour NOISY-
LE-SEC-LE-SEC le SEC car on ne peut pas dire qu’elle soit avantager avec le prolongement 
qui effleure a peine la commune et qui desservira plus une zone d’activité que des quartiers. 
Cordialement. 
 
Il serait judicieux de combiner les deux tracés (type ligne7bis), le tracé N°2 est plus pénalisant 
pour les habitants du quartier de La Boissière qui habitent vers la station Etienne Dolet. Pour 
se rendre à la station Ruelle Boissière, il sera nécessaire de prendre l’autobus N° 102, à pied il 
faut une vingtaine de minutes. Quelque soit le tracé choisi, le centre de Paris se rapproche de 
Rosny, ce qui est bien pourn les gens qui travaillent ou qui fond des recherches dans les 
Bibliothèques et Archives de Paris 
 
Suis aux anges que ce projet se concrétise enfin .... suis arrivée aux Lilas en 1976 et déjà on 
parlait de ce projet. Et enfin nous y voilà.... Alors je vais avoir une station au pied de chez 
moi, ça c’est super extra génial... l’inconvénient est ... que malheureusement je n’aurai plus le 
bonheur d’être assise tout le trajet jusqu’à République puisque la Mairie des Lilas ne sera plus 
en tête de départ. Mais tant pis. Un conseil : achetez vite sur les futurs communes concernés 
car les prix vont .... flambés. :-) 
 
La ligne 11 est déjà très chargée, voir saturée, le matin à la station Goncourt : il est presque 
quotidiennement impossible de monter dans les rames et il faut attendre 9h, 9h15 pour 
pouvoir y acccéder. Actuellement, à la station République, l’évacuation du quai est très 
longue vers les sorties et les correspondances. Le prolongement de la ligne va aggraver cette 
situation : comment cela va être pris en compte ? 
 
J’ai lu une bonne idée sur un autre commentaire : envisager ensuite le prolongement de la 
ligne 11 jusqu’à la gare de Bondy pour donner une corresponance avec la branche Chelles du 
RER E et avec le tramway T4. Petit prolongement, surement pas très cher (1 à 1,5 km 
seulement). et très grand avantage pour les clients du RER E. Pourquoi pas ? 
 
je serai favorable qu’il faut mettre le tracé 2 parce que cette ligne du métro parisien (ligne 11) 
doit se faire en aérienne à partir de la station boissière et jusqu’au terminus rosny-bois-perrier 
pour la première fois de son histoire. 
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Ce prolongement est envisagé depuis l’entre 2 guerres ; maintenant on nous annonce la mise 
en service pour 2019 !!!!! C’est trop loin !! Il est évident que les projets avancent lentement 
faute de financement (pas de financement de réalisation prévu dans le contrat de plan Etat 
Région 2007/2013 pour le prolongement de la ligne 11). On parle d’une mise en service du 
prolongement du tramway t1 en 2015 or, l’utilité économique de ce projet de plus d’1/2 
milliard est fortement contestable. Les budgets n’étant pas extensibles, son financement ne 
ferait que retarder celui de la ligne 11 et donc sa mise en service dans des délais raisonnables. 
L’attente du prolongement de la ligne 11 est unanime alors faisons la en priorité 
 
Bonjour, Pourquoi la station Liberté est-elle placée si près de Marie des Lilas, et non pas à 
equidistance entre cette dernière et la place Carnot ? Le tracé 1 est-il définitif ? Merci de 
m’éclairer 
 
je trouve que prolonger le métro est une excellente idée. Pour preuve, souvent sur Paris le 
soir, j’ai du mal à profiter de mes soirées car le RER ne reste pas assez tard. De plus, la ligne 
11 est trop courte (bien que longue en distance malgré le peu de stations). Le secteur manque 
seulement du métro, sinon il est assez bien desservi. Concernant le tracé exact, je ne peux me 
prononcer, mais en règle générale, prolonger le métro ne peut être qu’avantageux pour réduire 
le nombre de personnes dans les RER, Tramway ; bus, trafics routiers... les voyageurs seront 
mieux répartis. 
 
l faudrait avoir plus de précisions sur l’endroit exact de la station à Noisy le Sec car je ne vois 
pas vraiment ou il passerait. (en espérant que ça ne soit pas près du RER) !! 
 
Nous sommes le 16 septembre 2010. Plus aucun nouvel avis depuis le 13 septembre. Est-ce 
normal ? 
 
Bonjour, pourquoi faire une partie aérienne sur le tracé 2. je ne pense pas que ce soit une 
question technique, mais de coût . Car dans Paris nous avons des stations très profonde 
"abbesses est à 36 mètres sous le sol. déjà nous avons des problèmes de bruits avec 
l’autoroute ,avec le métro aérien ce sera un bruit en plus. 
 
je conçois tout à fait que le projet soit positif mais quelles conséquences cela aura sur la 
tranquilité des habitants de communes concernées pendant la durée des travaux et quelles 
conséquences financières (augmentation des impôts ?) merci 
 
Etant habitante du quartier bois perrier, avoir une station de métro est une tres bonne nouvelle. 
par contre le delai est trop long je comprends que les travaux puissent prendre du temps mais 
les phases de concertation ne peuvent elles pas être réduite ?.. 
 
Travaillant sur Paris, un métro à Romainville représente un gain de temps pour mes trajets 
quotidiens. Place Carnot étant dans la Tranche 1, je croise les doigts que cette station soit 
mise en service avant la date prévisionnelle de 2019 ! 
 
Ce projet n’est pas mal, bien qu’une station desservant un centre commercial me paraît un peu 
triste. Ce serait peut-être plus judicieux de desservir les habitations et le centre des communes 
comme Noisy-Le-Sec RER, ou Bondy. De plus, les noms "Liberté" et "Boissière" existant 
déjà pour des stations de métro, je vous propose "Romainville-Centre" ou "Mairie de 
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Romainville" (ou simplement "Romainville") à la place de "Liberté". Et "Dhuys-La Boissière" 
ou "Renardière" ou encore "Parc De Nanteuil" à la place du nom "Boissière". 
 
Je suis contre 
 
C’est bien de vouloir prolonger la ligne 11, mais nous à Vincennes, ça fait des lustres qu’on 
attend un prolongement de la ligne 1 aux Rigollots ! Attendre plus 10 ans sachant que le 
Tunnel est déjà construit, c’est un peu fort de café ! 
 
Dommage que la réunion publique du Trianon ait été accaparée par les élus municipaux, ces 
personnes ont d’autres tribunes à disposition..... 
 
Pas de station entre celle « Liberté et Pl. Carnot » ? Vous faites l’impasse sur le centre de 
Romainville alors que c’est là qu’il y aura le plus de passagers qui sont susceptibles d’utiliser 
cette station ! Vous avez répondu, hier soir 16 septembre, qu’il n’y aurait pas assez de 
passagers pour qu’une station soit faite à cet endroit, déplacez-vous sur le terrain ! Ne restez 
pas derrière votre bureau en regardant des cartes et plans, en écoutant Pierre Paul Jacques 
pour connaître la population. Je vais l’écrire dans l’article ( lesgrands-champs.over-blog.com ) 
que je vais faire sur cette réunion et je suis sûr que votre réponse sera appréciée par les 
Romainvillois Vous avez dit que vous alliez revoir ça, ou propos similaire, les Romainvillois 
vous y invitent, j’en suis sûr. Faites-nous connaître l’avancement de ce prolongement à tous 
les stades. 
 
Le trace n°2 me paraît plus pertinent car : il passe dans ces zones où il y a plus de circulation 
et d’activités et il comporte une gare de plus ce qui permettra une meilleure desserte. 
 
Je réside dans la rue Saint-Germain à Romainville. Ma fille et moi, prenons le métro tous les 
jours à Mairie des Lilas. Nous attendons bien-sûr avec impatience le prolongement.Pourquoi 
attendre 2019 ? La ligne doit-elle être entièrement réalisée pour l’utiliser ? On pourrait 
imaginer une mise en service partielle. Merci en tout cas pour ce site 
 
ce prolongement est une tres bonne idee le mieux est que ce soit le tracé 2 qui soit adopter car 
sa permeterai daller dans les magagins domus en ce qui concerne les gens qui se plaignent du 
monde aux heures de pointe et des travaux trop long, il y aura un wagon supplémentaire pour 
le métro et comme les stations ne sont pas adapté pour 5 wagons il va falloir refaire toutes les 
stations pour que le métro puisse pouvoir laisser descendre tout le monde donc toute la ligne 
doit etre refaite ce qui prend énormément de temps 
 
Je choisis le tracé 2 pour le prolongement de la ligne 11. 
 
Choix du tracé N°2 
 
Jérémie XXXX Rosnéen depuis 5/6 ans environ, Madame, Monsieur, Et si la ligne 11 était 
prolongée jusqu’en centre-ville de Rosny-sous-Bois ou même encore mieux jusqu’en plein 
milieu de la rue Victor Hugo, du côté des logements des 10 000 Rosiers ....POURQUOI ? La 
ligne A est une catastrophe : depuis 3 mois, les jours normaux sans aucun incident se 
comptent sur le doigt de la main !!! Rails cassés, cateners cassés, signal d’alarme tiré, 
passagers malades, touristes qui avec leurs grosses valises mettent assez souvent un temps 
phénoménal à monter ds le RER A sur Disney ainsi qu’à la gare de Lyon et cela contribue 
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encore plus aux multiples retards !!! Et depuis février 2010, en moyenne tous les 2 jours une 
grosse panne ou des rames bondés !!!!Depuis 3 mois, j’ai dû demander à avoir de multiples 
bulletins de retard RATP de 15, 30 et même plus de 30 mn !!! Le RER A est une catastrophe, 
la ligne de RER E nettement plus fiable est à 15 ou 18 mn de marche depuis le lotissement des 
10 000 Rosiers, un très gros lotissement de 23 bâtiments, donc environ 2300 à 2500 personnes 
y vivent et n’ont d’autres choix que de prendre le catastrophique RER A qui est par ailleurs 
très souvent bondé. Pourquoi une rame simple même en horaires chargés et pourquoi pas 
systématiquement une rame double aux horaires chargés ? Debout, c’est 20 mn minimum de 
RER. Pas top !!! Entre 2300 et 8 000/ 10 000 usagers concernés pr le secteur Fontenay-sous-
Bois zone industrielle, quartier pavillonnaire de la 1/2 de la rue Victor Hugo, les 10 000 
Rosiers, etc.Merci de votre réponse. Jérémie XXXXX 
 
Comment cela sera t il possible de prévoir les futures rames à cinq voitures, sachant 
qu’actuellement les quais de la ligne 11 ne peuvent accueillir que quatre voitures ? Pourquoi 
n’est il pas prévu une sortie sur la future place des commerces à Romainville ? 
 
Allez-vous enfin tenir vos promesses ?Depuis le temps que des réunions sont organisées à ce 
sujet !Que d’énergie dépensée pour rien. On veut du concret et non des promesses sans suite. 
 
Ok pour le tracé 2 c’est une bonne chose de prolonger le metro mais le temps pour la mise en 
service est un peu long 
 
Bonjour, Je voudrais savoir pourquoi la station "Liberté" n’est pas à équi-distance de "Mairie 
des Lilas" et "Place Carnot" (problème technique ? sortie pré-existante ?) Merci de votre 
réponse. 
 
JE SUIS UNE MAMAN SEULE AVEC 4 ENFANTS CHACUN SCOLARISE OU EN 
APPRENTISSAGE DANS DIVERS ARRTS PARISIENS. J’AI DES HORAIRES DE TVL 
EXTREMEMENT COMPLIQUES. JE VDRAIS HABITER ROMAINVILLE ( 
REPUBLIQUE OU LOUISE DORY) ,MONTREUIL (BD BOISSIERE) OU ROSNY (VERS 
RUE HUSSENET) MAIS TTES LES OFFRES D’APPARTS. QUE J AI TROUVEES 
EXIGENT L EXTENSION DE LA LIGNE 11 POUR QUE MES 4 ENFANTS VOYAGENT 
EN SECURITE LE SOIR SANS PRENDRE DE MULTIPLES CORRESPONDANCES. 
PLUSIEURS DE MES AMIES SONT DANS MON CAS ET ONT RENONCE A CES 
BANLIEUES UNIQUEMENT POUR CE MOTIF !! C EST BIEN DOMMAGE ET CA 
NOUS CAUSE DU TORT AUSSI PROFESSIONNELLEMENT. OU EN EST L 
AVANCEMENT REEL DE L’EXTENSION LIGNE 11 ? QUAND ON QUESTIONNE LES 
GENS DANS LA RUE, ON NOUS PARLE DE CHIMERE, D UTOPIE... POUVEZ VS ME 
REPONDRE PRECISEMENT SVP ?? JE DOIS CHANGER D’APPARTEMENT 
RAPIDEMENT. MERCI 
 
Bonjour, c’est ce qu’on attend depuis des années ! ça va vraiment nous faciliter la vie ! merci 
 
Pour contourner le débat "pour ou contre le viaduc", à mon sens totalement stérile, je souhaite 
que soit envisagé une variante du tracé 2 en enfouissement total sur tout le parcours de 
Boissière 2 à Rosny Bois Perrier, avec, surtout, une station Londeau-Domus à "mi-chemin" 
entre la Cité scolaire de Brément et le centre commercial Domus. Cette station, placée en 
souterrain, côté Londeau, aux abords de la bretelle d’accès à l’autoroute A3, sens Banlieue-
Paris, aurait l’avantage de desservir réellement le Quartier du Londeau, les lycées et aussi 
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Domus, surtout si on imagine deux sorties de part et d’autre de l’autoroute : l’une du côté du 
Londeau et l’autre du côté de Domus. Le projet prendrait dans ce tronçon là réellement tout 
son sens, en permettant le désenclavement du quartier de Brément-Londeau. L’inconvénient 
de cette solution est qu’il faut passer sous l’autoroute une première fois du sud vers le nord et 
une seconde fois du nord-ouest vers le sud-est, pour rejoindre Rosny Bois Perrier. Mais, je ne 
doute pas que techniquement cette solution soit possible. D’autant que le fait de rallonger un 
peu la portion du tracé vers le nord doit permettre de pouvoir plus facilement le laisser 
totalement enterré. Il me semble en tout cas que cette solution mérite d’être étudier 
sérieusement. Une noiséenne. 
 
Bonjour,Ravie de voir ce projet prendre forme (j’espère), car nous allons aménager à Noisy le 
sec bientôt !! Il est vrai que 2019 parait quand même très loin ! Croisons les doigts donc pour 
que les travaux commencent le plus tôt possible. Pas encore d’avis pour le tracé 1 ou 2 ! 
 
C’est vraiment trop long tout ça !!! Ne pourrions-nous pas faire preuve de dynamisme pour 
une fois et ne pas céder à la lenteur administrative ? Déjà 6 mois pour dépouiller les résultats 
de la concertation ! Je peux vous aider si vous voulez, en général je suis efficace en matière 
d’organisation ! Encore 9 ans à galérer avec le 102 !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 
 
Pour moi les deux tracés sont équivalents puisqu’ils passent par le boulevard de la boissière. 
Mais vite vite........9 ans encore, c’est trop ! 
 
C’est trop beau pour être vrai : la station du projet 1, à 50 mètres de chez moi, est 
parfait...mais le 2 ira aussi, l’essentiel est que le nord de Montreuil soit servi. 
 
bonjour j’habite sur le boulevard boissière et je suis très intéressée par le prolongement de la 
ligne 11 ; mais les personnes qui sont dans ce quartier en entendent parler depuis plus de 30 
ans ; est ce que cela va se faire réellement ? de plus je souhaite que le tracé 2 soit pris en 
compte car il dessert domus quand on connait les difficultés du bus 102 pour y parvenir 
rapidement ....merci par avance de considérer mon message 
 
C’est un très beau projet et nous sommes ravis de ce prolongement. Pas de préférence quant 
aux 2 tracés, le nord de Montreuil avait grandement besoin d’une meilleure déserte. 
 
Très beau projet. Quel que soit le tracé.Par contre, j’espère que les bus 105 continueront des 
circuler avec la même fréquence pour assurer une desserte plus fine. J’ai peur qu’entre le 
prolongement de la ligne 11 au nord et du T1 au sud, les bus finissent par être complètement 
supprimés, voire à passer beaucoup moins souvent (ce qui atteint à peu près le même résultat : 
ils perdent leur intérêt et on devra marcher beaucoup plus qu’avant pour trouver une station de 
tram ou de métro). 
 
Passez par où vous voulez, tracé 1 ou 2... MAIS PASSEZ VITE, le bus 105 me donne des 
boutons ! 
 
Entièrement d’accord pour la réalisation de la phase 1 de la Ligne 11 jusqu’à l’Hôpital 
Intercommunal, voire même jusqu’à La Boissière, et pourquoi pas jusqu’au Fort de Rosny. 
Par contre, la phase 2, qui passe en périphérie de la ville et non par le centre ville et un non 
sens car très loin de tous les équipements administratifs (mairie, commissariat, poste 
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principale, etc.…). Le tracé de la phase 2 est donc à revoir dans l’intérêt du plus grand 
nombre des Rosnéens 
 
Pour le trajet 1 : Je pense que le métro a plus une vocation à aider les personnes à se déplacer 
plutot que de réaliser un plan commercial... De plus le bruit de l’autoroute est déjà bien 
présent, ne pas en rajouter en plus. Si l’on enlève le Domus, il n’y aurait pas de deux 
propositions, le tracé 1 coule de source... 
 
La ligne 11 sera prolongée en banlieue de sorte que sa longueur soit environ doublée, il faut 
sérieusement étudier la possibilité d’une reconversion de la partie actuelle de la ligne au 
roulement classique fer sur fer. Pourquoi le pneu est une impasse ? • le pneu est coûteux, 
gaspille de l’énergie, coûte plus cher pour équiper la voie et oblige à des investissements 
lourd pour convertir des lignes précédemment en roulement classique. • le matériel, plus 
spécifique, ne peut pas être renouvelé en faisant jouer un aussi large appel à la concurrence 
que pour le fer. Les réseaux sont prisonniers des constructeurs de matériel qui peuvent plus 
imposer leurs prix.• le pneu pénalise profondément les projets de reprise d’infrastructures 
existantes ; même si ce n’est pas le cas à ce jour, on peut imaginer plus tard des 
prolongements exploités par du métro sur des emprises libérées par les compagnies de chemin 
de fer.                                  Le pneu, des arguments qui ne tiennent pas à l’examen :• Le pneu 
est plus confortable et plus silencieux, cet argument s’est révélé depuis longtemps faux. Le 
matériel fer moderne est tout aussi confortable avec un niveau de bruit analogue : ce qui fait la 
différence est la qualité de la pose de la voie.• Il est impossible de faire du pilotage 
automatique intégral sans pneu. Ceux qui avancent cette contre-vérité ne sont jamais allés ni à 
Ankara, ni à Copenhague, ni à Londres, ni à Nuremberg, parmi les villes où des métros sans 
conducteurs roulent depuis plus de dix ans pour certaines.• Le pneu freine et accélère plus 
rapidement que le fer : cet argument est pauvre car en effet freiner et accélérer plus 
rapidement ne se justifie pas lorsqu’on transporte des passagers debout (la RATP qui exploite 
le métro à Paris a l’expérience de personnes âgées blessées à la suite d’une chute survenue à 
l’occasion d’un freinage d’urgence, et cela avec du matériel fer). Si on peut rentrer en station 
à 70 km/h avec du matériel pneu là où le fer roule à 45 km/h, pour certains voyageurs debout 
il est vraiment préférable d’être dans la rame qui roule à 45 km/h !• le pneu monte mieux les 
rampes que le fer. Oui mais le fer monte très bien les rampes : la ligne 11 avait du matériel fer 
avant d’être équipée en pneu et l’exploitation en fer se faisait convenablement avec du 
Sprague. Nous avons l’exemple de tramways moderne Citadis (roulement sur deux rails avec 
des roues en acier) qui montent des rampes de 95 o/oo % (pente maximale sur une ligne de 
12,3 km avec une dénivellation de 542m à Ténérife). Le matériel fer du métro peut en faire 
tout autant. Il faut se souvenir qu’au départ le matériel fer MF 67 avait 5 motrices et a été 
ensuite ramené pour des raisons d’économie à 3 motrices et 2 remorques ; la ligne 3 a de 
fortes rampes et est équipée ainsi).• Enfin il n’y a pas de différence significative dans les 
vitesses commerciales de lignes comparables exploitées en fer ou en pneu. En contre partie les 
métros sur pneus sont plus gourmands en énergie, comme l’écrit d’ailleurs l’assistante du 
Directeur de la Ligne 4 et responsable de la communication de l’Unité, dans un forum de la 
RATP : "En outre, le roulement sur pneumatiques génère plus de chaleur que le roulement sur 
rail. Cet apport continu de chaleur en tunnel élève la température. Le nombre très important 
de trains en circulation sur la ligne 4, très fréquentée par les voyageurs, accroît encore le 
phénomène."Revenir à la seule solution raisonnable, un métro sur fer ; est-ce possible ?Il faut 
bien avoir en tête que la cohabitation de matériel fer et pneu a déjà été vécue sur les lignes 11, 
1, 4 et 6 à l’occasion de l’équipement de celles-ci en pneu. Le matériel fer circule en utilisant 
seulement les rails se trouvant à écartement normal entre les pistes pour pneu et avec un 
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frotteur de prise de courant à action latérale en plus du frotteur à prise verticale.Il y a déjà du 
matériel fer qui circule sur les lignes équipées pour le pneu, dont la ligne 14 ; il s’agit des 
trains de travaux. Les trains de travaux sont limités à 30 km/h mais lors des périodes de 
transition vécues par les lignes converties au pneu, en particulier pour la ligne 1 où cette 
période a duré plus d’un an, les deux types de trains assuraient une exploitation à vitesse 
commerciale normale.A Paris le "tabou" commence à être levé, malgré une forte résistance 
que peut expliquer une culture d’ingénieurs qui renâclent à reconnaître qu’ils se sont 
fourvoyés. 
 
Je trouve que c’est un très bon projet, car on a du mal a circuler dans la banlieue en elle 
meme, il faut utiliser plusieurs bus alors que parfois c’est juste a coté. Je trouve qu’il est plus 
facil d’aller sur paris que d’aller en banlieue. Cela nous facilitera la circulation, et ainsi un 
gain de temps. 
 
Une station au croisement gabriel péri/ charles de gaulle à rosny aurait été judicieuse car elle 
aurait permit aux gens du centre ville d’y accéder et également au quartier des portes de rosny 
 
Je suis très favorable à ce prolongement de la ligne 11, mais il ne faudrait pas que la Ville de 
Noisy le sec, toujours aussi en retard dans ses projets, en "profite" pour ne pas prolonger le 
Tram T1 dans la ville, au prétexte, bien sûr falacieux, que nous serions assez bien desservis 
comme cela ! Au contraire, il faut se dépêcher de prolonger T1 jusqu’à la Place Carnot, et au-
delà, pour que le maillage avec la ligne de métro soit en place, quand les travaux sur la ligne 
11 en seront là. Et pas l’inverse. Et pas "fini le T1" !!! Une noiséenne. 
 
Bonjour, Enfin ! on distingue un reflet de la jupe de l’Arlésienne, depuis des décennies que ce 
prolongement est attendu et annoncé, voire vendu prématurément par certains rats de 
l’immobilier notamment. Ceci dit, neuf ans c’est trop long, d’autant plus qu’il y aura peut-être 
des retards, dépassements de budgets et autres désagréments. Merci de prévoir 
impérativement une ouverture partielle lorsque les travaux auront atteint la place Carnot, 
d’autant plus que le tunnel est déjà creusé, d’après une communication précédente des élus 
 
9 ans c’est très long !Prévoir le projet en 2 phases serait une excellente chose : concrètement 
les habitants des lieux les plus proches de la Mairie des Lilas pourraient commencer à jouir de 
ce prolongement avant ce délai de 9 ans, et plus psychologiquement, c’est bon pour la 
dynamique du projet !Tout en sachant que les habitants directement concernés par les stations 
suivantes pourraient déjà bénéficier de cette phase 1 : eux aussi pourraient se retrouveraient 
moins éloignés du fameux "métro le plus proche".En conclusion, je suis POUR le 
prolongement, et POUR un projet en 2 phases ! 
 
bonjour j’ aimerais que la ligne 11 va jusqu’ a la boisier car le bus 301 fini a 21h tu soir est 
pour rentre cher soi ces compliquer meme si il pouvais aller jusqu a mairie de montreuil serais 
mieux encord .merci 
 
Qui ne voudrait pas avoir un métro prés de chez soi ??? C’est moins cher, plus rapide, et 
moins d’attente (quand ce n’est pas la gréve). Je dit oui au prolongement, cela facilitera la vie 
de plusieurs personnes qui travaillent sur Paris. 
 
Bonjour à tous,Je désire savoir pourquoi la construction du métro prendra autant de temps car 
cela fait depuis maintenant près de 15 ans que ce projet de prolongement existe ? 
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Bonjour à tous,Est-il envisageable que le prolongement de la ligne de métro se fasse jusqu’à 
Rosny Centre ? 
 
Les investisseurs du Tertiaire se doivent de considerer cet échéancier avec plus de critique 
compte tenu du temps déjà écoulé depuis les premieres promesses d’alongement de la ligne 
11. Les Employé(e)s méritent de disposer de cette accessibilité vers leurs lieux de travail ou 
de résidence afin qu’effectivement ils puissent passer de l’ére de l’"Usager" à l’ére du 
"Client". Les Pouvoirs Publics doivent donner un messsage de Priorité au désengorgement de 
la Ligne A du RER en créant des altenatives de trajet aux Clients. 
 
Consultation des futurs "clients" de la ligne 11, très bien. Mais quid des actuels ? Savez vous 
qu’à 8 H30 au M° Telegraphe les wagons sont pleins ? auriez vous oublié que les rames de la 
ligne 11 sont les plus petites du réseau avec 1 wagon de moins que ses grandes soeurs ? 
Pourquoi ne pas prolonger la ligne 9 sur Rosny plutôt que la ligne 11 ? il ne s’agit pas 
d’exclure de nouveaux usagers mais de facto, la ligne 11 est déjà bondée avec une fréquence 
déjà très soutenue. Mais au vu même de la consultation, il y a fort à parier que le ressenti des 
usagers parisiens ne soit pas recherché. Tant pis, on prendra la voiture puisque la banlieue 
prendra le metro ! Cordialement 
 
Noisy le sec le : 26 09 2010   Je pense que le tracé N°2 est plus intéressant car pour le même 
prix au final il offre 1 station de plus (prix compensé par la section aérienne qui de plus offre 
un trajet plus agréable qu’en tunnel même si cela est un détail vu le côté pratique que cela 
apportera !) Ce prolongement est attendu depuis tant de décenies que le voir arriver pour la fin 
de celle qui commence est rassurant ! Je pense que pour parfaire le tout il faut déjà prévoir 
sérieusement le prolongement de la ligne 9 de "mairie de Montreuil" à "La Boissière" de 
manière à offrire une correspondance entre les 2 lignes pour bien mailler le réseau (pour le 
moment le métro urbain n’offre aucune correspondance en dehors de Paris).Alexis 
DEMOURES 
 
Bonjour,malgré mon éloignement géographique, je suis utilisateur du réseau de transports en 
commun de la région parisienne et je voudrais insister sur un point qui pourrait 
éventuellement intéresser pas mal d’usagers.Dans l’hypothèse où la variante n°2 du tracé 
serait retenue, ne serait-il pas bon de construire un véritable pôle d’échanges au terminus de 
Rosny Bois-Perrier accolé au centre commercial existant ?Je suis convaincu que cette option 
mérite une attention toute particulière et ce pour les raisons suivantes :> création d’une gare 
routière pouvant accueillir en plus des lignes de bus déjà existantes (102-116-121-143) 
d’autres ne passant qu’à proximité comme les lignes 145-221-346. > courte déviation des 
lignes de bus autoroutières 221-351-702 par ce pôle d’échanges permettant aux usagers de ces 
services de choisir de prendre le RER E ou la ligne M 11 à Bois-Perrier ou la ligne M 3 à 
Gallieni comme cela se fait aujourd’hui. > proposition d’un parc-relais conséquent à 
l’intersection des autoroutes A3 et A86 connecté à ce pôle d’échanges régional afin de 
décharger une part importante du trafic automobile saturé à toute heure. Ce P+R serait 
accessible par l’échangeur en amorce de l’A86, donnant sur le centre commercial et l’avenue 
du Général de Gaulle près du Cimetière Nouveau. Un autre accès de proximité pourrait par la 
suite être créé depuis le Boulevard d’Alsace-Lorraine.Il est à noter que la création de ce pôle 
multimodal permettrait un accès encore plus facile vers les établissements scolaires situés aux 
abords de la rue de Brément à Noisy-le-Sec, les élèves représentant une forte proportion des 
déplacements par bus notamment aux heures d’entrée et de sortie des cours. Cordialement 
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La ligne 11 est déjà saturée alors qu’elle bénéficie d’une haute fréquence de train du fait que 
la ligne est courte. Prolonger la ligne sans étudier ce problème de saturation conduirait à 
reproduire la même erreur que sur la ligne 13, aux conditions de transport inhumaines pour 
ses usagers. Il faut mettre en oeuvre des solutions complémentaires à une simple prolongation 
comme par exemple la mise en place d’un tramway en surface pour des courtes distances 
(tramway qui existait déjà auparavant), l’agrandissement des quais et des trains 
ou,idéalement, la création de nouvelles voies dédiées avec des trains express comme à New 
York qui permettraient aux habitants du 93 d’accèder en deux stations seulement à république 
et chatelet...). Soyons créatifs et ne reproduisons pas les mêmes erreurs que par le passé  
 
Enfin les stations vont voir le jour, pas trop tôt. Encore trop d’années à attendre ce qui est bien 
dommage, mais les personnes seront plus gagnantes au niveau du trajet et du temps en moins. 
 
Madame, Monsieur,Je constate qu’une des stations du tracé déjà déterminé - qui n’est pas 
soumis à question - est nommée "Liberté". Je souhaiterais savoir s’il s’agit de son nom 
définitif ou non, car une station portant ce nom se trouve déjà sur la ligne 8. Je sais que ces 
deux stations ne sont pas du tout situées au même endroit, mais ne serait-il par opportun de lui 
attribuer une autre dénomination, les personnes n’étant pas habituées aux transports en 
communs sur la région capitale pouvant être amenées à perdre leur chemin. Cordialement. 
 
Bonsoir, Vivement la concrétisation de ce projet magnifique. J’habite à proximité de l’hôpital 
André Grégoire. Liaison directe jusqu’à chatelet. Maillage pertinent. J’espère que le 
financement sera au rendez-vous et que le calendrier sera respecté. Je serai attentif à 
l’avancement de ce projet. Plusieurs personnes autour de moi sont vivement intéressées. 
Transmettez le message Monsieur le garant. Merci à tout ceux qui contribuent à sa réalisation 
 
On été estimés à 70 000 voyageurs supplémentaires par jour. Soit une augmentation de plus 
de 2 tiers du trafique actuel. En heure de pointe, la ligne dispose déjà du débit maximum 
possible (à savoir 1 rame toutes les deux minutes) et nous sommes déjà très serrés ! Je doute 
que la remorque supplémentaire soulage suffisamment le trafique. Donc voilà, ma crainte et 
de voire reproduire avec la ligne 11 les mêmes erreurs qu’y ont été faites avec la ligne 13, et 
avec le T2 (sous estimation de la fréquentation). 
 
Bonjour, j’ose me poser une question : comment des aménageurs peuvent-ils avoir l’idée de 
développer un métro en viaduc (phase 2) dans une zone aussi potentiellement dense aux 
portes de Paris ?? Pourquoi rajouter encore un élément qui compliquerait davantage la 
densification (mot clé n’est-ce pas du développement urbain moderne ?) et donc 
l’aménagement durable de ce territoire ? Pourquoi ne pas voir pour une fois un peu plus loin 
que le court terme et penser au futur ? Petite colère supplémentaire en passant : Madrid a 
réussi à doubler son réseau de métro dans les quinze dernières années et dépasse largement le 
réseau parisien ; Paris a besoin d’une dizaine d’année pour réussir à achever des travaux pour 
des prolongements de moins de 10 km (ligne 4 et ligne 12), sans compter les années de 
concertations préalable. J’aime être optimiste : Paris ne sera jamais le "Grand Paris" 
 
Je préfère le tracé 2 car il dessert le centre commercial Domus ! Mais j’espère que les travaux 
ne prendront pas du retard : 9 ans, c’est encore loin... 
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Bonjour, En dehors de toute considération esthétique ou de chopix de tracé (bien que je trouve 
le tracé 2 beaucoup plus pertinent !), j apprécierai que des éléments plus concrets sur l impact 
en terme de commercialité pour romainville soit abordés. L apport de nouvelle stations de 
métro va profondément changer le centre ville ; Il suffit de comparer le centre ville des Lilas à 
celui de Romainville pour bien voir que le Métro, c’est la vie du petit commerce et le petit 
commerce, c’est la vie des centre ville ! En tout cas, faites en sorte qu’il arrive le plus tôt 
possible... 
 
Personnellement je serai pour le tracé n°2 qui permet d’acceder au centre commercial Domus. 
 
On ne peut que se réjouir de la prolongation d’une ligne de métro, mais plus encore lorsque 
l’on est directement concerné.Nous avions un sentiment, peut être injuste, que le 
développement des lignes de métros favorisé plutôt des axes nord-sud.Enfin, on ne peut que 
se réjouir de la desserte de nombreux francilliens qui résident à Rosny, Romainville et qui se 
rendent quotidiennement sur Paris, à raison de deux trajets par jours et au moins 5 jours par 
semaine.A l’heure où la communication et la transmission sont favorisées par tous moyens et 
de tous temps, le prolongement de la ligne 11 s’inscrit dans cette nécessité de favoriser le 
déplacement de millions de personnes et cela contribuera, à terme, à désenclaver des cités où 
il existe une très grande concentration de population.Nous attendons avec impatience le début 
des travaux et leur aboutissement. Rosny, à une 20aine minutes de la Place du Chatelet : C’est 
formidable et merveilleux.Nous serons patients et apprendrons à vivre avec les désagréments 
que les travaux vont générérer, mais ce sera pour un avenir meilleur et une vie 
améliorée.Fouzia, une habitante de Rosny sous Bois 
 
Quel seront les futurs rames de la ligne 11 ? ce sera des MP73 ? 
 
Je souhaite que l’on retienne le tracé n°1 
 
Je trouve le tracé mieux adapté aux besoins de la population. En effet, la population de Noisy 
concernée par le tracé 2 peut bénéficier de 2 stations de Eole, Rosny 2 et Noisy avec une 
fréquence de trains forte à partir de Noisy 
 
1- La ligne 11 est déjà très chargée ; même à 01h00 du matin nous voyagons debout. Le 
passage de 4 à 5 voitures suffira-t-il à absorber le surplus de passager notamment en heures de 
pointe ? Les zones traversées présentent une forte densité de population 2- la ligne 11 est 
inconfortable : les rames roulent vite, les arrêts sont brusques, les passagers ont chahutés 
quand ils ne manquent pas de tomber. Qu’est-il prévu pour améliorer les conditions de 
voyage ; a fortiori dans ce projet ? 3- La ligne 11 est mal ventilée. Il y fait plus chaud que sur 
les autres lignes. L’augmentation de la fréquentation de la ligne n’arrangera pas les choses. 
Qu’est-il prévu pour améliorer et assainir la ventilation de cette ligne ? 4- Les habitants des 
nouvelles zones desservies bénéficieront d’un accès plus rapide sur le coeur de Paris, mais 
dans quelles conditions (temps d’attente pour pouvoir monter dans la rame, sécurité, 
confort) ? A la station JOURDAIN, par exemple, devrons-nous, aux heures de pointe, laisser 
passer plusieurs rames avant de pouvoir monter dedans ? 
 
2 stations de métro aux Lilas, 1 sur le territoire de Romainville. Pourtant, la future ligne 
traversera le centre de Romainville sur plus de 2 km. Distance entre "LIBERTE" et "PLACE 
CARNOT" : 1000 m. A égale distance de ces deux dernières stations se trouve la cité Cachin 
et ses 2400 habitants ainsi que tous les aménagements que réalise la ville ( maison de 
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l’enfance, maison de la vieillesse, gymnase, médiathèque ), et surtout un bassin de population 
de plusieurs milliers d’habitants et de nombreux commerces. La station "CARNOT" est située 
dans une zone pavillonnaire et servira essentiellement de correspondance avec le futur 
tramway. Beaucoup de Romainvillois ont pris leur calculette : sur la ligne 11 actuelle, la 
distance moyenne entre deux stations est de 500 m. La plus petite distance entre deux stations 
est de 300 m ( Jourdain - Place des Fêtes ). Ils ont ensuite pris un plan de leur ville : entre les 
possibles stations "LIBERTE" et "PLACE CARNOT", il y a la Place du 19 mars 1962 ( place 
du marché ) qui sera bientôt réaménagée et qui se trouve - heureux hasard - à côté de la cité 
Cachin et des nouveaux équipements de la ville. Distance entre "LIBERTE" et "PLACE DU 
MARCHE" : 500 m. Distance entre "PLACE DU MARCHE" et "PLACE CARNOT" : 500 
m. Distance moyenne entre deux stations de la ligne 11 : 500 m ...CQFD ! Romainville ne 
doit pas subir le sort de Bagnolet, qui n’a eu le droit en 1971 qu’à une station de transit 
"Gallieni". Romainville ne veux pas faire les frais d’une planification qui, en voulant à tout 
prix créer des connexions à un réseau de transport, oublierait les habitants des communes 
traversées. COMME AUX LILAS, IL FAUT UNE DEUXIEME STATION DE METRO A 
ROMAINVILLE ! 
 
Il me semble que le tracé 2 passant par Domus serait plus judicieux pour mieux desservir et 
mettre en valeur ce centre commercial. 
 
Je préfére le tracé 1 qui me semble avoir un tracé plus fonctionnel. Pourquoi ne pas faire une 
sorte de référendum des usagers des villes concernées afin de connaitre leur préférence ? Je 
trouve aussi beaucoup trop long le temps des réflexions pendant lequel les besoins de prendre 
sa voiture continueront. Cordialementnaitre leur préférence ? Je trouve aussi beaucoup trop 
long le temps des réflexions pendant lequel les besoins de prendre sa voiture continueront. 
Cordialement 
 
Je suis pour le prolongement de la ligne 11, de plus le trajet me semble parfait. Il est devenu 
primordiale d’allonger cette ligne au plus vite, 2019 c’est long mais mieux vaut tard que 
jamais. En tout cas il es nécessaire de rattacher ce côtè est parisien au centre de la capitale par 
le bias du métro à l’image de la ligne 13. 
 
c est trop genial j ’adore ce prolongement de la ligne 11 qui me menera à rosny rail le samedi 
apres midi _ alexandre 7 ans et demi 
 
Enfin ... il arrive !!! "Enfin" relatif car nous avons le temps d’être impatient ... Je comprends 
bien les procédures pour des travaux de cette ampleur mais comment accepter qu’au 
quotidien, il faut attendre presque 10 ans :-(  Prendre le bus de la Place Carnot à la Mairie des 
Lilas est un calvaire, entre le monde, les retards, les travaux, les stationnements en double 
file ! Le métro arrivera mais pour le moment, nous souffrons tous ! Bien entendu, on ne peut 
qu’être heureux de la décision de prolonger cette ligne de métro ... Je me souviens même 
avoir acheté mon appartement pour cette raison ...Vivement 2019 ! 
 
enfin on s’interesse à la banlieue est ;il est grand temps. Début des années 1980 la ligne 7 
avait été prolongé à la Courneuve partie nord en depit de la grande longueur de la ligne puis 
quelques années plus tard, partie sud jusqu’à villejuif. Or cette ligne qui ne comporte que 13 
stations (moins que la moitié qu’une ligne normale)n’a jamais fait l’objet d’une prolongation 
logique en direction d’une banlieue défavorisée. Du temps des tramways d’avant guerre, cette 
banlieue était beaucoup mieux déservie comme le montre le fabuleux livre de Jean Robert du 
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CNRS daté de 1992 ! et depuis cette date la situation n’a fait qu’empirer. C’est comme la 
situation scandaleuse de la ligne 13 dans la partie nord (Gennevilliers et Saint 
Denis/Villetaneuse) il est plus que grand temps ! très étrangement, on ne peut que s’étonner 
que la France et ses politiques trainent les pieds en matiere de transport, cela rappelle le XIXe 
siècle ou il a fallu attendre 1900 pour créer avec Bienvenu la création de la ligne 1 à Paris 
alors que la création du métro à Londres date de 1860. Avec les merveilleux ingénieurs que 
nous possedons Gustave Eiffel et son adjoint Koechlin (qui est en fait le vrai créateur de la 
Tour)on s’étonne que les politiques dorment en oubliant les électeurs qui les élisent ! et quel 
hérésie que cette sois disante double boucle qui ne reglera rien. Et si l’on se servait de la A86 
pour faire une ligne de metro avec de vrais conducteurs, ce qui économiserait beaucoup 
d’essence et de pollution. Il faudra cesser de marcher sur la tete, car les solutions sont simples 
et moins cheres qu’on le pense. Je pourrais continuer longtemps sur ce theme. bonne journée a 
tous 
 
Je suis tout à fait en accord pour le prolongement de la ligne 11, je réside actuellement à Porte 
des lilas sur la ligne 11 et ce prolongement me permettrais de gagner du temps car je me rends 
souvent à Rosny sous Bois ce qui me fait faire pas mal de détour pour rejoindre ma 
destination. C’est un projet très intéressant. 
 
Concernant le tracé 2, le tunnel sous le bd de la Boissière à partir de la station" hôpital 
"s’écarte t-il plus du boulevard que le tracé 1 ? on le voit légèrement sur les plans mais qu’en 
est-il en réalité ? Le viaduc aura t-il des feux clignotants ou de sonneries de Boissière 2 à 
Domus Londeau en plus des 60/ 70 décibels ? sous le bd de la boissière a combien de 
profondeur sera creusé le tunnel, quel impact sur les maisons en surface ? 
 
La proximité de Val de Fontenay permet à de nombreux Rosnéens d’utiliser les lignes de RER 
A et Eole (train direct) pour se rendre à Paris en moins de 10mn. Le budget que la Région et 
l’Etat va devoir mobiliser pour la réalisation de la phase 2 serait plus utile pour améliorer 
l’existant des transports. Dés à présent une partie de cette somme pourrait être allouée pour 
répondre à des besoins urgents, par exemple : - Augmenter l’offre de transport sur Eole en 
réduisant l’attente entre chaque train de 15 à 10mn. - Investir dans des trains à étage sur la 
ligne A, pour d’une part, augmenter l’offre de transport aux heures de pointe, et d’autre part, 
mettre plus de trains en circulation le soir. - Faire prolonger l‘heure de service des RER le 
week-end et fériés. Dans le cas ou il reste du budget, celui-ci peut être mis à contribution pour 
commencer rapidement les travaux de prolongement d’Eole sur l’ouest de Paris. Sinon, ce 
sera encore au moins dix ans de souffrance pour les usagers de la A qui sont transportés dans 
des conditions déplorables avec des trains surchargés. On nous dit depuis plus d’un an qu’il y 
a plus 1 million de voyageurs au quotidien sur la A … Et demain combien serons-nous ? 
Pendant ce temps là, le nombre de voyageurs sur la ligne 11 passerait de 26 500 à 36 000 
voyageurs jour avec le prolongement. Il n’y a pas photo ! La phase 2 peut attendre ! Surtout 
en plus si le tracé 2 était retenu et que son principal but est de desservir les vitrines des 2 
centres commerciaux de Rosny sans passer prés des centres administratifs de la ville. Nos 
impôts doivent être utilisés pour servir le plus grand nombre en matière de transport et non 
pour des intérêts particuliers. 
 
Il faudrait une station de plus pour aller jusqu’à la gare de Bondy où passe le RER E (trains de 
Chelles-Gournay) et où aboutit le tram-train T4 dont le prolongement à Montfermeil est aussi 
prévu. 
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bonjour j’habite montreuil depuis 1992, je suis bld de la boissière à côté de l’hospital et je 
souhaite que le trace 1 soit accepté car pour aller à la mairie de montreuil au métro il n’y a 
que le 129 et parfois c’est impossible il y a trop de monde en plus pour les gens qui vont à 
l’hospital ce serait mieux et puis se serait en tunnel et en ligne droite donc bien que n’étant 
pas spécialiste de ce genre de travaux je suppose qu’il est plus facile d’allez en ligne droite 
enfin quoi qu’il en soit je suis pour le tracé 1 pour l’autre tracé je pense que c’est beaucoup 
plus compliqué et peut-être plus honéreux mon choix est bien le tracé 1,j’espère que ce sera le 
choix et que nous aurons bientôt notre prolongation merci 
 
Bravo pour ce projet trop attendu ! Deux remarques : _n’attendez pas le prolongement pour 
mettre en service ,dés que possible des rames à 5 voitures ( cela doit être possible si c’est 
prévu !) ;le matériel actuel est vétuste et sa capacité insuffisante ; _créez une nouvelle issue à 
la station Mairie des Lilas en queue de quai , en utilisant comme débouché la trémie qui existe 
au carrefour des rues de Paris et jean Moulin ,avec un 2éme escalator pour au moins suppléer 
aux pannes trop fréquentes sur une station aussi profonde ...yves Bonduelle - IGE (honoraire) 
 
cher amis , je trouve que le métro 11 et vétuste et vieux pouvez-vous ? le rénover plutôt dans 
le cours terme. saluations dnl 
 
Quand le début des travaux ? 
 
pourquoi ne pas intégrer une sortie coté lilas sur la ligne ? pour les usagers habitants ou 
travaillant de l’autre coté du périférique cela me semble bien utile... 
 
Je suis très favorable à ce projet de prolongement. Toutefois, j’estime que le surcoût du projet 
prévoyant un arrêt à Domus devrait être pris tout ou partie en charge par le centre commercial. 
 
Je suis pour le tracé n°2 qui passe par Domus et Rosny-sous-Bois.  
 
Ce prolongement tant attendu depuis des décennies par les habitants et les élus des villes 
concernées a le mérite de faire l’unanimité quelques soient les étiquettes politiques, ce qui est 
assez rare pour être souligné. Le tracé 2 semble le plus pertinent en matière de desserte car il 
aura le mérite d’offrir enfin une liaison entre les centres Rosny 2 et Domus sans avoir recours 
à l’automobile. Il desservira un quartier en pleine mutation et densification. C’est pourquoi le 
phasage en 2 étapes me semble être contraire aux objectifs recherchés car le fait de devoir 
attendre 2019 pour voir la concrétisation de la phase 1 du projet laisse déjà présager de 
nombreux bouchons et heures perdues d’autant qu’aucune date n’est annoncée pour la phase 
2. Or c’est déjà ce que connaissent les habitants de Rosny aujourd’hui, situation qui ne peut 
qu’empirer au fil du temps compte tenu des aménagements qui seront réalisés dans les 10 
prochaines années. D’autre part, d’un point de vue financier ce phasage augmentera le coût du 
projet car il obligera à créer 2 ateliers de maintenance. Or pour faire le 1er atelier il faudra 
exproprier des habitants et raser des pavillons alors même que ce 1er atelier n’aura plus 
d’utilité une fois la phase 2 réalisée. 2 phases c’est aussi créer 2 terminus, des voies de 
garages à 2 reprises donc multiplier par 2 des équipements qui ensuite seront abandonnés ou 
déposés sans compter les contraintes d’exploitation de la ligne. Le recours au tunnelier doit 
être une opportunité pour réaliser les travaux en 1 phase afin là aussi d’optimiser les coûts 
financiers. Enfin, ce projet pend tout sons sens par la création d’un pôle multimodale : Métro, 
Bus, RER E à Rosny Bois Perrier d’où l’impérieuse nécessité de sa réalisation en une seule 
phase. Merci pour la plaquette de présentation du projet 
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Rosny-Noisy : RER E ; Les Lilas-Montreuil : métro ; Romainville : RIEN ! J’ai l’impression 
que l’importance primordiale de ce projet pour la ville de romainville qui ne benificie d’aucun 
moyen de transport collectif lourd est largement negligée lors de cette concertation mais que 
l’on met en avant la desserte des centre commerciaux rosny 2 et domus depuis Paris (par 
exemple une réunion supplémentaire d’information sur le marché du centre à romainville 
n’aurait pas été superflue). Le maillage avec les autres réseaux de transport est certes 
necessaire mais ne pourrait on pas réaliser au plus vite la portion jusqu’à place carnot qui a 
deja fait l’objet de nombreuse etudes et dont la nécessité pour la ville de romainville, tant pour 
son développement economique que pour le désenclavement de sa population, n’est plus à 
démontrer par de nouvelles interminables et couteuses etudes et autres debats publics ! De 
plus, nous nous réjouissons de la prise en consideration de ce projet par les instances 
concernées mais malheureusement après les deboires du prolongement du tramway T1 qui 
aurait du arrivé à la place carnot en 2000 apres maintes réunions et concertations et dont 
l’arrivée est toujours attendue, je considère pour ma part le calendrier présenté avec beaucoup 
d’appréhension et de méfiance...Enfin je me rallie aux commentaires demandant egalement 
une sation supplémentatire à la place du marché, veritable centre ville de romainville de part 
son petit commerce et ce d’autant plus si la ligne 105 est supprimée sur la portion carnot 
mairie des lilas suite au prolongement de la ligne 11, laissant ainsi un axe de 1km entre les 
stations liberté et carnot sans acces au metro (alors que cette même portion compte 4 arrets de 
bus sur la ligne 105) ! 
 
Bonjour, Mr Serge Gryz, membre du STIF, à déclaré en 2009 lorsqu’il était à Noisy-le-Sec 
avec des habitants sur le passage du prolongement du tram, que l’autobus 105 serait supprimé 
lorsque la ligne 11 serait prolongée jusqu’à Rosny/Bois perrier. Vous ne prévoyez pas de 
station à la Pl. du marché de Romainville, comment feront les « usagers » pour prendre le 
métro. Ils feront 500 m aller et autant pour le retour ! Cette question vous a été posée à la fin 
de la réunion au Trianon, de nombreux Romainvillois se posent la question : vont-ils revoir 
les nombres des stations pour que les Romainvillois n’aient pas à faire un parcours à pied très 
long ? Informez les Romainvillois !! Nous attendons vos décisions. 
 
Bonjour, banco pour le prolongement, mais sans phasage ! D’une part, parce que nous faisons 
partie des gens suceptibles d’être expropriés, pour la construction de l’atelier de maintenance 
si le projet est phasé sur la commune de Noisy le Sec... cela amènerait un coût 
supplémentaire, alors qu’à terme , cette ligne serait malgré tout prolongé jusqu’à Rosny Bois 
Perrier. Evitons donc les surcoûts. De même, après concertation auprès des gens concernés 
par les expropriations, ce sera le refus de bouger, d’où procédures, ... suceptibles d’entrainer 
du retard sur ce projet si désiré et attendu par l’ensemble des populations des communes 
concernées. Nous sommes pour le tracé 2, pour Domus et les écoles à proximité 
 
Le prolongement de la ligne 11 à Romainville est annoncé depuis 30 à 40 ans : dans les 
FAITS il n’a jamais été réalisé. C’est pareil pour celui de la ligne 9 à Montreuil. SVP 
n’imaginez pas que les voyageurs n’ont pas de mémoire ni de lucidité. Allons bon, nous 
revoici repartis pour attendre jusqu’en 2019 : à quelques mois des élections cantonales et 18 
mois des présidentielles tous les élus (comme leurs opposants) vont se servir de cette 
prolongation de métro dans leurs discours. Nos VRAIS BESOINS MAINTENANT si cette 
ligne doit être prolongée (je suis comme St Thomas, tant que rien n’est fait cela reste du 
BLABLA !) sont, sans attendre 2019 : 1) DAVANTAGE de bus 129 et 105 puisque les 
travaux actuels ralentissent leurs circuits, y compris tôt le matin et tard le soir (car seuls les 
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fonctionnaires finissent à 17h00 leur travail). De nos jours nous circulons tout le temps donc 
attendre 40 mns un bus en rentrant tard le soir c’est intolérable ! 2) laisser les panneaux de 
durée d’attente en fonction tout le temps dans les arrêts. Pour quelle raison -acceptable- la 
RATP ferme-t-elle encore les indicateurs d’attente dans les abribus le soir, au moment où les 
attentes sont les plus longues ? Déjà que les horaires affichés ne sont presque jamais 
respectés, le minimum est donc d’afficher la durée d’attente. La RATP est-elle vraiment un 
SERVICE public ? en ce cas il doit fonctionner à tous les créneaux horaires où les bus sont en 
circulation. Mrs les politiciens qui reprendrez pour vous la défense de ce projet de travaux 
(annoncé depuis si longtemps) + Mrs les bureaucrates de la RATP qui ordonnancez le réseau 
actuel des bus SVP lâchez vos véhicules de fonction (et vos places attitrées de parking en 
mairie) pour prendre tôt le matin et tard le soir nos transports actuels. Ainsi vous saurez mieux 
MAINTENANT défendre nos intérêts pour que le réseau soit amélioré IMMEDIATEMENT. 
Ceci sans attendre 2019… 
 
D’un point de vue économique, social et culturel, il faut que cet allongement de la ligne 11 se 
fasse au plus vite. C’est une avancée trés positive dans le cadre de la liaison Paris-
Banlieue/Banlieue-Paris. 
 
Contribution de l’AMUTC au débat public sur le prolongement de la ligne 11 du métro. 
L’AMUTC [www.AMUTC.fr] a participé activement aux différentes initiatives conduites 
dans le cadre du débat public. Elle a recueilli les avis de nombreux habitants, avis qui 
viennent compléter la réflexion de ses adhérents. Cette contribution s’efforce d’en rapporter 
l’essentiel. 1. Le prolongement de la ligne 11 du métro est attendu avec impatience Les 
habitants du haut Montreuil, de Romainville, de Noisy-le-Sec et de Rosny-sous-Bois attendent 
ce prolongement depuis des décennies. Sa réalisation constituera une première étape pour 
l’amélioration de la desserte en transports en commun d’un secteur particulièrement 
défavorisé car dépourvu de toute desserte ferrée. Les gains de temps sur les différentes 
destinations seront plus importants encore que ceux annoncés car la durée des trajets actuels 
en bus est largement sous-estimée, notamment pour aller au travail et pour en revenir. 
L’amélioration de la fréquence et de la régularité permettra de réduire fortement les temps 
d’attente aux stations. L’amplitude des horaires sera élargie de manière déterminante. Pour 
toutes ces raisons l’AMUTC apporte son soutien complet et inconditionnel au projet. Elle en 
souligne l’urgence. L’espoir renaît : il ne doit pas être déçu par de nouveaux retards. 
L’AMUTC sera vigilante à cet égard. 2. Le choix du tracé 2 fait l’objet d’un consensus Le 
tracé 2 reçoit la préférence des habitants car il offre un service supplémentaire en desservant 
des équipements utiles comme le centre commercial Domus et les lycées voisins. Il a 
également l’avantage d’être en aérien sur une partie de son parcours, ce qui est plus agréable 
qu’un tunnel. Le choix de ce tracé entraînera une modification de l’implantation de la station 
Boissière, mais n’exclut assurément pas une translation vers le sud qui la maintiendrait près 
du Boulevard de la Boissière. Compte tenu de la profondeur du tunnel, il est possible 
d’implanter la station en dessous de l’aqueduc de la Dhuis, avec une sortie sur le boulevard 
(desservant l’écoquartier côté Montreuil) et une autre sortie côté Rosny-sous-Bois. 
L’AMUTC soutient en conséquence le tracé 2 et demande que la station Boissière comprenne 
une sortie principale sur le boulevard du même nom. 3. Les coûts annoncés paraissent 
surestimés Le prix de revient annoncé pour la construction de la voie et des stations s’élève à 
820 millions d’euros, soit un surcoût supérieur à 50 % comparé au prix de revient habituel de 
ce type d’opération. Lors de la réunion du 21 septembre, il a été indiqué que le métro 
automatique Arc Express à grand gabarit (voie plus large, tunnel de section beaucoup plus 
grande) reviendrait environ deux fois moins cher au kilomètre. Les raisons invoquées pour 
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justifier cette différence énorme ne sont pas convaincantes : ce serait la nécessité de raccorder 
la voie nouvelle à la voie existante et celle de déplacer les ateliers de la porte des Lilas qui 
expliqueraient un dépassement de l’ordre de 300 millions d’euros… Il a été indiqué que les 
estimations de la RATP ont fait l’objet d’une contre expertise qui aurait validé les estimations. 
Pour la clarté du débat, l’AMUTC demande la publication de l’estimation détaillée des coûts 
ainsi que de la contre expertise qui a été réalisée. L’importance de ces coûts fait en effet peser 
une menace sur le projet dans un contexte où les ressources des collectivités territoriales et de 
l’Etat sont soumises à de fortes tensions, alors que d’importants budgets doivent être affectés 
au financement d’Arc Express et du métro du Grand Paris qui font l’objet de deux débats 
publics qui vont être lancés incessamment. Ce contexte a conduit le STIF à prévoir en option 
une variante limitée, dans une première phase, au tronçon Mairie des Lilas / Hôpital André 
Grégoire. Le choix d’une telle solution serait catastrophique et inadmissible comme l’a 
montré le débat. C’est pourquoi la maîtrise des coûts est une condition du succès du projet. 
Enfin, la réflexion proposée le 21 septembre par la FNAUT, sur le choix entre voitures sur rail 
ou sur pneu, mérite d’être étudiée et il serait opportun de la documenter. 6. La prolongement 
de la ligne 9, complément nécessaire de la ligne 1 Le prolongement de la ligne 9 entre la 
mairie de Montreuil et l’hôpital André Grégoire permettrait d’assurer un réel maillage du 
réseau dans le secteur en assurant la correspondance avec la ligne 11 à l’hôpital 
intercommunal et la correspondance avec le tram T1 Avenue Aristide Briand. Le faible 
kilométrage conduit à un coût limité pour un tronçon qui présente un caractère exceptionnel 
puisque, sur 2 kilomètres seulement, il relie trois lignes. Du point de vue de l’optimisation du 
réseau, c’est particulièrement intéressant. Pour les habitants et les salariés qui utilisent 
actuellement la ligne 9 entre Nation et Mairie de Montreuil, cette prolongation donnerait 
accès au haut Montreuil mais surtout à l’ensemble de la banlieue desservie par le tram T1 et 
par la ligne 11 et, au-delà, à toutes les possibilités ouvertes par la ligne E (dont la prolongation 
et la modernisation constituent l’un des piliers du projet NEXT de la SNCF). Pour les usagers 
du RER E, la ligne 11 et la ligne 9 combinées leur donneraient un accès aux emplois de tout 
ce secteur de la banlieue et des arrondissements parisiens qui le jouxtent (notamment le 20 
ème). Cette interconnexion permettrait de créer une fréquentation à contre courant et 
d’équilibrer les flux du matin et du soir, voire de réduire les pointes constatées actuellement 
sur la ligne 9. C’est une opportunité pour résoudre partie des difficultés de cette ligne. Il paraît 
au moins nécessaire d’étudier sérieusement cette option. La ville de Montreuil a proposé de 
contribuer au lancement d’une étude prenant en compte le nouveau contexte créé par la 
programmation des prolongations du tram T1 et de la ligne 11 du métro. L’AMUTC demande 
que cette étude soit engagée dès à présent, dans le cadre de l’étude d’utilité publique de la 
ligne 11, afin de préserver la possibilité de bénéficier des économies résultant des synergies 
potentielles entre ces deux ou trois projets. Le prolongement de la ligne 9 demeure un objectif 
prioritaire de l’AMUTC. La prolongation de la ligne 11 rend ce projet d’autant plus 
intéressant pour la ville, le département, la Région et le STIF. 6. Anticiper le pôle de 
communication hôpital intercommunal Le prolongement de la ligne 9 du métro se fera à 
terme. Ce prolongement est en effet inscrit au schéma directeur de la Région en cours 
d’approbation. Il serait hautement regrettable que le STIF ne saisisse pas l’opportunité de le 
réaliser dans la foulée de celui de la ligne 11. Ainsi la question n’est pas de savoir si la ligne 9 
sera prolongée ou non mais à quel moment cette prolongation sera faite et sur quel tracé exact. 
C’est pourquoi l’AMUTC demande que ce prolongement soit pris en compte dans la 
conception même de la station Hôpital qui a vocation à devenir une correspondance. Dans 
l’optique d’un maillage du réseau, il est très important d’optimiser ces correspondances afin 
de réduire la durée du changement de ligne et d’améliorer le confort de passagers qui 
transitent d’une ligne à l’autre. Il existe un risque sérieux de gâcher les fonds publics si on ne 
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tient pas compte, dès le départ, des opportunités liées à cette correspondance, même si elle 
n’est pas mise en service immédiatement. C’est d’autant plus nécessaire qu’il n’est pas 
impossible, dans la configuration actuelle du projet avec les gares Val de Fontenay au sud et 
La Folie-Bobigny au nord, qu’une station du segment Est d’Arc Express soit implantée au 
même endroit. L’AMUTC plaide pour un tel choix qui donnerait toute son efficacité au 
maillage du réseau et contribuerait puissamment à renforcer l’intérêt et l’utilité du 
prolongement de la ligne 11. Cela sera un des objets du débat sur Arc Express programmé 
pour les prochaines semaines. Rappelons que l’hôpital intercommunal emploie 1 400 
personnes auxquelles il convient d’ajouter les patients et les visites de chaque jour. La mise en 
réseau dont il est question permettrait l’organisation d’un pôle hospitalier de l’Est parisien 
avec Avicenne (T1 et Arc express), Jean Verdier (T4) plus les hôpitaux parisiens Robert 
Debré (M11 et T3), Tenon (M3), La croix St Simon (T3 et M9) et Trousseau (T3). Quoi qu’il 
en soit, le croisement probable de ces trois lignes en ce lieu aurait des conséquences qui 
doivent être prises en compte, notamment pour le profil en long des voies et des stations 
appelées à se superposer : la ligne 11 doit-elle passer au-dessus de la ligne 9 et d’Arc 
Express ? Une autre disposition est-elle souhaitable ? Il serait pour le moins imprudent 
d’arrêter les choix faits pour la ligne 11 sans tenir compte de leurs conséquences pour les 
autres lignes qui doivent desservir le secteur. L’AMUTC souhaite être informée des résultats 
de ces études. Elle demande également que soit prise en compte la demande des habitants 
qu’une sortie soit prévue vers le croisement entre le boulevard Aristide Briand avec le 
boulevard de la Boissière, 100 m plus à l’Est.Le prolongement de la ligne 11 du métro est 
attendu avec impatience ! Pour résumer, les habitants du haut Montreuil, de Romainville, de 
Noisy-le-Sec et de Rosny-sous-Bois attendent le prolongement de la ligne 11 avec 
impatience ! C’est le tracé 2 qui dessert DOMUS et Le Londeau qui recueille la quasi 
unanimité.L’AMUTC invite à une réflexion particulière pour la situation des stations : � La 
Boissière dont une sortie est souhaitée sur le boulevard du même nom, � Hôpital 
intercommunal qui doit être pensée en fonction des possibilités de connexions futures. 
L’AMUTC demande une étude d’impact du prolongement de la ligne de métro 9 (Mairie des 
Lilas, Paul Signac T1, Hôpital intercommunal) sur la fréquentation potentielle de la ligne 11. 
Ainsi que sur les économies réalisées dans l’hypothèse de travaux de creusement du tunnel en 
utilisant la plate forme de la rue Gabriel Péri avant son démantèlement et la reconversion de 
l’espace réservé 
 
Notre association soutient cet excellent projet au même titre que la tangentielle nord et Arc 
Express. Leur point commun : la rapidité et donc l’efficacité. C’est vers ce type 
d’infrastructures (métro, RER, tangentielle), permettant des vitesses moyennes de 20 à 40 
km/h, combinées à un bon maillage bus, que doivent être concentrés tous les efforts financiers 
pour les transports en IDF. C’est ainsi que l’on pourra répondre aux besoins croissants de 
transports journaliers des Franciliens. Pour notre secteur du 93 ce projet doit être réalisé le 
plus rapidement possible et attendre 2019 ne nous parait pas acceptable. Il est également 
important que les élus du 93 se mobilisent (comme l’ont fait ceux du 94) pour exiger que le 
projet Arc Express (métro circulaire autour de Paris en petite couronne) se poursuive 
rapidement au-delà de Val de Fontenay. Un maillage très efficace pourrait alors être réalisé 
avec la ligne 11 (par exemple au niveau de l’hôpital A Grégoire). Une station à la gare de 
Noisy Le Sec permettrait une interconnexion avec la tangentielle nord et le RER E. Le métro 
pourrait ensuite continuer vers la préfecture de Bobigny en connexion avec la ligne de métro 
n°5. Il sera donc important de participer à la très prochaine concertation (à partir d’octobre 
2010) relative au projet Arc Express pour exiger que ce futur métro ne s’arrête pas aux portes 
de notre département.  Association VBNS 
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Construction en une seule phase et station Boissière avec un accès boulevard de la Boissière.  
1. Phasage : Alors que le projet de déclaration d’utilité publique va bientôt fêter son 
centenaire, l’éventualité d’un phasage du prolongement de la ligne 11, ne peut être sérieux et 
encore moins acceptable. Surtout dans un contexte de course au gigantisme des projets (Grand 
Paris, Arc express…) qui ne vont pas manquer de poser la question du financement de projet 
de dizaines de milliards d’euros. Le prolongement immédiat est donc indispensable pour : 
 créer une liaison structurante et rapide en mode lourd entre Paris et l’est parisien afin de 
desservir efficacement un territoire densément peuplé, en pleine croissance et disposant 
d’équipements actuels ou en projets à fort rayonnement,  et pour désenclaver le quartier 
intercommunal de la Boissière à cheval sur Montreuil Rosny sous Bois. L’arrivée du métro en 
une seule phase apportera un soulagement de la circulation automobile en forte croissance et 
une urbanisation dense ayant intégrée l’arrivée de ce mode lourd. Elle permettra d’accélérer la 
requalification du boulevard de la Boissière en centre ville de quartier et de créer une identité 
de quartier pour remettre les habitants au centre des projets. 2. Station Boissière : Pour cela, il 
est impératif pour les usagers qui vont assurer la plus grosse partie des trajets vers Paris ou le 
pole du Bois Perrier que la station (provisoirement appelée « Boissière ») et ce quel que soit le 
tracé retenu, soit implantée avec un accès boulevard de la Boissière et rue Dolet (comme sur 
le tracé 1) pour permettre le meilleur temps d’accès aux habitants de la partie la plus dense du 
quartier : Grand ensemble, Tulipiers, Maillards et Allemane coté Rosny ; commerces de la 
Boissière, Branly, Renadière et ZAC des Acacias notamment coté Montreuil. Pierre-Olivier 
Carel Conseiller municipal « Démocrates et centristes » Rosny sous Bois 
 
Le STIF doit absolument évaluer le bien fondé de cette phase 2 et de son utilité. Pourquoi 
chaque matin y a-t-il autant de voyageurs qui viennent de Rosny2 et Rosny centre pour 
descendre à Val de Fontenay et repartent dans le sens Paris ?  Des études ont-elles été menées 
sur la mobilité des voyageurs dans les gares de Rosny ? Si oui, seront-elles communiquées au 
public ?  Quel est le bien fondé de ce prolongement de la Ligne 11 jusqu’à Rosny 2 qui ne 
passe pas par le centre ville et les centres administratifs ? Tout financement public au bout du 
compte est payé par nos impôts, les politiques ont souvent tendance à l’oublier. Le STIF devra 
donc veiller à mettre à disposition des voyageurs des transports attractifs qui seront utilisés 
par le plus grand nombre et non pour servir certains intérêts particuliers. 
 
On annonce dans le dossier projet de prolongement de la ligne 11 une très forte urbanisation 
en cours de réalisation ou à l’étude (voir dossier) le long ou à proximité de ce nouveau tracé. 
Cela veut-il dire la disparition de toutes les zones pavillonnaires proches qui font la 
caractéristique de l’urbanisme de la banlieue ? Les projets urbains actuellement à l’étude 
décrits dans le projet seront-ils accessibles au public ou bien sont-ils déjà aux mains de ces 
Messieurs les promoteurs avec l’aide de quelques élus et resteront donc confidentiels jusqu’à 
l’arrivée du Métro ? 
 
En confirmation de la réunion d’hier au soir à ROSNY : SI la partie travaux ne peut 
probablement pas être réduite ; ne peut-on gagner , sans sous - estimer sa nécessité , au moins 
quelques mois sur la phase études et concertation ? 
 
inconditionnellement favorable à ce projet, je pense qu’à cette occasion il convient de 
s’interroger sur l’ensemble des dispositions prises pour favoriser l’essor des transpoirts en 
commun. Il y a bien sûr l’offre technique, mais il doit y avoir cohérence de toute la filière. Or 
je constate que toutes les décisions prises vont à l’encontre de cet objectif:absence quasi totale 
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de personnes physiques aux guichets, tarification aberrante pour qui n’a pas de carte orange, 
compostage très difficile pour qui n’a pas de Navigo etc... 
 
L’horizon éloigné de la fin du projet va probablement conduire à voir de nombreux 
changements de personnes physiques dans sa réalisation. Ceci va forcément nuire à 
l’implication des responsables. Quelles mesures ont été prises pour limiter ce risque ? 
 
Je pense que le tracé n° 2 est le meilleur. En effet, il désert un centre commercial 
supplémentaire et il crée déjà un passage pour l’atelier de maintenance et d’exploitation. Et ce 
qui compte c’est de bien desservir un maximum de personnes. 
 
L’idée de rallonger la ligne 11 est vraiment très intéressante, par contre je voulais savoir s’il 
était prévu d’ajouter une cinquième voiture à la rame actuelle. Pour ma part, je prends le 
métro régulièrement aux heures de pointes, et je me dis que si l’on ajoute des stations sur la 
ligne, cela va logiquement augmenter le nombre de voyageurs. Or, sur une ligne qui est déjà 
bondée sur toute la longueur par moments, comment trouver la place supplémentaire 
nécessaire à ces nouveaux usagers sans augmenter la capacité de la rame ? Merci d’avance 
pour votre réponse 
 
Bonjour, Par rapport aux choix des tracées, je trouve personnellement le tracé 2 trop orienté 
sur les zones commerciales. Concernant la configuration du terminus à Rosny Bois Perrier, le 
fait de mettre le métro en parallèle des voies du RER E semble indiquer qu’il n’y aura plus de 
prolongement ultérieur possible, ce qui est dommage si c’est le cas car cela aurait permis aux 
zones d’habitats de Rosny, de Villemomble voir de Gagny de se rendre au centre commercial 
régional (rosny 2) plus facilement. Dans le projet actuel, ce sont les communes des Lilas, de 
Romainville et de Montreuil qui vont pouvoir se rendre sur la zone de Rosny 2 plus 
facilement. Néanmoins, même dans la configuration proposée, l’arrivée du métro dans des 
zones uniquement desservies par du RER en zone 3 ou 4 va attirer les quartiers alentours, 
nottament pour les quartiers situés au-delà de la frontière de la A86 : Rosny, Villemomble, 
Pavillons, Gagny, etc. Cela ne pourra être effectif que si ce terminus de Métro est associé à 
des liaisons rapides de bus vers ce terminus, depuis les axes routiers principaux (N302 par 
exemple). Sinon, pour ces quartiers alentours la voiture restera le moyen privilégié d’aller à 
Rosny 2, voir de prendre la ligne 11 ensuite. Pour les usagers des 2 branches du RER E, ce 
prolongement permet une alternative au RER pour aller vers Paris ou prendre le T1, surtout 
pour la branche de Chelles. 
 
Le tracé 2 aura-t-il raison du tracé 1 ? En tout cas, on pourrait le croire. Lors de la 1ère 
réunion du 07/09 j’ai été très surpris de l’insistance des élus de Rosny qui veulent éviter à tout 
prix que le projet ne soit divisé en 2 phases, et ne retiennent que le tracé n°2 pour desservir 
Domus. Aucun élu ne se préoccupe de proposer un autre tracé avec une station proche du 
centre ville. Je m’étonne qu’on passe aussi facilement sous silence ce problème alors que la 
circulation automobile dans le centre ville de Rosny est très difficile et le stationnement 
quasiment impossible. C’est à se demander si certaines personnes dans ce projet ne défendent 
pas des intérêts particuliers au détriment de la collectivité … Cette station supplémentaire 
Londeau-Domus servirait-elle de prétexte à quelques-uns pour sauver ce centre commercial 
DOMUS moribond, qui sommeille la semaine et se réveille quelque peu le week-end ? Il est 
vrai que venir chercher un meuble ou un canapé en Métro c’est forcément plus logique… que 
de faire une station proche du centre ville où sont installés tous les centres administratifs 
(mairie, commissariat, CAF, poste principale, etc.…). C’est nous, contribuables, qui vont 
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devoir rembourser ce prolongement. Alors un peu de bon sens Messieurs les élus, vous devez 
imposer le tracé 1 au détriment du tracé 2, n’en déplaise à certain ! 
 
Inconvénient majeur, cette ligne souffre d’un problème de correspondance au terminus de 
Châtelet pour rejoindre le RER et certaines lignes de métro. La cause, un dédale de couloirs 
étroits qui est l’un des plus long du métro. Toute prolongation de cette ligne verra son flux 
voyageurs augmenté. Se déplacer aujourd’hui dans cette station aux heures de pointe est déjà 
une galère, alors demain comment va-t-on faire ? On se marchera dessus ? Y a t’il un projet 
pour prolonger la ligne 11 dans Paris ? 
 
bonjour j’ai habité dans le 20ème arrondissement de Paris, et ai si mal supporté la chaleur 
étouffante de la ligne 11, combinée à l’inconfort du à sa saturation existante que je préfère 
rouler en scooter. Je suis heureuse que cette ligne soit prolongée, et je la reprendrais avec 
plaisir si ces 2 problèmes sont enfin résolus. Sinon, "pauvres passagers" parisiens et 
banlieusards... Je ne vois pas dans le projet d’attention particulière à mes attentes. Est-ce que 
je me trompe ? Michèle 
 
Je vote pour le tracé 2 . Il est difficile de prendre la voiture et de se garer. Habitant bld de la 
Boissière, la descente de Rosny est souvent encombrée, et le trajet en bus mal adapté. Le 
métro serait un gros plus ,aussi bien pour se rendre dans Paris que pour aller à Domus, Rosny 
2 et attraper le RER. Je vous remercie. 
 
station Domus londeau. cette station privilégie les commerces Domus environ 200 à 300 
mètres de l’entré de Domus et à 1 km des premiers bâtiments du londeau. Conclusion le métro 
est pour la population parisienne et non pas pour la population du londeau. question : la 
population de Noisy le SEC est-elle considérée comme des citoyens de seconde zone ? 
 
Bonjour, Parmi tous les messages qu’on peut lire sur ce site (grand merci pour l’avoir pensé et 
créé) certains sont extrêmement bien documentés. Au final des milliers d’usagers de la ligne 
11 tout comme tous les habitants de l’est parisien sont concernés par tous ces projets et par ce 
maillage pour l’immédiat prévisionnel entre les lignes 9 + 11 + les RER A + E + le Tramway 
+ toutes les lignes de bus existantes + l’Arc express et le projet du Grand Paris. En 
conséquence il m’apparaît légitime que la totalité de cette concertation sur internet reste à la 
disposition de tous après le 08/10/2010. Si les usagers ne peuvent plus écrire à compter de 
cette date, merci de leur laisser accès à la lecture de ce site. Deux questions donc :  pourra-ton 
toujours avoir accès à ce site à compter du 08/10/2010, même pour le lire ?  le garant et les 
responsables de ces travaux pourront-ils nous apporter sur ce site quelques éléments de 
réponse ? Pour le respect véritable de cette concertation j’espère que vous voudrez bien 
répondre à ce message au vu de tous. Merci d’avance de vouloir bien attribuer à ce site le rôle 
qu’il prétend : de la concertation, donc aussi des réponses claires à tous nos questionnements 
et propositions. Puisque vous avez créé un site à cet effet, SVP utilisez-le encore... merci 
d’avance. Bien cordialement. 
 
En un mot : contre le phasage et les économies de bout de chandelles, et pour le tracé 2 via 
domus pour deux raisons, d’abord la desserte du centre commercial qui va servir à toute l’ile 
de france (moi le premier), et d’autre part parce que ce tracé comporte une partie aérienne, 
toujours agréable quand on est en métro... 
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Une véritable honte de constater qu’il faut 9 ans pour réaliser 6 km de ligne de métro au 
XXIème siècle (et encore, dans le meilleur des cas...) ! Mais quand on voit qu’il s’écoule 3 
mois entre deux réunions du conseil d’administration du STIF (7 juillet 2010 - 4 octobre 
2010), doit-on s’en étonner ? 
 
Bonjour,Voici quelques réflexions sur ce nouveau projet vital pour les communes 
concernées :* Tracé, Stations et Maillage : Tout d’abord, je suis satisfait que cette future ligne 
croise d’autres réseaux (RER E et Tram1).Pour ce qui est du choix du tracé, je suis favorable 
au tracé n°2. Je suis en effet plus intéressé par la déserte du Centre Commercial Domus (dédié 
à la maison) et Leroy Merlin, entre autres. J’y vois l’aspect pratique pour les usagers et 
l’aspect économique pour dynamiser le C.C. Domus, centre qui sera alors accessible aux 
parisiens et aux séquanodyonisiens. Pour ce qui est de l’argument de déservir les quartiers 
résidentiels de Rosny-Sous-Bois, et en particulier les ensembles d’immeubles de la rue de 
Dhuys, je tiens à faire remarquer qu’il n’y a que 200 m, voire 300 m, entre les stations 
Boissière1 (Tracé n°1 ne déservant pas Domus) et Boissière2 (Tracé n°2 déservant Domus). 
Je ne pense pas que les résidents pâtirons du tracé n°2. L’argument de déservir les zones 
résidentielles de Rosny aurait été bien plus pertinent, et le choix plus difficile, si le projet 
proposait sur le tracé n°1 la réalisation d’une autre station entre Boissière 1 et Rosny-Bois 
Perrier. Hors la création d’une autre station sur le tracé n°1 implique des coûts bien supérieurs 
pour un projet qui atteint déjà près d’1 milliard d’€ dans son ensemble. Ce qui n’est pas le cas 
du tracé n°2 puisque la réalisation de la station Domus en semi-aérien coûtera moins cher 
qu’une station enterrée, et son coût est également compensé par un tracé aérien (moins 
onéreux).* Calendrier : Pour ce qui est de la réalisation de travaux en 2 phases, je comprends 
très bien cette proposition si l’on considère l’aspect financier. Cependant, attendre 9 ans pour 
voir cette ligne enfin en fonction n’est pas pensable ! C’est un projet prévu depuis des années 
déjà ! Il est tout à fait pensable de réduire le calendrier des travaux ! Je connais bien les 
impératifs et les obligations des bureaux d’études pour le dimensionnement des fondations et 
des ouvrages. Mais dans ce cas, cette décision est en grande partie une décision politique. Il 
suffit de s’en donner les moyens ! * Autres : Surfréquentation : A-t-on réfléchi à 
l’accroissement de la fréquentation de la ligne 11 avec les nouvelles stations déservies ? 
Allons-nous attendre de voir arriver les mêmes problèmes que ceux de la ligne 13 pour 
commencer à réfléchir à les solutionner ? Confort : Il faudrait revoir également l’alignement 
des rails. Les voyages sur la ligne 11 actuelle sont très mouvementés ; d’autant que l’on est 
debout durant le voyage, ce qui est assez fréquent aux heures d’affluence. Il est préférable de 
se cramponner ! Il faut également noter que la température ambiante sur cette ligne est 
particulièrement élevée ! Voire insupportable ! Il serait temps d’y remédier ! Merci. A bientôt 
sur la ligne 11 ! 
 
Contribution de l’ADTC Est Parisien, chez Mme Hubler, boîte 48, 15 rue Fernand Léger, 
94120 Fontenay 1 - Nous choisissons la tracé 2 et demandons en plus des possibilité de 
prolonger par une voie de service vers Val-de-Fontenay pour raccordement aux divers projets 
à cette gare, dont celui de la ville de Fontenay d’y amener le prolongement de la ligne de 
métro 1 Vincennes - La Défense ; 2 - choix des voies et de roulement des trains 2 -1 les 
travaux vont entraîner la destruction de l’atelier actuel. Pour que pendant les travaux les rames 
de métro puissent bénéficier d’autres ateliers, il faut remplacer les rames sur pneus par des 
rames fer sur fer capable d’aller sur la totalité du métro urbain RATP, ce qui peut se faire en 
les équipant de deux jeux de frotteurs (capteurs de courant), à commander depuis le pupitre de 
conduite, comme sur les tracteurs de travaux de la RATP ; 2 - 2 néanmoins, nous demandons 
que la voie pneus soit conservée et étendue à la totalité de la ligne, ce qui permettra 
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ultérieurement d’y faire rouler des rames pneus disponibles ; 3 - Bruit et viaduc Le métro 
n’est pas une fonction nécessaire mais honteuse qu’il conviendrait de cacher à la vue du 
public. Il existe des procédés de construction de viaduc emprisonnant les bruits. 
 
Le tracé 2 me parait bien plus pertinent. Domus pourra se développer et ainsi apporter des 
enmplois à la ville. Le tracé ne pertubera pas le trafic vers le centre ville et ne coupera pas le 
Golf. Cependant, le tracé 1 parait être plus proche du centre ville et donc desservir + 
d’usagers... Le point le plus important est d’utiliser ce moyen de transport pour développer la 
ville sans perturber son transport. Merci 
 
Je vote pour le tracé n°1 qui permettra de desservir le quartier le plus peuplé de Rosny (La 
Boissière) et qui enfin nous libèrera de la voiture (et oui, la gare à 2km, mais un bus souvent 
défaillant, nous y oblige). De plus le parking du centre commercial serait peut-être désengorgé 
et réservé aux véritables clients du centre. Quand à Domus personne ne devrait se plaindre de 
parcourir ces quelques 500 mètres comparé à l’accès qui se fait aujourd’hui soit par la gare 
soit en voiture (à condition que l’environnement soit un peu amélioré). Enfin, si le 
prolongement de la ligne E vers La Défense se concrétise nous pourrons ’’laisser’’ la place à 
l’ afflux supplémentaire d’usagers venant de bien plus loin. Un grand merci pour cette 
expression directe via la création de ce site très clair, qui donne à chacun la possibilité de se 
sentir concerné et de s’impliquer. 
 
Je suis pour le tracé2 qui dessert le quartier du Londeau et favorisen le quartier du Merlan 
excentrés par rapport au RER E et au tramway. Ces lourds investissements publics doivent 
concerner le plus de voyageurs possibles et désenclaver ces quartier. 
 
Bonjour, il m’est difficile de lire tous les avis depuis le début (pas très pratique de mettre en 
mode chronologique !), mais sur les derniers, j’ai bien compris l’angoisse de certains. Ainsi 
peut-être qu’une autre personne l’a déjà proposé. Les dés sont pipés et le tracé n°2, de toute 
évidence, l’emportera. D’ autant plus qu’il est déjà annoncé que le viaduc est moins coûteux 
que le tunnel. Ne nous voilons pas la face : ce Centre Domus devra être accessible aux 
parisiens !! Maintenant, pourquoi ne pas satisfaire tout le monde (soyons moins personnels) et 
faire une boucle (du déjà vu !), uni-sens s’il le faut. Ensuite il faudra plancher sur la fréquence 
afin de gérer au mieux les flux. C’est une idée ! 
 
Je vote pour le tracé 2 qui aura une station à proximité immédiate du quartier du Londeau à 
Noisy-le-Sec - c’est important pour faciliter la vie quotidienne des habitants de ce quartier - 
ainsi qu’ un parcours en partie aérien. D’autre part je sais que les habitants du quartier de la 
Boissière (quartier que je connais moins bien) souhaitent que la station soit positionnée entre 
la rue de la Dhuys et le boulevard de la Boissière, je me détermine donc aussi en faveur de cet 
emplacement , que soit retenu le tracé 1 ou le tracé 2..Merci de donner la parole ainsi aux 
futurs usagers de la ligne 11 prolongée 
 
J’ai ouïe dire, il y a quelque temps de cela, que les rails de la ligne 11, à Romainville, étaient 
déjà existants, mais servait de "garage". Si cela est vrai, pourquoi attendre jusqu’en 2019 ? Un 
première bouche pourrait être en service, puis une deuxième, puis, un autre tronçon, puis un 
autre. On y reviens : ça a un coût (payer des heures de nuit !) Mais un moment il faut même 
progressivement proposer du concret au contribuable. Montrer que les choses avancent, 
donner de la motivation et de la confiance. 
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Si j’étais égoïste, ou réaliste, je dirais que le métro ne devrait se prolonger que jusqu’à la 
place Carnot en teminus. Qu’aucune correspondance quelqu’elle soit ne devrait se faire en 
cette place, et surtout pas le tramway. Dans le seul but naturellement de garder la ville des 
Romains calme et coupée de tout, sans histoires, fleurie... Plutôt que d’en faire un carrefour de 
croisement, un lieu de passage sévère. L’idée de garder le concept de "petit vill-age", qui ne 
figurait même pas dans les cartes du bottin téléphonique, est bien. Contentons nous de 
réhabiliter le quartier, sans développer de commerces et dans faire un petit village proche de 
paris, prisé. 
 
Le prolongement sera-t-il accompagné d’une baisse de l’intervalle entre les trains en heure de 
pointe par rapport à l’offre actuelle ? C’est important, car dans le cas contraire, ce 
prolongement positif pour les habitants de Romainville à Rosny aurait, en revanche, un 
impact négatif pour les utilisateurs actuels : rames bondées du fait du trafic supplémentaire... 
 
Une M11 + …un T1 !Il est réjouissant de voir le prolongement de la 11 devenir d’actualité. Il 
est inquiétant de voir le prolongement du T1 prendre de nouveau un retard important.La "11" 
prolongée ? C’est une vieille histoire dont les aïeuls de nos villes entendent parler depuis 
presque un siècle… Espérons que cette fois soit la bonne ! Ce sera une réponse tardive mais 
plus que jamais nécessaire à la demande d’extension et de maillage du réseau de transports 
collectifs publics.Les interventions des gens, aussi bien dans les réunions de concertation que 
sur ce site, et dans la rue, montrent leur profonde adhésion à ce projet. Cet accord général 
devrait conduire à ce que le calendrier soit resserré, pour une mise en service plus tôt que 
2019. La longueur des délais pour les phases "administratives" pose question, et devrait 
pouvoir être revue.Le tracé 2 semble favori. Il est en effet légitime de penser aux élèves du 
collège de la rue de Brément, à ceux des deux lycées, qui sont nombreux à demeurer à 
proximité des futures stations, et aux milliers d’habitants de la cité du Londeau.L’accès au 
centre commercial Domus, qui semble être la priorité du projet actuel, pourrait alors être 
envisagé par passage souterrain le reliant à la station.Mais la localisation prévue de la station 
correspondante (Londeau - Domus) est surprenante. Elle contraindrait les voyageurs 
potentiels évoqués ci-dessus à une marche d’approche conséquente. Celle-ci serait utilement 
raccourcie en situant cette station au nord de l’échangeur, entre la cité du Londeau et 
l’autoroute A3. L’option "viaduc" et ses justifications techniques posent également 
question… Des stations parisiennes sont au moins aussi profondes que ce qu’impliquerait un 
passage souterrain. Sans parler du RER. Ces problèmes ont des solutions. Le "Dossier de 
Concertation", page 37, confirme d’ailleurs que ces solutions existent, mais qu’elles ont un 
coût. Or, à l’ouest de Paris, pour faire passer un tramway, un autoroute, en préservant 
l’environnement et la qualité de vie des habitants, on sait consentir les financements 
nécessaires. Il doit en être de même en Seine-Saint-Denis. Les habitants du sud de Noisy le 
Sec, déjà surplombés par l’autoroute, ont le droit de ne pas voir leur cadre de vie encore 
dégradé.La répartition et l’emplacement des autres stations prévues devront aussi être affinés. 
De nombreuses voix venant de Romainville (cité Marcel Cachin ? Centre ville ?), du quartier 
de la Boissière, font à cet égard des remarques justifiées.Quant au "phasage" éventuel de la 
réalisation, il traduirait un échec de la puissance publique dans la responsabilité qui est la 
sienne de répondre d’urgence aux besoins de développement des transports publics.Pour 
conclure, souhaitons que ce projet ne connaisse pas les vicissitudes que continue de rencontrer 
le prolongement Noisy le Sec - Fontenay sous Bois du tramway T1. La "concertation" 
concernant celui-ci a été menée il y a deux ans, le choix du tracé est entériné depuis quinze 
mois, l’enquête publique devait être diligentée il y aura bientôt un an. Devant ce retard à 
nouveau accumulé, la population s’interroge et est inquiète. Et ce sont les mêmes qui 
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attendent le prolongement de la 11... Les réponses à ces questions sont nécessaires, les 
interrogations doivent être levées. Ligne 11 et T1 doivent, tous deux, avancer ! Michel 
Ossakowsky, Président de "Un T1 nommé Désir". 
 
Mon intervention se veut poétique, stratégique, technique :Le poète se demande si les objets 
ont une âme. Le voyageur est étonné des sites qu’il rencontre et leur trouve comme une 
personnalité. Le parisien, lui, s’attache à son environnement urbain et nos lignes de chemin de 
fer n’ont pas échappé au mythe : Lignes de Saint-Germain et de la banlieue ouest, pionnières 
magnifiées par les impressionnistes, ligne de Vincennes et des guinguettes des bords de 
Marne, cercle pittoresque de la Petite Ceinture qui persiste dans les mémoires… Si le Métro a, 
lui aussi, inspiré poètes, écrivains, photographes, cinématographes, c’est le réseau dans son 
ensemble qui a séduit. Aucune ligne particulière ne se distingue, sauf peut-être les tronçons 
aériens. Mais si l’on se voyait forcé d’en désigner une seule comme étant à la fois et 
paradoxalement représentative mais singulière, ne serait-ce pas la ligne des Lilas ? Dernière 
née du réseau d’avant guerre, héritière du « cable-car » qui gravissait la rue de Belleville, 
usine souterraine de l’ennemi pendant l’Occupation, siège de l’innovation, dans les années 50, 
avec le métro sur pneus qui préfigurait l’an 2000 et nous émerveillait, enfants ; il jouait les 
champions dans les rampes et les courbes qui escaladent, sous terre, ces reliefs de l’est 
francilien séparant deux lits successifs de la Marne.Technique, le matériel roulant : Sans doute 
est-ce lié à l’importance des enjeux industriels en cause : après plus d’un demi-siècle 
d’exploitation en France (et d’exportation) des métros sur pneus, il est déplorable qu’on ne 
puisse pas disposer d’une étude sérieuse et objective sur leurs avantages et inconvénients par 
rapport à la technologie ferroviaire classique du roulement acier sur acier ; et notamment sur 
le plan acoustique et vibratoire. Ainsi nous avons vu, le 16 septembre 2010 à la réunion de 
concertation, à Romainville, un représentant du STIF nous citer l’exemple de la ligne M1 de 
la RATP pour contester la discrétion sonore des rames sur pneus, et un intervenant, dans le 
public, défendre avec émotion ce même matériel, notamment en rappelant l’histoire de son 
développement et les justifications officielles qui l’ont accompagné ; et en évoquant 
l’économie que procurerait la réutilisation des rames sur pneus de la ligne M4, qui héritera, 
elle, des actuelles rames de M1. Sans doute le STIF n’a pas tout à fait tort en affirmant que la 
capacité à gravir de fortes pentes et la précision d’arrêt en mode automatique peuvent 
s’obtenir maintenant avec le roulement acier sur acier, ce qui n’était guère possible dans les 
années 1950 et 1960. Mais citer le matériel de la ligne M1 comme caractéristique du bruit 
généré par le pneu semble très rapide sinon partial :Seule de son espèce à naître au cœur de 
Paris, populaire et festive, montagneuse et bucolique à l’échelle de la Ville, la ligne l’est aussi 
par le nom de ses stations : Belleville, Pyrénées, Télégraphe, Place des Fêtes, Les Lilas et son 
poinçonneur. Les aménageurs de 2010 sont-ils bien au courant de tout cela ? La ligne doublée 
en longueur gardera-t-elle son caractère, et les coteaux de Romainville, leur tranquillité, leurs 
maisonnettes et, au printemps, leurs cerisiers en fleurs ? N’est-ce pas là le vrai défi ? 
Messieurs les aménageurs, faites-nous un métro, certes, efficace, mais encore mieux : par 
l’architecture et la décoration de ses stations, par l’élégance de son viaduc, par la conception 
et l’aménagement de ses rames, faites nous aussi, sans pastiche ni forfanterie, un métro 
aimable. Puisse le dieu Eole vous inspirer la légèreté des formes et des couleurs !Stratégie : 
Après la ligne 1 qui, à La Défense, fait correspondance avec les tangentielles du Transiliens, 
la ligne des Lilas jouera une première, à l’est, pour le métro : elle atteindra à Rosny Bois 
Périer la ligne du RER Eole, qui est globalement une radiale régionale mais a, dans ce secteur, 
l’orientation d’une rocade, relief oblige. Cette connexion qui accroîtra le maillage des réseaux 
est une excellente chose à long terme, mais il faut bien avouer que son effet restera local tant 
qu’il ne passera pas sur ces voies SNCF une véritable tangentielle, que ce soit la tangentielle 
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nord ou le tram T4 prolongés. Effet limité, aussi, du fait de la modeste vitesse commerciale du 
métro (< 27 km/h aujourd’hui sur Lilas – Châtelet) comparée à celle des lignes encadrantes, A 
et E, pour joindre Paris. Quel dommage que l’on ne sache pas encore où passera Arc Express 
et qu’aucune synergie ne semble mise à profit entres les différents projets. Louables pris 
séparément, ils semblent n’obéir à aucun plan régional cohérent. Quant aux tracés, le n°2 est 
préférable pour desservir le Londeau et Domus, si ce centre commercial n’a pas encore fermé 
en 2019, faute de desserte appropriée. Sur pneus ou à moteurs linéaires (voir ci-dessous), les 
rames sauront bien se faire discrètes sur le viaduc ! Ledit matériel n’est manifestement pas 
optimisé de ce point de vue, il circule principalement en tunnel et la voûte des stations 
répercute les bruits émis, son niveau sonore global n’est pas lié seulement au roulement sur 
pneus,  le matériel sur pneus, plus ancien, de la ligne semi-aérienne M6 est très discret sur son 
viaduc comme les rames sur pneus de Marseille ou de Lille, par opposition aux crissements 
entendus continuellement, par exemple sur la section aérienne de la ligne 5, autour de la gare 
d’Austerlitz, ou sur la 2 vers Jaurès,  les émissions sonores du roulement sur pneus se font à 
des fréquences différentes et plus élevées, donc moins gênantes pour certains, que celle du 
roulement acier sur acier,  le roulement acier sur acier génère plus de vibrations surtout sur les 
ponts métalliques anciens.Si l’achat d’un nouveau matériel est financièrement possible et 
justifié pour la ligne M11 prolongée, malgré la conversion nécessaire dans ce cas de la partie 
ancienne de la ligne, alors la technologie du moteur linéaire sur voie ferrée conventionnelle y 
semble tout à fait appropriée : fortes rampes et fortes courbures acceptées, fiabilité, faibles 
coûts de maintenance (pas de pièces mécaniques intermédiaires en mouvement), faible bruit 
émis (même dans les fortes courbes, si on adopte les essieux radiants), faible impact 
écologique. Cette technologie, maintenant éprouvée depuis 1985, n’est appliquée qu’en 
Amérique et en Asie, où elle fleurit ces dernières années, et non en Europe (voir le document 
de synthèse envoyé à Monsieur le Garant de la Concertation). Cette technologie est-elle 
connue des maîtres d’ouvrage ? Ne serait-ce pas une excellente occasion pour la RATP de se 
familiariser avec elle, vu qu’elle peut être très justifiée à terme sur d’autres lignes aussi, et 
même en gabarit RER. Ce serait, de plus, une excellente occasion d’en faire bénéficier 
d’autres collectivités et de l’implanter chez les industriels et sur le sol européen, même si cela 
reste limité à l’assemblage dans un premier temps ? Ainsi, comme 60 ans plus tôt, la ligne des 
Lilas, pionnière, ferait à nouveau figure de modèle ! 
 
Bonjour, Tout d’abord félicitations pour l’organisation de ce débat très utile et 
intéressant.Cela constituera un énorme progrès. Nous comptons sur le STIF pour aller aussi 
vite que possible dans cette réalisation attendue avec impatience.De ce point de vue l’idée 
même d’un phasage paraît à exclure, car elle constituerait un énorme gâchis : la ligne 
fonctionnerait pendant des années avec un trafic réduit et les surcoûts seraient considérables 
(deux chantiers, des ateliers provisoires). Pourquoi payer plus cher pour avoir moins bien. 
C’est un exemple typique où l’emprunt s’impose car les intérêts à supporter seront 
remboursés plusieurs fois par les économies réalisées (sans parler des services rendus).Jean-
Paul Huchon, lors du lancement du débat sur le Grand Paris le 30 septembre, a rappelé fort 
justement que la Région et le STIF avaient une très bonne signature en tant 
qu’emprunteurs...Pour donner toute son efficacité à ce projet il devrait être couplé avec la 
prolongation de la ligne 9, qui ferait la correspondance avec la ligne 11 à la station hôpital 
intercommunal, plus une correspondance avec le tram T1 à la station précédente.Il faut 
rappeler que le schéma directeur adopté par la région en 2008, qui doit entrer en vigueur très 
prochainement, prévoit expressément cette prolongation (page 81) et sa réalisation en phase 2. 
Or cette phase 2 est prévue de 2014 à 2020 (page 79). Sachant que la mise en service de la 
ligne 11 est prévue pour 2019 (si tout va bien), on voit que l’écart avec la ligne 9 n’est pas 
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massif. Il est de ce fait de simple bon sens d’essayer de coordonner les deux opérations, pour 
que les travaux de la ligne 9 s’enchaînent avec ceux de la ligne 11. C’est d’autant plus 
nécessaire que la station hôpital serait appelée à assurer la correspondance entre les deux 
lignes. Sa localisation exacte et ses aménagements devraient tenir compte de cela pour offrir 
aux voyageurs le plus grand confort dans le passage d’une ligne à l’autre. On ne comprendrait 
pas qu’il faille reprendre les aménagement de la station très peu de temps après qu’elle eût été 
mise en service et, encore une fois, engager d’importants fonds publics pour des surcoûts 
résultant du seul fait d’un décalage dans la programmation. Cordialement , Georges Bertrand 
 
Monsieur le Garant de la Concertation, C’est avec plaisir que nous avons pris connaissance 
des éléments soumis à la concertation sur le prolongement de la ligne 11 Le vélo est, avec la 
marche à pied et le bus, un partenaire essentiel du projet, car il permettra de faire bénéficier de 
la ligne les habitants de quartiers et d’ensembles situés dans un rayon élargi, qui pourront en 
quelques minutes parcourir le kilomètre (ou plus) qui les éloigne de la station la plus proche. 
C’est parce que, depuis 1974, MDB milite en Île-de-France pour l’amélioration des conditions 
de circulation à bicyclette au quotidien et s’est imposé comme l’un des plus importants 
représentant des cyclistes franciliens auprès des collectivités que nous avons entrepris de 
participer à la présente concertation. Pour que cette complémentarité se concrétise dans les 
faits et complète ainsi le maillage des transports en commun, il convient que les différents 
maîtres d’ouvrages réalisent les dispositions indispensables à ce rabattement : • La première 
condition du rabattement à vélo est le stationnement, qui doit être spacieux, abrité, bien conçu 
(pour pouvoir attacher correctement les bicyclettes), proche des bouches et implanté dans les 
flux - pour décourager le vol. Cette première exigence semble couler de source. Pourtant ces 
conditions ne sont actuellement pas rassemblées au terminus de la ligne 11 Mairie des Lilas : 
stationnement insuffisant, mobilier inadapté, pas d’éclairage… Les dispositions apparemment 
les plus simples sont souvent les plus difficiles à obtenir dans un projet comme celui-ci, c’est 
pourquoi nous souhaiterions qu’une charte incontournable d’aménagement des stations et de 
leurs abords accompagne le projet pour garantir que les conditions essentielles du 
stationnement vélo soient respectées. • La seconde condition du rabattement sur les stations 
est l’accessibilité par la voirie. Pour que les futurs voyageurs renoncent à la voiture, pour 
qu’ils lui préfèrent le métro, il convient que les stations soient accessibles à pied, à vélo et en 
transport en commun (bus). Les futures stations vont prendre place dans des sections de voirie 
colonisées par la voiture où la pression est telle que même les trottoirs ressemblent au 
parcours du combattant. Aujourd’hui, accéder à vélo au métro Mairie des Lilas ou à la place 
Carnot est à la fois périlleux car la voirie est entièrement aménagée pour la voiture, 
désagréable parce qu’en l’absence d’aménagements adéquats les cyclistes sont obligés de 
faire le gymkhana, et enfin compliqué parce que le plan de circulation est conçu pour limiter 
la congestion automobile, au détriment des distances et de la lisibilité des cheminements 
cyclistes. Des solutions existent, parmi lesquelles l’instauration de doubles sens cyclables qui 
simplifient les parcours et permettent aux cyclistes d’éviter des axes les plus chargés. 
Certaines communes traversées ne montrent pas l’exemple dans ce domaine en refusant 
d’appliquer le décret du 30 juillet 2008. • Enfin, la troisième et dernière condition est la 
promotion du vélo. Si l’on souhaite encourager sa pratique, il faut mettre en place les mesures 
incitant les citoyens à utiliser ce mode de déplacement : Plans de déplacements d’entreprise 
ou d’administration, communication institutionnelle, incitations financières, prise en charge 
de la question du stationnement dans les opérations d’aménagement (emplois, logements). La 
création de nouvelle stations de métro est une excellente occasion de mettre en oeuvre ces 
stratégies de communication. * * * En tant qu’Association représentative des utilisateurs au 
quotidien de la bicyclette, nous faisons au maître d’ouvrage la demande solennelle que des 
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outils efficients de planification des déplacements accompagnent un tel investissement. C’est 
la condition essentielle du report modal. Pour que les mesures d’accompagnement soient à la 
hauteur de l’ouvrage, les collectivités doivent s’engager dans une véritable politique de 
déplacements urbains en rupture avec les réalisations actuelles, à travers un Schéma Directeur 
des continuités cyclables. De tels enjeux ne peuvent être assumés qu’à l’échelle 
intercommunale et pour autant ils ne relèvent pas du seul réseau départemental. L’arrivée de 
la ligne 11 est l’occasion d’établir sous l’impulsion de l’Autorité Organisatrice, maître 
d’ouvrage du projet, la recherche pour que l’accessibilité de surface des stations et le 
stationnement « sécurisé » des vélos à proximité soient correctement traités. Nicolas Bonvalet 
Pour MDB et ses antennes - Antenne MDB EST (Bagnolet-Les Lilas-Le Pré-Romainville) 
Noisy-le-sec à bicyclette MDB Pantin à vélo 
 
Je crois que vous avez maintenant toutes les informations ! même si chacun semble prêcher 
naturellement pour sa propre paroisse... Tout le monde semble néanmoins unanime pour 
reconnaître qu’il faut être efficace en tous sens, voir le "problème" de manière plus large, 
penser au futur, revoir l’emplacement des stations ? re-penser au phasage ? mais aussi au 
présent (ceux qui se déplacent en bus/métro/RER vous l’ont confirmé), ré-étudier la réelle 
nécessité de desservir Domus... ? penser avant-tout aux habitants et non aux Promoteurs et 
aux pressions politiques, arriver à une réelle solution en terme de confort des voyageurs. Bon 
courage , faites vite pour nous donner vos engagements et vos garanties, sur les dates 
notamment. Merci d’avance 
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Prolongement de la ligne 11 à l’est Bilan de la concertation préalable
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CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 À L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 

 
RÉUNION DU 7 SEPTEMBRE 2010 

 
A ROSNY-SOUS-BOIS 

 
 
 

La réunion s’est tenue au Centre Commercial Domus à Rosny-sous-Bois à 19h, devant une 
assistance d’environ 120 personnes . 
 

* * * * * 
 
Personnalités présentes à la tribune : 
 

Maîtrise d’ouvrage et financeurs : 
 

Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) 
 

- Jean-François HELAS, Directeur des Projets d’Investissement 
- Cédric GENTON, Chargé de Projet 

 
Région Ile de France 
 

- Corinne BORD,  Conseillère régionale 
 
Conseil Général de Seine Saint Denis 
 

- Daniel Guiraud, Conseiller Général  
 
Etat 
 

- Bertrand BORY, Direction Régionale  et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement (DRIEA) 

 
RATP 
 

- Benjamin CLAUSTRE, Directeur de l'agence de développement territorial de Seine-
Saint-Denis 

 

 
Garant de la concertation 
 

Jean-Pierre TIFFON, nommé par la Commission nationale du débat public (CNDP) 
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Documentation disponible : 
 

- Une fiche individuelle permettant de poser une question écrite 
- Un dépliant de présentation de la concertation 
- Un dossier de concertation 
- Une exposition sur le projet : 7 panneaux 
 
 

Déroulement de la réunion : 
 

1. Ouverture 
 
- Accueil des participants par Claude CAPILLON, Maire de Rosny-sous-Bois 
- Présentation du déroulement et des modalités de la concertation par Jean-

Pierre TIFFON 
- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-François 

HELAS 
 
 

2. Présentation du projet par Cédric Genton  
 
 
3. Echanges avec la salle 

 
 

4. Conclusion du garant 
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1. Ouverture 
 

- Accueil des participants par Claude CAPILLON, Maire de  
Rosny-sous-Bois 

 
Claude CAPILLON retrace l’histoire du prolongement et son importance aux yeux 
des habitants. Il rappelle que la commune de Rosny-sous-Bois et les communes 
membres de l’Association pour le prolongement de la ligne 11 (APPL11) se sont 
fortement impliqués pour faire avancer le projet. Aussi il rend hommage à Claude 
Pernès, moteur dans ce projet. La Région Ile de France et les communes sont à 
l’initiative de la Charte pour le développement du territoire. 
 
Le maire de Rosny-sous-Bois souhaite que le prolongement soit réalisé en une 
seule phase afin, de maximiser sa rentabilité et sa concrétisation. Il indique que 
sa préférence va au tracé 2 car il permet de desservir le secteur du Londeau et 
de Domus. Il souligne que le tracé 2 anticipe le développement du territoire dans 
ce projet. 
 
Claude CAPILLON donne rendez-vous à l’assistance le 4 octobre lors de la 
réunion de clôture. 

 
 
- Présentation du déroulement et des modalités de la 

concertation par Jean-Pierre TIFFON 
 

Jean-Pierre TIFFON présente le rôle de la CNDP. Il cite les débats publics à venir 
en Ile de France : Prolongement du RER E à l’Ouest, Arc Express et Grand Paris. 
 
Il explique son rôle : il s’assure que toute l’information disponible soit transmise 
aux citoyens, que tous ceux qui veulent s’exprimer le puissent et que tous les 
arguments soient pris en compte par le maître d’ouvrage.  
Jean-Pierre TIFFON précise les modalités d’expression : le public peut prendre la 
parole au micro et poser sa question ou la faire parvenir par écrit sur un 
document prévu à cet effet. 
 
Il évoque les prochains rendez-vous de la concertation : la rencontre de 
proximité sur le marché des Lilas, le mercredi 8 septembre et la réunion publique 
du 16 septembre au Trianon. Le 21 septembre et le 4 octobre 2010 auront lieu 
deux réunions publiques. Le 27 septembre une rencontre de proximité se 
déroulera au centre social du Londeau. Une autre rencontre aura lieu le 1er 
octobre aura lieu au marché Fabien à Montreuil. 
Le garant présente la tribune. 

 
 
- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-

François HELAS 
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Jean-François HELAS, directeur des projets d’investissement au STIF remercie les 
présents à la tribune et toutes les personnes qui se sont déplacées dans 
l’assistance. Jean-François HELAS présente le rôle du STIF, autorité organisatrice 
des transports du STIF : définition de la politique tarifaire, politique 
d’organisation du réseau de transport, choix des prestataires de services, 
pilotage des grands projets. Depuis 2006 le STIF est régionalisé c'est-à-dire que 
son Conseil est composé de la Région Ile de France majoritaire, des 7 
départements franciliens et de la Ville de Paris, ainsi que d’un représentant de la 
CCIP et d’un représentant des EPCI. Le STIF assure le bouclage financier avec les 
financeurs dans le cadre du Contrat de projets Etat-Région (CPER) et des 
Contrats Particuliers Région-Département (CPRD) qui sont une déclinaison du 
Plan de Mobilisation de la Région. 
 
 
Jean-François HELAS précise que cette phase de concertation est un premier 
moment de discussion et d’échange entre les habitants et le STIF. Il est à 
l’écoute des habitants qui peuvent enrichir le projet par leur connaissance du 
territoire.  

 
 
2. Présentation du projet 
 

Cédric GENTON présente le projet de prolongement de la ligne 11. Il commence 
par faire un état des lieux de la situation actuelle en donnant quelques 
caractéristiques de la ligne 11 actuelle (longueur, fréquentation, matériel roulant, 
…). Il poursuit en décrivant le territoire du prolongement avec ses équipements 
actuels (centres commerciaux, Hôpital Intercommunal, …) et les projets en cours 
sur le secteur. Cédric Genton expose les principaux objectifs du prolongement : 
- connexion avec Paris,  
- correspondance avec les territoires voisins,  
- création d’un réseau maillé permettant d’effectuer des déplacements radiaux ou 
de rocade.  
 
La présentation du projet  se poursuit avec les deux tracés possibles et les 
stations qui jalonneront le prolongement. Le tracé commun est présenté, puis le 
tracé 1 et pour finir le tracé 2. Un focus est fait sur le viaduc du tracé 2.  
 
La présentation se poursuit sur le site de maintenance du matériel roulant avec 
un atelier à Rosny-sous-Bois. En cas de phasage, pour s’adapter aux capacités 
de financement des partenaires du projet, un autre emplacement a été envisagé 
à Noisy-le-Sec pour la construction de l’atelier. 
 
Cédric GENTON aborde les bénéfices attendus une fois le prolongement réalisé : 
- les temps de parcours seront nettement améliorés,  
- le réseau de bus sera plus efficace et le territoire plus attractif.  
Il poursuit avec les évolutions de trafic sur la ligne 11 (9 500 voyageurs 
supplémentaires en heure de pointe) et le changement du matériel roulant. 
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Le coût du projet est estimé à 820 millions d’euros. Cédric GENTON poursuit en 
présentant les modalités de financement du projet et le calendrier prévisionnel 
du projet. Le début des travaux est envisagé pour 2013 et la mise en service 
pourrait se faire à l’horizon 2019. 

 
 
3. Echanges avec la salle 

 
Public 
Un habitant des Hauts de Montreuil adhérent à l’Association 
Montreuilloise des Usagers des Transports en Collectifs (AMUTC)  
intervient au nom de cette association. Il demande si le prolongement sera phasé 
ou non. Dans le cas d’un phasage, il souhaite savoir si la première phase 
s’arrêtera à Place Carnot ou à Hôpital. L’association prend position contre le 
phasage du prolongement, car elle estime que 50 ans seraient perdus sur le 
prolongement.  
Elle suggère que le tunnelier utilisé pour les travaux de la ligne 11 soit utilisé 
pour prolonger la ligne 9, afin d’amortir les coûts et de renforcer le maillage. 
L’intervenant invite l’assemblée à une journée de mobilisation le 18 septembre et 
appelle les habitants du Haut de Montreuil à prendre part à la réunion publique 
organisée par le STIF le 21 septembre. 
 
Pierre Olivier CAREL, conseiller municipal à Rosny-sous-Bois précise que 
le prolongement est urgent et évident. La collectivité va densifier la zone avec 
l’arrivée du métro. Il propose une adaptation du tracé 1 : la station Boissière 
conservée serait la station Boissière 1, une nouvelle station serait à créer à 
l’intersection entre le Boulevard Gabriel Péri et l’Avenue du Général de Gaulle. Le 
tracé passerait par Rosny-Bois-Perrier et finirait à la station Londeau Domus, 
tout en conservant l’atelier à Rosny-Bois-Perrier.  
 
Un habitant de Noisy-le-Sec souhaite savoir si des études de sols ont été 
faites, car la parole populaire dit que les tréfonds du Fort de Noisy sont un vrai 
gruyère. Il pose aussi la question de la politique tarifaire métro/bus: aujourd’hui 
2 tickets sont nécessaires, les correspondances n’étant pas acceptées entre les 
deux modes. 
 
Fabienne VANSTEENKISTE, maire-adjointe chargée des déplacements et 
de la voirie à Montreuil  indique que la commune est opposée au phasage et 
se prononce en faveur du tracé 2, conformément au souhait des communes 
membres de l’APPL11. En revanche, elle demande que la station Boissière 2 soit 
déplacée plus au sud sur le boulevard de la Boissière, afin de mieux desservir la 
zone Boissière Acacias.  

 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS répond à la question du phasage. Le STIF comprend la 
situation d’attente de tous et la partage. Depuis le Dossier d’Objectifs et de 
Caractéristiques Principales, le STIF a donné un sens au prolongement dans sa  

315



 

 
7 septembre 2010 

6 

 
 
globalité (jusqu’à la correspondance avec le RER E). La volonté du STIF et des 
financeurs est d’avoir un projet qui n’est pas phasé. Il va coûter environ 1 
milliard et la mobilisation de la totalité des financements pourra poser problème 
aux financeurs. Aujourd’hui, le phasage est une simple réflexion et pas un 
souhait. Si le prolongement devait être phasé, il le serait à Hôpital.  
Concernant l’utilisation du tunnelier de la ligne 11 pour le prolongement de la 
ligne 9, Jean-François HELAS explique que ce n’est pas le déplacement du 
tunnelier qui coûte le plus cher, c’est sa mise en œuvre opérationnelle. De plus, 
les caractéristiques des deux lignes peuvent être différentes. Par ailleurs, le 
prolongement de la ligne 9 a été inscrit en phase 2 du SDRIF, alors que le 
prolongement de la ligne 11 a été inscrit en phase 1 : ce dernier est donc étudié 
en premier. 
 
Cédric GENTON répond à la question sur la nature du sous-sol du Fort de Noisy. 
La RATP a conduit des études géotechniques afin de déterminer la qualité des 
sols. Aucune dissolution de gypse n’a été repérée sur le parcours. De plus, en 
profondeur, les caractéristiques du sol sont bonnes. Des études complémentaires 
seront à réaliser ultérieurement.  
La station Boissière 2 a été positionnée de cette façon, car plus au sud, l’ 
aqueduc de la Dhuys ne permettait pas d’implanter la station. 
 
Public 
Un habitant du centre de Rosny-sous-Bois souhaite connaître le temps de 
parcours entre Rosny-Bois-Perrier et Châtelet. Il s’inquiète des surcoûts 
entrainés par le phasage ainsi que du temps qui  pourrait être perdu. 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON précise qu’il faudra 25 minutes entre Rosny-Bois-Perrier et 
Chatelet.  
 
Jean-François HELAS souhaite rassurer concernant les délais de phasage: lors 
des prolongements de la ligne 4 ou la ligne 12, les deux phases de travaux ont 
été séparées de quelques années, ce qui a conduit à un décalage de l’ordre de 3 
à 4 ans pour la mise en service. 
 
Public 
Claude SCHMIERER, maire-adjoint à l’urbanisme, remercie le soutien et 
l’unité de l’APPL11 en faveur du tracé 2. Il explique qu’il ne souhaite pas de 
phasage car la rentabilité de la ligne se fait en grande majorité entre Hôpital et 
Rosny-sous-Bois. 
 
Une habitante de Noisy-le-Sec explique qu’elle habite sur la localisation 
possible de l’atelier de Noisy [NOTA : cet atelier serait construit si le 
prolongement doit être phasé]. Elle est susceptible d’être expropriée si un 
phasage devait être réalisé.  Les habitants de cette zone n’ont pas été informés. 
Cette habitante souligne le coût financier de construire deux ateliers, mais aussi 
le coût humain. 
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Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que les expropriations sont un sujet plus précis 
qu’il convient d’aborder lorsque le projet est arrêté, c'est-à-dire lors de l’enquête 
publique préalable à la déclaration d’utilité publique. Chaque propriétaire est 
prévenu et un processus de discussion s’ouvre. Jean-François HELAS rappelle 
que la concertation doit permettre de définir s’il faut ou non prolonger la ligne 11 
et sur quel tracé. Il suggère à cette personne de lui transmettre ses coordonnées 
afin de la tenir informée des évolutions du projet. 
 
Public 
Un habitant de Rosny-sous-Bois demande si l’échéance de la mise en service 
en 2019 porte sur Hôpital ou sur Rosny-Bois-Perrier. 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON indique que la mise en service à l’horizon 2019 est prévue sur 
l’intégralité du prolongement, jusqu’à Rosny-Bois-Perrier. 
 
Public 
Un habitant de Rosny-sous-Bois demande si en cas de phasage, la mise en 
service pourrait être avancée. 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON explique qu’en cas de phasage, il pourrait y avoir un léger gain 
de temps, mais qui ne serait pas majeur. En cas de phasage, les techniques de 
construction utilisées pourraient être très différentes.  
 
Intervenant (Région Ile de France) 
Corinne BORD explique que la Région a déjà participé au financement des 
études du prolongement de la ligne 11. Les études ont été financées à hauteur 
de 70% pour la Région et 30% par l’Etat sans le cadre du Contrat de projet Etat-
Région (CPER). Le Département  participe également au titre du Contrat de 
Projet Région-Département (CPRD) (60% par la Région et 40% par le 
Département).  
La Région a mis en œuvre un plan de mobilisation pour les transports de 18 
milliards d’euros. Lors des négociations financières, la Région demandera une 
seule phase et apportera le plus de garanties possibles.   
 
Intervenant (Etat) 
Bertrand BORY exprime la position de l’Etat sur le phasage. Les CPER et CPRD 
ont permis à l’État, à la Région et au Département de faire avancer les études 
sur le prolongement de la ligne 11. Il souligne que parler de phasage 
aujourd’hui, ne veut pas dire que le prolongement sera phasé. S’il n’est pas 
abordé dès à présent, si tous les financements ne sont pas mobilisables au 
moment des travaux, le projet sera suspendu en attendant le financement de 
nouvelles études portant sur le phasage. Bertrand BORY indique que certains 
phasages peuvent être très efficaces et se traduire par une différence de mise en 
service de l’ordre de 4 à 5 ans.   
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Intervenant (Département) 
Daniel GUIRAUD souligne que le Conseil Général de Seine-Saint-Denis en 
1999, avant même la signature du CPER, avait apporté des crédits d’études pour 
le prolongement de la ligne 11. Le prolongement de la ligne 11 modifiera 
profondément les conditions de transport du département. Malgré la participation 
financière limitée du Département, celui-ci est très impliqué. Le département va 
se battre pour le prolongement car c’est un projet important pour lui. Il rappelle 
la signature aux Assisses des Maires d’Ile de France (AMIF) de la Charte 
d’aménagement autour de laquelle toute une série de politiques diverses est 
menée. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON indique  qu’il sera difficile d’avancer beaucoup plus sur la 
question du phasage et propose que la séance des questions reprenne sur 
d’autres thèmes. 
 
Public 
Un habitant de Rosny-sous-Bois intervient sur une question portant sur le 
viaduc : Quel est l’impact en termes de bruit ? Le viaduc sera-t-il totalement 
fermé ? Ne peut-il pas rejoindre l’autoroute plus tôt ? Est-il possible de disposer 
de plus d’informations sur ce point ? 
 
 
Public 
Patrick LASCOUX, conseiller municipal à Noisy-le-Sec est favorable au 
prolongement et à la réduction du trafic automobile attendue. Selon lui, le tracé 
1 dessert de nombreux quartiers d’habitation et le tracé 2 dessert d’avantage 
une zone d’activité économique et commerciale. Il milite pour la création d’une 
liaison piétonne entre Rosny 2 et Domus. Il demande si cette liaison influencera 
sur le choix du tracé. Il s’interroge sur l’intégration du viaduc dans l’échangeur 
routier. Il estime que la desserte du Londeau n’est pas un argument suffisant en 
faveur du tracé 2. Selon lui, les habitants du Londeau sont plus près du RER E 
que de la future station Domus de la ligne 11. Une étude d’impact a-t-elle été 
faite sur le Parc des Guillaumes ? 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON entend les interrogations sur la desserte des habitants du 
Londeau et souhaite que ces habitants s’expriment sur ce sujet. 
 
Public 
Jacques CHAMPION, conseiller municipal à Romainville  explique que le 
prolongement de la ligne 11 est une nécessité pour ce territoire « détesté » par 
l’Etat. Le prolongement de la ligne 11 va permettre au territoire de se 
développer. Le prolongement doit permettre un maillage important, mais s’il est 
phasé, ce maillage n’aura pas lieu. Le tracé 2 permettrait à des lycéens de se 
rendre plus rapidement sur leurs lieux d’étude. L’intégration urbaine du viaduc  
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peut être réussie. Il ne faut plus perdre de temps pour le prolongement de la 
ligne 11. 
 
Public 
Un conseiller Municipal à Noisy-le-Sec précise que le Conseil Municipal n’a 
pas pris position en faveur du tracé 1. Le Londeau représente 1300 logements et 
le viaduc ne doit pas être discriminant. Concernant le viaduc, les règles et les 
normes de construction ont évolué. Il émet des réserves sur la comparaison  
entre une liaison piétonne et un prolongement de métro proposé préalablement. 
 
Maurice FAY, président de l’association AMUTC  indique que le tracé 2 
permettrait d’arriver par le nord à Rosny-Bois-Perrier ce qui n’empêcherait pas 
de prolonger encore plus à l’est. Une connexion future avec Arc Express est 
également possible, peut être vers le secteur de l’hôpital. Il souligne le soutien 
de l’association au prolongement de la ligne 9. 
 
Philippe VACHIERI, conseiller municipal à Rosny-sous-Bois réaffirme le 
soutien des élus au projet. Il se prononce contre le phasage. 
 
Samia SEHOUANE, conseillère municipale à Noisy-le-Sec intervient sur le 
thème du viaduc. En préambule, elle rappelle que Noisy-le-Sec attend toujours 
un mur anti-bruit. Le Londeau est déjà longé par l’autoroute et une voie de 
chemin de fer, comment le viaduc va s’insérer au milieu ? Passe-t-il au dessus ?  
Quelles vont être les conditions de vie des habitants du Londeau ? Serait-il 
possible d’enterrer la portion en viaduc ? 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON souhaite que des précisions soient apportées sur le viaduc 
afin de ne pas affirmer des inexactitudes. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS  indique que lors de cette concertation, le STIF et ses 
partenaires présentent deux tracés qui sont très proches en termes de coût, de 
conditions de réalisations, et d’attractivité pour les tranports. Le STIF reste 
ouvert à ce stade sur le choix du tracé. Pour le tracé 2, le viaduc n’est pas une 
volonté mais résulte de la topographie des lieux. Les propositions qui sont 
présentées aujourd’hui sont réalisables techniquement. Sur la question du bruit, 
il précise que les normes de construction ne sont plus les mêmes. Les lois 
encadrent très strictement les nuisances sonores. Une comparaison est faite 
entre les vibrations avant et après le projet. Des équipements antibruit seront si 
besoin intégrés au viaduc. Des premières études ont été réalisées en phase 
amont. 
 
  
Cédric GENTON présente les premières esquisses d’un architecte spécialisé. Il 
s’agit de donner au viaduc une valeur ajoutée via des aménagements bien 
intégrés et une architecture de qualité et ne pas le considérer uniquement  
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comme un élément fonctionnel. La station Domus serait située à 9m30. Le 
viaduc franchit les deux premières bretelles d’autoroutes et s’insère dans le sous-
sol avant la troisième. 
Il semble très délicat d’enterrer le viaduc avant les bretelles d’autoroutes vues 
les contraintes liées au ferroviaire.  

 
 
4. Conclusion du garant 

Le garant conclut la soirée en rappelant à l’assemblée qu’une rencontre de 
proximité est programmée le lendemain matin au marché des Lilas. 
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Glossaire 

 
 
 
APPL11 : Association pour la Promotion du Prolongement de la ligne 11 
 
 
Arc Express : projet de métro automatique de rocade (périphérie vers 
périphérie) en proche banlieue. 
 
 
CNDP : Commission Nationale du Débat Public 
 
 
CPER : Contrat de Projets Etat/Région 
 
 
CPRD : Contrat de Particulier Région/Département 
 
 
DOCP : Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales 
 
 
RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 
 
 
STIF : Syndicats des Transports d’Ile-de-France 
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CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 À L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 

 
RÉUNION DU 16 SEPTEMBRE 2010 

 
A ROMAINVILLE  

 
 
 

La réunion s’est tenue au Cinéma Le Trianon à Romainville à 19h, devant une assistance 
d’environ 200 personnes . 
 

* * * * * 
 
Personnalités présentes à la tribune : 
 

Maîtrise d’ouvrage et financeurs : 
 

Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) 
 

- Jean-François HELAS, Directeur des Projets d’Investissement 
- Cédric GENTON, Chargé de Projet 

 
Région Ile de France 
 

- Alain AMEDRO,  Conseiller régional 
 
Conseil Général de Seine Saint Denis 
 

- Corinne VALLS, Vice-présidente aux transports  et maire de Romainville 
 
Etat 
 

- Bertrand BORY, Direction Régionale  et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement (DRIEA) 

 
RATP 
 

- Benjamin CLAUSTRE, Directeur de l'agence de développement territorial de Seine-
Saint-Denis 

 

 
Garant de la concertation 
 

Jean-Pierre TIFFON, nommé par la Commission nationale du débat public (CNDP) 
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Documentation disponible : 
 

- Une fiche individuelle permettant de poser une question écrite 
- Un dépliant de présentation de la concertation 
- Un dossier de concertation 
- Une exposition sur le projet : 7 panneaux 
 
 

Déroulement de la réunion : 
 

1. Ouverture 
 
- Accueil des participants par Corinne VALLS, Maire de Romainville 
- Présentation du déroulement et des modalités de la concertation par Jean-
Pierre TIFFON 

- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-François 
HELAS 
 
 

2. Présentation du projet par Cédric Genton  
 
 
3. Echanges avec la salle 

 
 

4. Conclusion du garant et de la tribune 
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1. Ouverture 
 

- Accueil des participants par Corinne VALLS, Maire de  
Romainville 

 
Corinne VALLS rappelle que la première demande de prolongement de la ligne 11 
a été faite en 1900 par le conseil municipal de Romainville. Aujourd’hui, le projet 
de prolongement a progressé et a beaucoup avancé. Les communes des Lilas, de 
Romainville, de Noisy-le-Sec, de Montreuil et de Rosny-sous-Bois ainsi que le Pré 
Saint-Gervais, Pantin, Paris et la communauté d’Agglomération Est Ensemble se 
sont regroupées en association : l’association pour la promotion du prolongement 
de la ligne 11 (APPL11) permettant un travail de convergence et de solidarité 
pour faire avancer les études. 
Elle rappelle que la commune a organisé un atelier urbain avec les habitants sur 
le projet de prolongement de la ligne 11. Les résultats obtenus étaient assez 
similaires aux tracés proposés lors de la concertation. 
Selon Corinne VALLS, il y a plusieurs enjeux pour le prolongement : desservir le 
lycée Olympes de Gouges pour limiter le temps de trajet des lycéens et arriver 
rapidement à la phase travaux pour une mise en service la plus rapide possible. 

 
 
- Présentation du déroulement et des modalités de la 

concertation par Jean-Pierre TIFFON 
 

Jean-Pierre TIFFON présente le rôle de la CNDP. Il cite les débats publics à venir 
en Ile de France : Prolongement du RER E à l’Ouest, Arc Express et Grand Paris. 
 
Il explique son rôle : il s’assure que toute l’information disponible soit transmise 
aux citoyens, que tous ceux qui veulent s’exprimer le puissent et que tous les 
arguments soient pris en compte par le maître d’ouvrage.  
Jean-Pierre TIFFON précise les modalités d’expression : le public peut prendre la 
parole au micro et poser sa question ou la faire parvenir par écrit sur un 
document prévu à cet effet. 
 
Il évoque les premiers rendez-vous qui ont eu lieu à Domus et au marché des 
Lilas. Les avis recueillis lors de ces deux moments et ceux exprimés sur le site 
internet de la concertation indiquent que le projet est attendu et les avis sont 
favorables et impatients.  
Le garant rappelle les interrogations les plus fréquentes :  

- le tracé sera-t-il fait en une ou deux fois ?,  
- quand est-ce qu’on saura si le prolongement est phasé ?,  
- quel sera l’impact du viaduc du tracé 2 ?  

Il note un ou deux avis négatifs liés à la crainte de la « boboïsation » du territoire 
et à la hausse du prix de l’immobilier une fois le prolongement réalisé. 
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Afin de permettre au public de s’exprimer le plus largement possible, il suggère 
aux élus « d’être avares de leur parole ». 
 

- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-
François HELAS 

 
Jean-François HELAS, directeur des projets d’investissement au STIF remercie les 
présents à la tribune et toutes les personnes qui se sont déplacées dans 
l’assistance. Jean-François HELAS présente le rôle du STIF, autorité organisatrice 
des transports en Ile de France : définition de la politique tarifaire, politique 
d’organisation du réseau de transport, choix des prestataires de services, 
pilotage des grands projets. Depuis 2006 le STIF est régionalisé c'est-à-dire que 
son Conseil est composé de la Région Ile de France majoritaire, des 7 
départements franciliens et de la Ville de Paris, ainsi que d’un représentant de la 
CCIP et d’un représentant des EPCI. Le STIF assure le bouclage financier avec les 
financeurs dans le cadre Contrat de projets Etat-Région (CPER) et des Contrats 
Particuliers Région-Département (CPRD) qui sont une déclinaison du Plan de 
Mobilisation de la Région. 
 
 
Jean-François HELAS précise que cette phase de concertation est un premier 
moment de discussion et d’échange entre les habitants et le STIF. Il est à 
l’écoute des habitants qui peuvent enrichir le projet par leur connaissance du 
territoire.  

 
 
2. Présentation du projet 
 

Cédric GENTON présente le projet de prolongement de la ligne 11. Il commence 
par faire un état des lieux de la situation en donnant quelques caractéristiques 
de la ligne 11 actuelle (longueur, fréquentation, matériel roulant, …). Il poursuit 
en décrivant le territoire du prolongement avec ses équipements actuels (centres 
commerciaux, Hôpital Intercommunal, …) et les projets en cours sur le secteur. 
Cédric Genton expose les principaux objectifs du prolongement : 

- connexion avec Paris,  
- facilite les déplacements internes à l’est parisien,  
- création d’un réseau maillé permettant d’effectuer des déplacements 
radiaux ou de rocade.  

 
La présentation du projet  se poursuit avec les deux tracés possibles et les 
stations qui jalonneront le prolongement. Le tracé commun est présenté, puis le 
tracé 1 et pour finir le tracé 2. Un focus est fait sur le viaduc du tracé 2.  
 
La présentation se poursuit sur le site de maintenance du matériel roulant avec 
un atelier à Rosny-sous-Bois. Pour s’adapter aux capacités de financement des 
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partenaires du projet, un phasage est techniquement possible mais nécessiterait 
un autre atelier à Noisy-le-Sec. 
 
Cédric GENTON aborde les bénéfices attendus une fois le prolongement réalisé :  

- les temps de parcours seront nettement améliorés,  
- le réseau de bus sera plus efficace et le territoire plus attractif.  

Il poursuit avec les évolutions de trafic sur la ligne 11 (9 500 voyageurs 
supplémentaires en heure de pointe) et le changement du matériel roulant. 
 
Le coût du projet est estimé à 820 millions d’euros. Cédric GENTON poursuit en 
présentant les modalités de financement du projet et le calendrier prévisionnel 
du projet. Le début des travaux est envisagé pour fin 2013 et la mise en service 
pourrait se faire à l’horizon 2019. 
 
 
3. Echanges avec la salle 

 
Public 
Un habitant de la Place Carnot regrette le manque de cohérence entre la 
présentation power point et le dossier de concertation. En effet, il lui semblait 
que la carte des projets manquait au dossier. 
NOTA : cette personne a retrouvé la carte des projets dans le dossier au cours de 
la réunion. 
 
Une personne demande si une mise en service partielle est prévue.  
 
Une personne souhaite savoir si c’est un projet décidé ou non. 

 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS comprend la situation d’attente des habitants du 
territoire. Le prolongement de la ligne 11 a fait l’objet d’études, de la rédaction 
d’un dossier d’objectifs et de caractéristiques principales (DOCP). Le coût du 
projet nécessite la saisine de la CNDP. Elle a recommandé au STIF de mener une 
concertation sous l’égide d’un garant. La phase de concertation est en cours pour 
un mois, un bilan de cette concertation sera tiré puis ensuite présenté au Conseil 
du STIF. Les administrateurs décideront de la suite à donner au projet. Jean-
François HELAS souligne que la rédaction du DOCP et sa présentation à la CNDP 
engage le STIF sur le projet, car le DOCP est une décision de son Conseil. 
Concernant les mises en service partielle, le STIF a reçu la mission d’étudier le 
prolongement de la ligne 11 dans son ensemble, car cela fait sens d’aller 
jusqu’au RER E. Mais compte tenu du coût du projet (environ un milliard), les 
financeurs ont demandé au STIF d’étudier une solution de phasage. Celui-ci  
serait envisagé à la station Hôpital et il se traduirait par un surcoût avec la 
création d’un second atelier et pour un gain de temps qui est d’environ un an. 
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L’ensemble des procédures est complexe et nécessaire. Techniquement, le 
passage par l’atelier des Lilas va être une phase délicate des travaux. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON demande s’il est possible d’aller plus vite et en cas de 
phasage, à quel moment arrivera-t-on à Rosny-Bois-Perrier. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS indique que le calendrier retenu est raisonnable en 
termes de délais, mais qu’il est quand même volontariste. Comme tout projet, le 
prolongement n’est pas à l’abri de rencontrer des problèmes qui freineraient son 
avancement. Le phasage n’est pas un souhait du STIF, mais s’il doit avoir lieu, il 
n’y aura pas 50 ans entre les deux phases : comme pour les prolongements des  
lignes 4 et 12, la phase 2 des travaux pourrait se faire dans la continuité. 
 
Intervenant (Région) 
Alain AMEDRO explique que la Région Ile-de-France ne souhaite pas que le 
prolongement soit phasé. Le moment le plus important sera la négociation du 
prochain Contrat de Projet Etat-Région (CPER). La Région attend une 
mobilisation de l’Etat. Le prolongement n’est pas seulement une question de 
transport, mais aussi une question de d’aménagement. Une charte pour le 
territoire a été signée par un certain nombre de communes de Seine-Saint-Denis 
mais aussi la Région. La Charte fait école sur d’autres territoires. 
 
Public 
Gérard LUCAS, habitant de Noisy-le-Sec sur un secteur limitrophe à 
Romainville et responsable du Conseil de Quartier du Haut Goulet indique 
qu’il est favorable au prolongement de la ligne 11 et plus précisément au tracé 2 
qui permet de desservir deux quartiers populaires que sont la Boissière et le 
Londeau sous condition que le viaduc soit esthétique et non bruyant. Il souhaite 
savoir quelle coordination est prévue entre les travaux du tramway T1 et ceux du 
métro, afin d’éviter que les travaux durent trop longtemps. Quel sera 
l’aménagement de la Place Carnot avec l’arrivée de ces 2 modes de transport ? 
Le futur matériel roulant sera-t-il sur pneu ou sur fer ?  
 
Une personne demande ce qui est prévu pour l’accès des personnes à mobilité 
réduite à la station Londeau-Domus dans le cas du tracé 2. 
 
Une habitante de Romainville précise que tout le monde veut le métro. Elle 
souhaite savoir si le prolongement sera en compétition avec d’autres projets de 
transports d’un point de vue financier. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS explique que les stations neuves seront toutes 
accessibles aux personnes à mobilité réduite et répondront aux normes de 
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sécurité. La station Londeau-Domus sera dotée d’un ascenseur. Ce point est plus 
délicat sur les stations existantes qui ne sont pas toutes accessibles. De plus, ce 
n’est pas toujours possible de les rendre accessibles. Aujourd’hui, le STIF et la 
RATP réfléchissent à la mise en accessibilité de la station Mairie des Lilas. 
Le matériel roulant actuel va arriver à obsolescence en même temps que la mise 
en service prévisionnelle du prolongement. Le choix du matériel roulant n’est pas 
encore tranché. Le matériel roulant sur pneus était surtout intéressant il y a 
quelques années pour des raisons de freinage. Les gains sur le bruit ne sont pas 
exceptionnels. Le pneu n’a aujourd’hui plus la côte : les projets de métro neuf se 
développent à 80% sur du roulement fer. Le matériel roulant fer est plus 
avantageux en termes de coût de fonctionnement, coût environnemental, mais 
aussi pour la réduction du niveau de bruit. 
Etre un seul organisme coordinateur permet au STIF de mailler et de coordonner 
les travaux. Aujourd’hui, le prolongement du T1 à Val de Fontenay est plus 
avancé que le métro, les travaux débuteront avant. Le tramway est un réseau de 
surface, il est donc plus impactant sur le réseau viaire. Pour le prolongement de 
la ligne 11, les sorties  et la base travaux seront les seuls travaux impactant la 
surface, car le tunnel sera réalisé par un tunnelier. 
 
Intervenant (Département) 
Corinne VALLS intervient sur « la compétition entre les projets de transports ». 
Il est acquis pour tous que le prolongement de la ligne 11 est prioritaire, comme 
le prolongement du T1, la tangentielle Nord et le BHNS sur la RN3. Il serait 
possible de multiplier les exemples sur toute l’Ile-de-France. 
Jean-Paul HUCHON a mis en place le plan de mobilisation pour les transports : 
tous les Conseils généraux d’Ile-de-France ont défini ensemble les projets 
prioritaires pour leur territoire. L’objectif de la Région Ile-de-France et du 
Département de Seine-Saint-Denis est de rattraper le retard des investissements 
en transport pris lorsque l’Etat présidait le STIF. Les dossiers doivent avancer et 
être bouclés le plus rapidement possible pour rattraper le retard. 
 
Intervenant (Région) 
Alain AMEDRO revient sur le fait que le prolongement de la ligne 11 est un 
projet de transport mais c’est aussi un projet d’aménagement. Le projet a des 
atouts en lui-même. En prolongeant la ligne, on n’handicape pas son exploitation 
car c’est une ligne courte contrairement à la ligne 13. 
 
Intervenant (Etat) 
Bertrand BORY rappelle que depuis 2000, l’Etat, la Région et le Département 
ont été au rendez-vous en finançant les études via le CPER. Ces études ont 
abouti au DOCP. Le projet avance et suit les étapes classiques d’un projet de 
transport en commun en Ile de France. Le financement des études du schéma de 
principe a déjà été prévu pour l’année 2010.  Le prolongement de la ligne 11 
sera en bonne place au prochain CPER, car celui est dans un dynamique positive. 
Bertrand BORY signale que le département de Seine-Saint-Denis est déjà dans 
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une phase de rattrapage grâce à de nombreux projets. Pour le CPER 2007-2013, 
un tiers du budget a été alloué à la Seine-Saint-Denis. 
 
Public 
Un ancien responsable du comité pour le prolongement du métro 
s’exprime sur l’opportunité du projet. La partie est de la Seine-Saint-Denis ne 
bénéficie d’aucune radiale en mode lourd. il considère cela comme une véritable 
injustice à corriger. Aussi, il interroge la tribune sur les informations qui seront 
communiquées dans les mois à venir, car pour lui, les grands travaux régionaux 
y compris la base de loisirs,  mériteraient un peu plus de communication, car la 
population a aussi son rôle à jouer. 
 
Un habitant de Noisy se prononce pour le projet de prolongement et 
souhaiterait que le STIF soit plus imaginatif sur les tracés. De plus, il s’interroge 
sur le surcoût engendré par un viaduc et demande à la tribune les raisons pour 
lesquelles le tracé ne continue pas en souterrain.  
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que le coût du viaduc a été intégré au coût global 
du projet. Le viaduc n’est pas un choix, la topographie empêche d’enfouir cette 
portion du tracé, cette question n’est donc pas financière mais technique. Les 
deux tracés ont des coûts similaires.  
Sur la question de l’information, Jean-François HELAS comprend l’impression des 
citoyens : après un mois d’écoute et de concertation, on n’informe plus. Ce n’est 
pas pour autant qu’il ne se passe plus rien. Le STIF va lancer des études de 
schéma de principe, il sélectionne un bureau d’études. C’est seulement à ce 
moment que le STIF peut revenir vers le public. Toutefois, Jean-François HELAS 
est prêt à réfléchir à une solution pour informer sur l’avancement des études 
grâce au site internet. 
 
Public 
Fabienne VANSTEENKISTE conseiller municipal à Montreuil indique que 
toutes les communes de l’APPL11 se sont mises d’accord pour soutenir le tracé 2 
en une seule phase. Pour la commune de Montreuil, il y’a un enjeu majeur pour 
le quartier Boissière-Acacias. La station Boissière 2 est trop éloignée de ce 
quartier en plein aménagement et elle demande que la station Boissière soit 
située plus au Sud. La concertation du tramway T1 est terminée depuis 2 ans, 
mais le projet n’avance pas. Nous sommes donc inquiets pour le calendrier du 
projet de prolongement de la ligne 11. 
 
 
Une personne s’interroge sur un prolongement de la ligne 11 sur fer ou sur 
pneu. Il explique que la ligne 11 est sur pneu à cause de la dénivellation. Des 
rames pneus feraient moins de bruit sur le viaduc que des rames à roulement 
fer. L’intervenant rappelle qu’en 2012, la ligne 4 sera équipée du système Meteor 
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et que le matériel roulant pourra être transféré sur la ligne 11. Ainsi, il n’y aurait 
aucun coût de matériel roulant.  
Aussi, le financement du prolongement de la ligne 14 étant déjà acquis, la ligne 
11 doit être financée en priorité par le Plan de Mobilisation. 
 
 
Un habitant de Romainville demande quelle sera la tarification future du 
prolongement. 
 
Intervenant (Région) 
Alain AMEDRO souligne que la question tarification a été au cœur du 
programme politique de Jean-Paul Huchon, président réélu en 2010. L’objectif 
d’une mise en place d’une tarification unique en 2012 est précédée par des 
études précisant les modalités et les impacts d’une telle tarification. Aussi à 
l’horizon de la mise en service du projet, la question tarification ne sera plus. 
 
Public 
Un commerçant des Lilas est favorable au prolongement de la ligne 11. Il 
demande quel sera l’impact sur le petit commerce. Est-ce que cela va contribuer 
à développer le petit commerce à Romainville ? Est-ce que la municipalité 
envisage des ateliers spécifiques sur ce thème? Est-ce que certaines stations 
vont être fermées pendant les travaux ? 
 
Gilles Garnier, conseiller municipal à Noisy-le-Sec indique que le 
prolongement va permettre de rapprocher les habitants de la métropole. Il 
revient sur la question du viaduc. Certaines stations parisiennes sont très 
profondes. Il est donc possible de descendre très en profondeur. Bien qu’il y ait 
un argument technique, le STIF n’a pas chiffré le surcoût de « l’enterrement du 
viaduc ». Noisy est situé dans une zone de bruit à cause de l’autoroute sans 
protection phonique. Il est important pour les noiséens que le tracé 2 soit le 
tracé retenu, mais il faudra trouver des solutions pour « enterrer le viaduc ». Il 
faut rechercher des solutions techniques pour enterrer le viaduc, ce qui aurait été 
fait selon lui sur d’autres territoires d’Ile de France. 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON explique que si on enterre le tracé 2, la station Boissière 2 
serait à -42 mètres, soit deux fois plus que la station Mairie des Lilas. A titre 
d’exemple les immeubles du Londeau font 50 mètres de haut. La station la plus 
profonde à Paris est la station Abbesses sur la ligne 12, située à 35 mètres sous 
la surface. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON demande si c’est l’argument de la profondeur ou 
l’argument du coût qui a conduit au choix de créer un viaduc. 
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Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS explique qu’à une telle profondeur de station le projet en 
pâtirait en terme d’accessibilité et ne serait plus un « bon projet » de transport. 
Le projet de prolongement de la ligne 11 n’a pas été pensé « à l’économie ». 
 
Public 
Daniel Monnot, Président de Vivre Bien à Noisy Sans le Tram est favorable 
au prolongement de la ligne 11, car c’est un mode de transport qui va vite et qui 
correspond aux besoins actuels. Ce prolongement sera à mailler avec un réseau 
de bus. Il souhaite savoir si beaucoup de financements ont déjà été mobilisés. 
Deux projets sont en cours dans le secteur : le tramway T1 et le métro. Il 
demande si les financements du tramway ne devraient pas plutôt servir au 
prolongement du métro. Il explique que son association est également très 
attachée à Arc Express. Il est étonné que le faisceau Est ne génère pas autant de 
trafic qu’ailleurs. Il demande aux élus de se mobiliser pour Arc Express. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON précise que la concertation sur le tramway T1 est 
terminée. Il propose que le projet T1 ne soit pas abordé lors de la concertation 
du prolongement de la ligne 11. Il annonce aussi qu’un débat public sur Arc 
Express va avoir lieu prochainement. 
 
Une personne se prononce en faveur du prolongement et demande des 
précisions sur le projet Arc Express. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS explique que le projet Arc Express est un métro 
automatique en rocade situé en proche couronne et en correspondance avec les 
lignes radiales en direction de Paris. Il va permettre de desservir la proche 
couronne, permettre une meilleure accessibilité en grande couronne et alléger le 
métro parisien de 10 à 15%. 
 
Public 
Jacques Champion, conseiller municipal à Romainville indique que  la 
position de l’APPL11 a toujours été claire : il n’est question de phasage pour le 
prolongement de la ligne 11. Le prolongement doit permettre de mailler le 
territoire. Aujourd’hui, le secteur est seulement desservi par des bus. En phasant 
à Hôpital, on n’apporte aucun maillage. La commune de Romainville s’est 
prononcée en faveur du tracé 2 car il permet une meilleure desserte des lycées, 
ainsi les élèves réduiront leur temps de parcours de 45 min à 7 min. Le viaduc 
peut s’intégrer dans le milieu urbain, l’intégration paysagère est à travailler pour 
avoir un projet esthétique. Il provoquera moins de nuisances car les normes ont 
évolué.  
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Sylvie Vanderbeck de Noisy Environnement se prononce contre le viaduc. 
Elle s’interroge sur la cohabitation entre le parc des Guillaumes et le viaduc. De 
plus, elle demande si en déplaçant la station Boissière 2, il est possible de 
trouver un site avec un peu moins de pente afin de passer en souterrain. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON demande si le STIF peut présenter des visuels du viaduc.  
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON explique qu’un cabinet d’architecte a travaillé sur l’intégration 
paysagère du viaduc. Le positionnement du tracé peut évoluer en jouant sur le 
rayon de courbure. La station Domus sera à la hauteur des bâtiments logistiques 
de Domus. Des variantes de tracés ont été explorées pour être le plus près 
possible de la lisière du parc. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON demande quelles sont les normes acoustiques pour un tel 
ouvrage. 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON présente les lois qui régissent les normes acoustiques : une loi 
européenne de 2002, transcrite en droit français en 2006 et une loi du code de 
l’environnement de 1999 qui s’applique aux nouvelles infrastructures ferroviaires. 
Ces lois distinguent le bruit mesuré sur la totalité de la journée de 6h à 22h et en 
période de nuit de 22h à 6h. La période de nuit est plus contraignante que la 
période en journée. Les mesures sont faites à 2 mètres devant les façades mais  
celles-ci ne sont pas faites dans les bâtiments. La construction du viaduc doit 
respecter ces normes, sinon le viaduc ne pourra pas être mis en service. 
Aujourd’hui pour réduire les nuisances sonores, il est possible de travailler sur le 
matériel roulant, la voie et le viaduc en lui-même qui pourrait être couvert. Sur 
la ligne 2 par exemple, le nouveau matériel roulant est moins bruyant que le 
matériel précédent. 
 
Public 
Jean-Paul Lefebvre, conseiller municipal à Noisy-le-Sec se réjouit de 
l’avancement du projet. Il souhaite que soient précisées les priorités données aux 
financements du tramway et du métro, ainsi que la conciliation prévue pour les 
travaux. Le tracé 2 apporte une desserte sur le secteur Domus qui n’a pas de 
transport lourd. Il y a encore 300 à 400 mètres jusqu’au quartier du Londeau. Il 
propose un bus à cadence rapide entre les lycées et la gare de Rosny-Bois-
Perrier. L’argument présenté dans le dossier de concertation pour la station 
Domus est la desserte du centre commercial or il s’interroge sur la pertinence de 
desservir un centre commercial dédié à l’ameublement par le métro. Le viaduc a 
l’inconvénient de provoquer des nuisances sonores et visuelles, dans un secteur 
où la ville de Noisy investit. Le site n’est pas pour autant désertique : il est 
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nouvellement urbanisé avec des petits immeubles et des maisons de ville. Pour 
les riverains, il faudra aller au-delà des normes imposées. Le viaduc présente 
aussi des inconvénients au niveau des trémies d’entrée et sortie. Qu’est-il prévu 
pour minimiser ces inconvénients ? Cette zone souffre d’un très grand nombre de 
nuisances liées aux autoroutes. La Région et le Département doivent investir 
rapidement pour réparer l’injustice que subit Noisy par rapport aux communes 
voisines. 
 
Intervenant (Etat) 
Bertrand Bory explique la volonté des aménageurs. Le tracé 2 permet de 
desservir « des trous de desserte » : le quartier Boissière et le quartier du 
Londeau. Avec le tracé 2, le quartier Boissière continue à être desservi et il 
permet de desservir le secteur Londeau-Domus. Aujourd’hui, desservir Domus en 
transport en commun est tout à fait pertinent, car il n’est pas nécessaire de venir 
en voiture : il est possible de commander et se faire livrer son mobilier. Le tracé 
2 présente certains avantages par rapport au tracé 1 : il dessert le quartier de la 
Boissière, le quartier du Londeau et le centre commercial Domus. 
 
Public 
Une habitante de Romainville se dit en faveur du prolongement qu’elle attend 
depuis 70 ans. Compte-tenu des financements, est-ce qu’à trop vouloir tout faire 
en une phase, on ne va pas enterrer le prolongement car on ne pourra pas le 
financer ? 
 
Un habitant de Noisy-le-Sec explique que le tracé 2 est une chance pour Noisy 
d’avoir une 3ème station. Au Londeau, les habitants ont vue sur un « plat de 
nouilles »,  le viaduc peut donc apparaître comme une crainte mais la circulation  
en dessous d’un viaduc est libre, le parc pourra donc se développer. Une station 
à Domus sera un véritable gain de temps et de confort au quotidien car sur le 
secteur, il est impossible de contourner à pied le centre commercial Domus. 
Aujourd’hui la ZAC des Guillaumes est peu qualitative (bâti gris en tôle pour les 
entrepôts logistiques) et le coteau est désormais habité et construit, alors 
qu’avant les habitants avaient vue sur des jardins et des cerisiers. La situation 
peut difficilement être pire qu’actuellement.  
 
Intervenant (Département) 
Corinne Valls répond à la question du commerce de proximité. La Charte pour 
le territoire que les communes, le Département, la Région et d’autres acteurs 
publics ont signée comprend un volet dédié au commerce. A Romainville, la 
commune a déjà développé des surfaces commerciales. Les transports en 
commun dopent la dynamique commerciale grâce aux flux de personnes. 
 
Public 
Un habitant s’interroge sur l’absence de station entre Liberté et Place Carnot. 
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Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON précise que les stations ont été étudiées pour qu’elles couvrent 
le territoire. Elles desservent un secteur ayant un potentiel de 12 000 à 13 000 
population et emplois. Chaque station a un rayon de rabattement de 600 mètres. 
Entre Liberté et Place Carnot, il y a un kilomètre, la distance n’est pas suffisante 
pour installer une station ne concurrençant pas les autres stations. 
 
 
Public 
Alda Pereira Lemaitre, Maire de Noisy-le-Sec demande que les projets de 
transports ne soient pas opposés entre eux. Elle ne conçoit pas qu’avec le 
prolongement du métro, une opération de requalification urbaine de qualité ne 
soit pas faite sur le secteur du viaduc. Les murs anti-bruit sont très attendus à 
Noisy. Le quartier du Londeau ne doit plus subir autant de nuisances. Les trémies 
doivent également être soignées. Le tracé 2 permettrait de desservir le quartier 
Renardière-Boissière et le quartier du Londeau. Il desservirait également deux 
lycées, ce qui permettrait de réduire les temps de transport pour les lycéens.  
A Noël, le quartier du Londeau a été totalement paralysé par le trafic à cause du 
centre commercial Domus. Le prolongement de la ligne 11 doit permettre de 
trouver une alternative au tout voiture. Pour autant, le parc des Guillaumes ne 
doit pas être dénaturé par le projet de viaduc, son insertion doit être de qualité.  
 
 
 

4. Conclusion du garant et de la tribune 
 
Le garant annonce les prochains rendez-vous : le 27 septembre au Londeau pour 
la rencontre de proximité et le 21 septembre à Montreuil pour la prochaine 
réunion publique.  
Il demande à la tribune quel élément a été particulièrement marquant. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François Helas a été marqué par l’aspect consensuel du projet. C’est un 
projet attendu qui est porté par tout le monde, ce qui va sans doute faciliter sa 
réalisation. 
 
Intervenant (Département) 
Corinne Valls remarque que si la nécessité, l’utilité et l’urgence du 
prolongement avait dû être faite, la réunion l’a bien prouvé. La parole a été 
donnée à la salle et les élus ont écouté et cela va dans le sens de la concertation. 
 
Intervenant (Etat) 
Bertrand Bory explique qu’il a été intéressant pour lui de parler du territoire 
mais aussi d’être dans le concret et de ne pas parler seulement de transport. 
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Intervenant (RATP) 
Benjamin CLAUSTRE a retenu le besoin de coordination entre les projets 
exprimés par les participants. Dans le département, il y a de nombreux projets 
qui doivent être coordonnés. La RATP coopère avec le Conseil Général et le STIF. 
L’information est primordiale lors des travaux qui occasionnent parfois des 
gênes.  
 
Intervenant (Région) 
Alain AMEDRO a été marqué par la maturité des débats, par exemple lorsque 
Montreuil se prononce en faveur du tracé 2 alors que naturellement, le tracé 1 
avait plutôt ses faveurs. Les élus sont conscients qu’il faut faire des compromis, 
dans l’objectif d’un projet collectif. 
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Glossaire 

 

 
 
APPL11 : Association pour la Promotion du Prolongement de la ligne 11 
 
 
Arc Express : projet de métro automatique de rocade (périphérie vers 
périphérie) en proche banlieue. 
 
BHNS : Bus à Haut Niveau de Service 
 
CNDP : Commission Nationale du Débat Public 
 
 
CPER : Contrat de Projets Etat/Région 
 
 
CPRD : Contrat de Particulier Région/Département 
 
 
DOCP : Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales 
 
 
RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 
 
 
STIF : Syndicats des Transports d’Ile-de-France 
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CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 À L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 

 
RÉUNION DU 21 SEPTEMBRE 2010 

 
A MONTREUIL  

 
 
 

La réunion s’est tenue au Gymnase Boissière à 19h, devant une assistance d’environ 70 
personnes . 
 

* * * * * 
 
Personnalités présentes à la tribune : 
 

Maîtrise d’ouvrage et financeurs : 
 

Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) 
 

- Jean-François HELAS, Directeur des Projets d’Investissement 
- Cédric GENTON, Chargé de Projet 

 
Région Ile de France 
 

- Nadia AZOUG élue au Conseil Régional 
 
Conseil Général de Seine-Saint-Denis 
 

- Corinne VALLS, Vice-présidente Transport 
 
Etat 
 

- Bertrand BORY, Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de 
l’Aménagement (DRIEA) 

 
RATP 
 

- Benjamin CLAUSTRE, Directeur de l'agence de développement territorial de Seine-
Saint-Denis 

 
 
Garant de la concertation 
 

Jean-Pierre TIFFON, nommé par la Commission nationale du débat public (CNDP) 
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Documentation disponible : 
 

- Une fiche individuelle permettant de poser une question écrite 
- Un dépliant de présentation de la concertation 
- Un dossier de concertation 
- Une exposition sur le projet : 7 panneaux 
 

 
 
Déroulement de la réunion : 
 

1. Ouverture 
 
- Accueil des participants par Dominique VOYNET, Maire de MONTREUIL 
- Présentation du déroulement et des modalités de la concertation par Jean-

Pierre TIFFON 
- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-François 

HELAS 
 
 

2. Présentation du projet 
 
 
3. Echanges avec la salle 

 
 

4. Conclusion du garant 
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1. Ouverture 
 

- Accueil des participants par Dominique VOYNET, Maire de 
Montreuil  

 
Dominique VOYNET rappelle que la relance du projet de prolongement de la ligne 
11 était très attendue. Elle rappelle que ce projet a déjà une longue histoire.  
Elle salue le travail accompli par deux associations : l’Association pour le 
prolongement de la ligne 11 (APPL11) et l’Association Montreuilloise des Usagers 
des Transports Collectifs (AMUTC). Elle rappelle que l’APPL11 a largement 
contribué par son action au financement des études complémentaires et à la 
mobilisation des élus. Elle souligne également le rôle de l’AMUTC qui a participé à 
l’information de la population sur le projet.  
Dominique VOYNET rappelle que les habitants du quartier de la Boissière et celui 
de l’Hôpital souffrent d’une « double injustice » : une tarification en zone 3 et 
une absence de desserte de transport de capacité. Elle explique que ce projet de 
prolongement constituera « une des clés de la réussite » du programme de 
construction de logements, d’équipements publics et d’activités sur la ZAC 
Boissière-Acacias et redonnera de la « valeur au haut de Montreuil ». La maire 
rappelle que l’ensemble de la zone qui entoure la future station Boissière a été 
inscrit dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) avec un périmètre de constructibilité 
réglementé afin de freiner l’inflation foncière.  
Dominique VOYNET fait part d’une double inquiétude.  La première concerne les 
financements disponibles pour le projet de prolongement de la ligne 11 
relativement au projet du « Grand Huit ». Selon elle, les finances publiques sont 
limitées et certains projets de prolongement moins prestigieux, comme celui de 
la ligne 11, pourraient en pâtir.  
La seconde porte sur le calendrier de réalisation du projet. Rappelant les 
« dérapages de calendrier » du projet du prolongement du tramway T1 de Noisy-
le-Sec à Val de Fontenay, elle souligne que la concertation ne peut être un 
moyen pour gagner du temps et insiste sur l’attente très forte du côté des élus, 
des associations et des habitants, de voir se tenir les objectifs présentés par le 
STIF. 
Dominique VOYNET souhaite notamment que cette exigence des délais et du 
respect des engagements figure dans le bilan de la concertation. Pour illustrer 
cette crainte portant sur les délais, Mme Voynet évoque le projet du T1 dont le 
calendrier de mise en service connait un décalage. 
Elle confirme le choix de la Commune de Montreuil pour le tracé 2 en précisant, 
cependant, que la station Boissière 2 est plus éloignée que la station Boissière 1 
proposée par le tracé 1 du boulevard Boissière et de la ZAC Boissière-Acacias. 
Par conséquent, elle demande que la station Boissière 2 soit décalée plus au sud. 
Elle rappelle l’opposition de la Commune à toute idée de phasage quel que soit le 
périmètre retenu en expliquant que « le projet a un intérêt dans sa globalité ». 
Enfin, Dominique VOYNET se réjouit de la perspective de mise en œuvre du 
projet et assure de son soutien pour le faire aboutir si les engagements en 
termes de calendrier sont tenus.  
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- Présentation du déroulement et des modalités de la 

concertation par Jean-Pierre TIFFON 
 

Jean-Pierre TIFFON présente le rôle de la CNDP. Il cite les débats publics à venir 
en Ile de France : Prolongement du RER E à l’Ouest, Arc Express et Grand Paris. 
 
Il explique son rôle : il s’assure que toute l’information disponible soit transmise 
aux citoyens, que tous ceux qui veulent s’exprimer le puissent et que tous les 
arguments soient pris en compte par le maître d’ouvrage.  
Jean-Pierre TIFFON précise les modalités d’expression en rappelant quele public 
peut prendre la parole soit de manière orale au microphone et soit par écrit par 
l’intermédiaire d’une fiche individuelle prévue à cet effet. 
 
Il évoque les prochains rendez-vous de la concertation : la réunion publique du 4 
octobre 2010, la rencontre de proximité du 27 septembre, qui se déroulera au 
centre social du Londeau et celle du  1er octobre au marché Fabien à Montreuil. 
Il fait le bilan des échanges tenus au cours de la concertation jusque là :  

- aucune opposition au projet,  
- une forte impatience autour du prolongement,  
- des interrogations et des oppositions sur le phasage,  
- la double dimension du projet qui est à la fois un projet non de 

transport et un projet de développement du territoire,  
- une adhésion plus forte sur le tracé 2,  
- une demande de positionnement plus au sud de la station Boissière 

2,  
- des inquiétudes concernant le viaduc et ses impacts sur le tracé 2.  

 
 
- Présentation du rôle du STIF et le contexte du projet par Jean-

François HELAS 
 

Jean-François HELAS, directeur des projets d’investissement au STIF remercie les 
présents à la tribune et toutes les personnes dans l’assistance qui se sont 
déplacées. Jean-François HELAS présente le rôle du STIF en rappelant qu’il 
constitue l’autorité organisatrice des transports en Île-de-France en charge de la 
définition de la politique tarifaire, de la politique d’organisation du réseau de 
transport, du choix des prestataires de services et du pilotage des grands 
projets. Il rappelle que depuis 2006, le STIF est régionalisé ; c'est-à-dire que son 
Conseil est composé de la Région Île-de-France majoritaire, des 7 départements 
franciliens et de la Ville de Paris, ainsi que d’un représentant de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris (CCIP) et d’un représentant des Etablissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI). Enfin, il précise que le STIF 
assure le bouclage financier des projets dans le cadre du Contrat de projets Etat-
Région (CPER) et des Contrats Particuliers Région-Département (CPRD) qui sont 
une déclinaison du Plan de Mobilisation de la Région. 
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Jean-François HELAS précise que cette phase de concertation constitue un 
premier moment de discussion et d’échange entre les habitants et le STIF et que 
ce dernier est à l’écoute des habitants, qui peuvent enrichir le projet par leur 
connaissance du territoire.  

 
 
2. Présentation du projet 
 

Cédric GENTON, Chargé du projet au STIF, présente le projet de prolongement 
de la ligne 11. Il fait l’état des lieux de la situation en donnant quelques 
caractéristiques de la ligne 11 actuelle (longueur, fréquentation, matériel roulant, 
…). Il poursuit avec la description du territoire du prolongement, de ses 
équipements actuels (centres commerciaux, Hôpital Intercommunal, …) et des 
projets d’aménagement en cours de réalisation sur le secteur.  
Il expose les principaux objectifs du prolongement : 

- permettre une connexion avec le centre de Paris,  
- faciliter les déplacements internes à l’est parisien,  
- créer un réseau maillé permettant d’effectuer des déplacements radiaux 
ou de rocade.  

 
Cédric GENTON présente ensuite les deux tracés possibles, les stations qui 
jalonneront le prolongement ainsi que le tracé commun.. Un focus est fait sur le 
viaduc du tracé 2.  
 
Puis, il présente le site de maintenance du matériel roulant qui se concrétisera 
par la construction d’ un atelier Rosny-sous-Bois. Il explique qu’afin de s’adapter 
aux capacités de financement des partenaires du projet, un phasage est 
techniquement possible et précise que ce dernier implique la construction d’un 
autre atelier à Noisy-le-Sec.  
 
Cédric GENTON souligne les bénéfices attendus une fois le prolongement réalisé :  

- les temps de parcours seront nettement améliorés,  
- le réseau de bus sera plus efficace et le territoire plus attractif.  

Il présente les évolutions de trafic sur la ligne 11 (9 500 voyageurs 
supplémentaires en heure de pointe) et le changement du matériel roulant. 
 
Enfin, Cédric GENTON présente le coût du projet qui est estimé à 820 millions 
d’euros, les modalités de financement du projet et le calendrier prévisionnel du 
projet. Le début des travaux est envisagé pour fin 2013 et la mise en service 
pourrait se faire à l’horizon 2019. 

 
 
3. Echanges avec la salle 

 
Public 
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Yves BOUTRY, vice- président de la FNAUT Ile de France  rappelle que c’est 
un projet auquel la FNAUT est très favorable. Il indique que l’association a une 
préférence pour le tracé 2. Il précise que le projet est attendu depuis très 
longtemps et permettra la desserte d’une zone à la fois commerciale et 
artisanale.  
Yves BOUTRY considère que le viaduc est peut être une valeur ajoutée pour les 
voyageurs qui seront transportés « à la lumière du jour » et estime qu’il peut 
s’intégrer dans le paysage.   
Il se dit opposé à la construction différée de deux  ateliers en cas de phasage. Il 
demande qu’un « effort » financier soit réalisé pour que la construction d’un 
« équipement qui n’aurait qu’une utilisation temporaire » ne mobilise pas quatre-
vingt millions d’euros pour sa construction.  
Enfin, Yves BOUTRY souligne que les perspectives du changement du matériel 
roulant de la ligne 11 à l’horizon 2020 posent la question du choix entre matériel 
sur fer ou matériel sur pneu. Il précise que le fer est moins onéreux à 
l’investissement et en fonctionnement, qu’il est moins consommateur d’énergie 
et, enfin, qu’il produit moins de chaleur dans les tunnels. 
 
Une habitante de Montreuil indique qu’elle est favorable au tracé 2 qui offre 
une desserte des centres commerciaux. Elle demande si la ligne 11 prolongée 
sera dans la zone tarifaire 2 et si la mise en service annoncée en 2019 se fera au 
terminus Rosny-Bois-Perrier. 
 
Un adhérent de  l’Association Montreuilloise des Usagers des Transports  
Collectifs (AMUTC) rappelle que ce prolongement est attendu depuis très 
longtemps et qu’il changera la vie des habitants de la Boissière dans leurs 
déplacements. Il fait part du scepticisme des habitants face à une très longue 
attente du projet de prolongement. Il constate un très fort consensus en faveur 
du tracé 2. Il souligne enfin la nécessité d’un prolongement de la ligne 9, qui 
assurerait l’unité entre le haut et le bas de Montreuil. 
 
Un adhérent de  l’AMUTC fait remarquer qu’un coût de huit-cent-vingt millions 
pour un prolongement de 5 kilomètres semble très élevé, en faisant référence à 
un coût au kilomètre de métro estimé à environ cent millions d’euros. Il interroge 
les motivations d’un tel surcoût et souhaite savoir si une économie de 12% de 
cet investissement ne pourrait pas financer la construction de la ligne 9.  

 
Intervenant (Garant) 
Jean-Pierre TIFFON interroge les représentants de la tribune sur les coûts du 
projet. 

 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS répond à la question des coûts de la ligne 11. Il rappelle 
avant tout que le STIF est soucieux de la meilleure utilisation possible des fonds 
publics pour offrir un service de qualité au meilleur coût. Il précise que sur un 
« projet neuf » tel que Arc Express,  le rapport du coût au kilomètre évalué à 
cent millions est possible contrairement aux projets de prolongement, tels que 
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ceux des lignes 11 et 14, pour lesquels ce rapport est évalué à environ deux 
cents millions d’euros. . Dans le cas du prolongement de la ligne 11, il est 
nécessaire de démolir le site de maintenance actuel tout en gardant la ligne en 
exploitation, compliquant ainsi le chantier et augmentant les coûts.  
Jean-François HELAS précise également que le STIF s’entoure de bureaux 
d’étude afin de « challenger » les études de la RATP sur les coûts, les risques et 
les délais du projet et produire une contre expertise.   
Il assure enfin, que  le calendrier retenu et l’horizon 2019 correspondent à une 
mise en service  qui prend en compte la station RER Rosny-Bois-Perrier, 
indépendamment du phasage. Il explique, en effet, que le phasage n’est pas une 
problématique de « logique de transport » mais de « logique de disponibilité de 
financement ».  
Jean-François HELAS explique que le phasage n’est pas une volonté actuelle et 
que le coût de l’infrastructure et du matériel roulant, dépassant le milliard 
d’euros, oblige à réfléchir en amont à cette question.  
 
Public 
Une habitante de Montreuil demande si en cas de phasage la station Hôpital 
pourrait être desservie en 2017 ?  
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que le projet est soumis à une phase de 
procédures incompressible en expliquant que s’il est possible de gagner du temps 
sur la construction et les études dans le cas d’un projet phasé, celui-ci 
n’excédera pas 12 mois. Il souligne que les temps de travaux sont influencés par 
la jonction du prolongement avec la ligne actuelle au niveau de l’atelier des Lilas 
du fait de la destruction de l’ancien atelier et de la construction du nouvel atelier. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean Pierre TIFFON demande au STIF quelle serait l’économie faite sur les frais 
financiers liés aux coûts frustratoires engendrés par le phasage et interroge les 
surcoûts du fonctionnement de deux ateliers sur une période de 20 ans.  
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que la question est complexe. Il explique que les 
taux d’intérêts sont difficiles à évaluer sur une période de 5 ou 10 ans, 
notamment ceux s’appliquant aux travaux publics. 
Il explique également qu’un seul atelier plus proche du terminus et mieux 
localisé serait source d’économies. Toutefois, il souligne que si les deux ateliers 
sont créés, celui de Noisy-le-Sec serait réservé aux travaux de maintenance 
lourde. 
  
Intervenant (CG Seine St Denis) 
Corinne VALLS rappelle que l’APPL11 a été remarquable dans sa manière de 
fonctionner et a fait preuve d’une solidarité exemplaire y compris avec les maires 
d’appartenance politique différente. Elle précise en effet que le projet est 
défendu dans son ensemble « de la Mairie des Lilas à Rosny-Bois-Perrier » Elle 
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remarque que cela a abouti au financement partagé des études sur le 
prolongement.  
Elle souligne que s’il est exact que les financements publics sont rares, les 
investissements en matière de transport sont nombreux sur le département.  Elle 
rappelle que, sur le secteur du projet, deux tramways sont actuellement en cours 
de réalisation, un troisième en préparation mais qu’une interrogation demeure 
sur la participation de l’Etat au financement du prolongement de la ligne 11 du 
métro. Elle rappelle que la Région s’est déjà engagée dans le cadre du Plan de 
mobilisation des transports de 2008.  
Corinne VALLS se réjouit du soutien de la population au tracé 2. Selon elle, la 
mobilisation continue de l’ensemble des acteurs autour de ce projet permettra 
« sans doute de boucler » son financement.  
Elle souligne que la Région Île-de-France a un retard de vingt ans dans les 
infrastructures de transport et qu’il existe, spécifiquement, dans le secteur du 
département concerné par le projet un risque de rallonger ce retard de 15 
années supplémentaires. Elle rappelle enfin que les besoins sont importants et 
réels.  
Corinne VALLS insiste sur l’importance de la mobilisation des associations, des 
élus et des usagers afin d’obtenir rapidement le financement d’un prolongement 
en une seule phase.  
 
Public 
Une habitante de Montreuil explique que le tracé 2 est bien pour deux 
raisons : il permettrait de désengorger la circulation sur DOMUS et de faciliter les 
déplacements des élèves et collégiens du quartier du Londeau. 
 
M. ESMOULIN, adhérent de  l’Association Montreuilloise des Usagers des 
Transports en Collectifs s’interroge sur la possibilité de créer une 
correspondance entre une ligne 9 prolongée et la ligne 11 à la future station 
Hôpital. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise qu’il n’existe pas à sa connaissance d’études 
détaillées récentes sur la ligne 9. Il rappelle que la ligne 9 est inscrite en phase 2 
au SDRIF alors que la ligne 11 est inscrite en phase 1. 
Sur la question d’une station commune entre deux ou trois lignes, des études 
sont nécessaires pour s’assurer de la possibilité de réaliser des correspondances 
de bonne qualité. Le STIF veillera à introduire dans les études de la ligne 11 les 
mesures conservatoires permettant une bonne insertion d’une possible 
correspondance avec la ligne 9 prolongée. 
  
Public 
Une habitante de Montreuil demande si la ligne 11 sera en zone 2. 
 
Intervenant (Région) 
Nadia AZOUG souligne que la problématique de la tarification pose la question 
de la solidarité entre les territoires. Elle explique que la Région se donne deux 
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ans pour répondre à cette question et précise notamment qu’un programme 
d’études sur la tarification unique est en cours. Elle insiste sur le fait que 
l’ensemble des coûts d’une telle réforme doit être étudié et précise qu’à l’horizon 
du projet, la tarification aura évoluée. 
 
Public 
Un habitant de Montreuil s’interroge sur les conséquences d’un phasage à la 
station Hôpital sur la fréquentation de la ligne. 
 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON présente les prévisions de trafic réalisées par le STIF. Il 
explique que selon ces dernières, le phasage à la station Hôpital a des 
conséquences sur le trafic en 2020 par rapport au trafic sur la totalité de la ligne 
sans phasage (7000 voyageurs à l’heure de pointe du matin au lieu de 11 000). 
 
Intervenant (garant) 
Jean Pierre TIFFON interpelle la tribune sur la date de mise en service du 
projet Arc Express. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS trouve légitime le débat sur l’articulation des projets  
notamment celui de la ligne 11 avec l’arc Est du projet Arc Express. Il souligne 
que la force d’un réseau de transport repose sur son maillage et son articulation 
générale.  
Il explique que Arc Express est bien un projet de boucle complète autour de Paris 
bien que seuls deux arcs prioritaires, l’arc Nord et l’arc Sud, aient été définis 
pour le moment Les deux autres arcs sont en cours de définition. Il précise que 
la réalisation de l’arc sud d’Arc Express pourrait être aboutie en 2017. La 
différence de calendrier entre le projet Arc Express et le prolongement de la ligne 
11 dont la mise en service est prévue l’horizon 2019, s’explique par le caractère 
totalement nouveau d‘Arc Express, en termes de système, de matériel roulant 
(etc., …).Jean-François HELAS explique que le prolongement de la ligne 11 
impactera l’exploitation de la ligne actuelle et nécessitera le remplacement du 
matériel roulant qui arrivera à obsolescence en 2019. Il précise notamment que 
le passage par le site actuel de maintenance est une phase complexe qui 
demande du temps.  
Il conclut enfin que l’ensemble de ces raisons entraîne une mise en œuvre plus 
longue pour le prolongement de la ligne 11 que pour le projet Arc Express et 
prend pour illustration les lignes neuves du métro de Madrid.  
 
Intervenant (Montreuil) 
Dominique VOYNET rappelle les difficultés d’avancement des améliorations et 
du prolongement de la ligne 9 qu’elle estime être en capacité de relier le haut et 
le bas de Montreuil. Elle signale que pour les projets Arc Express et Grand Huit, 
ce sont les barreaux est qui sont les moins avancés.  
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Elle regrette que l’engagement des partenaires, Etat, Région, STIF, RATP, ne soit 
pas aussi ardent sur le territoire du projet. Elle souligne que la demande des 
habitants de Montreuil d’avoir une réponse claire et précise est légitime et 
que l’exigence d’une absence de phasage doit être entendue.  
Enfin, elle insiste sur la nécessité de réduire le fossé entre le haut et le bas 
Montreuil. 
 
Intervenant (Etat, DREIF) 
Bertrand BORY indique que de nombreux projets sur le territoire de Seine-
Saint-Denis ont été inscrits dans le Contrat de projet Etat-région 2007-2013. Six 
projets sont en travaux (RER B, Tangentielle Nord, Prolongement ligne 12, les 
tramways de la Plaine Saint-Denis) et deux à l’étude (T1 et Prolongement ligne 
11). Il prend acte que la ligne 11 suit le cheminement prévu : la réalisation des 
études préliminaires dans le Contrat de plan 2000/2006, les études 
complémentaires, objet de la concertation en cours et le lancement des études 
de schéma de principe programmées en 2010, pour que le projet soit 
parfaitement engagé en vue du Contrat de projet 2014-2020. Il précise que les 
financements pour ce projet sont bien « au rendez-vous ».  
Bertrand BORY précise que les financeurs, y compris l’Etat, ont demandé que la 
question du phasage soit étudiée en amont afin d’éviter un retard de calendrier 
qu’engendrerait la reprise des études en cours de réalisation, si les financements 
s’avèrent plus limités que prévus.  
 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS souligne qu’il est légitime que  les points évoqués sur 
l’attente de la ligne 9 soient retranscrits comme tels et présentés au Conseil du 
STIF lors de la présentation du bilan de la concertation du projet de 
prolongement de la ligne 11. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean Pierre TIFFON indique que la question du financement des projets est de 
plus en plus présente dans les débats et, qu’à ce titre, il faudrait apporter plus 
d’éclairages sur la priorité des projets, et faire davantage preuve de pédagogie 
afin d’éclairer le public. 
 
Public 
Un habitant de Montreuil s’interroge sur la pertinence des mesures 
conservatoires pour un prolongement futur de la L11 au-delà de Rosny-Bois-
Perrier en direction de Bondy (RER E). Le prolongement permettrait d’améliorer 
le maillage avec le tramway T4 et la branche vers Chelles du RER E.  Il souhaite 
savoir si  le tracé 2 « condamne » cette possibilité. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS indique que le prolongement est possible au-delà de 
Rosny-Bois-Perrier et que les deux tracés le permettent. Il précise que le 
raccordement spécifique à Bondy n’a pas été étudié.  
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Public 
Un habitant de Montreuil indique que selon « des rumeurs » un tunnel est 
déjà tracé jusqu’à place Carnot. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que le tunnel n’est pas construit. Il ajoute qu’à 
place Carnot, la correspondance entre le tramway T1 prolongé et la ligne 11 est 
très importante.  
 
Public 
Un adhérent de l’Association Montreuilloise des Usagers des Transports 
en Collectifs rappelle que la tarification est « injuste » pour les Montreuillois en 
rappelant qu’il est nécessaire de valider deux tickets T (bus et métro) pour se 
rendre à Paris. 
 
Public 
Un habitant de Montreuil demande si le choix des implantations et des sorties 
des stations est définitif. Il prend pour exemple la station Boissière 2 qui sera 
implantée dans la ruelle Boissière et interroge la possibilité de la déplacer sur le 
boulevard de la Boissière. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS précise que cette question n’est pas arrêtée. Il explique 
qu’à l’issue de la phase de concertation, durant laquelle l’opportunité du 
prolongement de la ligne 11 et le choix des tracés sont en discussion, une 
décision relative au tracé retenu sera prise pour la poursuite des études. Il ajoute 
qu’une autre phase de concertation sera engagée pour définir plus finement les 
parties du projet qui ont attrait à l’aménagement comme l’emplacement et les 
émergences des stations. Il souligne que la demande pour que la station 
Boissière 2 soit décalée plus au sud vers le boulevard de la Boissière sera 
étudiée.  
 
Public 
M. ARNAUD, habitant de Paris  demande si des escalators sont prévus à la 
station Rosny Bois Perrier. 
 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON indique que toutes les stations sont soumises à la loi sur 
l’accessibilité de 2005, obligeant à équiper toutes les nouvelles stations 
d’ascenseurs et que celles-ci comporteront pour chaque quai au moins une sortie 
mécanisée.  
 

 
4. Conclusion du garant 

Le garant conclue la soirée en rappelant que le statut de la ligne 9 a été 
fortement posé lors de la concertation sur le projet de prolongement de la ligne 
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11 et que la compatibilité entre la ligne 11 et une possible ligne 9 prolongée soit 
vérifiée.. La question du phasage doit être éclairée au niveau de ses processus 
financiers et décisionnel. Il rappelle à l’assemblée qu’une rencontre est 
programmée le lundi 27 septembre après-midi au centre social du Londeau. 
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Glossaire 

 
 
 
APPL11 : Association pour la Promotion du Prolongement de la ligne 11 
 
 
AMUTC : Association Montreuilloise des Usagers de Transports Collectifs 
 
 
Arc Express : Projet de métro automatique de rocade (périphérie vers 
périphérie) en proche banlieue. 
 
 
CNDP : Commission Nationale du Débat Public 
 
 
CPER : Contrat de Projets Etat/Région 
 
 
CPRD : Contrat de Particulier Région/Département 
 
 
DOCP : Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales 
 
 
Grand Huit : Projet de métro automatique de double rocade du Grand Paris en 
lointaine banlieue 
 
 
RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 
 
 
STIF : Syndicat des Transports d’Ile-de-France 
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CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 À L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 

 
RÉUNION DU 4 OCTOBRE 2010 

 
A ROSNY-SOUS-BOIS 

 
 
 

La réunion s’est tenue à la salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville à 19h, devant une assistance 
d’environ 150 personnes . 
 

* * * * * 
 
Personnalités présentes à la tribune : 
 

Maîtrise d’ouvrage et financeurs : 
 

Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) 
 

- Jean-François HELAS, Directeur des Projets d’Investissement 
- Cédric GENTON, Chargé de Projet 

 
Région Ile de France 
 

- Djeneba KEITA, Conseillère régionale 
 
Conseil Général de Seine-Saint-Denis 
 

- Corinne VALLS, Vice-présidente Transport 
 
Etat 
 

- Sébastien LIME, Sous-Préfet de Bobigny 
- Bruno DICIANNI, Chef de service « politique des transports » à la DRIEA 

 
RATP 
 

- Benjamin CLAUSTRE, Directeur de l'agence de développement territorial de Seine-
Saint-Denis 

 
 
Garant de la concertation 
 

Jean-Pierre TIFFON, nommé par la Commission nationale du débat public (CNDP) 
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Documentation disponible : 
 

- Une fiche individuelle permettant de poser une question écrite 
- Un dépliant de présentation de la concertation 
- Un dossier de concertation 
- Une exposition sur le projet : 7 panneaux 
 

 
 
Déroulement de la réunion : 
 

1. Ouverture 
 
- Accueil des participants par Claude CAPILLON, Maire de Rosny-sous-Bois 
- Présentation du déroulement et des modalités de la concertation par Jean-

Pierre TIFFON 
- Présentation  des sujets abordés lors de la concertation  ainsi que des 

premières pistes de réflexion du STIF par Jean-François HELAS 
 

 
2. Echanges avec la salle 

 
 

3. Conclusion
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1. Ouverture 
 

- Accueil des participants par Claude CAPILLON, Maire de Rosny-
sous-Bois 

 
Claude CAPILLON rappelle le dispositif de concertation mis en œuvre, en 
mentionnant les trois rencontres de proximité , ayant eu lieu au marché couvert 
des Lilas, au centre social du Londeau et au marché de Montreuil ainsi que les 
trois réunions publiques de Rosny-sous-Bois, Romainville et Montreuil. 
Il souligne que le prolongement est attendu depuis environ 75 ans et qu’il a été 
inscrit pour la première fois au Schéma directeur de la Région Île-de-France en 
1994 et au Contrat de Plan Etat/Région en 2000.  
Il compare le projet de prolongement de la ligne 11 à un « serpent de mer » en 
soulignant qu’il a avancé en 2008 avec la création de l’Association Pour le 
Prolongement de la Ligne 11 (APPL11) présidée par Daniel GUIRAUD. Il rappelle 
qu’ une Charte pour un Territoire Durable a été signée par les Communes 
concernées par le prolongement, lors des Assises de l’Association des Maires 
d’Ile-de-France en avril 2010, ainsi que par le Conseil Général, le Conseil 
Régional et le STIF. 
Il rappelle que la concertation est un moment de dialogue et d’échange qui doit 
permettre de recueillir les avis et remarques de tous et que celle sur le 
prolongement de la ligne 11 se se déroule sous l’égide de Jean-Pierre Tiffon de la 
CNDP. 
Claude CAPILLON explique que l’arrivée du métro est l’occasion de donner une 
nouvelle impulsion au territoire, avec en particulier une urbanisation maîtrisée, et 
au développement économique. Il remarque que l’intermodalité entre le RER, le 
métro, le tramway et le bus est essentielle. 
Le Maire de Rosny-sous-Bois appelle à un prolongement sans phasage pour une 
question de rentabilité du projet. 
Il déclare que la Commune de Rosny-sous-Bois est favorable au tracé 2 car la 
station Londeau/Domus permettra de relier les deux Centres commerciaux et de 
diminuer le trafic routier. Il précise, par ailleurs, que cette station prend en 
compte les futurs projets de développement territoriaux. 
 

 
- Présentation du déroulement et des modalités de la 

concertation par Jean-Pierre TIFFON 
 

Jean-Pierre TIFFON présente son rôle : il s’assure que toute l’information 
disponible soit transmise aux citoyens, que tous ceux qui veulent s’exprimer le 
puissent et que tous les arguments soient pris en compte par le maître 
d’ouvrage. Il garantit également que tous les avis de la concertation soient repris 
dans le bilan de la maîtrise d’ouvrage. 
 
Il explique le déroulement de la dernière réunion publique : dans un premier 
temps, le STIF présentera les premiers enseignements de la concertation et dans 
un second, la parole sera donnée au public et à la tribune. 
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Il rappelle que le site Internet de la concertation restera ouvert après le 8 
octobre, mais il ne sera plus possible de déposer un avis. 
 
Le garant fait un point chiffré sur la concertation. Les trois réunions publiques 
ont rassemblé environ 330 personnes et le site internet un peu plus de 10 000 
visites. 
A ce jour 320 avis ont été recueillis: 163 sur Internet, 102 lors des rencontres, 
55 en réunions publiques. Les contributions des registres n’ont pas encore été 
comptabilisées.  

 
Jean-Pierre TIFFON souligne que le STIF a souhaité aller à la rencontre des futurs 
usagers de la ligne 11. Pour cela, deux rencontres de proximité sur les marchés 
des Lilas et de Montreuil, ainsi qu’une rencontre au centre social du Londeau ont 
été organisées. Il souligne, en particulier, l’intérêt de recueillir l’avis des 
habitants du Londeau et le fait que certains d’entre eux ont découvert le projet 
de prolongement à l’occasion de la rencontre de proximité. Enfin, il explique que 
dans ce quartier, le projet a été très bien accueilli : une préférence pour le tracé 
2 et la station Londeau-Domus, qui permettrait de relier le quartier à Paris et 
faciliterait l’accès aux université, a été mise au jour..  
 
Jean-Pierre TIFFON, en tant que garant, prend acte d’une concertation sérieuse, 
studieuse et ouverte, qui a produit des  discussions et des débats enrichissants.  
Il dit avoir entendu des avis favorables au projet mais également l’avis d’un 
habitant de Paris qui pense que ce projet n’est pas le meilleur et qui propose 
d’autres solutions. 

 
- Présentation du projet et des sujets abordés lors de la 

concertation par Jean-François HELAS 
 

Jean-François HELAS, directeur des projets d’investissement au STIF remercie les 
personnes présentes à la tribune et toutes celles qui se sont déplacées dans 
l’assistance et tout au long de la concertation.  
Il propose que son intervention se déroule en deux temps :  
- d’abord la présentation dessujets abordés et illustrés par des verbatim 
retraçant les interventions et contributions du public, 
-  ensuite celle des premiers enseignements de la concertation tirés par le STIF. 
 
Il fait le constat d’une adhésion très forte sur l’opportunité de ce projet. La 
principale frustration des habitants porte sur la date de mise en service.  
Jean-François HELAS indique que des extraits de verbatim ont été choisis pour 
illustrer les différents points. 
 
 
Le tracé 2 a été jugé comme le plus séduisant mais avec une réserve sur le futur 
traitement du viaduc. Le passage en aérien d’une partie du prolongement pose la 
question de son intégration dans une zone en développement comprenant un 
parc et de nombreuses voies de circulation dont des bretelles autoroutières. 
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L’état d’avancement du projet ne permet pas aujourd’hui de bénéficier 
d’esquisses précises.  
 
La question du phasage a été un élément clé du débat. Le phasage est une 
problématique de financement. Il y a une incompréhension de l’opportunité du 
phasage compte-tenu des coûts frustratoires (construction d’un second atelier 
notamment, …). 
 
Le financement et la priorisation des projets à l’échelle de l’Île-de-France est une 
question qui est revenue souvent. Par ailleurs, le territoire a d’autres projets en 
cours comme le prolongement du Tramway T1, la Tangentielle Nord, …  
 
Le calendrier prévisionnel prévoit une mise en service en 2019. Cela semble très 
lointain mais les projets ferroviaires se construisent sur une longue durée.  
 
Le viaduc a pu paraître comme étant une solution d’économie, toutefois le STIF 
confirme que l’aérien n’est pas une volonté, mais une contrainte issue de la 
topographie du site. L’intégration paysagère et les nuisances sonores et visuelles 
sont des problématiques qui sont ressorties assez clairement.  
 
La position de la station Boissière 2 est liée aux contraintes du tracé 2. 
Cependant son emplacement a suscité des questionnements vis-à-vis de l’espace 
de vie du quartier de Montreuil, comme l’a rappelé la Maire, Dominique Voynet 
 
L’accessibilité « Personnes à Mobilité Réduite » (PMR) des stations est une 
problématique qui est également revenue à plusieurs reprises.   
 
Enfin, d’autres questions sont apparues :  

- la tarification métro/bus sur le territoire, 
- l’articulation des travaux entre le T1 et la ligne 11, 
- le choix du mode de roulement, 
- les autres projets comme la ligne 9, Arc Express, … . 

 
Il précise qu’à ce stade, il ne peut pas s’agir d’un bilan exhaustif, mais d’une 
présentation faisant le bilan des principales interventions.  
 
Jean-François HELAS  présente les premières réflexions du STIF et rappelle que 
l’instance de décision reste le Conseil du STIF qui devra valider les suites du 
projet. Il expose les conclusions suivantes : un prolongement probable selon le 
tracé 2 avec des compléments: 

- une étude de faisabilité sur le positionnement de la station Boissière 
2 plus au sud,   

- une étude paysagère pour une insertion du viaduc de qualité afin de 
valoriser un site en voie de requalification par les Communes,  

- l’opportunité d’améliorer la liaison piétonnière avec le quartier du 
Londeau. 

Le travail avec l’ensemble des partenaires regroupés autour de la « Charte pour 
un territoire durable autour du prolongement de la ligne 11 » est à poursuivre. 
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En termes de calendrier, il sera difficile d’effectuer la mise en service avant 2019 
qui est déjà une date « volontariste ».  
 

 
 

 
2. Echanges avec la salle 

 
Jean-Pierre TIFFON, garant de la concertation, rappelle la position de 
l’Association Montreuilloise des Usagers de Transports Collectifs (AMUTC) qui 
souhaite qu’une connexion puisse se faire entre la ligne 11 et la ligne 9 à la 
station Hôpital. Le STIF a confirmé que les études de la ligne 11 devront 
examiner quelles mesures conservatoires prendre pour rendre possible une 
éventuelle connexion avec la ligne 9 dans le futur. 
 
Public 
Un habitant de Rosny-sous-Bois  se déclare en faveur de tous les projets 
contribuant à l’amélioration des transports en commun. Il s’interroge sur la 
tarification qu’il juge trop élevée et contribue à vider les gares. Il n’a pas d’avis 
sur le plan technique, car à ce niveau, il estime que des solutions seront toujours 
trouvées.  
 
Intervenant (garant) 
Jean-Pierre TIFFON rappelle que l’objectif de la concertation est d’échanger sur le 
projet et non pas de traiter problèmes lié au fonctionnement général des 
transports. 
 
Public 
Un participant demande à connaitre le « point mort » du projet en nombre 
d’usagers. 
 
Un habitant de Rosny salue le bon déroulement de la concertation et l’essor de 
la Commission Nationale de Débat Public (CNDP). Il est très favorable au projet 
qu’il attend depuis longtemps. Il souhaite qu’ilse fasse le plus vite possible. 
 
Un habitant de la Boissière explique que la station Boissière 1 dessert plus de 
population sur le secteur de Montreuil et de Rosny. Il souhaite qu’une sortie soit 
facilement accessible sur le boulevard de la Boissière, pour prendre en compte 
les futurs aménagements de cette zone (ZAC Acacias et Morillon). 
 
Un habitant de Rosny demande si le budget estimatif est le même pour les 
deux tracés. 
 
Un habitant de Rosny remarque que le tracé 1 et tracé 2 ne sont pas tout à 
fait similaires. Il demande s’il est possible de créer sur le tracé 1 une station 
desservant le centre de Rosny et les activités de centre ville plutôt que les zones 
commerciales périphériques. Il interroge la tribune sur la possibilité d’avoir des  
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stations plus proches les unes des autres et sur le positionnement des quais à 
Rosny-Bois-Perrier. 
Aussi, il signale l’existence d’une station Liberté sur la ligne 8. 
 
Un habitant de Rosny demande si plusieurs sorties sont prévues par station. 

 
 

Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS répond aux questions sur les stations : au minimum deux 
sorties sont prévues. Les sorties seront étudiées au cas par cas. Par exemple, les 
études examineront la possibilité de créer une sortie sur le boulevard de la 
Boissière pour la station Boissière 2. La station à Rosny-Bois-Perrier sera en 
souterrain. La seule station en aérien est la station Londeau/Domus sur le tracé 
2. 
Le STIF est désireux de créer des stations proches pour desservir finement le 
territoire. La multiplication des stations engendre notamment des coûts 
supplémentaires et une baisse de la vitesse de circulation (temps de freinage, 
montée/descente, accélération). De plus, une station de métro est attractive 
jusqu’à 700 à 800 mètres dès lors que le service est performant.  
Les deux variantes ont sensiblement le même coût : 820 millions d’euros. Le 
niveau de fréquentation est également assez similaire. Le tracé 2 permet une 
desserte un peu plus fine sur le secteur du Londeau et de Domus. 
 
Public 
Un habitant de Rosny demande si la ligne sera automatique. 
 
Un habitant de Rosny a écouté avec grand intérêt la présentation. Il 
s’interroge sur le risque de voir le parking de Rosny 2 devenir payant, perturbant 
les habitudes des Rosnéens. Il estime que les es transports municipaux doivent 
aller de pair avec le prolongement de la ligne 11. Il rappelle que la ligne de bus 
116 ne dessert plus le quartier du Pré Gentil et demande que destransports 
complémentaires soient envisagés. 
Il note que le Maire de Rosny-sous-Bois a évoqué la connexion RER et tramway, 
mais qu’aucune référence au réseau Titus n’a été faite. 
 
Un habitant de Rosny pose une question relative au calendrier : est-il possible 
de réduire la phase dédiée aux études et à la concertation qui prend un tiers du 
temps du projet?  
 
Un habitant demande comment les personnes habitant au-delà des 700 mètres 
de l’aire d’influence des stations feront pour accéder au métro.  Remarquant que  
ces dernières utiliseront leur voiture ou des 2 roues, il demande ce qui a été 
prévu au niveau des parkings voitures et deux roues. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS indique que le maillage entre les différents modes et 
niveau de desserte est essentiel. Le STIF restructurera le réseau de bus en 
temps voulu. Pour cela, il y a quelques principes : limiter les lignes redondantes  
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qui suivent le même tracé que le futur métro, et favoriser celles permettant le 
rabattement de la population sur les stations de métro. A partir du Schéma de 
principe, la restructuration du réseau de bus sera étudiée. Concernant les modes 
doux, il peut être envisagé des modes de dépôt de vélos sécurisés. La marche à 
pied peut aussi conduire à améliorer certains aménagements. Tout cela contribue 
à améliorer l’efficacité de la station qui est rendue ainsi plus accessible. Le 
territoire du projet étant en secteur urbain dense, le STIF ne va pas créer de 
parcs relais, car l’objectif est de faire du rabattement via les bus plutôt que la 
voiture qui n’est pas pertinente à cette échelle. 
Aujourd’hui, la ligne 11 n’est pas automatique. A l’occasion du remplacement du 
matériel roulant, la question de l’automatisation peut faire l’objet d’une réflexion. 
Aujourd’hui, les standards mondiaux poussent à l’automatisation, car cela 
permet de mieux adapter l’offre à la demande. En effet, il est possible de mettre 
en service rapidement et sans contrainte de nouvelles rames en cas de besoin. 
Cette réflexion aura lieu au moment où l’ensemble de la question du matériel 
roulant se posera. 
Concernant le calendrier, trois années d’études peuvent paraître longues. 
Cependant après la décision du Conseil du STIF, pour le viaduc par exemple,  il 
faudrait lancer le concours d’architecte, faire une mise en concurrence, travailler 
avec l’architecte puis l’enquête publique… Ce temps permet d’enrichir le projet et 
de le faire murir. Le planning est prévu de façon la plus optimisée possible en 
lien avec les obligations réglementaires liées aux procédures (loi sur l’eau, 
expropriation si besoin, …) et aux contraintes techniques.  
 
Intervenant (Garant) 
Jean Pierre TIFFON souhaite que le bilan indique que le projet est soutenu, 
qu’il n’y a pas d’opposition forte, et que les cinq Communes se sont associées. Il 
constate qu’il n’y a pas d’obstacles en termes de calendrier. La situation sur le 
territoire permet d’avoir un calendrier court. Il est difficile pour les habitants du 
territoire de voir dans la presse des projets démarrer après le projet de ligne 
11et s’achever avant le prolongement de la ligne 11 (comme c’est le cas d’Arc 
Express). Il insiste sur la nécessité d’une transparence et d’une pédagogie au 
moment de l’annonce des décisions et des calendriers. Le garant craint que le 
soutien au projet ne se transforme en scepticisme.  
 
Intervenant (Conseil Général Seine-Saint-Denis) 
Corinne VALLS souhaite que le site Internet soit tenu à jour. Elle rappelle que 
les Romainvillois attendent avec beaucoup d’impatience ce projet de transport en 
commun. Outre la pédagogie, elle insiste sur la nécessité de montrer que « les 
choses continuent à avancer » en maintenant les habitants informés de l’avancée 
du projet. 
 
Public 
Gérard Massy, Président de l’Association pour le développement des 
transports collectifs dans l’Est Parisien s’exprime sur le matériel roulant. Il 
estime que les voies doivent être prévues pour du matériel roulant sur pneu, car 
le matériel roulant fer peut rouler sur des voies pneus, mais l’inverse n’est pas 
possible.  
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Compte-tenu des projets prévus dans le territoire du Val de Fontenay (Arc 
Express, prolongement Vincennes-Neuilly), il insiste sur l’impérativité de réserver 
la possibilité de créer un raccordement entre Rosny-Bois-Perrier et Val de 
Fontenay. 
 
Une habitante demande pourquoi le nord de Rosny est privilégié, alors que le 
sud est laissé de côté ; et s’interroge sur la création d’une station plus au sud de 
Rosny-Bois-Perrier.  
 
Une habitante du quartier Boissière s’interroge sur la station Boissière 2 en 
particulier sur la question de l’accès à la station en termes d’élargissement des 
voies pour les piétons, d’expropriations. 
 
 
Intervenant (STIF) 
Cédric GENTON répond que le prolongement de la ligne 11 a été étudié jusqu’à 
la station RER E Rosny-sous-Bois en 2004 lors des études lancées par le Conseil 
Général de Seine-Saint-Denis. Le site de la station RER Rosny-sous-Bois est plus 
contraignant que celui de la station RER Rosny-Bois-Perrier. En effet, les 
difficultés  relatives à l’implantation d’une base travaux y sont plus importantes. 
Par ailleurs, les opportunités au niveau urbain et pour le rabattement bus y sont 
moins nombreuses en raison d’un tissu urbain beaucoup plus dense. A Rosny-
Bois-Perrier, la gare routière va permettre de valoriser l’arrivée du métro et de 
s’appuyer sur le réseau de bus. Dans le cas d’une arrivée à la station RER E 
Rosny-sous-Bois, la problématique de la création d’un nouvel atelier était très 
complexe et ne présentait qu’une seule opportunité de site, à Montreuil sur le 
secteur de la Boissière, un site éloigné du terminus. L’ensemble de ces éléments 
ont conduit le Stif à trancher en faveur du site de la station RER E Rosny-Bois-
Perrier et à ne pas retenir celui de la station RER Rosny-sous-Bois lors du Dossier 
d’objectifs et de caractéristiques principales. 
Les nouvelles stations sont soumises à la loi sur l’accessibilité : des ascenseurs 
seront installés, chaque quai disposera d’au moins une sortie intégralement 
mécanisée (escaliers mécaniques à la montée et à la descente). L’élargissement 
de la voirie et l’accessibilité piétonne sont traitées dans le cadre de la Charte 
pour un territoire durable autour du prolongement de la ligne 11 avec les 
services techniques des Communes. 
 
Public 
Maurice FAY de l’AMUTC revient sur la question de la station Hôpital. Il 
souligne que la question de la temporalité est importante et la nécessité d’une 
une étude d’impact des bénéfices de la ligne 11 en cas de prolongement de la 
ligne 9 jusqu’à à Hôpital (gain de fréquentation) s’impose. Il remarque que la 
construction du du tunnel pour la ligne 9 peut se faire dans la foulée de celui de 
la ligne 11. Il note enfin que le tracé 2 permet le prolongement du métro à plus 
long terme. 
 
Un habitant de Montmartre indique que la suppression du tramway, remplacé 
par le métro, a contribué au développement inconsidéré de la voiture en libérant 
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de l’espace en surface. Le projet ne s’est pas fait avant parce que ce  projet est 
démagogique. Il est favorable au tramway plutôt qu’au métro. 
 
Intervenant (Conseil Général Seine-Saint-Denis) 
Corinne VALLS explique que le prolongement de la ligne 11 n’est pas seulement 
un projet de transport. Ce prolongement constitue également un des aspects de 
la dynamique de développement du territoire ; notamment, par le biais d’une 
requalification urbaine. 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS indique que du point de vue du transport le tramway 
n’est pas un mode « d’arrière garde ». Il explique que le STIF et la Région 
développent de nombreux projets de tramway. Il souligne que le transport ne 
s’aborde pas sous l’angle du mode mais sous celui du territoire à desservir, de 
son économie,  de ses emplois,  de sa densité et des trafics correspondants. A 7 
000 voyageurs par heure et par sens, la ligne 11 serait saturée dès sa mise en 
service avec le mode tramway, le mode métro montre donc sa pertinence.  
Concernant le « point mort » du projet, il indique que dans tous les cas, la 
construction d’une ligne de transport en commun nécessite 100% des 
investissements. A l’exploitation, les transports en commun sont déficitaires. 
D’un point de vue financier, il n’y a donc jamais de rentabilité. Mais au niveau de 
l’intérêt collectif, il faut voir tous les bénéfices : gains de temps, sécurité, 
environnement,… Il précise enfin que ces évaluations seront présentées dans le 
bilan socio-économique au moment de l’enquête publique.  
 
 

3. Conclusion  
 

Intervenant (Conseil Général Seine-Saint-Denis) 
Corinne VALLS précise qu’il y a beaucoup de choses à dire sur cette 
concertation. Elle considère que les échanges lors du débat ont été de qualité. 
Cela est en partie dû à l’association des maires et aux habitants qui portent le 
projet. Elle rappelle que le cœur de la Seine-Saint-Denis doit faire face à un 
retard en transports lourds, les investissements sur le territoire sont donc 
nécessaires. Le prolongement de la ligne 11 a été inscrit comme prioritaire dans 
le Plan de mobilisation de la Région. Le portage politique va permettre de 
financer en priorité le prolongement. L’Etat doit apporter des financements 
complémentaires. Dans le même temps, elle se dit relativement confiante car la 
concertation a été constructive. 
 
Intervenant (Région) 
Djeneba  KEITA remercie l’APPL11 et les habitants de leur implication pour ce 
projet. La Région n’a aucune préférence en faveur d’un tracé. La Région mène 
une réflexion sur l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. Elle est 
soucieuse de la concertation et de la participation des habitants qui contribuent à 
enrichir les projets. 
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Le plan de mobilisation de la Région a été voté et est financé. L’ensemble des 
projets inscrits doivent permettre de créer un maillage global et cohérent. Pour la 
Région, le projet est prioritaire et le phasage n’est pas envisagé. 
 
Intervenant (Etat) 
Sébastien LIME salue la qualité des échanges. Dans chaque réunion, il y a eu 
une diversité de prise de parole. Il est rare d’avoir une telle quasi unanimité 
entre les autorités administratives, politiques et la population sur des projets 
aussi importants. Il est certain qu’elle a eu le temps de se construire. L’Etat 
accorde une grande importance à ce territoire. L’Etat et le STIF souhaitent 
investir sur ce territoire et compenser des handicaps créés par l’histoire. Le T1 
irriguera la population ainsi que la Tangentielle Nord. L’Etat va être là pour 
achever le rattrapage de la Seine-Saint-Denis en matière de transport. 
Le phasage tient aux capacités des financeurs à débloquer les fonds nécessaires. 
Si l’emprunt est trop coûteux, le phasage sera envisagé. 
Il invite la population à se rendre au double débat public sur Arc Express et la 
Double Boucle du Grand Paris. 
 
 
Intervenant (STIF) 
Jean-François HELAS se félicite d’un débat riche, serein et intéressant dans un 
territoire de projets en commun. Il remarque que c’est une habitude sur ce 
territoire. Il en conclut l’ouverture d’ une dynamique très positive pour la suite 
du projet et l’ébauche d’une « feuille de route » assez claire.  
Enfin, il rappelle que les financeurs ont annoncé leur bonne volonté, mais 
remarque qu’il reste « un défi » : le temps. Il explique qu’il ne sera peut être pas 
possible de faire beaucoup mieux que ce qui a été annoncé, mais indique 
toutefois que le STIF s’y emploiera.  
Jean-François HELAS remercie les présents et les participants à la concertation. 
 
Intervenant (Garant) 
Jean Pierre TIFFON explique que le STIF va rendre un bilan de la concertation 
prochainement. Il indique qu’il veillera avec le STIF à ce que la population reste 
informée des échéances et des décisions à venir. 
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Glossaire 

 
 
 
APPL11 : Association pour la Promotion du Prolongement de la ligne 11 
 
 
Arc Express : Projet de métro automatique de rocade (périphérie vers 
périphérie) en proche banlieue. 
 
 
CNDP : Commission Nationale du Débat Public 
 
 
CPER : Contrat de Projets Etat/Région 
 
 
CPRD : Contrat de Particulier Région/Département 
 
 
DOCP : Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales 
 
 
Grand Huit : Projet de métro automatique de double rocade du Grand Paris en 
lointaine banlieue 
 
 
RATP : Régie Autonome des Transports Parisiens 
 
 
STIF : Syndicat des Transports d’Ile-de-France 
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8 septembre 2010 
 

 
 

CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 A L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 
 

REUNION DE PROXIMITE DU 8 SEPTEMBRE 2010 
 

AUX LILAS 
 

 

Le 8 septembre, le STIF a organisé une rencontre de proximité afin de 
discuter du projet de prolongement de la ligne 11 avec les futurs usagers. 
Cette rencontre s’est déroulée sur le marché des Lilas de 9 heures à midi.  
 
Etaient présents lors de cette rencontre : 
STIF :  

- Sandrine ARTIS 
- Cédric GENTON 
- Elodie LAMBERT 
- Manon ROBIN 

RATP :  
- Benjamin CLAUSTRE 
- Marie-Renée BUISSON 

L’Etat 
- Betrand BORY 

Le Garant  
- Jean-Pierre TIPHON 

EGIS Conseil 
- Céline BOIVIN  

Esprit Public 
- Marie DAMONGEOT  
 
 

 
Lors de la rencontre, M Guiraud Maire des Lilas, Claude ERMOGENI son 
premier adjoint, la responsable du service cadre de vie et le service 
communication se sont mobilisés pour aller à la rencontre du public. 
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A noter, la présence de deux journalistes : une journaliste du Parisien et 
une journaliste de TVM-Est Parisien qui est venue faire un sujet filmé sur 
la rencontre de proximité. 
 

Dispositif de communication 
 
Des dossiers de concertation étaient à disposition du public. 
7 panneaux d’exposition présentaient le projet et les tracés proposés. 
Des flyers étaient à disposition du public. 
 
Ces trois supports ont permis de répondre aux questions du public en 
s’appuyant sur des éléments concrets et visuels.  
Les flyers ont été distribués aux personnes qui n’avaient pas le temps de 
s’arrêter sur le stand du STIF. Ces dernières pouvaient ainsi prendre 
connaissance des informations essentielles sur le projet, de l’adresse du 
site internet pour en apprendre d’avantage sur le prolongement et 
exprimer un avis. Elles avaient aussi un document récapitulant les dates 
des réunions publiques et des autres rencontres de proximité. 
 

Nombre de personnes informées  
 
Environ 250 flyers ont été distribués lors de la matinée. 
Entre 80 et 120 personnes ont posé des questions ou se sont exprimées 
sur le projet lors de la matinée 
42 avis ont été collectés dans l’urne. 
 
 

Remarques entendues lors de la rencontre 
 

- Ca fait trop longtemps qu’on attend le prolongement 
- Est-ce que ce prolongement va enfin se faire ?  
- Quand est-ce que ce sera mis en service ? 
- 2019, c’est dans trop longtemps 
- On souhaite un escalier mécanique ou un ascenseur à la station 
Mairie des Lilas. 
- Si on phase le prolongement, est-ce que la mise en service sera plus 
rapide ? 
 
Une personne s’étant longuement entretenue avec le garant, s’est 
prononcée contre le prolongement de la ligne 11. Elle estime que le 
prolongement va engendrer des flux de populations  qu’elle juge néfastes. 
Cet avis a eu du mal à sortir, mais il semble qu’un certain nombre de 
personnes pense de la même façon, sans pour autant oser le dire. 
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Avis recueillis 
 
Opportunité du projet 29 
Stations actuelles 8 
Tracés 7 
Histoire du prolongement 4 
Autres projets 3 
Phasage 2 
Exploitation 2 
Station 1 
Mise en service 1 
Coût 1 
TOTAL 58 
 
Opportunité du projet : 29 avis 
27 en faveur du projet  
- projet nécessaire et urgent : 5 avis 
- le prolongement va apporter du changement dans le quotidien des 
habitants : 2 avis 
- accès aux équipements (centres commerciaux et hôpital) : 3 avis 
- 17 avis non argumentés 
 
2 contre le prolongement 
- perte de chiffre d’affaire d’un commerçant:1 
- avis non argumenté : 1 
 
Stations actuelles : 8 avis 
- escalators et ascenseur à la station Mairie des Lilas : 6 avis 
- des travaux à faire sur les stations existantes : 1 avis 
- Station Châtelet étouffante : 1 avis 
 
Tracés : 7 avis 
- favorable au tracé 2 : 3 avis 
- favorable au tracé 1 : 2 avis dont un car ce tracé dessert plus de monde 
- relier le tracé 1 et le tracé 2 pour créer une boucle : 1 avis 
- favorable à un raccordement de la L11 prolongée avec la ligne 9 
 
Histoire du prolongement : 4 avis 
- On a beaucoup attendu ce prolongement : 3 avis 
- On aurait pu prolonger avant : 1 avis 
-Va-t-on vraiment avoir ce prolongement ? : 1 avis 
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Autres projets : 3 avis 
- Création d’un site propre bus entre Les Lilas et Romainville : 1 avis 
- Amélioration du réseau de bus en attendant le prolongement : 1 avis 
- Remplacer les « grands bus » par des « petits bus » : 1 avis 
 
Phasage : 2 avis en faveur d’un phasage 
- pour le phasage à Hôpital : 1 avis 
- pour le phasage sans argument exprimé : 1 avis 
 
Exploitation : 2 avis 
- Fréquence minimale à un train toutes les 4 minutes : 1 avis 
- Passer à 5 rames avec intercirculation : 1 avis 
 
Station : 1 avis 
Une personne signale que les stations Boissière 1 et 2 sont très proches et 
que la station Boissière 2 n’est donc pas discriminante pour le tracé 2. 
 
Mise en service : 1 avis 
Une personne signale que la mise en service lui semble trop lointaine. 
 
Coût : 1 avis 
Une personne estime que le prolongement est trop couteux par rapport 
aux bénéfices que le territoire va en retirer. 
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CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 A L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 
 

REUNION DE PROXIMITE DU 27 SEPTEMBRE 2010 
 

A NOISY-LE-SEC, QUARTIER DU LONDEAU 
 

 

Le 27 septembre, le STIF a organisé une rencontre de proximité afin de 
discuter du projet de prolongement de la ligne 11 avec les futurs usagers. 
Cette rencontre s’est déroulée au centre social du Londeau de 14h30 à 
17h.  
 
Etaient présents lors de cette rencontre :  
STIF :  

- Jean-François HELAS 
- Sandrine ARTIS 
- Cédric GENTON 
- Elodie LAMBERT 
- Manon ROBIN 

RATP :  
- Benjamin CLAUSTRE 
- Sébastien DUCLOS 

Le Garant  
- Jean-Pierre TIPHON 

EGIS Conseil 
- Erick LUCAT 

Esprit Public 
- Marie DAMONGEOT  
 

Mme la maire de NOISY le Sec, Mme Alda Pereira-Lemaitre, s’est rendue 
avec son équipe sur le lieu de l’exposition à la rencontre des habitants et 
du maître d’ouvrage. Les chargés de projet ANRU Londeau étaient 
également présents à cette rencontre de proximité.  
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Dispositif de communication 
 
7 panneaux d’exposition présentaient le projet et les tracés proposés dans 
l’annexe du centre social. 
Des dossiers de concertation ainsi que des flyers étaient à disposition du 
public. 
 
Ces trois supports ont permis d’informer et de répondre aux questions du 
public en s’appuyant sur des éléments concrets et visuels.  
Les flyers ont été distribués devant l’entrée de l’immeuble aux personnes 
qui n’avaient pas le temps de s’arrêter à l’exposition du STIF. Ces 
dernières pouvaient ainsi prendre connaissance des informations 
essentielles sur le projet, de l’adresse du site internet pour en apprendre 
d’avantage sur le prolongement et exprimer un avis. Elles avaient aussi un 
document récapitulant les dates des réunions publiques et des autres 
rencontres de proximité. 
 

Nombre de personnes informées  
 
Plus de 40 personnes ont été directement informées par la maîtrise 
d’ouvrage et les partenaires. 
32 avis ont été collectés dans l’urne. 
Une centaine de flyers a été distribuée. 
 
 

Remarques entendues lors de la rencontre 
 

Les personnes rencontrées sont surprises par ce projet qu’elles ne 
connaissaient pas. Une fois présenté, elles y sont en grande majorité très 
favorables.  
Le tracé 2 emporte leurs faveurs.  
Une personne a posé la question des délais et a trouvé l’échéance de 
réalisation assez lointaine.  
 

 
 

« Ballade urbaine » 
 

Une visite sur le site de la future station DOMUS a été réalisée en 
présence des responsables du STIF, du garant, des chargés de projet 
ANRU Londeau et d’habitants impactés directement par le tracé sur ce 
secteur. L’intégration du viaduc a ainsi pu être mieux appréhendée. Le 
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retour a été chronométré avec un temps de marche de 8 mn entre la 
future station Domus et le centre du quartier du Londeau. Cette marche a 
aussi démontré la nécessité d’un cheminement piétonnier de qualité entre 
le Londeau et la future station DOMUS avec entre autre l’éclairage du 
passage sous la trémie.  
 
 

Avis recueillis 
 
Opportunité du projet 20 
Tracé 15 
TOTAL 35 
 
Opportunité du projet : 20 avis 
20 en faveur du projet  
- favorable au projet : 18 avis non argumentés 
- désenclavement et accès aux équipements (centres commerciaux et 
hôpital) : 2 avis 
 
 
Tracés : 15 avis 
- favorable au tracé 2 : 15 avis 
 
 
 

Conclusion 
 

L’information n’était pas arrivée jusqu’à la population du Londeau : peu de 
monde savait que la concertation pour le prolongement de la ligne 11 était 
en cours, malgré la parution de deux articles d’information en juillet et 
septembre dans le journal municipal de Noisy, ICI NOISY.  
Sans surprise, la population est favorable au prolongement du métro. Elle 
a une préférence pour le tracé 2 qui améliore la desserte du quartier et 
passe plus près. 
 
Le résultat de cette rencontre pourra faire l’objet d’un retour d’expérience 
sur la concertation en milieu défavorisé.  
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1er octobre 2010 
 

 
 

CONCERTATION SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 A L’EST 
 

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE 
 
 
 

REUNION DE PROXIMITE DU 1 OCTOBRE 2010 
 

A MONTREUIL 
 

 

Le 1er octobre, le STIF a organisé une rencontre de proximité afin de 
discuter du projet de prolongement de la ligne 11 avec les futurs usagers. 
Cette rencontre s’est déroulée sur le marché Fabien à Montreuil de 11h à 
14h. 
 
Etaient présents lors de cette rencontre :  
STIF :  

- Cédric GENTON 
- Elodie LAMBERT 

RATP :  
- Sébastien DUCLOS 

L’Etat 
- Bertrand BORY 

Le Garant  
- Jean-Pierre TIPHON 

Esprit Public 
- Marie DAMONGEOT  

Ville de Montreuil 
-   Fabienne VANSTEENKISTE  7ème adjointe :   

Déléguée à l'Espace public et aux Déplacements 
AMUTC : 

-   quelques représentants dont le Président de l’Association 
 
 

Dispositif de communication 
 
Des dossiers de concertation étaient à disposition du public. 
7 panneaux d’exposition présentaient le projet et les tracés proposés. 
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Des flyers étaient à disposition du public. 
 
Ces trois supports ont permis de répondre aux questions du public en 
s’appuyant sur des éléments concrets et visuels.  
Les flyers ont été distribués aux personnes qui n’avaient pas le temps de 
s’arrêter sur le stand du STIF. Ces dernières pouvaient ainsi prendre 
connaissance des informations essentielles sur le projet, de l’adresse du 
site internet pour en apprendre d’avantage sur le prolongement et 
exprimer un avis. Elles avaient aussi un document récapitulant les dates 
des réunions publiques et des autres rencontres de proximité. 
 

Nombre de personnes informées  
 
50 à 75  personnes rencontrées 
150 flyers distribués 
20 avis ont été collectés dans l’urne. 
 
 

Remarques entendues lors de la rencontre 
 

 
- Calendrier du projet : "c'est quand ?"  
- Crédibilité du projet : "c'est sur que ça va se faire ?" "On l'attend depuis 
tellement longtemps"  
- Position de la station Boissière par rapport au boulevard Boissière  
- Accessibilité des futures stations  
- Réorganisation du réseau de surface  
 
 
 

Avis recueillis 
 
 
Opportunité du projet 19 
Tracé 4 
Autres projets de transports 3 
Stations 1 
Exploitation 1 
Mise en service 1 
Effets du prolongement 1 
TOTAL 30 
 
 
Opportunité du projet: 19 avis 
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19 avis favorable au prolongement dont : 
- 2 pour l’accès aux centres commerciaux 
- 1 pour le désenclavement 
- 1 pour les changements apportés au quotidien 

15 avis ne sont pas argumentés. 
 
Tracé: 4 avis 
4 avis favorables au tracé 2. 
 
Autres projets de transports: 3 avis 
3 avis sur le prolongement de la ligne 9. 
La ligne 9 est perçue comme complémentaire à la ligne 11. Son 
prolongement contribuerait au maillage du territoire. 
 
Stations: 1 avis 
1 avis se prononce en faveur de la station Boissière 1, sans toutefois 
préciser en faveur de quel tracé est-il. 
 
Exploitation: 1 avis 
1 avis est pour le matériel roulant fer. Un MR fer serait moins 
consommateur d’énergie et permettrait de réduire les coûts d’exploitation. 
 
Mise en service: 1 avis 
1 avis juge la mise en service trop lointaine. 
 
Effets du prolongement: 1 avis 
1 avis craint que le prolongement de la ligne 11 ne conduise à sa 
saturation. Pour limiter cela, il faut selon lui prolonger la ligne 9 
rapidement. 
 
 

Conclusion 
 
 

Les personnes rencontrées semblent être en faveur du tracé 2, mais les 
émergences de la station Boissière 2 soulèvent des questionnements. Le 
sentiment d’attente est d’autant plus vif que ce secteur souhaite le 
prolongement de la ligne 11 et celui de la ligne 9. 
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Prolongement de la ligne 11 à l’est Bilan de la concertation préalable
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Le prolongement de la ligne 11 sur les rails 
 

La ligne 11 du métro, qui s'arrête actuellement aux Lilas, doit pousser jusqu'à Rosny d'ici à 
2019. La concertation démarre pour choisir le tracé définitif. 

Depuis la création de la ligne 11 il y 
a 110 ans, c'est probablement l'une 
des avancées les plus importantes 
vers son prolongement entre la 
mairie des Lilas et Rosny-Bois-
Perrier. Depuis hier, et durant tout le 
mois, des réunions de concertation 
vont avoir lieu dans les 5 villes 
concernées : Les Lilas, Romainville, 
Montreuil, Noisy-le-Sec et Rosny-
sous-Bois. Financements, tracés, 
calendrier : le sujet est abordé dans le 
détail. Les premières délibération sur 
le prolongement de la ligne 11 
remontent à 1900. La dernière 
avancée en la matière est la création de 
la station Mairie-des-Lilas en 1937. 
Depuis, plus rien. En 2002, une 
association intercommunale se crée 
pour faire avancer le dossier. Daniel 
Guiraud, maire PS des Lilas, en est le 
président. « Ce projet va changer 

radicalement la vie de centaines de 

milliers de personnes, assure-t-il. Il 

est d'autant plus important qu'il 

s'inscrit dans un maillage plus global 

avec des connexions sur le tramway 

T1 et sur le RER E. En clair, les 

habitants n'auront plus besoin de 

passer par Paris pour se rendre dans 

de nombreuses villes du département. 

» Le tracé de 6 km prévoit une 

première phase entre Mairie-des-Lilas
et Hôpital. Pour la suite, deux tracés 
sont proposés. « Nous sommes restés 

longtemps sur le tracé 1 mais 

l'arrivée de Domus en 2006 et la 

possibilité de desservir le quartier du 

Londeau à Noisy ont changé la 

donne », poursuit Daniel Guiraud. Le 
tracé 1 serait entièrement réalisé en 
tunnel, le second nécessiterait la 
construction d'un viaduc entre la 
station Boissière-2 et l'échangeur 
autoroutier A 3-A 86. Cette dernière 
hypothèse a les faveurs d'Aurélien 
Dudragne, directeur de Domus, qui 
aurait alors une station au pied de son 
centre commercial. « Notre clientèle 

progresserait de 10 % à 20% car, 

avec le métro, les gens viendraient 

plus facilement découvrir le centre, 

insiste-t-il. Sans compter les 

avantages pour la circulation le 

week-end et les jours fériés. Enfin, le 

nom de station Domus-Londeau

contribuerait grandement à nous 

faire connaître. » Même son de 
cloche chez son homologue de Rosny 
2, Nicolas Kozubek. « La connection 

du métro au RER E à Bois-Perrier,

juste en face du centre, est forcément 

un signe positif pour nous. » Le
maire UMP de Rosny, Claude 

Capillon, attend aussi avec impatience 
le démarrage des travaux. « Le métro, 

ça change totalement la physionomie 

de la ville, analyse-t-il. Grâce à lui, 

nous prévoyons de construire des 

bureaux, logements, commerces dans 

la zone de Rosny 2. On sera moins 

asphyxiés par la circulation et cela 

facilitera les liens entre quartiers. »

Le schéma de principe doit être arrêté 
l'an prochain, l'enquête publique 
devrait se dérouler en 2012 pour un 
début de chantier à la fin 2013 et une 
mise en service en 2019. 
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Le prolongement de la ligne 11 du métro sur les rails 
 

Depuis hier, et durant tout le mois, 
plusieurs réunions de concertation 
vont avoir lieu concernant le 
prolongement de la ligne 11 du 
métro, entre la mairie des Lilas et 
Rosny-Bois-Perrier (Seine-Saint-
Denis). Les premières délibérations 
sur le prolongement de la ligne 
11 remontent à 1900. La dernière 
avancée en la matière est la création de 
la station Mairie-des-Lilas en 1937. 
Depuis, plus rien. En 2002, une 
association intercommunale se crée 
pour faire avancer le dossier. Daniel 
Guiraud, maire PS des Lilas, en est le 
président. « Ce projet va changer 

radicalement la vie de centaines de 

milliers de personnes, assure-t-il. Il 

est d'autant plus important qu'il 

s'inscrit dans un maillage plus global 

avec des connexions sur le tramway 

T1 et sur le RER E. En clair, les 

habitants n'auront plus besoin de 

passer par Paris pour se rendre dans 

de nombreuses villes du 

département. » Le tracé de 6 km 
prévoit une première phase entre 
Mairie-des-Lilas et Hôpital. Pour la 
suite, deux tracés sont proposés. Le 
tracé 1 serait entièrement réalisé en 
tunnel, le second nécessiterait la 
construction d'un viaduc entre la 
station Boissière-2 et l'échangeur 
autoroutier A 3-A 86. Le projet 
devrait coûter 820 M  en 
infrastrucutures et 140 M  en 
matériel. Le schéma de principe doit 
être arrêté l'année prochaine, l'enquête 
publique devrait se dérouler en 2012 
pour un début de chantier à la fin 2013 
et une mise en service en 2019. 
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Aux Lilas, ils ont tous un avis 
 

Après la réunion publique qui a 
rassemblé 110 personnes mardi soir 
à Domus, la concertation autour du 
projet de prolongement de la ligne 
11 s'est déplacée hier au plus près 
des gens sur le marché des Lilas, 
sous l' il vigilant d'un garant de la 
Commission nationale du débat 
public. « Je suis extérieur au sujet. 

Mon rôle est de veiller à ce que 

l'information soit correctement 

diffusée. A la fin de ces cinq 

semaines de débat, je synthétiserai 

tout. Et tous les avis, même ceux qui 

n'apparaissent qu'une fois, seront 

transmis aux techniciens du Stif 

(Syndicat des transports d'Ile-de-

France) », explique-t-il. Hier matin, 
les questions fusent. « Le

prolongement, c'est bien. Mais ce 

serait important de penser à ajouter 

un escalator ou un ascenseur à la 

station Mairie-des-Lilas. Pour les 

anciens ou les personnes en fauteuil 

roulant, l'escalier est impraticable »,
indique Muriel, qui s'occupe des 
personnes âgées. « Ce ne serait pas 

trop tôt que le métro arrive aux 

Sentes! On l'attend depuis plus d'un 

siècle! Je vois encore ma grand-mère

en parler », raconte une octogénaire 
de cette cité HLM. « Qu'est-ce qu'on 

attend puisque le tunnel existe déjà? 

» interroge un autre riverain. Une 
partie de tunnel existe en effet. Mais il 
est très court. « Il s'arrête avant la 

première station », indique-t-on au 
Stif. « Quand arrivera-t-il place 

Carnot à Romainville? » renchérit
une Romainvilloise. « Aujourd'hui, il 

me faut vingt-cinq minutes en bus 

pour récupérer le métro aux Lilas »,
précise-t-elle. « Moi je viens 

d'acheter, à Romainville, un 

appartement qui n'est pas encore 

sorti de terre. On me l'a vendu avec 

la promesse d'une station de métro 

au pied de chez moi. Je l'aurai 

quand? » demande une autre femme. 
« Moi, je veux un arrêt pour aller à 

Rosny 2 en métro », insiste une autre 
Lilasienne. Le rapport promet donc 
d'être fourni mais les opposants au 
projet se font rares. 
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Posez vos questions sur le prolongement de la ligne 11

08.09.2010, 07h00  | Réagir

Six kilomètres en plus pour lemétro 11.Alors que le débat public sur le prolongement de cette ligne entre lesLilas 
etRosny-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) a démarré officiellement lundi, l’équipe du projet attend aujourd’hui les 
voyageurs et les riverains au marché couvert des Lilas pour répondre à toutes leurs questions (de 9 heures à
midi).

D’autres réunions et rencontres de proximité sont prévues à Montreuil, Rosny ou encore Noisy-le-Sec, et le site 
internet www.prolongementligne11est.fr donne une foule d’informations sur cet énorme projet dont le coût est 
évalué à près d’un milliard d’euros !
Annoncée pour 2019, la mise en service du nouveau tronçon de la ligne 11 permettra de desservir des zones de la 
Seine-Saint-Denis en plein développement : centre commerciaux Rosny 2 et Domus, centre hospitalier 
intercommunal André-Grégoire ou encore future base régionale de loisirs de la Corniche des forts.

Le Parisien Tous les articles de la rubrique

Articles sur le même sujet

Un site Internet dédié à la ligne 11

Le prolongement de la ligne 11 sur les rails

Nouvelle étape pour le prolongement de la ligne 11
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Nouvelle étape pour le prolongement de la ligne 11
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Paris : l’extension de la ligne 11 du 
métro en discussion
Par la rédaction - 08.09.10 - France BTP

Lundi dernier, le syndicat des transports d’Ile-de-France a ouvert les 
concertations concernant l’extension de la ligne de 11 du métro
parisien.

Choix de l’itinéraire et financement sont à définir pour lancer ce projet 
évalué à 960 millions d’euros. Deux tracés sont à l’étude actuellement, l’un
comprenant 5 stations et le second 6. Quel que soit le parcours choisi, le 
financement reste à établir car, à l’heure actuelle, seules 10 millions 
d’euros sont inscrits dans le contrat de projet.

 À lire également

       Imprimer Envoyer par mail

Rénovation des Halles : un 
grand projet 
d’aménagement déclaré
d’utilité publique
Le projet parisien de rénovation des Halles 
connaît une nouvelle étape. Le Préfet de 

Paris a déclaré l'opération de rénovation du quartier des Halles d'utilité
publique par arrêté préfectoral du 8 juillet 2010. [...]

Sarkozy sur les chantiers de Saint-Nazaire
Ce vendredi 23 juillet, le Président de la République, Nicolas Sarkozy, se rend 
sur les chantiers de construction navale STX, à Saint-Nazaire. [...]

LGV Tours-Bordeaux : Vinci remporte la 
concession
RFF vient de trancher, et c'est finalement le groupement LISEA, piloté par Vinci, 
allié à la Caisse des Dépôts et AXA, qui pilotera le plus grand contrat de 
concession de la nouvelle ligne à grande vitesse entre Tours et Bordeaux. 
Long de 340 km, ce projet ferroviaire est le plus important d'Europe. [...]

Des tunnels fermés la nuit en Ile-de-France
L’intensité du programme de modernisation des tunnels sur le réseau des 
voies rapides en Ile-de-France, augmente. L’ensemble de ces travaux 
perturbera les automobilistes dans leurs déplacements nocturnes. [...]
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Le prolongement de la ligne 11 sur les rails

La ligne 11 du métro, qui s’arrête actuellement aux Lilas, doit pousser jusqu’à Rosny 
d’ici à 2019. La concertation démarre pour choisir le tracé définitif.

Sébastien Thomas | 09.09.2010, 07h00  | Réagir

Depuis la création de la ligne 11 il y a 110 ans, c’est probablement l’une des avancées les plus importantes vers 
son prolongement entre la mairie des Lilas et Rosny-Bois-Perrier. Depuis hier, et durant tout le mois, des réunions 
de concertation vont avoir lieu dans les 5 villes concernées : Les Lilas, Romainville, Montreuil, Noisy-le-Sec et 
Rosny-sous-Bois.

Financements, tracés, calendrier : le sujet est abordé dans le détail.

Les premières délibération sur le prolongement de la ligne 11 remontent… à 1900. La dernière avancée en la 
matière est la création de la station Mairie-des-Lilas en 1937. Depuis, plus rien.

En 2002, une association intercommunale se crée pour faire avancer le dossier. Daniel Guiraud, maire PS des Lilas, 
en est le président. « Ce projet va changer radicalement la vie de centaines de milliers de personnes, assure-t-il. Il 
est d’autant plus important qu’il s’inscrit dans un maillage plus global avec des connexions sur le tramway T1 et 
sur le RER E. En clair, les habitants n’auront plus besoin de passer par Paris pour se rendre dans de nombreuses 
villes du département. »

Le tracé de 6 km prévoit une première phase entre Mairie-des-Lilas et Hôpital. Pour la suite, deux tracés sont 
proposés. « Nous sommes restés longtemps sur le tracé 1 mais l’arrivée de Domus en 2006 et la possibilité de 
desservir le quartier du Londeau à Noisy ont changé la donne », poursuit Daniel Guiraud. Le tracé 1 serait 
entièrement réalisé en tunnel, le second nécessiterait la construction d’un viaduc entre la station Boissière-2 et 
l’échangeur autoroutier A 3-A 86. Cette dernière hypothèse a les faveurs d’Aurélien Dudragne, directeur de 
Domus, qui aurait alors une station au pied de son centre commercial. « Notre clientèle progresserait de 10 % à 

Zoom
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20% car, avec le métro, les gens viendraient plus facilement découvrir le centre, insiste-t-il. Sans compter les 
avantages pour la circulation le week-end et les jours fériés. Enfin, le nom de station Domus-Londeau
contribuerait grandement à nous faire connaître. » Même son de cloche chez son homologue de Rosny 2, Nicolas 
Kozubek. « La connection du métro au RER E à Bois-Perrier, juste en face du centre, est forcément un signe positif 
pour nous. »

Le maire UMP de Rosny, Claude Capillon, attend aussi avec impatience le démarrage des travaux. « Le métro, ça 
change totalement la physionomie de la ville, analyse-t-il. Grâce à lui, nous prévoyons de construire des bureaux, 
logements, commerces dans la zone de Rosny 2. On sera moins asphyxiés par la circulation et cela facilitera les 
liens entre quartiers. » Le schéma de principe doit être arrêté l’an prochain, l’enquête publique devrait se dérouler 
en 2012 pour un début de chantier à la fin 2013 et une mise en service en 2019.
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aujourd'hui
 

18 heures, Montreuil. L'Association 
montreuilloise des usagers des 
transports en commun (AMUTC) 
organise ce soir une réunion publique 
consacrée au bilan de ses actions, mais 
aussi au prolongement des lignes 9 et 
11 du métro. Une manière de fourbir 
ses arguments avant une autre réunion 
publique organisée le 21 septembre à 
19 heures au gymnase Boissière, par le 
Syndicat des transports d'Ile-de-France
(Stif). Un rendez-vous qui se tient 
dans le cadre de la concertation 
préalable sur le prolongement de la 
ligne 11, entre la mairie des Lilas et 
Rosny. Ce soir, 18 heures, centre 
Jean-Lurçat, 5, place du Marché, à 
Montreuil.
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Réunion sur le tracé du prolongement de la ligne 11 
 

Il n'est prévu qu'à l'horizon 2019, 
mais son tracé se discute 
aujourd'hui. Le prolongement à l'est 
de la ligne 11 du métro fait l'objet 
d'une réunion publique qui se tient ce 
soir, au gymnase Boissière de 
Montreuil, sous l'égide du Syndicat 
des transports d'Ile-de-France (Stif). 
Les habitants sont invités à donner leur 
avis sur le tracé des 6 km de la future 
ligne, qui doit relier l'actuel terminus 
Mairie-des-Lilas à Rosny-Bois-Perier.
Deux scénarios sont actuellement à 
l'étude pour la fin de l'itinéraire, à 
partir de l'hôpital intercommunal de 
Montreuil : le premier tracé, qui 
prévoit un arrêt Boissière 1, serait 
entièrement réalisé en tunnel, le 
second nécessiterait la construction 
d'un viaduc entre la station Boissière 2 
(à 200 m du premier) et l'échangeur 
autoroutier A 3-A 86. Ce soir, à 
19 heures, au gymnase Boissière, 
171, boulevard Aristide-Briand. Une 

rencontre de proximité sera par 
ailleurs organisée sur le marché 
Colonel-Fabien, le vendredi 
1er octobre de 11 heures à 14 heures. 
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IL FAUT UNE RÉFORME TERRITORIALE 
 

Votre prédécesseur avait soutenu 
l'intégration des gens du voyage. Le 
discours de Nicolas Sarkozy au sujet 
des Roms vous choque-t-il? Non, pas 
vraiment. Pour moi le discours de 
Nicolas Sarkozy concerne les Roms, et 
pas les gens du voyage. J'ai travaillé 
avec Claude Pernès sur le projet de 
sédentarisation des gens du voyage sur 
notre ville. Ils habitent Rosny depuis 
35 ans et sont attachés à leur ville. Je 
les ai rencontrés récemment et ils 
regrettent l'amalgame qui est fait avec 
les Roms. C'est très différent. Je le sais 
d'autant mieux que nous avons eu un 
problème avec 200 Roms, venus 
principalement de Roumanie et de 
Bulgarie, qui ont occupé il y a trois 
mois un terrain de la SNCF et de RFF. 
Sans nier le problème social, 
notamment des femmes et des enfants, 
c'est une problématique des villes. 
Nous avons mis deux mois avant de 
régler cette question qui posait des 
problèmes de voisinage et d'hygiène. 
Je ne souhaite à aucun maire de 
rencontrer ce type de problème. Ne 
croyez-vous pas que ce discours visant 
les Roms stigmatise l'ensemble des 
gens du voyage? Il y a certainement un 
effort de pédagogie à faire car la 
plupart des Français font un amalgame 
entre les gitans, les Roms et les gens 
du voyage. Mais c'est aussi le 
problème des médias. Après, 
concrètement que peuton faire pour 

ces populations? Et que font les états 
concernés comme la Bulgarie et la 
Roumanie pour garder leurs 
ressortissants? Quand j'ai discuté avec 
certains Roms, ils m'ont affirmé qu'ils 
vivaient mieux dans les conditions 
misérables où ils étaient à Rosny que 
dans leur propre pays. Alors, les 
grands discours des hommes politiques 
roumains m'exaspèrent un peu. Ils ne 
sont même pas capables d'intégrer 
leurs populations ! La plupart de ces 
Roms étant inexpulsables, à quoi sert 
le démantèlement des camps? Il 
correspond à un problème de sécurité. 
À Rosnysous-Bois, nous avons quand 
même eu des désordres publics aux 
alentours du terrain occupé avec des 
intrusions dans des propriétés privées 
et de sérieux problèmes d'hygiène. Le 
nettoyage du site a coûté 220000 
euros à la ville. Il y avait 140 tonnes à 
évacuer ! Mais cela ne fait-il pas que 
déplacer le problème? Tant qu'on 
n'aura pas réglé la question au fond, 
nous ne ferons en effet que déplacer le 
problème d'une ville à l'autre. Cette 
question concerne l'État français et nos 
relations avec nos voisins européens. 
Le maire répond juste à la tranquillité 
publique de ses administrés. Et ces 
derniers m'avaient demandé d'agir. 
Après, il faudra peut-être envisager 
l'installation de vrais villages avec une 
approche d'intégration. Ces 
populations travaillent, mais elles sont 
aussi exploitées. Derrière cette misère, 

il y a aussi des exploiteurs qui venaient 
le soir dans le camp avec leurs BMW 
pour voir ce qu'avaient rapporté ces 
pauvres gens. C'est scandaleux! En 
avez-vous parlé avec le préfet 
Lambert? Bien sûr, et c'est d'ailleurs 
l'une de ses missions. Actuellement, il 
fait le tour des villes du département 
pour évoquer ce problème car il est 
conscient que ce problème dépasse 
notre rôle de maires. Sa politique vous 
semble-t-elle adaptée pour lutter 
contre les trafics de stupéfiants? Je le 
pense. Pendant des années on nous a 
dit qu'il ne fallait pas toucher au 
bizness des quartiers afin de remonter 
les filières. Avant d'être maire, j'étais 
adjoint à la politique de la ville et je 
me suis aperçu que cela ne marchait 
pas. Si on ne touche pas aux halls 
d'immeubles, on ne réglera pas le 
problème de tranquillité dans les 
quartiers. Même s'il s'agit d'un 
pourcentage infime, ce phénomène 
cause de très fortes nuisances. À 
Rosny, nous ne figurons pas parmi les 
villes les plus touchées par ce 
phénomène, mais c'est notre principal 
problème. « Nos policiers 

municipaux représentent cette police 

de proximité. Ils sont intégrés dans la 

ville. » Pour vous, le débat sur la 
déchéance de la nationalité est-il un 
vrai débat ou un leurre? Ce n'est pas 
un vrai débat. La déchéance de 
nationalité, c'est un leurre par rapport 
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à ce qui se passe dans nos quartiers. 
La plupart des jeunes qui posent 
problème dans nos cités sont français 
et ne se considèrent pas comme tels. 
Ils se sentent totalement exclus de la 
République pour une multitude de 
raisons alors que leurs parents se sont 
intégrés. C'est ça le problème. Mais 
être Français, ce n'est pas renier sa 
culture, ses origines. Et puis, ces 
jeunes considèrent que leurs cités sont 
des lieux où nous ne devons pas venir, 
devenant ainsi des lieux de non droit. «
Si les socialistes revenaient au 

pouvoir, ils ne toucheraient pas à la 

réforme des retraites. » L'annonce
d'Uteq plus musclées vous séduit-elle?
J'aimerais déjà savoir si ce dispositif va 
être généralisé. En tout cas, ces 
brigades constituent un moyen 
supplémentaire pour gérer les 
problèmes de quartier. Certains disent 
que c'est un retour de la police de 
proximité. Je ne le crois pas. Cette 
police était positive tant qu'elle restait 
dans son rôle de police. Mais j'ai aussi 
connu la police de proximité au 
moment où les centres sociaux 
organisaient des matchs de foot avec 
les jeunes. Cela n'a rien fait avancer. 
Bien au contraire. Aujourd'hui, nos 
policiers municipaux représentent cette 
police de proximité. Ils sont intégrés 
dans la ville. Vous succédez à un 
maire NC. Cela constitue-t-il un 
problème politique? Non, pas du tout. 
Je suis UMP mais j'essaye comme l'a 
été Claude Pernès d'être le plus 
consensuel possible. Vous avez 
protesté contre le Quick halal. Vos 
habitants sont-ils sur la même 
longueur d'ondes? Je n'ai pas fait de 
référendum, mais d'après les contacts 
que j'ai oui. Et les musulmans de 
Rosny sont venus me voir pour me 

préciser qu'ils n'avaient rien demandé. 
Ce n'est pas le côté halal qui me pose 
problème. Ce qui me choque, c'est 
qu'une chaîne ayant comme 
actionnaire la Caisse des Dépôts, donc 
l'État, décide d'un coup de passer 100 
% halal sans laisser le choix à 
personne. Comme maires, nous 
essayons de défendre le mieux vivre 
ensemble. C'est notre travail quotidien. 
Alors oui, le choix de cette chaîne 
d'exclure une partie des 
consommateurs uniquement sur des 
bases marketing me choque. C'est un 
choix discriminatoire. L'enquête 
publique sur le prolongement de la 
ligne 11 démarre. Qu'en attendez-
vous? C'est l'exemple type de dossier 
où des maires de tendances politiques 
très différentes travaillent ensemble 
pour faire du lobbying autour d'un 
projet qui remonte à 75 ans. Et là, 
nous voyons enfin le bout du tunnel 
avec l'espoir d'une réalisation vers 
2018-2019. Pour la Seine-Saint-Denis,
c'est formidable. L'arrivée du métro va 
booster tous les secteurs où il y aura 
des stations. Les décideurs prennent 
enfin conscience que ce département a 
été largement oublié pendant des 
décennies. Qu'espérez-vous comme 
réformes sur le Grand Paris? Je pense 
qu'il faut une réforme territoriale. 
Nous avons tellement de strates qu'il 
faut clarifier les compétences entre les 
départements et les régions, surtout 
dans un moment où l'État n'a plus les 
moyens financiers pour intervenir 
comme il le devrait. À l'intérieur de 
cette réforme, je souhaite également 
que l'on défende les 
intercommunalités. Avez-vous des 
projets d'agglos? Nous souhaitons une 
intercommunalité de projets. 
Notamment autour de l'A86. À partir 
du travail réalisé avec l'Actep, elle 
pourrait s'articuler autour de 
Fontenaysous-Bois, Le Perreux, 
Nogent-sur-Marne, Bry-sur-Marne.
C'est là que se situe le tissu 
économique. Espérez-vous aboutir? 
Ayant vu les principaux maires de 
l'Actep, il n'est pas impossible que des 
événements importants se produisent 

dans les mois qui viennent. 
Qu'attendez-vous de l'enquête 
publique sur le Grand Paris? Déjà, 
nous avons besoin de clarification 
entre ce projet de Grand Paris, Paris 
métropole, la discussion autour de la 
réforme territoriale et les projets des 
architectes. Tout cela est devenu très 
flou. J'espère que cette enquête 
donnera des indications claires. 
Souhaitez-vous que les Conseils 
généraux gardent la clause de 
compétence générale? Bien sûr. Mais 
il est vrai que parfois les élus ont un 
mal fou à se retrouver dans les 
compétences. Alors, pourquoi ne pas 
imaginer que la région ou le 
département prenne en charge les 
collèges et les lycées. Nous avons 
besoin de clarification. À l'heure 
actuelle, il y a trop de déperdition 
d'énergie. Et cela est préjudiciable. 
Aimeriez-vous que JF Copé s'empare 
de l'UMP? C'est un homme politique 
important et j'ai beaucoup de respect 
pour lui. Mais nous avons un 
secrétaire général qui fait bien son 
travail. Ma préoccupation n'est pas là 
et je n'y avais même pas pensé. À mi-
mandat, quel bilan faites-vous de la 
présidence Sarkozy? En tout cas, on 
ne pourra pas lui reprocher de ne pas 
avoir voulu mener des réformes. Et je 
n'ai jamais vu un président qui soit 
autant attaqué. À ce niveau-là, je me 
pose des questions. Bien sûr, on peut 
discuter du style et de la 
communication que je n'approuve pas 
toujours, mais je ne vois guère de 
propositions de l'autre côté. D'ailleurs, 
je suis persuadé que si les socialistes 
revenaient au pouvoir, ils ne 
toucheraient pas à la réforme des 
retraites. Ils sont bien trop heureux 
que ce soit nous qui la menions. CI-
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